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ORDONNANCE
DU R.O I>

Portant Amnijlie générale en faveur des Soldats 5

Cavaliers, Hufards, Dragons & Chafeurs qui
ont déferté des Troupes de Sa Majeflé , avant
le premier Janvier 1785.

"

•• -A- - :

Du 17 Décembre 1784.

DE PAR LE ROI.

SA M AJESTÉ fe propofant d'établir un nouvel ordrede peines contre les Déferteurs de Tes Troupes , Elle a
cru devoir préparer l'effet de la légiflatlon dont Elle s'occupe
fur cet objet important, par la publication d'une Amniftie que
fa bonté l'engage à accorder aux Déferteurs vraiement repentans
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de leur crime; en conféquencê, Sa Majeflé a ordonné ôc or¬
donne ce qui fuit:

Article premier.

Sa Majeflé quitte, remet & pardonne le crime de défer-
tion commis par les Soldats, Cavaliers, Huffards, Dragons 6c

v Chafléurs de Tes Troupes, tant Françoifes qu'Etrangères 6c
Provinciales, avant le premier Janvier 1785 , foit que lefdits
Soldats, Cavaliers, Hufïàrds, Dragons 6c Chaiïeurs aient pafTé
d'un régiment dans un autre, qu'ils fe foient retirés dans les
Provinces du Royaume, qu'ils foient détenus dans les dépôts
ou prifons, ou qu'ils foient pafTés dans le Pays étranger :
Défendant Sa Majellé à tous fes Officiers 6c autres fes fujets,
de les inquiéter pour raifon dudit crime de défertion, ni de
les obliger , fous quelque prétexte que ce puiffe être,à rentrer
dans les régimens dont ils auront déferté; fans que la préfente
Amniftie puiffe s'étendre à ceux qui fe trouveront avoir dé¬
ferté depuis ledit jour, ni les exempter des peines portées par
l'Ordonnance du 12 Décembre 1775 , laquelle fera, jufqu'à
nouvel ordre, rigoureufement exécutée; 6c à condition que
les Déferteurs qui font en Pays étranger , reviendront dans
Fefpace de fix mois, à compter dudit jour premier Janvier 1785,
dans les terres de la domination de Sa Majeflé; à peine d'être
déchus de la préfente Amniftie: L'intention de Sa Majeflé étant
au furplus, que les Soldats, Cavaliers, Hulîards, Dragons 6c
ChafTeurs qui font abfens des régimens, fur des congés de fe-
meflre ou permiffions de dates poflérieures au premier Juillet de
la préfente année, ne puiffent fe difpenfer de rejoindre c#s
régimens, fous prétexte de ladite Amniflie.
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Veut & entend pareillement Sa Majeflé, que les Soldats,
Cavaliers, Huffards, Dragons & ChafTèurs qui, après avoir
déferté, fe font engagés dans d'autres régimens, continuent leur
fervice dans ceux où ils fe trouveront audit jour premier Janvier
1785, jufqu'à l'expiration des engagemens qu'ils y auront
contrariés, fans qu'ils puiiïent fe prétendre difpenfés defàtis-
faire auxdits engagemens, en vertu de la préfente Ordonnance.

3
Sa Majesté autorife les Commandans 6c Officiers de fes

Troupes, à admettre dans les régimens les Déferteurs qui,
ayant profité de l'Amniftie, fe préfenteront volontairement
pour y fervir comme de bons 6c fidèles fujets de Sa Majeflé.

Mande 6c ordonne Sa Majeflé aux Gouverneurs 6c fes Lieu-
tenans généraux ou Commandans en fes provinces 6c armées,
aux Intendans 6c Commiflaires départis en icelles, aux Gou¬
verneurs particuliers 6c Commandans en fes Villes 6c Places,
aux Infpedeurs généraux de fes Troupes, aux Meftres-de-camp-
commandans defdites Troupes, aux Prévôts généraux de la
Maréchauffée, Commiffaires des guerres, 6c à tous autres les
Officiers 6c Jufliciers qu'il appartiendra, de tenir la main,
chacun à fon égard, à l'exécution de la préfente Ordonnance,
que Sa Majeflé veut être lue 6c publiée à la tête des Corps,
6c affichée par-tout où befoin fera. Fait ù Verfàilîesle dix-fept
Décembre mil fept cent quatre-vingt-quatre. Signé, LO UIS.
Et plus bas, le Mal de S é g u r.

A Lille, de Y Imprimerie de N J. B. P e ter in ck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1785.
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DE PAR. LE ROI.

ORDONNANCE
DE M. ESMANGART,

Chevalier, Seigneur des Bordes, de Feynes* Pierrerue & autres
Lieux 5 Confeiller du Roi en fes Confeils , Maître des Requêtes
honoraire defon Hôtel* Intendant de Juflice, Police & Finances
en Flandres & Artois, -

Rendue fur la Requête préfentée par les Mayeur, Echevins &
Confeii de la Ville d'Orchies.

\T
V U la préfente Requête, celle y jointe préfentée aux

Supplians par les principaux Marchands delà Ville d'Orchies;
notre Ordonnance du 11 Décembre dernier , portant renvoi
d il tout au Sr. de la Serre, Dire&eur des Fermes, pour y répon¬
dre , & les Mémoires d'obfervations par lui produits ; vu auhi
'article 9 du titre 7 de l'Ordonnance des Fermes de 1687*
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qui défend les entrepôts de toutes efpèces de Marchandifês,
foit dans les quatre lieues frontières de la Ferme, foie dans
les Provinces réputées étrangères, à peine de confifcation &
de trois cens livres d'amende; l'Arrêt du Confeildu 13 Août
1372 , portant également défenfes d'entrepofer dans les quatre
lieues delà frontière, des ouvrages de Bonneterie & Toilerie,
& ordonne au furplus l'exécution dudit article 9 du titre 7 de
l'Ordonnance de 1687 : les Ordonnances rendues par nos

Prédécefleurs, fuivant lefquelles, & pour les motifs.y con¬

tenus, la défenfe d'avoir des Magafins à quatre lieues de la
frontière, a été reftreinte & fixée à deux lieues feulement, &
celle par Nous rendue contre le Sr. Vanderlinden, Marchand
audit Orchies, portant confifcation de douze cens livres de
Sucre qu'il avoit chez lui en magafin, avec défenfes d'en
tenir de pareils à l'avenir; Tout confidéré :

Nous avons déboutéles Mayeur, Echevins & principaux
habîtans de la Ville d'Orchies, des fins &conclufionsdeleur
Requête; avons en conféquence renoûvellé les défenfes, tant

auxdits habitans, qu'à ceux des autres Villes ouvertes, Bourgs
& Villages fitués dans les deux lieues delà frontière, détenir
chez eux aucun magafin <Sc entrepôt de Marchandées fujettes
aux droits, ou prohibées à l'entrée ou à la fortie du Royaume,
fous peine de confifcation & de trois cens livres d'amende,
conformément aux Règlcmens & Ordonnances fufmentionnés,
fans toutefois qu'il puifie être rien innové, relativement aux
Marchandées des fabriques du Pays, ni à l'égard des matières
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premières fervant a la fabrication, que les fàbricatls pourront

avoir chez eux, dans les quantités & qualités proportionnées
à leurs fabriques, à charge de fe conformer à ce qui eft

~

prefcrit par les Règlemens, fur les plombs & marques qui les
doivent caraéfèrifer, & fous les peines y portées permettons

néanmoins aux Marchands & Débitans placés dans les deux
lieues de la frontière, de tenir chez eux cent livres d'Epice¬
ries à la fois, de même que du Café , Sucre, Mercerie, Quin-
quaillerie, G raillerie & autresMarchandifes de cette efpèce,
néceflaires pour la confommation journalière des habitons ;

faifons défenfes aux Employés des Fermes , de leur délivrer
des expéditions pour une plus grande quantité que cent livres

à la fois pour leur approvifionnement; leur enjoignons de
fe conformer à cet égard, à ce qui eft prefcrit par l'article
8 de l'Arrêt du premier Mars 1712; permettons à l'Adju¬
dicataire des Fermes générales, défaire imprimer, publier &
afficher la préfente Ordonnance dans toute l'étendue de notre

Département, par- tout où befoin fera.
Fait par Nous, Intendant de Flandres 6c d'Artois, îe 31

Décembre 1784. Signé9 E S M A N G A R T.

PJR MONSEIGNEUR,

Signé, D e n y a u.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1785.
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ORDONNANCE
DU MARÉCHAL

PRINCE DE S O U B I S Ê„
Du 13 Janvier 173 5 ,

Concernant la Clôture de la Cbaffe dans Vétendue des Rèfervts
du Gouvernement général de Lille.

CHARLES DE ROHAN, Prince de Soubise, d'Épinoy etde Maubuisson, Duc de Rohan-Rohan, Pair & Maréchal de
France, Miniftre d'Etat, Vicomte de Gand', Premier Béer & Con¬
nétable héréditaire de Flandres, Sénéchal de Haynaut, Capitaine-
Lieutenant des Gendarmes de la Garde ordinaire du Roi, Lieutenant-
Général pour Sa Majeftédefdites Provinces de Flandres & Haynaut,
Gouverneur particulier des Ville & Citadelle de Lille, fouverain
Bailli des Ville & Châtellenie dudit Lille.

Etant informé des différons abus qui fe commettent dans l'étendue
des Réferves de notre Gouvernement général, à l'occafion de Sa
Chafle,& defirant y pourvoir par un Règlement qui puifîe contenir
chacun dans Ion devoir, Nous avons ordonné & ordonnons ce qui fuit.

Article premier.

La Chafle fera généralement interdite à toutes ptrfonnes de
quelque qualité & condition qu'elles Ibient, dans les Cantons réfervés
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à titre de Plaifirs du Roi, depuis le 15 Février jufqu'au jour où Nous
jugerons convenable de fixer l'ouverture des Chafles, relativement à
la fituation des Biens de la terre, à peine contre les contrevenans
de cent florins d'amende, & de tous dommages & intérêts.

If. Dans le temps permis pour la Chafie, c'eft-à-dire, depuis le
premier Septembre jufqu'au jour de la clôture, perfonne ne pourra
chafler dans les Cantons réfervés a titre de Plaifirs du Roi, fans
notre permiffion expreiïe ,ou celle du Commandant pour Sa Majefté
dans les Places d'où dépend chaque Rélerve; & ceux qui y contrevien¬
dront ,fubiront la peine de trois mois de prifon & d'une amende de
cent florins. Exceptons cependant les Gentilshommes, Haut-juf-
ticiers, Vicomtiers, qui pofîedent des Terres à ce titre dans lef-
dites Rélerves, auxquels nous permettons de chafler fur îefdites
Terres, dans le temps permis, accompagnés d'un valet ou d'un garde
feulement, lefquels ne pourront fous quelque prétexte que ce foit,
y chafler, que conjointement aveclefdits Seigneurs. Et comme il
fe trouve des Abbés, Chapitres & Eccléfiaftiques qui pofîedent des
Terres au même titre dans Iefdites Réferves, leur permettons de
commettre leur Bailli ou tel autre Officier qu'ils jugeront à propos,
pour exercer en leur nom le droit de Chafle dans Iefdites Terres,
accompagné d'un valet ou d'un garde feulement, ainfi qu'il efl ci-
defîus expliqué ; à condition que chacun defdits Seigneurs Ecclé¬
fiaftiques nommera un feul Officier pour toutes les Terres qu'il
pofîede dans chacune defdites Réferves, & qu'il autorifera cette
nomination par un aéte figné de lui, que l'Officier ainfi nommé
Nous préfentera, ou au Commandant pour Sa Majefté dans la
Place d'où dépendra ladite Réferve, pour en obtenir une permif¬
fion par écrit de chafler dans Iefdites Terres; & au défaut de ladite
formalité de la part defdits Seigneurs Eccléfiaftiques, ils feront
condamnés à une amende de trente florins.

III. Tout particulier qui fera convaincu d'avoir levé des œufs ou
des nids de perdrix, dans l'étendue defdites Réferves, fubira la
peine de trois mois de prifon & d'une amende de cent florins ; &
ceux qui en feront trouvés faifis, feront cenfés les avoir levés, &
punis comme coupables; de même ceux chez qui l'on trouvera des
Perdreaux vivans.

IV. Ceux qui feront convaincus d'avoir tendu des collets ou filets,
ou d'avoir drefîë des pièges pour furprendre le Gibier, dans Iefdites
Réferves , fubiront ladite peine de trois mois de prifon & de cent
florins d'amende. Enjoignons à tous Propriétaires & Fermiers des
Terres & Mailons fuuées dans l'étendue defdites Réferves, de vifiter
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piligemment toutes leurs Haies, Enclos & Terres labourables, ou
autres appartenant à eux, ou à titre de Fermes, d'en ôter les
collets, filets & autres pièges qu'il y aura, à peine d'être cenfés
les avoir tendus eux-mêmes, s'il fe trouve chez eux du Gibier,
ou qu'ils foient fufpeéls, pour avoir été convaincus autrefois d'a¬
voir tendu des collets ou filets , ou d'avoir drefifé des pièges pour
furprendre le Gibier, & condamnés à l'amende.

V. Ceux qui auront des Chiens dans l'étendue defdites Réferves,
feront obligés des les tenir à l'attache, ou de leur mettre au col des
billots longs au moins d'un pied & demi, fufpendus de travers, &
gros de quatre pouces, & ne pourront les mener eux-mêmes à la
campagne, quand ils iront labourer ou autrement; le tout à peine
de vingt florins d'amende.

VI. Nul Particulier, excepté ceux qui auront droit de chafler
dans l'étendue defdites Réferves, ne pourront avoir Levriers, Chiens
couchans & autres drefîes à la Chalfe , & quand on leur en trou¬
vera, ils feront punis de vingt florins d'amende, & de la perte de
leurs Chiens.

VII. Tous les Habitans des Terres fituées dans lefdites Réferves,
feront tenus d'abattre les nids de pies & de corbeaux qui fe trouve¬
ront fur les arbres des Terres qu'ils pofledent, ou des chemins qui
y abordent, à peine de fix florins d'amende pour chaque nid où
il fe trouvera avoir des petits.

VIII. Toutes fortes de filets, lacets & autres pièges fervant à
furprendre le Gibier, feront confifqués ; & tous les Habitans des
Terres fituées dans lefdites Réferves, chez qui on en trouvera,
fubiront la peine de trois mois de prifon & de vingt florins d'amende.

IX. Tout Particulier qui fera convaincu d'avoir blefle ou tué, de
quelque façon que ce foit, des Cignes fur les Rivières, Canaux,
FoiTés des Places, ou même dans l'étendue defdites Réferves, fera
puni de quatre mois de prifon & d'une amende de cent florins.

X. Tous Manans & Habitans des Villes, Bourgs & Villages de
notre Gouvernement général, qui feront commerce de poudre, de
dragée ou menu plomb, ou qui en auront chez eux, feront punis
de trois mois de prifon & de cent florins d'amende.

XI. Tous Propriétaires ou Fermiers des Terres dans l'étendue
des Plaines réfervées pour Sa Majefté, feront tenus de n'y fouffrir
aucun trou où un homme puilTefe tenir caché, foit debout ou affis,
pour tirer, à peine de cinquante florins d'amende.

XII. De toutes les contraventions fufdites, les Chefs de Familles
& Msîties de Maifons feront refponfables pour leurs Enfans &
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domeftiques; & les amendes ci-deffus feront appliquées moitié aux
dénonciateurs, & l'autre moitié au profit de Sa Majeflé.

Ordonnons aux Baillis, Mayeurs, Lieutenans, Echevins & Gens
de Loi des Villes, Bourgs, Villages & Hameaux fitués dans l'é¬
tendue des Réferves de notre Gouvernement général, de faire
arrêter & conduire aux Gouverneurs ou Commandans pour le Roi
des Places d'où ils dépendent, tous ceux qui fe trouveront chaflant
fur les Terres fituées dans lefdites Réferves, pendant le temps dé¬
fendu, comme auffi tous ceux qui n'ont point le droit de Chaffe,
dans le temps permis, pour les mettre en prifon, & leur faire fubir
les peines portées par la préfente Ordonnance, à l'exception des
Militaires, Haut-Jufticiers & Vicomtiers, lefquels en cas de con¬
travention à cette Ordonnance, ils feront feulement obligés de
dénoncer aux Gouverneurs ou Commandans pour le Roi des Places
d'où ils dépendront. Leur enjoignons en outre de tenir la main à
l'exécution de la préfente Ordonnance, laquelle fera lue, publiée
& affichée ès lieux & en la manière accoutumée.

Vu & approuvé l'Ordonnance ci-deflùs, pour la Clôture de la
Chafle pour la préfente année. Fait à Paris le 13 Janvier mil
fept cent quatre-vingt cinq.

Signé 9 Le Maréchal Prince de SOUBISE.
Par fon Altefle,

L u c e t.

Lue & publiée ès Plaids de la Gouvernance du Souverain Bailliage de
Lille, le 20 Janvier 1785, & enrégijlrée au Greffe dudit Siège; oui &
ee requérant le Procureur du Roi9 par le Greffier ciudit Siège, fouffigné.

Signé9 L. J. lemesre.

A Lille , de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-CramÉ
Imprimeur ordinaire du Roi. 1785.
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ARREST
du conseil d'état

DU ROI»
Oui ordonne la perception au profit de Sa Met](fié, des huit fols pour livre

des Amendes de police & autres, & des Droits, Salaires, Vacations Si
Emolument des Greffers des Hôtels -de- Ville , Echevinages, Mairies ,

Cours Féodales & Vierfckaires Royales des Provinces de Flandres &
Artois, conformément aux Edit de Novembre 1771 (S3 Arrêts du
Confeil des 22 Décembre fuivant (S9 18 Décembre 1774.

D11 7 Décembre 1 784.

Extrait des Regiftres du Confeil d 'État.

VU par le Roi en fon Confeil, les Requêtes , Mémoires &Obfervations refpeélivement produites par Jean - Vincent
René, Adminiftrateur - général des Domaines & Droits Domaniaux
de Sa Majefté, & par les Députés généraux & ordinaires des Etats
d'Artois, auxquels fe font joints les Députés ordinaires des Etats
de la Flandre Wallone & les Chefs - Collèges de la Flandre Ma¬
ritime , tendantes, de la part de TAdminiRrateur - général des
Domaines , à ce que les Droits, Vacations, Salaires, Ernolumens
& Attributions des Greffiers des Hôtels-de-Villes, Jurifdiélions
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Echevinaîes, Cours Féodales du Roi & des Vierfckaires Royales
des Provinces de Flandres & d'Artois, fuflent affujettis comme ceux
des mêmes Jurifdiélions de la Province du Haynaut, aux huit fois
pour livre établis par l'Editde Novembre 1771 ; &de la part des
Députés généraux & ordinaires des Etats d'Artois, à ce qu'il plût
& Sa Majeflé de déclarer que la Juflice des Villes de cette Province
leur étant patrimoniale , & les Emolumens des Greffes étant
une fuite de cette patrimonialité, rétabliffement de cet acceffoire
ne peut avoir lieu fur ces Emolumens & Droits, d'autant plus
que ,fuivant eux, il n'exifle en Artois aucune Loi revêtue des formes
nécefïaires qui fonde & légitime cette perception; enfin, de la part
des Députés ordinaires des Etats de la Flandre Wallone, & des
Chefs-Collèges de la Flandre Maritime, à ce qu'ils foient main¬
tenus dans la non perception de cet acceffoire, comme ils l'ont
été depuis 1771, s'en rapportant au furplus à ce qu'il feroit décidé
pour la Province d'Artois, avec qui leur caufe efl commune. Pour
foutenir fes prétentions & en démontrer le fondement & la folidité,
fAdminiftrateur - général des Domaines expofe que les Magiflrats
delà Ville de Valenciennes & du Haynaut, ont, ainfi que les
Etats d'Artois, réclamé de prétendus Privilèges & Immunités,
& fou tenu même qu'en interprétant l'article 3 de l'Arrêt du 18
Décembre 1774, il n'y avoit que les Droits & Emolumens des
Greffes appartenons à Sa Majeflé , c'eft - h - dire, ceux Doma¬
niaux, foit que leurs Droits fuffent engagés, aliénés ou réfervés,
qui dévoient être frappés des huit fols pour livre; que les Droits
de Greffes qui n'appartenoient pas à Sa Majeflé, ne pouvoientpas
être paffibîes de cet acceffoire, & que fi, dans l'énumération
des jurifdiélions, on trouvoitles Hôtels-de-Ville, ce n'étoit que
pour autant qu'ils appartenoient à Sa Majeflé, parce qu'il y a des
Villes qui formoient des Juflices particulières, & qui font refiées
au Roi; que d'ailleurs les Greffes de la Ville de Valenciennes
n'appartenoient pas à Sa Majeflé ; que la juflice étoit patrimoniale
à cette Ville, comme elle î'étoità tous les Seigneurs particuliers ;
que les Greffes avoient toujours fait par tie de fon Domaine par¬
ticulier; qu'elle en jouiffoit en toute propriété ; que les Sentences,
Jugemens & Règîemens qui émanoient de fon Tribunal, étoient
intitulés au nom des Prévôt, Jurés & Echevins qui repréfentoient
le Corps - Municipal ; que les Pannonceaux des Placards & affiches,
aiofi que les Sceaux, étoient aux Armes de la Ville ; qu'en un mot, les
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Greffes étant Municipaux, ils ne pouvoient être affimilés à ceux
Domaniaux ni fujets à leurs Droits. L'Adminiftrateur- général ajoute
que les autres Villes du Haynaut employèrent à-peu-près les mê¬
mes défenfes, & fe font référées à celles des Magiftrats de Va-
lenciennes, comme les Etats de la Flandre Wallone & de la Flan¬
dre Maritime entendent le faire aujourd'hui, puifqu'ils s'en rappor¬
tent à ce qui fera décidé pour la Province d'Artois. Mais Sa Majefté
fans s'arrêter aux moyens & raifons des Magiftrats de Valenciennes,
ni à l'oppofition qu'ils avoient formée à un Arrêt du 20 Août
177(5, qui avoit ordonné l'exécution de l'Edit ée Novembre 1771,
& des Arrêts des 22 Décembre audit an & 18 Décembre 1774,
& avoit enjoint aux Greffiers des Hôtels-de-Ville du Haynaut,
de percevoir les huit fols pour livre en fus de leurs Droits, vacations,
falaires & émolumens, & d'en compter au Hégiffeur, fes Commis
& Prépofés, a rendu le 17 Novembre 1778, un Arrêt confirmatif
de celui ci-deffus cité , du 20 Août 1776, & a condamné ces Offi¬
ciers-Municipaux en tous les frais & dépens ;cet Arrêt n'efl inter¬
venu fur les difficultés & conteftations que lefdits Officiers-Muni¬
cipaux avoient mal-à-propos elévées au Confeil de Sa Majefté,
que parce que le Régifteur des Greffes y a oppofé avec fuccès &
foutenu avec raifon, qu'en général ces Villes avoient été affujetties
comme le refte du Royaume aux nouveaux droits & Impofitions
qu'il avoit plu à Sa Majefté de demander; que les prétendus Pri¬
vilèges & Immunités de ces Villes, n'avoient pas mis d'obftacle
aux impôts que les befoins de l'Etat avoient forcé Sa Majefté de
demander à fes fujets; que foit que les Greffes de la Ville de Va¬
lenciennes lui appartiennent à titre d'engagement ou autrement,
& que les Greffiers les poffedaftent à titre d'office ou de commiffion,
ils n'étoient pas moins dans tous les cas fujets aux huit fols pour
livre; qu'il étoit d'ailleurs évident que ces Greffes étoient poffédés
à titre d'office, &que pour s'en convaincre, il ne falloir que jetter
les yeux fur les Edits dé 1694 & 1695, Par lefquels les offices
de Greffiers & autres attachés aux corps de ces Villes, avoient
été rendus héréditaires ; qu'à la vérité ces offices avoient été ac¬
quis par la plupart de ces Villes, qui les avoient revendus à des
particuliers, ou qui fe les étoient réfervés pour y commettre, mais
que ce n'étoit pas moins une aliénation émanant de Sa Majefté,
& comprife dans les diipoiitions de l'Arrêt du 2 2 Décembre 1771,
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qu'ainfi ces Greffes étoient dans laclaffe de ceux aliénés, & comme
tels affujet.tis à la perception des huit fols pour livre ; qu'enfin ces
Echevinages, Hôtels-de-Ville & autres Jurifdiélions du Haynaut,
pouvoient être inconteflablement affimilés à des Juftices royales,
puifqu'en fuppofant que le droit d'adminiftrer la Juflice leur
appartint, ainfi que les profits d'icelle, on enpouvoit inférer que
la Juflice même fût une de leurs propriétés, au moyen de ce qu'elle
n'efl adminiflrée qu'au nom du Roi: fi ces moyens ont prévalu au
Confeil de Sa Majefté, & l'ont déterminée à condamner les Officiers-
Municipaux à faire percevoir par leurs Greffiers les huit fols pour
livre dont il s'agit, les Villes de l'Artois doivent fans doute fuc-
comber comme eux , ainfi que la Flandre Wallone & la Flandre
Maritime. En effet, elles font abfolument dans le même cas que
celles du Haynaut: les Maires &Echevins, ou autres Magiftrats des
Villes qui ont la Jurifdiclion contentieufe entre particuliers, ne
l'exercent qu'au nom du Roi ; l'empreinte de la Juflice de Sa
Majefté prédomine fur tout; les Ëchevins y font nommés par le
Roi, ou par les Etats de la Province d'Artois, qui ont obtenu cette
prérogative de Sa Majellé; les Officiers permanens qui y exiflent,
font créés par Elle ; les Greffiers enfin, font de création royale:
c'efl par l'Ëdit de Février 1(593, que ces Greffiers furent créés en
titre d'offices héréditaires dans la Province d'Artois, comme ils l'ont
été en Flandres par PEdit de 1694, °ù premier efl rappellé;
de telle manière que ces Edits aient été exécutés dans ces Pro¬
vinces , ceux qui exercent ces offices ne les tiennent pas moins
médiatement ou immédiatement de Sa Majefté, & le rachat qu'en
ont fait les Villes, n'efl autre chofe qu'une aliénation comprife
dans les difpofitions de l'Arrêt du 22 Décembre 1771, qui affu-
jettit les Greffes aliénés à la perception des huit fols pour livre ;
ces Greffes font donc royaux, c'efl une vérité inconteflable ; la Jurif-
diélîon exercée par les Hôtels-de-Ville & Sièges échéyinages &
autres de l'Artois & de la Flandre, efl une émanation de l'auto¬
rité royale & un bienfait de Sa Majefté; au lieu de faire rendre
la Juflice par des Officiers en titre d'office, elle a confervé aux
habitans des Villes de ces Provinces, la faculté d'exifler en
Corps civil & légal pour l'adminiftrer; mais Sa Majeflé, en leur
continuant cette faveur, ne doit pas être privée des droits qui fe
perçoivent dans les autres Jurifdiélions qui, h fon égard, ne différent
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de celles-là 5 que parce que les Juges qui y rendent la juflice en Ton
nom, font pourvus d'office: la différence efl fans doute peu-
fenfible, & elle ne peut empêcher d'affimileràdes Ju(licesroyales,
& même de ranger dans leur clafîe les Hôtels -de-Ville, Eche-
vinages & autres Jurifdiélions dont il s'agit, fur-tout quand on
confidére qu'elles font dans la main d'Officiers à la nomination de
Sa Majeflé, Propriétaire & Seigneur des Villes auxquelles elles
font attachées, au nom duquel feul la Juflice doit néceffairement
fe rendre. Enfin, il ne peut refier aucun doute à ce fujet, pour
l'Echevinage de Lille , celui d'Arras & la Cour féodale de
Cafifel; en jettent les yeux fur les Lettres-Patentesdu 8 Novem¬
bre 1780 , touchant les droits & prérogatives de l'Office de
Prévôt de Lille; fur la Charte de Louis XI, du mois de Juillet
1481, citée par le Commentateur même de la Coutume générale
d'Artois, article <5o, folio 153 , fuivant laquelle l'Echevinage d'Ar¬
ras qui eft, dit-il, un Siège royal, a auffi un Scel royal que ce
Prince lui a accordé ; fur l'Edit d'Oétobre 1749, qui a concédé à
l'Echevinage d'Arras, toutes les amendes de police, ainfi que le
prefcrit l'article 16, conforme à la Charte de Louis XI; enfin, fur
les Lettres - Patentes de 1774, qui ordonnent la fuppreffion de
l'Officede Grand-Bailli de la Cour féodale de Caffel, & des Vierf-
ckaires royales & leur réunion à ladite Cour. Suivant les Let¬
tres-Patentes du 8 Novembre 1780, regiftrées au Parlement de
Flandres le 16 du même mois, les Officiers- Municipaux de la
Ville de Lille ne peuvent contefler les droits les plus conftans
de Sa Majeflé fur la propriété de la Jurifdiélion qu'ils n'exercent
que pour Elle aux termes de l'article 9, de ces Lettres-Paten¬
tes, toutes les amendes, tant en Matières Civiles que Criminelles
& de Police, ne pourront être prononcées qu'au profit du Prévôt
de Lille, comme étant au droit de Sa Majeflé, conformément
aux Lettres d'engagement du 11 Avril 1648 : d'après la Charte de ^

Louis XI, & l'Edit d'Oélobre 1749, il efl évident que la compo-
fition du Corps Echevinal d'Arras, efl formée de cous Officiers
créés par le Roi, & que Sa Majeflé attribue au Procureur du
Roi & aux fix Sergens de Police de ladite Ville, les amendes de
police qui fe prononcent en fon nom ,& qui, fins cette conceffion,
n'appartiendroient qu'à Elle-feule. Enfin, puifqu'aux termes des
Lettres - Patentes de 17743 les Vierfckaires royales font réunies à

B
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la Cour féodale de CafTeî, qui écoit déjà une juftice royale , parce
que le Roi efl Seigneur Suzerain de la Ville & Châtellenie de
Caffel, l'établifTement des huit fols pour livre n'auroit pas dû fans
doute y foliffrir la moindre difficulté depuis 1771; il auroit dû
en être de même dans les autres Echevinages & Jurifdiétions des
Provinces de Flandres & d'Artois, ou, comme dans celles de Lille,
d'Arras & de Calleî, la juftice appartient à Sa Majefté , & ferend
en fon nom feul; pour s'en convaincre, il ne faut que confidérer
que le Roi a dans chaque Echevinage un Bailli, un Mayeur, un
Procureur du Roi, créés en titre d'office, qui provoquent les Or¬
donnances de police, femoncent les Echevins, & font rendre
la juftice aux Vaffaux, Tenanciers & Bourgeois, à la décharge de
Sa Majefté. La Jurifdiétion exercée par les Echevinages de l'Artois,
ne peut donc être regardée que comme une émanation de l'autorité
royale ; fi l'on confulte les Procès - verbaux de rédaétion & le
texte des Coutumes , il ne refte aucun doute à cet égard , & l'on
y voit les Echevins de différentes Villes contefler la préféanceaux
Officiers des Bailliages, foutenirque les Mayeurs& Echevins exer¬
çant la Jurifdiétion au nom du Roi, fur les Bourgeois des Villes &
Banlieues, ils vont de pair avec les Officiers des Bailliages; que ce
font comme deux Corps d'Officiers de juftice, auxquels il a plu au Roi
en départir l'Adminiftration, mais qui font indépendans l'un de
l'autre ; convenir qu'ils jugent à la Conjure du Châtelain du Roi,
& qu'en générai les Avocats & Procureurs du Roi font inftallés aux
Sièges des Echevinages, qu'ils y ont des gages, & que les Procureurs
du Roi inftruifent les Procès - criminels & y donnent leurs conclu-
fions; enfin, on y apperçoit clairement que toutes les prétentions
des Mayeurs & Echevins, tendantes à faire regarder leurs juftices
comme patrimoniales, ou à s'attribuer plus grands droits que ceux
émanans de leurs Chartes & Privilèges, ont étécombattues, & qu'ils
ne fe font jamais permis d'avancer qu'ils avoient, foit la propriété
de la Juftice, foit la Seigneurie dans les Villes où ils exercent la
jurifdidion Echevinale. A ces Causes, requérait Jean-
Vincent René, qu'il plut à Sa Majefté, fans avoir égard aux
réclamations & difficultés élevées par les Etats d'Artois & ceux
de îa Flandre Wallone & Maritime, ordonner qu'en conformité
de l'Edit de Novembre 1771, l'Arrêt de Règlement du 22 Dé¬
cembre audit an, & les Arrêts duConfeiides 18 Décembre 1774?
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so Août 1776 & 17 Septembre 1778* la perception des huit
fols pour livre fera établie fur les droits & émolumensdes Greffes
& amendes des Hôtels - de - Ville, Echevinages, Vierfckaires
royales & autres Jurifdiélions de fembîable efpèce defdites Provin¬
ces, ainfi qu'elle l'eft maintenant dans le Haynaut. Les Mémoires
& Obfervations fournis par les Députés généraux & ordinaires des
Etats d'Artois., les Etats de la Flandre Wallone & les Chefs-
Colleges de la Flandre Maritime : ces derniers- fe bornent à s'en
rapporter à ce qui feroit décidé pour la Province d'Artois, avec
qui leur caufe eft commune. Quant aux Etats d'Artois, en renou¬
velant les mêmes difficultés qui, depuis 1771, ontfufpendul'éta-
bliflement de la perception de l'acceffoire, ils prétendent que dans
l'Artois ils ne connoiffent pas de Cours féodales du Roi, ni de
Vierfckaires royales, telles qu'il en exifte en Flandre & en Haynaut,
& que dans leur Province il ne peut fe trouver aucune Jurifdiétion
municipale qui participe de leur efpèce. Ils foutiennent enfuite
que dans les Greffes de leurs juftices, qui font patrimoniales, on
ne doit pas établir les huit fols pour livre en fus de leurs produits ;
qu'au furpius , tout ce qui eft relatif à cet établiffement, doit
être porté à la délibération de l'affemblée générale , fans l'aveu
de laquelle on ne peut introduire aucune levée de deniers dans
la province. Ils invoquent d'ailleurs des Décifions du Confeil
de l'année 1773, en ce qu'elles ont réglé qu'il en feroit ufé ,

par rapport aux Greffes des Echevinages de l'Artois, comme
à l'égard de ceux de l'intérieur du Royaume, où les huit fols
pour livre ne fe perçoivent pas. Suivant eux, les émolumens des
Greffes de la Province font une fuite de la patrimoniàlité de
leurs juflices, par conféquent la perception ne peut avoir lieu
fur ces émolumens & droits , d'autant plus qu'il n'exifle en
Artois aucune Loi revêtue des formes néceffaires qui fonde &
légitime cette perception ; d'un autre côté, la Déclaration du
18 Avril 1760, ayant formellement excepté de la levée de divers fols
lors exiflans, les droits & émolumens des Greffes, leur affujettiffe-
ment à ces droits n'auroit pu naître que d'une difpofition également
expreffe & pofitive que ne contient pas l'Edit de Novembre 1771,
ainfi que l'ont reconnu les Etats de Flandres-, qui s'étoient, depuis
cette époque , maintenus dans la non perception des huit fols pour
livre. Quant aux principes & aux autorités, d'après lefqueîs eft établi
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qu'il ne feroit pas poffible d'admettre de patrimonialité dans les
Juftices échevinales de l'Artois, & de ne pas les regarder comme
Royales, ils ont été tranfmis à tout le Royaume, dans les Ouvrages
d'un Publicifte qui n'a diftribué fes Ecrits qu'avec l'aveu du Sou¬
verain. Loifeau, dans fon Traité des Seigneuries , s'exprime ainfi :
" Il y a encore une troifième efpèce de Juftice, qui n'eft ni feig-
„ neuriale ni royale , à favoir, celle qui appartient aux Villes, qui
„ ne peut être dite fèigneuriale, parce quelle n'emporte aucune Seig-
„ neurie aux Villes fur elles-mêmes, qu'elle n'eft annexée à aucun
„ Fief, ni du Roi, ni d'autres Seigneurs, mais a été concédée à une
„ main-morte fans charge de Féodalité en pleine propriété par forme
„ de privilège ; d'où il s'enfuit qu'elle eft encore moins Royale que
„ ne font les Juftices des Seigneurs, de%ielles le Roi, par le moyen
„ de la Féodalité j demeure toujours le Seigneur direéh,. A ces auto¬
rités fe joint encore la conftitution antique des Villes de l'Artois,
confacrée par leurs capitulations. Ces Villes font appellées Villes
de loi, parce que la loi fignifie juftice, & que ces Villes prouvant
par leurs Chartes leur ancienne conftitution, il faut dire encore avec
le même Publicifte, "que s'etant jointes à ce Royaume à condition
„ que leur juftice demeurerait, il feroit vrai quelle leur appartien-
„ droit de leur propre droit ; que ce ne feroit pas même un pri-
„ vilége, jmais plutôt une franchife & liberté, une loi & condition
„ impofée in traditions fui qui doit être inviolable,bref, une capi-
„ tulation qui oblige la foi publique & qui ne peut être révoquée
„ fans violer le droit des gens ; d'où il faut conclure que les autorités
„ citées, loin de détruire ces principes, paroilfent les confirmer
„ évidemment,en ce que ces autorités portent très-certainement
„ à faux, „ On ne peut pas d'ailleurs fe prévaloir de la Charte de
Louis XI. de Juillet 1481, pour prouver que les jurifdiélions des
villes de la province font purement royales. En effet, „ cette
„ Charte,fuivant laquelle l'Echevinaged'Arras a été érigé enfiége
„ royal par Louis XI. qui lui a accordé un fcel royal, ainft que
„ les emolumens de fon Greffe, & toutes les amendes qui feraient
„ taxées par les Echevins touchant leur Jurifdiélion & le fait de la
„ police, fuivant les articles 8, 1 o & 16, a été révoquée par des
„ Lettres-patentes de Charles VIII. du 13 Juillet 14.S3.,, Du
refte, pour ne pas étendre d'avantage cette difcuffion, l'Edit de
Mars 1694, portant création de-places de Greffiers en officeshéré-
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ditaires,n'a point eu d'exécution dans îa Province d'Artois; A ces
causes requéraient les Députés - généraux & ordinaires des Etats
d'Artois, qu'ilfoit faitdéfenfes, par provifion, à rAdminiflrateur-
générai des Domaines & à fes Prépofés .de faire aucuns comman-
demens & de diriger aucunes contraintes contre les Greffiers des
villes de l'Artois, qui devront s'ajbflenir, comme par le paiTé, de
la levée des huit fols pour livre dont il s'agit. La réponfe de Jean-
Vincent René , par laquelle en perfiflant dans fon précédent
expofé, il foutient de nouveau qu'on ne peut avoir aucun égard
aux prétentions des Etats d'Artois, ni à leurs affertions ; que îa
Jufbice des Villes de îa Province d'Artois, leur efl patrimoniale,
& que les émolurnens de leurs Greffes étant une fuite de cetre
patrimonialité, ils ne font pas paffibles des huit fols pour livre;
c'efl ce qu'il croit avoir démontré jufqu'à la dernière évidence.
Quelles que foient les citations des Etats d'Artois , qui font d'au¬
tant moins applicables à l'elpèce, que les Procès - verbaux de rédac¬
tion <St texte même des Coutumes, ne laiffent aucun doute à cet
égard , & ils font sûrement plus décififs que les Ouvrages de
Loifeau , qui embraffent une quePcion générale, & tout-à-fait
étrangère à celle-ci. On efl également convaincu que les Greffes
des Echevinages & Hôtels - de - Ville de cette Province ne peuvent
leur appartenir à titre de patrimonialité, quand on voit qu'ils ont
été rendus héréditaires par l'Edit de 1693 : Etats d'Artois n'ont
pu ignorer que c'efl l'Edit de 1693, qui a créé des places de
Greffiers dans l'Artois, & qu'il y eu fa pleine & entièreexécution ;
en jettant feulement les yeux fur l'Edit de 1694, rendu pour la
Flandre, ils s'en feraient convaincus: il s'exprime airifi: " n'en-
„ tendons comprendre dans l'exécution du préfent Edit de Mars
„ 1 <594,les Offices de Tréforiers, Receveurs, Argentiers, Sécré-
„ taires & Greffiers des Corps & Commuantes des Viîles%du Pays
„ d'Artois, où lefdits Offices ont été établis par notre Edit du
„ mois de Février 1693. „ Quant à la Charte de.Louis XI, de Juillet
1481, enrégiflrée au Parlement de Paris le 2 8 Août fuivant, fi elle a
été révoquée par les Lettres-Patentes de Charles VIII, du 13 Juillet
1483 , le Commentateur m folio 153,article 60,011 il efl queflion de

cette Charte, qui, fliivant fon expofé, érige l'Echeyinage d'Arras
en Siège royal, & en rend le Scel royal, mais que cela foit ou
non, il n'en efl pas moins vrai & confiant, fuivant l'arciele 16de

\
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l'Edit d'Oélobre 1749, portant union delà Citéd'Arras à la Ville
d'Arras, que la compofition du Corps Echevinal effc formée de tous
Officiers créés par le Roi, & que d'après cet Edit, qui fe rapporte
à la Charte de 1481, les amendes de police ont été concédées par
Sa Majefté, tant au Procureur du Ror qu'aux fix Sergens de police
de la Ville d'Arras; qu'enfin, les droits & émolumens du Greffe
de l'Echévinage, n'exiftent & ne fe perçoivent qu'en vertu de
l'Editde Février 1693; c'eff pourquoi i'Adminiftrateur général des
Domaines efpère que Sa Majefté voudra bien, fans avoir égard aux
obftacles & aux difficultés qu'ont fait naître jufqu'ici, tantjes Etats
d'Artois, que ceux de la Flandre Wallone & Maritime, ordonner
définitivement l'établiffement de la perception des huit fols pour
livre des droits & émolumens des Greffes dont il s'agit, ainfi que
des amendes de police & autres, conformément aux Edits, Arrêts
& Règlemens rendus à ce fujet; vu les Edits de Février & Mars
1693 & f^94î te Charte de Louis XI, de Juillet 1481, l'Edit
d'Oélobre 1749, les Lettres - Patentes du 8 Novembre 1780,
l'Edit de Novembre 1771, enfemble les Arrêts & Règlemens
des 22 Décembre audit an, 18 Décembre 1774, & ceux des 20
Août 1776 & 19 Novembre 1778, rendus pour la Province du
Haynaut ; ouï le rapport du fieur Moreau de Beaumont, Con-
feiller d'Etat ordinaire & au Confeil royal des Finances: Le Roi
en son Conseil, a ordonné & ordonne que l'Edit du mois
de Novembre 1771, les Arrêts des 22 Décembre fuivant & 18
Décembre 1774, enfemble ceux des 20 Août 1776 & 19 No¬
vembre 1778, feront exécutés félon leur forme & teneur , dans
les Provinces de Flandres & d'Artois, à l'égard des amendes de
police & autres, & des droits de Greffes & émolumens des Greffiers
des Hôtels - de - Ville, Mairies, Cours féodales & Vierfckaires
royales defdites Provinces, ainfi & de la même manière qu'ils le
font dans les Greffes des Bailliages , Gouvernances & autres Siégea
Royaux defdits Provinces ; en conféquence enjoint Sa Majefté aux
Greffiers & autres defdites Hôtels - de - Villes, Mairies, Vierf¬
ckaires royales & Cours féodales, de percevoir les huit fols pour
livre en fus des amendes & de leurs droits, vacations, faîaires,
attributions & émolumens, & d'en compter à fAdminiftrateur-
général des Domaines, fes Commis & Prépofés ,• à l'effet de quoi
■lefdits Greffiers tiendront bons & fidèles Regiftres defdits droits,
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îefquels ils repréfenteront à toutes requifitions, à peine de répondre
defdits huit fols pour livre en leur propre & privé nom, &
de cinq cens livres d'amende pour chaque Contravention : Et fera
le préfent Arrêt exécuté, nonobftant toutes oppofitions & empê-
chemens quelconques, dont fi aucuns interviennent, Sa Majefté
s'elt réfervé & à fon Confeil la connoilfance, icelle interdifant à
toutes fes Cours & autres Juges. Fait au Confeil d'Etat du Roi,
tenu à Verfailles le fept Décembre mil fept cent quatre - vingt-
quatre. Collationné. Signé, Gastebois.

LOUIS, par la grâce de Dieu , Roi de France & de Navarre :au premier notre huiffier ou fergent fur ce requis ; Nous te
mandons & comandons de fignifier à tous qu'il appartiendra, à ce
qu'aucun n'en ignore, l'Arrêt dont l'extrait efbci-attaché fous le con-
tre-fcel de notre Chancellerie, cejourd'hui rendu en notre Confeil
d'Etat, pour les caufes y contenues, & de faire en outre pour fon
entiere exécution, à la Requête deJean-Vincent René, Adminiftra-
teur Général de nos Domaines y dénommé, tous commandemens,
fommations & autres aétes & exploits nécefîaires , fans autre per-
miffion ; car tel effc notre plaifir. Donné à Verfailles le feptiéme
jour du mois de Décembre , l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-
quatre, & de notre regne le onzième. Par le Roi en fon Confeil,
Signé Gastebois.

Charles -François-Hyacinthe Es m angabt,
Chevalier , Seigneur des Bordes, de Feynes, Pierrerue & autres Lieux,
Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître des Requêtes honoraire de fon
Hôtel, Intendant de Jufîice, Police & Finances en Flandres & Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-defTus, en date du 7;
Décembre 1784, & la CommiiTion expédiée fur icelui le même jour :

Nous ordonnons que ledit Arrêt lëra exécuté félon fa forme &
teneur, imprimé, publié & affiché par - tout où befoin lera^dans
l'étendue de notre département.

Fait le 2t janvier 1785. Signé, ESMANGART.
PAR MONSEIGNEUR,

Signé, Denyau.

A Lille, de i'tmprirnerie de N.J. B.Peterinc k-Cra m é ,

Imprimeur ordinaire du Roi. 17 85.
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N» V.

AÎST
du conseil d'état

V

DU ROI.
Qui ordonne que la Sortie à l'Etranger de toute efpèce de

Beftiaux, gras ou maigres >>fera & demeurera interdite dans
les Provinces de Flandres & d"Artois, & de Haynaut ,

jufqu à ce qu'il en foit autrement ordonné.

Du 6 Février 1785.

Extrait des Regiftres du Confeil d'État.

Su R ce qui a été repréfenté nu Roi étant en fou Confeil,
que plufieurs Provinces de Ton Royaume, notamment celles
de Flandres. & d'Artois, avoient coutume d'entretenir avec

îe Pays - bas Autrichien, un commerce confidérable de Bef-
ftiaux, dont les avantages étoient réciproques entre les ha-
bitansdes deux Dominations; mais que ce commerce fe trouve

fufpendu depuis que le Gouvernement de Bruxelles a jugé

A
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à propos de défendre la fortie 6c extraélion hors de Ton ter¬
ritoire, de toute efpèce de Beftiaux; qu'en conféquence 6c
auffi long - temps que pareilles défenfes fubfifteront, les Bef¬
tiaux qui fortiroient des Etats de Sa Majefté, ne pouvant

plus être remplacés comme ils l'étoient jufqu'à ce moment^

par l'effet d'une libre circulation, les Provinces de Flandres 9

d'Artois, de Haynaut, 6c celles même de l'intérieur qui lup-
plééroient de proche en proche à leurs befoins, feverroient
expofées à manquer bientôt des Beftiaux qui leur font nécef-
faites, foit pour la culture des Terres, foit pour la nourriture
de leurs habitons. A quoi voulant pourvoir; ouï le rapport
du fleur de Calonne, Confeiller ordinaire au Confeil Royal,
Contrôleur-général des Finances ; Le Roi étant en son

Conseil, a ordonné 6c ordonne que la fortie à l'étranger de
toute efpèce de Beftiaux, gras ou maigres, fera 6c demeurera
interdite dans fes Provinces de Flandres 6c d'Artois, 6c de
Haynaut , jufqu'à ce qu'il en foit autrement ordonné par Sa
Majefté: enjoint aux fieurs Intendans6c Commiffaires départis
dans lefdites généralités, de tenir la main à l'exécution du
préfent Arrêt, qui fera imprimé, publié6c affiché par-tout où
befoin fera.

Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à
Verfailles le fix Février mil fept cent quatre-vingt-cinq.

Signé, Le M.al de Segu r.

C H ARLF S- FR ANÇ 01S-HYAONTFIE ESMANGART,

Chevalier, Seigneur des Bordes, de Feynes , Pierrerue Cd
autres Lieux , Qonjeilîer du Roi en fis Confiils , Maître
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des Requêtes honoraire ae [on Hôtel, Intendant de
Juflice, Police & Finances en Flandres & Artois.

U l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roici-deffus, 6c les
ordres particuliers à Nous adrefîés :

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa
forme 6c teneur; 6c à cet effet imprimé, lu, publié & affiché
par-tout où befoin fera, dans toute l'étendue de norre Dépar¬
tement, afin que perfonne n'en puifie prétexter caufe d'igno¬
rance.

Fait le iojanvier 1785. Signé, ESMANGART.

PAR MONS E1GNEUR,

Signé, P a j 0 t.

A Lille, de l'Imprimerie deN. J. B. Peterinck-Ckamé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1785.
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Portant Amnistie générale en faveur des Soldats
qui ont défertê des Troupes de Sa Majeftè employées

au fervice de las Marine & des Colonies,

Du 10 Janvier 1785.

DE PAR LE ROI.

SA MAJESTÉ ayant accordé par Ton Ordonnance du17 Décembre dernier, une Amniftie générale en faveur
des Soldats, Cavaliers, HuffardsDragons & ÇhafTeurs de
fes Troupes de terre; & voulant étendre cet a été de bonté
aux Soldats Déferteurs de fes Troupes de la Marine ôc des
Colonies, Elle a ordonné & ordonne ce qui fuit :

Article premier.

Sa Majefté quitte, remet & pardonne le crime de défef-
tion, commis; favoir, par les Soldats de fes Troupes delà
Marine, & par ceux deftinés au fervice de fes Colonies ,
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étant en garnifon en France, avant le 15 de ce mois ; ôc par
ceux des Troupes des Colonies y fervant actuellement, avant
le jour de la publication de la préfente Ordonnance à la tête
defdites Troupes, foit que îefdits Soldats aient paffé de ces

Troupes dans d'autres Corps, qu'ils fe foient retirés dans les
Provinces du Royaume & dans les Colonies Françoifes, qu'ils
foient détenus dans les Dépôts ou Galères affeétés aux
Déferteurs, ou dans les prifons, ou qu'ils aient paffé dans
les Pays étrangers : Défendant Sa Majefté à tous Officiers 6c
autres fes Sujets, de les inquiéter pour raifon dudit crime
de défertion, ni de les obliger, fous quelque prétexte que ce
puiffe être, à rentrer dans les Troupes d'où ils auront déferté;
fans que la préfente Amniflie puiffe s'étendre à ceux qui fe
trouveront avoir déferté depuis les époques ci-deffus fixées,
ni les exempter des peines portées par l'Ordonnance du 13
Janvier 1776; laquelle fera, jufqcfà nouvel ordre, rigoureu-
fement exécutée ; 6c à condition que les Déferteurs qui font
en Pays étrangers, reviendront dans l'efpace de deux ans,à
compter defdites époques, dans les terres de la domination
de Sa Majefté, à peine d'être déchus de la pré fente Amniflie.

L'intention de Sa Majefté eft que les Soldats defdites Trou¬
pes de la Marine & des Colonies , qui font abfens fur des
congés de femeftre ou des permiffions datées en France depuis
le premier Juillet .1784, ou fur de pareils congés de femeftre
ou permiffions délivrés dans les Colonies, 6c dont le terme
n'eft pas encore expiré, nepuiffentfe difpenfer de rejoindre
lefdices Troupes, fous prétexte de l'Amniflie.

2, Entend pareillement Sa Majefté, que les Soldats defdites
Troupes qui, après avoir déferté, fe font engagés dans d'au¬
tres Corps, foit de terre ou de mer, ou au fervice des
Colonies, y continuent leur fèrvice jufqu'à l'expiration des
engagemens qu'ils ont contractés, fans qu'ils puiffent fe
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prétendre difpenfés defatisfaire auxdits engagemens, en vertu
de la préfente Amniflie. Veut néanmoins Sa Majefié que les
engagemens que tous Déferteurs quelconques ont contractés
pour feize ans, dans les Régimens ôc Troupes des Colonies,
foient 6c demeurent réduits à huit ans, en vertu de la préfente
Ordonnance.

3. Sa Majesté autorife les Commandans & Officiers de
fes Troupes, à admettre dans les différens Corps,les Défer¬
teurs qui, ayant profité de l'Amniflie, fe préfenteront volon¬
tairement pour y fervir comme de bons 6c fidèles fujets

Mande ôc ordonne Sa Majefié , à Monf. le Duc de
Penthièvre, Amiral de France, aux Vice-amiraux, Lieutenans
généraux, Intendans, Chefs-d'efcadres , Commiffaires géné¬
raux , Ordonnateurs, aux Commandans généraux 6c particuliers
dans fes Colonies, aux Officiers de l'Etat-major de fes Troupes
de la Marine ôc des Colonies, aux Prévôts généraux de Maré-
chaulfée, ôc à tous autres fes Officiers ôc Jufliciers qu'il
appartiendra , de tenir la main » chacun à fon égard, à l'exaéle
exécution Ôc obfervation de la préfente Ordonnance, laquelle
Sa Majefié veut être lûe ôc publiée à la tête des Corps, qui
feront à cet effet affemblés auffi-tôt qu'elle fera parvenue aux
Commandans defdits Corps, ôc de fuite affichée par-tout où
befoin fera, à ce que perfonne n'en ignore le contenu : Or¬
donne Sa Majefié aux Commiffaires de la Marine, d'en faire
leêlure à chacune de leurs revues aux Troupes qui pafTeront
lefdites revues. Fait à Verfailles le dix Janvier mil fept cent
quatre-vingt-cinq. Signé LOUIS. Et plus bas, le Mal*
de CaSTRIES,

LE DUC DE P ENTHIÈ VR E , Amiral de France.

YU l'Ordonnance du Roi ci - deffus ôc des autres parts,à nous adreffée: Mandons à tous ceux fur qui notre
pouvoir s'étend, de l'exécuter 6c faire exécuter félon fa forme
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éc teneur. Fait à A-rmainvillers le douze Janvier rail fept cent
quatre-vingt-cinq. Signé, L. J. M. DE BOURBON. Et
plus bas, Par Sou Airelle Séréniffime. Signé, Perrier.

CHARLES-FRANÇOIS -HYACINTHE ESMANGART,

Chevalier, Seigneur des Bordes, de Feynes, Pierrerue &
autres Lieux, Conjeiller du Roi en tous [es Confeils, Maître,
des Requêtes honoraire de fin Hôtel , Intendant de
Juftice, Police & Finances en Flandres & Artois.

Vu l'Ordonnance du Roi ci - deffus; Nous ordonnons
qu'elle fera imprimée, lue, publiée Se affichée par-tout où
befoin fera, à ce que perfonne n'en ignore.

Fait le quatorze Février mil fept cent quatre - vingt-cinq.

Signé, ESMANGART.

PAR MONSEIGNEUR,

SignéPelard,

—"""""i ""ii"! "■ i l i m. . .11 ■i.in.i il ii ii .1. ..un. ni|-<

a Lille, de l'Imprimerie de N. j, b. Pe t e r inc k-Cra m é,
Imprimeur ordinaire du Roi, 1785,
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ORDONNANCE
DES OFFICIERS DE LA MONNOIE DE LILLE,

Qui fait défenfes à toutesperfonnes, de quelque qualité & condition quelles
[oient, de faire entrer dans le Royaume aucune efpèce de cuivre de
fabriques étrangères, à peine de trois mille livres <famende & de con-
f[cation ; de donner ou recevoir aucune defâites efpèces, notamment celles
de trois deniers, vulgairement appellées Stubers, à peine de cinq cens
livres £amende, defquelles confifcatisn & amende, le tiers appartiendra
au Dénonciateur.

Du 26 Février 1785.

Extrait des Regifires de la Monnoie de Lille.

E S Général et Conseillers du Roi
tenant le slége de la monnoie de lllle,
pour les Provinces de Flandres, Artois,
FI a y n a ut et Camrresis: A tous ceux qui ces

préfentes Lettres verront; Salut. Savoir faifons que vu
le Requifitoire du Procureur du Roi de ce Siège, expofi-
tif que malgré les défenfes plufieurs fois réitérées , il
circulé dans le commerce une quantité prodigieufe de pièces
de trois deniers de fabriques étrangères, vulgairement appel-
lées fièfars 3 ce qui ne peut provenir que de la facilité qu'ont
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les gens mal - intentionnés d'en introduire dans les Provinces
de notre Département, notamment celles de Haynaut ôcCam-
brefis; pourquoi requéroit le Procureur du Roi, qu'il foit
fait itératives défenfes à toutes perfonnes, de faire entrer dans
le Royaume aucune efpèce de cuivre de fabriques étrangères,
à peine de 3000 livres d'amende ôc de confifcation d'icelies,
même des Marchandées dans lefquelîes elles feroient emballées,
& des Chevaux, Charriots & Equipages qui ferviroient au

tranfport defdites efpèces ; defquelles confilcation & amende
le tiers appartiendroit aux Commis, Gardes ou autres qui les
auroient arrêtées, auxquels feroic fait défenfes de porter les
faifies & Procès-verbaux ailleurs que pardevant Nous; qu'il
feroic pareillement fait défenfes de donner ou recevoir en

paiement aucune de ces efpèces , ou de celles qui ne portent
aucune empreinte, à peine de confiscation & de 500 livres
d'amende, payable foiidairement par ceux qui les auroient
données ou qui les auroient reçues ; & que notre Jugement
à intervenir feroit imprimé, lu, publié & affiché; vu ledit
Requifitoire, enfemble les Arrêts du Confeil des 27 Juillet
1728, 27 Mars 1729, premier Août 1738 , 5 Avril 1769,
ceux de la Cour des Monnoies des 10 Mai fuivant, & 7
Juin 1777 ; ouï le rapport de Me. Robert -Séraphin-Jofeph
Delepierre de Ligny, Confeiller à ce commis : Tout confi-
déré.

Nous avons fait & faifons très - expreifes inhibitions &
défenfes à toutes perfonnes, de quelque qualité & condition
qu'elles foient, d'introduire dans les Provinces de notre Dé¬
partement, aucune efpèce de cuivre de fabriques étrangères, à
peine de 3000 livres d'amende contre chacun des contrevenant,
ou des particuliers qui auroient contribué fciemment à l'intro-
ducti011 defdites efpèces s& de confifcation d'icclles, même des
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Marchand![es dans lefqueîies elles (croient emballées, 6c des
Chevaux, Charriots & Equipages qui ferviroient à leur
tranfport ; defqueUes confifcation 6c amende le tiers appar¬
tiendra aux Commis 6c Gardes, ou autres qui les auront
arrêtées , lefquels ne pourront porter leurs Procès - verbaux
de faifies ailleurs que pardevant Nous ; faifons pareillement
défenfesà tous particuliers de donner ou recevoir en paiement
aucune defdites efpèces, notamment celles de trois deniers,
vulgairement dites fhtbers, même celles qui ne portent aucune
empreinte, à peine de confifcation 6c de cinq cens livres
d'amende, payable folidairement par ceux qui les auront
données 6c par ceux qui les auront reçues : Et fera la pré¬
fente Sentence imprimée, &, à la diligence du Procureur
du Roi, lue, publiée 6c afBchée dans toutes les Villes 6c
Lieux de notre Département ; ce qui fera exécuté nonobftant
oppofition ou appellation quelconques, 6c fans préjudice
d'icelles.

Fait au Siège Royal de la Montioie de Lille, le vingt-
fix Février mil fept cent quatre-vingt-cinq.

Signé 9 Liber t.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Crâmé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1785.

(
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N0 VIÏT.

A MONSEIGNEUR»
Monfeigneur Esmangart, Intendant de

Flandres & d'Artois
à

SUPPLIENT très - humblement les Navigations desHaute & Baffe Deûles de Lille, Aire & Douay, difanc
que le fix Novembre 1781, les navigations des Haute ôc Balle
Deûles eurent l'honneur de préfenter Requête à M. de
Caîonne, votre Prédéceffeur , comme intervenans dans la
caufe de François Vilette, Batelier de la Navigation de la
Haute - Deûîe , dont le bateau avoit fouffert un choc de la
part de la Barque de Lille à Douay ; cette Requête tendoit
h ce que le lleur Deîeruyelle, Meunier de Don, & Entre¬
preneur de ladite Barque, ait à payer audit Vilette , tous les
dommages que les Bateliers, Conducteurs de ladite Barque,
ont pu occaflonner par le choc qu'ils ont fait au Bateau dudit
Vilette, d'après Procès-verbal tenu par expert ù ce à dénom¬
mer, ainfi que des dommages & intérêts qui en font réfuîtés ;
à ce qifil lui ait plu faire défenfes auxdits conducteurs de
ladite Barque , de ne plus troubler à l'avenir, foit de fait,
foit de paroles, les Bateliers navigant fur la Haute-Deûle
ce que le fieur Deîeruyelle ait à déclarer, s'il entendoit que
la Barque pafTât en dedans ou en dehors , le tout pour éviter
des difficultés ultérieures, fous offres de par les Bateliers
de fe foumettre a fon choix , à ce qu'il ait auffî plu audit
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Seigneur Intendant de faire défenfe , tant audit fleur
Deleruyelle qu'à tous conducteurs desBarques,de ne point
charger dans les Ponts & Eclufes, pour éviter les retards que
ces chargerions occafionnent à. la Navigation.

Parties ouies, Sentence eft intervenue le 2 Juillet 1772,
qui condamna le fleur Deleruyelle à payer audit Vilette,
les dommages occafionnés à fon bateau, à dire d'expert à
nommer par M. Lagaehe, Subdélégué à Lille, fi mieux n'aime
le fieur Deleruyelle les faire exécuter à Tes frais; qui condamne
en outre ledit fieur Deleruyelle au paiement des dommages
6c intérêts réfultans de î'interruption du travail, d'après la
liquidation qui en fera faite par le fieur Lagaehe , & aux dé¬
pens; fait au furplus défenles.aux conducteurs de la Barque
de Lille à Douay, de caufer aucun trouble aiix Bateliers,
fous telles peines qu'il appartiendra ; enjoint au fieur
Deleruyelle de déclarer s'il fera pafjerja JJarque en dedans
ou en dehors, & de fe conformer au choix qu'il fçrafait
à cet égard, fous telle peine qu'il appartiendra; comme aufii
de ne point charger dans les Ponts 6c Eclufes de la Haute-
Deûle, afin d'éviter les retards 6c les dégradations tlefdics Ponts
6c Eclufes.

Cette Ordonnance fut fignifiée audit fieur Deleruyelle,
mais les parties s'étant rapprochées, elles ont contrarié le
19 Juillet 1783.

Dans cette tranfaêlion , après avoir convenu des dorqmages,
intérêts 6c dépens, le fleur Deleruyelle a déclaré, en fatis-
faétion à ladite Ordonnance, de faire choix delà voie du
dehors, comrnunément appellée en deflus, pour le. paffage
de fefdites Barques, de manière qu'un bateau quelconque
allant de Lille à D.ouay, ou de Douay à Lille , appercevant
la Barque venir de loin, devra fe ranger du côté de la ligne
de trait, où leschevaux de ladite Barque feront, pour lai fier à
la même Barque la voie de deflus entièrement libre, de façon
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que tous les bateaux feront tenus de palier eritre îa Barque
*& les chevaux d'icelle.

On eft encore convenu dans cette môme tranfiiétion, qu'un
bateau chargé de telle marchandife que ce foit, qui fe trouve-
roi t arnaré à la voie oppofée à celle de trait , ne feroit point
tenu de fe déranger pour faire paffer ladite Barque , qui en
ce cas , pafîera en dedans, de manière que l'objet du pafîage
en deffus dont eft fait mention, n'aura lieu qu'envers les
bateaux qui feront en route; mais quant aux bateaux amarés
à la voie oppofée à celle de trait, ils ne pourront refier tels,
que dans le cas où lefçlits bateaux feront abfolument fiables
ck arrêtés ; cédant quoi ,1e conducteur defdits bateaux feroit
obligé de la voie du dehors.

Conditionné encore, que fi le temps étoit mauvais, 011
que le vent fût trop fort pour que les conducteurs ne foient
pas en état de relever leurs bateaux, alors les conducteurs
feront tenus de les laiffer tomber, de manière que le paffage
foit abfolument libre pour paffer lefdites Barques en defilis.

A ces Caufes, les Supplians fe retirent très - refpectueufe-
ment vers vous,

MONSEIGNEUR,f -
. • • • - \ . ;

è ce qu'il vous plaife, en décrétant & homoîogant îa tranfaction
dudit jour 19 Juillet 1783 , donner aéte aux Supplians du conte¬
nu en icelle ; enjoindre, tant au lieur Deleruyelle qu'à tous con¬
ducteurs des Barques , &tous Bateliers navigant furie Canal
de la Haute-Deûle, de s'y conformer en tout fon contenu;
faire défenfes aux conducteurs defdites Barques de Lille à
Douay, de caufer à l'avenir aucun trouble aux Supplians,
fous telles peines qu'il appartiendra ; comme auffi de ne point
charger dans, les Ponts & Eclufes de la Haute - Deûle, afin
d'éviter les retards & les dégradations auxdits Poiits & Eclufes,
conformément à l'Ordonnance du 2 Juillet 1783; ordonner
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en conféquence que ladite Ordonnance foit exécutée félon fa
forme 6c teneur ; enjoindre, tant au fleur Deleruyelle qu'aux
conducteurs de la Barque ,6c à tous Bateliers, de s'y confor¬
mer ; permettre que votre Ordonnance à rendre foit impri¬
mée, publiée & affichée par - tout où befoin fera. Cefaifant
ferez Juftice.

Implorant, 6cc.
Signé, Wicart, Procureur defdites Navigations.

U la préfente Requête; l'Ordonnance deM.deGalonné,
notre prédéceflêur, du 2 Juillet 1783 , 6c la tranfaêtion fouf-
crite par les parties le 19 du même mois.

Nous avons homologué 6c approuvé ladite tran faCtion, 6c
en donnant acte aux Supplians du contenu en icelle, enjoig¬
nons , tant au fleur Deleruyelle qu'à tous conducteurs de
Barques 6c à tous Bateliers naviguant fur le Canal de la Hau-te-
Deûle, de s'y conformer exactement ; faifons défenfes aux
conducteurs de la Barque de Lille à Douay, de caufer à l'avenir
aucun trouble aux Supplians, fous telle peine qu'il appar¬
tiendra , comme auffi de charger dans les Pons 6c Eclufes,
conformément à l'Ordonnance du 2 Juillet 1783, laquelle
fera exécutée félon fa forme 6c teneur permettons aux Sup¬
plians de faire imprimer, publier 6c afficher la préfente par¬
tout où befoin fera.

Fait par Nous, Intendant de Flandres 6c d'Artois, le 25
Février mil fept cent quatre-vingt-cinq.

Signé, ESMANGART.
PAR MONS E1G NEUR9

Signé, Denyau.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Pet.erinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 17B5.
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ORD ONNANCE
DE M. ESMANGART ,

Chevalier , Seigneur des Bordes 9 de Feynes Pierrerue &
autres Lieux , Confeiller du Roi en fes Confeils , Maître
des Rêquêtes honoraire de [on Hôtel, Intendant de Juftice ,

Police & Finances en Flandres & Artois,

Rendue fur le Procès-verbal du 20 Janvier rail fept cent quatre-
vingt-cinq, à la charge du nommé Angélus Ferrant,

Fabricant de Tabac à Wervick- France.

YU le prêtent Procès-verbal; la déclarationjointe du nommé Ferrant, portant envoi
de plufieurs parties de Tabac en carottes à
Arras, Saint-Pol & Lille, pour lefquelles il lui
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a été délivré des Paffavans , & les facs contenant
lefdits Tabacs ont été cachetés du Cachet de
la Ferme; les moyens de défenfes dûdit Ferrant,
& la réponfe du fieur de la Serre, Directeur des
Fermes ; Tout confidéré.

Nous, fans avoir égard aux moyens propofés
par ledit Ferrant , dont nous l'avons débouté ,

le condamnons, pour la fouftraétion des Tabacs
dont il s'agit, en l'amende de mille livres , laquelle
nous avons modérée, pour cette fois & par grâce,
à cent livres ; ordonnons au furplus , conformé¬
ment à l'article 8 de l'Arrêt du Confeil du

premier Mars 1712, que les Marchandées décla¬
rées feront, après la vifite faite dans les Bureaux,
cachetées du Cachet de la Ferme ; à l'effet de quoi,
& pour prévenir tout abus ou fubftitution de
caiffes, ballots ou panniers cachetés , nous en¬

joignons aux Marchands de ficeler chacune des
caiffes , balles , ballots & panniers contenant
des Marchandifes fujettes à l'empreinte du cachet,
pour , fur les nœuds des cordes & ficelles , y

appofer les* cachets , que lefdits Marchands feront
tenus de repréfenter fains & entiers, tant aux
Bureaux de paffage indiqués par les expéditions
dont ils feront porteurs, qu'à celui du lieu de la
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deftination, fous les peines portées par l'Arrêt du
Confeil fufdaté ; permettons à l'Adjudicataire des
Fermes de faire imprimer , publier & afficher,
à fa diligence & à les frais, à Wervick & par¬
tout où befoin fera, notre préfente Ordonnance,
qui fera exécutée nonobftant opposition ou ap-

pofition quelconques, & fans y préjudicier.

Fait par Nous, Intendant de Flandres & d'Ar¬
tois, le 4 Mars 1785.

Signé, ESM ANC ART.

PAR

Signé , D e n y a u.

A Lille, de rimprimerie de N. J. B. Peterinck-C r a m é3
Imprimeur ordinaire du Koi. 1785.
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N» X.

A R R E S T
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»
Qui approuve & aatorife la conflru&ion â 'une Salle de

Spectacles en la Ville de Lille.

Du 26 Janvier 1785.

Extrait des Regifires du Confeil d'État.

VU par le Roi , étant en Ton Confeil , l'aéle paiïe le feptOétobre dernier, pardevant Delannoy & Debayfer, Notaires
à Lille, par lequel plufieurs particuliers notables de ladite Ville,
& autres, fe font réunis & aflbciéspour faire, fous le bonpîaifir
de Sa Majefté, les frais de conftruéHon d'une Salle de Spectacles,
dans le quartier le plus beau & le plus fréquenté de ladite Ville
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aux claufes & conditions portées par ledit a<5le , dont le projet
auroit été provifoirement approuvé par le fieur Intendant &
CommifTaire départi ; vu pareillement les plans dreffés à ce fujet,
par le fieur Lequeux, Architeélë de ladite Ville ; & Sa Majeflé
étant informée de la néceffité indifpenfable de bâtir , dans une
Ville auffi confidérable que la Ville de Lille , & qui réunit tou¬
jours une garnifon nombreufe à un grand nombre de citoyens &
d'étrangers, une Salle de Speétacles, qui, au lieu de l'infuffifance,
des inconvéniens, & même du danger de celle qui exiffce , offre
au public un efpace fuffifant , des avantages multipliés & toute
la sûreté qu'un grand nombre d'accès & d'iflues peut donner à
un édifice de cette nature : Sa Majeflé fe feroit d'autant plus
volontiers déterminée à approuver ledit projet , qu'Elle auroit
reconnu, tant par lefdits plans que par les détails qui ont été mis
fous fes yeux , que ledit projet remplit à la fois les vues d'em-
bellifîement & d'économie qu'on doit toujours fe propofer dans
de femblablesétablifTemens : A quoi defirant de pourvoir ; vu les
plans de ladite Salle ; ledit aéle du fept Oélobre dernier ; les
pièces & mémoires préfentés à ce fujet ; enfemble l'avis dudit
îleur Intendant & CommifTaire départi ; oui le rapport du fieur
de Galonné , Confeiller ordinaire au Confeil Royal, Contrôleur
général des finances. Le Roi étant en son Conseil,
a ordonné & ordonne ce qui fuit :

Article premier.

Sa Majeflé a approuvé & approuve ledit aéle paffé pardevant lefdits
Notaires k Lille, le fept Oélobre dernier, l'affociation & la tontine
y mentionnées, enfemble les plans faits par ledit fieur Lequeux,
pour l'établifîement d'une Salle de Speélacles dans ladite Ville,

I ï.
Ladite Salle de Speélacles fera établie conformément auxdits

plans, fur la portion du terrein de la petite Place de ladite Ville, qui
y efl marqué, Sa Majeflé nutorifant à cet effet l'emploi de la portion
dudit terrein néceffaire pour la conflruélion de ladite Salle de Speéla¬
cles & bâtimens adjacens, & ce pour autant de temps qu'il fera defliné
à cet ufage , fans qu'il puiffe être exigé h ce fujet aucuns droits
d'amortiffement , ni aucune efpèce d'impofition, dont Sa Majeflé



ç 3 ) X.
•a fait don &remîfè auxdits Actionnaires alTociés, comme s'agiffant
d'un objet deftiné à l'utilité publique.

III.
Dans le cas ou ladite Salle de SpeCtacles feroit détruite par

incendie, guerre ou cas fortuits quels qu'ils puiflent être, comme
auffi dans le cas où elle feroit tellement endommagée, qu'elle
ne pourroitplus remplir fa deftination , il fera libre auxdits ACtion-
naires afîbciés , ou à leurs repréfentans , de réédifier ladite Salle
fur ledit terrein , conformément au plan qui fera dans ledit cas
approuvé par Sa Majefté.

IV.
S'ils préféraient au contraire de démolir ladite Salle & de

l'abandonner , ils feront tenus de remettre & de rendre ledit
terrein à fa première deftination, en le rétablifïànt dans l'état où
ils l'auront reçu, après avoir déblayé, à leurs frais , & vendu à
leur profit les matériaux provenant de ladite démolition.

V.
Lefdits Actionnaires feront autorifés , pour fubvenir aux frais

de conftruétion de ladite Salle , de faire entre eux la répartition
de la fomme de cent cinquante mille livres, au prorata du nombre
d'aCtions qui aura été pris pour chacun d'eux, pour laquelle fomme
il fera formé une tontine de cent aéïions de quinze cens livres
chacune ; le tout conformément aux cîaufes dudit aéte du fept
Oétobre dernier.

VI.
Il fera libre en tout temps aux Officiers Municipaux de la Ville

de Lille de faire , s'ils le jugent à propos , & après toutefois
qu'ils en auront obtenu la permiffion de Sa Majefté, l'acquifition
de ladite Salle & dépendances , en rembourfant auxdits Action¬
naires , ou à leurs repréfentans , la fomme de cent cinquante
mille livres.

VII.
Les matériaux deftinés à la conftruCtion de ladite Salle & dé¬

pendances, feront exempts de tous droits d'entrée, péage, pafiage
& pontonnage, & tous autres, tant par terre que par eau.

VIII.
Ceux qui occuperont à titre de loyer les Cafés, tant intérieurs

qu'extérieurs de ladite Salle , jouiront des privilèges du Corps
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des Cafetiers, fans être tenus de payer aucun droit pour frais
de réception ou autres.

IX.
Toutes les conteftations qui pourroient naître entre lefdits

■Actionnaires, ledit Entrepreneur, ou les Ouvriers, relativement
à la conftru&ion de ladite Salle de Spectacles , feront portées
pardevant le fieur Intendant & Commi(faire départi, pour être
par lui jugées fans frais , fauf l'appel au Confeil , Sa Majefté lui
attribuant à cet effet toute cour, jurifdiction & connoiflance ,

& icelles inrerdifant à toutes fes Cours & autres Juges.

Fait au Confeil d'Etat du Roi , Sa Majefté y étant, tenu à
Verfailles le vingt-fix Janvier mil fept cent quatre-vingt-cinq.

Signé, le M.al de S i g u r.

CFIARLES-FRANÇOIS HYACINTHE ESMANGART,
Chevalier, Seigneur des Bordes, de Feynes, Pierrerue &

autres Lieux , Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître
des Requêtes honoraire de fon Hôtel, Intendant de Jufîice,
Police & Finances en Flandres & Artois.

Nous ordonnons que le préfent Arrêt fera imprimé, pour être
remis aux perfonnes intéreffées, & exécuté fuivant fa forme &
teneur.

Fait ce vingt-fix Février mil fept cent quatre-vingt-cinq.

Signé, ES M ANGART.

PAR MONSEIGNEUR,

Signéy PajOT.

A Lille, de l'Imprimerie deN. J.B. Peterinck-Cràmé?
/ Imprimeur ordinaire du Roi. 1785.
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ARREST
DE LA COUR DE PARLEMENT,

Qui condamne à mort le nommé François Gente, habitant de
Poni-fur-fambre en Haynaut ,pour crime de rébellion à Jufîice.

Du 7 Mars 1785.

Extrait des Regijlres de la Cour de Parlement de Flandres.

VU par la Cour, l'Arrêt rendu fur le Requifitoire duProcureur - Général du Roi, le feize Juillet mil fept
cent quatre-vingt-quatre, par lequel, en donnant aéte audit
Procureur - Général du Roi, de fa plainte, il lui eft permis
de faire informer des faits contenus en icelle 6c au Procès-

verbal de rébellion àjuftice, circonftances 6t dépendances;
6c ordonné que, par le Prévôt delà Prévôté de Bavay,que
la CouPv a commis,à cet effet, 6c à la Requête duSubffcitut
dudit Procureur-Général du Roi en ladite Prévôté, il feroit
procédé, tant à ladite information, qu'à l'indruélion du Pro¬
cès criminel dont il s'agit, jufqu'à Sentence définitive exclu-
fivement; pour ce fait, 6c ledit Procès clos 6c cacheté en¬

voyé à la Coup., y être fait droit, ainfi qu'il appartiendroit;
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la plainte cîudit Subflituten ladite Prévôté, du vingt - un Juillet
mil fept cent quatre -vingt -quatre ; la permiilion d'informer,
rendue fur icelle ledit jour; le Procès - verbal de rébellion à
Juftice, tenu par l'HuiffierHennebertSe fes deux Records,
le douze dudit mois de Juillet; l'information faite en confé-
quence le vingt-fept dudit mois deJuillet ; Conclufions dudit
Subftitut en ladite Prévôté, du vingt-huit dudit mois; le décret
de prife de corps décerné contre François Gente, demeu¬
rant à Pont - fur - Sambre, le trente-un du même mois; le
Procès - verbal de pefquifition dudit Gente, du neuf Odobrc
de ladite année ; l'affignation donnée à comparoir à quinzaine
audit Gente, dudit jour neuf,- le Procès - verbal de carence ,

tenu en la Maifon dudit Gente, le même jour ; l'affignation
à fon de Trompe ôc par cri public, donnée audit Gente, à
comparoir à la huitaine , du vingt - fix Oêlobre de ladite année ;
les Conclufions dudit Subftitut en ladite Prévôté, du fix
Novembre fuivant ; Sentence portant que les témoins ouïs
ès répétitions Se informations, feront récollés en leurs dépo-
fitions, Se que le récollement vaudra confrontation audit Gente,
du 16 dudit mois; le récollement defdits témoins, du vingt-
deux du même mois; Conclufions du Procureur-Général du
Roi; ouï le rapport de Meffîre Adrien - François-Nicolas
Hériguer, Confeiîler; Tout confidéré;

La Cour déclare la contumace bien Se valablement inf-
truite contre ledit François Gente, Se pour le profit d'icelle ,

déclare ledit Gente duement atteint Se convaincu de rébel¬
lion à Juftice, pour avoir maltraité un Huifiier Se fes deux
Records , le douze Juillet mil fept cent quatre - vingt-quatre,
qui étoient chargés de mettre chez ledit Gente un Arrêt à
exécution , de s'être fervi pour les maltraiter , d'une bêche,
Se en ayant été défarmé, de s'être fervi d'une autre bêche qui
lui a été également ôtée, de s'être emparé enfuite d'une
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hache, qu'on lui a pareillement enlevée, <St d'avoir pour-
fuivi ledit Huifîier & fes deux Records hors de chez lui,
en jettant une greffe pierre après ledit Huifîier: pour répa¬
ration de quoi, condamne ledit François Gente à être pendu
& étranglé jufqu'à ce que mort s'enfuive, par l'exécuteur
de la haute - juftice , à une Potence qui, pour cet effet, fera
d reliée fur la Grand'Place de la Ville de Douay, & aux dé¬
pens du Procès, frais & mifes de Juftice ;&fera le préfent
Arrêt exécuté par effigie, en un tableau qui fera attaché à
ladite Potence par ledit exécuteur : ordonne qu'à la diligence
du Procureur- Général du Roi, le préfent Arrêt fera imprimé
& affiché dans le Reflort de la Cour.

Fait à Douay, en Parlement, en la Chambre de la Tour-
nelle-criminelle, le fept Mars mil fept cent quatre - vingt-
cinq.

Lu publié ès Plaids de la Gouvernance du Souverain
Bailliage de Lille, le 19 Mars 1785; enrègiftrè au Greffe
dudit Siège, ouï & ce requérant le Procureur du Roi, par le
Greffier dudit Siège, fouffigné.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck - Cramé 9

Imprimeur ordinaire du Roi. 1785,

\

Collationnè. Signé, L e p l 0 ge.

Signé, L. J. Lemes re.
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ORDONNANCE
DU ROI,

Concernant Tlnjlilution dit Mérite Militaire»

Du premier Janvier 1785.

DE PAR LE ROI.

SA MAJESTÉ s'eft fait repréfenter l'Ordonnance dufeu Roi, Ton aïeul, du 10Mars 1759, portant création
d'un ÉtabîifFement, fous le titre du Mérite militaire, en

faveur des Officiers de fes Troupes, nés dans des pays où
la Religion Proteflante eft établie; & délirant concourir à la
perfe&ion d'une inflitution auffi glorieufe pour la mémoire
du feu Roi, qu'honorable pour les Officiers à qui elle efi
deftinée; Elle a ordonné & ordonne ce qui fuit;
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ARTICLE PREMIER.

IL fera acquis par le Secrétaire d'État de la guerre, avec
les fonds défignés par Sa Majeflé, Trente-deux mille livres
de rente fur les revenus du Roi, au profit de finflitution du
Mérite militaire exclufîvement.

2. Cette fomnie de Trente-deux mille livres fera répartie;
favoir, Quatre mille livres à chacun des deux Grands-Croix,
créés par l'Ordonnance du 1 o Mars 1759; Trois mille livres à
chacun des quatre Commandeurs, créés par la même Ordon¬
nance, de le furplus en pensions de Chevaliers, qui ne pourront
excéder huit cens livres, ni être au-deffous de deux cens livres.

3. Les Grands- Croix 6c les Commandeurs qui excédent
le nombre fixé par l'Ordonnance du 10 Mars 1759, pour
l'une 6c l'autre olaffe, n'étant réputés que furnuméraires, ne

pourront prétendre à la penfion affeélée à ces dignités; mais
Sa Majeflé, qui les a jugés dignes de la décoration extérieure
qu'ils portent, veut bien y ajouter un nouveau témoignage
de fatifaétion, en admettant les Grands-Croix furnuméraires
à lajouiffance de la penfion créée parla préfente Ordonnance,
pour les Commandeurs ; à l'égard des Commandeurs furnu¬
méraires , ils ne parviendront à la penfion de leur dignité,
qu'à mefure qu'il y en aura de vacantes, foit par promotion,
foit par mort.

4. Sa Majeflé déclare au furplus que fon intention efl de
ne pas remplacer les Grands-Croix 6c les Commandeurs
aéluels furnuméraires, dont le nombre refiera comme il efl fixé
par l'Ordonnance du 10 Mars 1759 , 6c de rendre à la por¬
tion deflinée aux penfions de Chevaliers les penfions de
Commandeurs, qu'elle veut bien accorder aux Grands-Croix
furnuméraires.
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5. Les pendons créées par la préfente Ordonnance, ne feront

accordées par Sa Majefié, que fur le rapport du Secrétaire
d'Etat de la guerre; 6c les Officiers qui les auront obtenues,
n'en jouiront qu'à compter du 25 d'Août de chaque année,
fur des brevets ou provifions femblables aux brevets ou pro-
vïfions qui s'expédient pour les pendons de l'Ordre de Saint-
Louis.

6. Les Grands-Croix , Commandeurs 6c Chevaliers de
l'Inflitution du Mérite militaire,qui quitteront le fervice du
Roi, pour aller réfider en Pays étranger, ne continueront
de jouir de leur penfion , qu'autant qu'ils auront la permif-
fion expreffe & par écrit de Sa Majefié, pour s'abfenter.

7. Les rentes qui doivent être acquiles, conformément à
îa préfente Ordonnance, feront reçues par le Tréforier de
l'Ordre de Saint-Louis, avec celles qu'il reçoit déjà en cette

qualité; & elles ferviront à acquitter les pendons des Grands-
Croix , des Commandeurs 6c des Chevaliers de l'Inflitution
du Mérite militaire, aux mêmes époques 6c dans la même
forme que celles de l'Ordre de Saint-Louis, en vertu de
l'emploi qui en fera fait par un chapitre particulier, dans l'état
arrêté chaque année par Sa Majefié, pour les pendons^de
l'Ordre de Saint - Louis , au régime defquelles celles de
l'Inflitution du Mérite militaire feront affujetties.

8. Le Tréforier de l'Ordre de Saint-Louis ne fera point
de compte particulier pour l'Inflitution du Mérite militaire;
mais chacun de fes comptes pour l'Ordre Saint-Louis, con¬
tiendra un chapitre particulier de recette 6c un de dépenfe,
uniquement affeélés à l'Inflitution du Mérite militaire. Le
chapitre de dépenfe fera divifé en trois artcles; le premier
pour les Grands - Croix, le fécond pour les Commandeurs,
6c le troifième pour les Chevaliers ; ce dernier article fera
fubdivifé en autant de feélions, qu'il y aura de penfions diffé¬
rentes.
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Mande ôc ordonne Sa Majefté aux Colonels généraux de

fon Infanterie françoife 6c étrangère, 6c des troupes fiuffes 6c
grifonnes étant à fa folde, aux Maréchaux de France, aux
Lieutenans généraux en fes Armées, Maréchaux-de camp,
Colonels, Meftres-de-camp, 6c autres Officiers qu'il appar¬
tiendra, de s'employer 6c tenir la main ,chacun à fon égard ,

à l'obfervation de la préfente Ordonnance. Fait à Verfailles
le premier Janvier mil fept cent quatre-vingt-cinq. Signé »

LOUIS. Et plus bas, Le M.al DeSêgupv.

rani"iiia' — m

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé ,

Imprimeur ordinaire du Roi. 1785-
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REGLEMENT
P R O V I S OIRE

DU ROI,
Concernant îHabillement des Appointés & Muficiens

de [es Régimens.
Du 17 Novembre 1784.

D EPAR LE ROI.

SA MAJESTÉ ayant par fes dernieres Ordonnancesprovifoires, rétabli le grade d'Appointé dans fes Régimens
d'Infanterie Françoife& Etrangère, & de Cavalerie, de Huf-
fards, de Dragons & de ChafTeurs : Et voulant régler la marque
diftinétive de ce grade, ainfi que l'habillement des Muficiens
qu'Elle a attachés à l'Etat-Major de chacun des Régimens
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de l'Infanterie Françoife 6c Etrangère, Elle a ordonné &
ordonne ce qui fuit:

Article premier.

Les Appointés des Régimens qui auront l'habit blanc,
porteront un fimple bordé de galon de laine bleu de dis
lignes de large fur l'avant-bras, à fis lignes au-deffus du
parement; 6c ceux des Régimens qui auront l'habit bleu,
rouge, ou vert, porteront le même bordé en galon de fil
blanc.

2

Les Muficiens attachés à l'Etat - major de chacun des
Pvégïmens dlnfanterie Françoife 6c Etrangère, continueront
de porter l'habit avec revers, paremens, doublure, vefïe 6c
culotte des mêmes couleurs que celles qui ont été réglées
pour les Tambours , mais fans livrée. Le parement fera
feulement bordé d'un galon d'Argent fin, large de dix lignes,
6c il ne fera ajouté aucun autre ornement en or ou en argent
à leur habillement.

Mande 6c ordonne Sa Majefïé aux Officiers généraux
ayant commandement fur fes Troupes, aux Gouverneurs,
Lieutenans généraux, Commandans en chef 6c en fécond
dans fes Provinces, aux înfpedeurs généraux de fes Troupes,
aux Gouverneurs 6c Commandans de fes Villes 6c Places,
aux Mefires de-camp de fes Régimens ,aux Intendans en fes
Provinces 6c fur fes Frontières, aux Commiflaires des Gueres,
6c à tous autres fes Officiers qu'il appartiendra, de tenir la
main à l'exécution du préfent Règlement.
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Fait à Verfailles îedix-fept Novembre mil fept cent quatre*

vingt-quatre»

Signé, LOUIS, Et plus bas s le Mal de Ségur»

Â Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck - Crâmé 9

Imprimeur ordinaire du Roi. 1785.



 



ORDONNANCE
DE M. ESMANGART,

Intendant de Flandres & d'Artois,
v. v \ >

Qui fait très-exprejfes inhibitions & dèfenfes à toutes perfonnes
généralement quelconques, d \exporter à l 'Etranger aucuns y

Fumiers, Fiente de Pigeon, Pains de Navette, Tourteaux
de Colzat & autres Engrais.

Du 30 Mars 1785.

CHARLES - FRANÇOIS - HYACINTHEESMA NGART, Chevalier, Seigneur des Bordes,
de Feynes, Pierrerue & autres lieux , Confeiller du Roi en
Tes Confeils, Maître des Requêtes honoraire de Ion Hôtel,
Intendant deJuftice, Police 6c Finances en Flandres 6c Artois.

Vu la Requête à Nous préfentée par les Marchands de
Chaux vive 6c les principaux Cultivateurs de la Châtellenie de
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Bergues, tendante à ce que la défenfe portée par l'Ordonnance
de M. de Caumartin , du 28 Juillet 1768 , de faire pafler à
l'Etranger aucuns Fumiers 6c Engrais, tels que la Fiente de
Pigeon , les Pains de Navette ôc Tourteaux de Colzat, foit
renouvellée , afin d'empêcher l'exportation qui fe fait de
ces Fumiers , malgré ladite défenfe ; les obfervations delà
Chambre du Commerce de Lille, 6c celles du Directeur des
Fermes, à qui ladite Requête a été communiquée ; l'Ordon¬
nance de mondit Sr. de Caumartin, du 7 Février 1773 , qui
ordonne , fauf quelques exceptions, l'exécution de celle dudit
jour 28 juillet 1768; vu aufîï l'Arrêt du Confeil du 29
Avril 1779 , qui règle les droits que la Chaux 6c les Pierres
propres à fa fabrication acquitteront à la fortie des Provinces
de Flandres , Hainaut 6c Artois.

Nous , Intendant de Flandres 6c d'Artois, en vertu du
pouvoir à nous donné par Sa Majefté , ordonnons que les
Ordonnances de M. de Caumartin , des 28 Juillet 1768 6c
7 Février 1773, feront exécutées félon leur forme 6c teneur,
dans toute l'étendue de notre Département; en conféquence,
faifons très - exprefles inhibitions 6c défenfes à toutes perfon-
nes généralement quelconques, d'exporter à l'étranger aucuns
Fumiers, Fiente de Pigeon , Pains de Navette, Tourteaux de
Colzat 6c autres Engrais, 6c ce fous peine de trois cens livres
d'amende 6c de confifcation defdits Engrais, ainfi que des Ba¬
teaux , Voitures 6c Chevaux fervant à leur tranfport : autorifons
néanmoins la fortie, tant des Marnes 6c Cendres qui ont été
exceptées de la défenfe portée par l'Ordonnance de M. de
Caumartin , du 7 Février 1773, que des Moëlons ou Pierres
blanches propres à fabriquer de la Chaux, qui ont été éga¬
lement exceptés de ladite défenfe, 6c dont l'exportation a été
permife par l'Arrêt du Confeil du 29 Avril 1779 , en acquit¬
tant les droits fixés par ledit Arrêt, laquelle exportation con-
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tinuera d'avoir lieu jufqu'à ce qu'il en ait été autreraerit or¬
donné par Sa Majeflé ; enjoignons à nos Subdélégués de
veiller à l'exécution de la défenfe ci-defilis portée, 6c aux
Employés des Fermes de notre Département, d'y tenir la
main: Et fera la préfente Ordonnance imprimée, publiée 6c
affichée par - tout où befoin fera , à ce que perfonne n'en
ignore.

Fait ie trente Mars mil fept cent quatre-vingt-cinq.

Signé, ESMANGART.

PAR MONSEIGNEUR,

Signé, P a j o t.

tm&œi&ssiEMaaiES&i
1j m wmi*jgasàgttasaMBaa

A Lille, de l'imprimerie de N. J. B. P e t e n in ck-Cramé ,

Imprimeur ordinaire du Roi. 1785.
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EDIT DU ROU
Portant création de neuf Places ou Charges, par augmentation,

dans la Communauté des Maîtres Perruquiers delà ville de Lille.

Donné à Verfailles ail mois de Mars 1785,

Regifirê en Parlement le 27 Avril 1785,

IOUIS, par la Grâce de Dieu, Roi de France etde Navarre , à tous préfens & à venir ; Salut. La
Communauté des Maîtres Perruquiers de Lille, Nous ayant
très-humblement repréfenté que les cinquante-fix Brevets de
Barbiers, Perruquiers, Baigneurs & Etuviftes, créés par nos
anciens Edits pour cette Ville, n'étoient plus fuffifans 5 ëc
qu'il en réfultoit des abus également contraires à fes intérêts,
tant par la quantité de Chambrelans qui s'étoient introduits
dans cette Ville , que par la préférence que ces Ouvriers étoient
certains d'obtenir, par le prix modique auquel ils portoienc
leurs fervices; Nous avons cru que le moyen le plus efficace
de prévenir les abus de toute efpèce qui en réfultent, & de
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procurer aux Afpirans qui font dans le defleih de s'établir en
cette Ville, les moyens d'y exercer librement 6c régulièrement
cette Profeffîon , étoit de créer de nouvelles Charges ou Places,
par augmentation , dont la finance fera payée en nos revenus
cafuels. A ces causes, 6c autres à ce Nous mouvant, de l'A¬
vis de notre Confeil, 6c de notre certaine Science , pleine
Puiffance 6c Autorité royale, Nous avons dit, ftatué 6c or¬

donné; difons, ftacuons 6c ordonnons ce qui fuit:

Article premier.

Nous avons créé, établi & érigé, créons, établiflbns 6c éri¬
geons, par augmentation, dans la Communauté des Maîtres
Perruquiers de la Ville de Lille, neuf Places ou Charges de
Barbiers , Perruquiers, Baigneurs 6c Etuviftes, iefqtielles, avec
les cinquante-fix autres Places précédemment créées, 6c actuel¬
lement exercées en cette Ville, formeront foix'ante-cinq Places
ou Charges, dont fera compofée ladite Communauté, non

compris le Lieutenant de notre premier Chirurgien.
IL La finance des neuf nouvelles Places ou Charges ci-defïus

créées, fera 6c demeurera fixée à la fourme de 2400 livres
chacune, pour, par les Acquéreurs, leurs fuccefïeurs, héri¬
tiers ou ayant-caufes, en jouir cafuellement 6c aux mômes droits,
privilèges 6c avantages dont jouifiënt les autres Maîtres de la
Communauté , conformément aux Edits précédemment rendus,
& notamment à l'Arrêt de notre Confeil du 18 Mars 1774.,
ec à nos Lettres Patentes du 27 Février 1780.

III. Les Places ou Charges créées par notre 'préfent. Edit,
feront exercées fur les quittances qui en feront délivrées par
le Tréforier-Généraî de nos revenus cafuels, duement enré-
giftréès au Contrôle-général de nos Finâhces; voulons que les
Porteurs defdites quittances foient admis 6c initalés dans ladite
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Communauté, en prêtant ferment entre les mains du Lieu¬
tenant de notre premier Chirurgien, en payant pour tout droit
de réception, à ladite Communauté, la fomme de 50 livres
pour chaque Place, fur lesquelles feront prélevés les droits du
Lieutenant de notre premier Chirurgien, ceux des Syndics
feulement, 6c ceux du Greffier, qui fera tenu de leur délivrer
i'aéte de prédation de ferment, fjgné de lui 6c du Lieutenant,
pour leur tenir lieu de Lettres de réception ; en vertu duquel
acte, 6c fans qu'il en foit befoin d'autre, ils pourront ouvrir
boutique 6c travailler cludit Métier, ainfi 6c de la même ma¬
nière que les autres Membres de la Communauté.

IV. Difpenfons les Acquéreurs defdites Places , de tout
droit de banquet 6c autres frais de réception : Vouions au

Surplus que tous les Edits., Déclarations, Arrêts, Statuts <k
Réglemens concernant la Communauté des Perruquiers, Soient
exécutés Selon leur forme 6c teneur. Si donnons en mande¬

ment à nos Amés 6c Féaux les Gens tenans notre Cour de Par¬
lement de Douay, que notre préfent Edit ils ayentà faire lire,
publier 6c regiftrer, 6c le contenu en icelui garder 6c obfer-
ver de point en point, Selon fa forme 6c teneur, nonobftant
tous Edits, Déclarations, Arrêts 6c Réglemens à ce contraires,
auxquels Nous avons dérogé 6c dérogeons parle préfent Edit;
Car tel efi: notre plaifir : 6c afin que ce foit chofe ferme 6c
Stable à toujours, Nous y avons fait mettre notre fcel. Donné
à Verfailîes, au mois de Mars, l'an de grâce mil Sept cent
quatre-vingt-cinq, 6c de notre règne le onzième. Signé, LOUIS.
Et plus bas : Par le Roi, le M.al de Ségur. 'Fifa, Hue de
Miromesnil : Vu au Confeil, de Calonne. Et Scellé du grand
Sceau de Sa Majefté, en lacs de foie rouge 6c verte.

Lu & publié, VAudience tenant-, cejQurcVhui vingt - neuf
Avril mil fept cent quatre - vingt - cinq, & enrégifiré au Greffe,
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de la Cour de Parlement de Flandres, en exécution de l 'Àrrêt
de ladite Cour du vingt -fept du même mois, pour être exécuté
félon fa forme & teneur ; ou't\ & ce requèram le Procureur-
Général du Roii copies collationnées du prèfent Edit, envoyées
au Siège Royal de la Gouvernance du Souverain Bailliage de
Lille, & au Siège Èchevinal de la même Ville, pour y être
pareillement lu, publié & regiftré: Enjoint aux Subftituts du
Procureur-Général du Roi efdits Sièges, d'y tenir la main,
d'en certifier la Cour dans le mois.

Signé, Mazengarbe.

Lu & publié ès Plaids de la Gouvernance du Souverain Bail¬
liage de Lille, le 9 Mai 1785 ; enrégiftré au Greffe dudit Siège ,

ouï & ce requérant le Procureur du Roi, par le Greffier dudit
Siège 9 fouffigné,

Signé y L. J. Lemesre.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peter inck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi, 1785,
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EDIT DU ROI»
Portant Règlement pour les Offices de Grands-Maîtres.

Donné à Verfailles au mois d'Août 1784.

Regiflrê en Parlement le 20 Avril 1785.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France & de Navarre,à tous préfens& à venir; Salut. L'attention qu'exige jdeNous
tout ce qui a rapport à la confervation & à l'amélioration des Bois,
cette noble & précieufe partie de notre Domaine, Nous a fait porter
nos regards fur les Offices de Grands - Maîtres des Eaux &
Forêts. Nous avons été informés que le prix auquel, contre les dif-
pofitions de nos Ordonnances, fe font élevés la plupart de ces Offices,
par les traités qui en ont été faits par les Titulaires ou par leurs
héritiers, eft devenu bien fupérieur aux finances payées en différens
temps, en forte que les Acquéreurs ne retrouvent plus, dans les
gages & érnolumens qui y ont été attachés, l'intérêt du prix de leurs
acquifitions, la jufte récompenfe de leur travail, & l'indemnité des
dépenfes que l'exercice des fonébions entraîne. Nous avons reconnu
que cet abus, qui écarte fouvent des charges de Grands-Maîtres, des
Sujets capables de les bien remplir, exigeoit un remède, & Nous
nous fommes convaincus que le moyen le plus fur de leur rendre le
îuflre & la confédération qu'exige l'importance des fonétions qui y
font attachées, étoit, en affurant d'une manière invariable la finance
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qui en fonnera le prix, qui eft la vraie propriété de eeux à qui ils
appartiennent, & en fixant les gages & autres émôlumens que Nous
croyons devoir y attribuer, de rendre le choix-que Nous ferons
d'un Titulaire entièrement libre & indépendant de tout traité, en fai-
fant configner préalablement en nos revenus cafuels, par ceux à qui
Nous accorderons notre agrément pour en être pourvus, le montant
de la finance qui aura été réglée, & qui fera rendue aux héritiers ou
ayant caufes du Titulaire en cas de décès, ou au Titulaire lui-même,
s'il s'eft démis. Nous avons aufli jugé que, s'il étoit néceffaire de
réduire pour l'avenir, dans une proportion raifonnable, le prix de
ces Offices, il étoit de notre Jufticede tenir compte aux Propriétaires
& Titulaires actuels de l'excédent du prix qu'eux ou leurs auteurs au-
roient payé pour les acquérir, & qui feroit eonftaté par les contrats d'ac-
quifition , partages Vautres aétes palfés devant Notaires. A ces caufes,
& autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, & de notre
certaine Science, pleine puilfance & autorité royale, Nous avons,
par le préfent Edit perpétuel & irrévocable, dit, llatué & ordonné,
difons, ftatuons & ordonnons, voulons & Nous plaît ce qui fuit ;

ARTICLE premier.

Tous les Propriétaires & Titulaires d'Offices de Grands-Maîtres
Enquêteurs & Réformateurs des Eaux & Forêts de notre Royaume,
feront tenus, dans le délai de trois mois, du jour de la publication
du préfent Edit, de remettre entre les mains du Contrôleur-Géné¬
ral de nos Finances, les quittances de finance, fupplément d'icelîes,
contrats d'acquifitions & provifions, ainfique les autres titres de pro¬
priété defdits Offices, enfemble une déclaration figné'e d'eux, du
montant des fommes qui pourraient avoir été liquidées à leur profit
& touchées par eux, endéduélion du capital de leurs finances, pour,
fur le vu defdits titres, être procédé dans la forme ordinaire, à la
liquidation d'icelîes.

II. Ladite liquidation fera faite d'après les prix portés par les con¬
trats d'acquifitions, ou par les partages & autres aétes palfés devant
Notaires, qui en auraient tranfmis la propriété , fur le montant de
laquelle il fera fait imputation & déduction des fommes ci-devant
rembourfées à titre d'indemnité ou autrement.
III. Ladite liquidation faite, les Propriétaires de ceux defdits Offices

qui font actuellement vacans, feront rembourfés par les Gardes dé
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notre Tréfor royalen affignaiions far le Tréforier de nos revenus
cafuels, & fur les deniers qui feront confignés par le fuceefîeur par
Nous agréé,.en exécution de l'article Vil ci-après, jufqu'à la con¬
currence de la fomme à laquelle la finance de chacun defdits Offices
fera réglée pour l'avenir ; & fi les prix des acquifitions , conflatés de
la manière portée en l'article précédent, font plus confidérables que
cette finance, lefdits Propriétaires des Offices actuellement vacans,
feront employés dans nos états pour l'excédent, en une ou piufiçurs
années, ainfi qu'il fera ordonné.

IV. Il en fera ufé de même pour les autres Offices qui viendront
par la fuite à vaquer par mort ou démiffion des Titulaires actuels :
quant à ceux qui en feront pourvus à l'avenir, &dont les provifions
auront été expédiées d'après les difpofitions du préfentEdit, ils feront,
eux ou leurs Repréfentans, en cas de vacance, rembourfes par les
Gardes de notre Tréfor Royal, du montant de leurs quittances de
confignatioh en une affignation fur le Tréforier de nos revenus cafuels,
fans être tenus de fe faire liquider, en juflifiant au furplus de leurs
titres & qualités, & qu'il n'y a pas d'oppofition audit rembourCement;

V. Voulons que, jufqu'à ce que ladite confignation ait été faite,
l'intérêt des finances foit payé en notre Tréfor royal, fur le pied du
denier vingt, à la déduction des retenues ordinaires, & à compter
du jour du décés de ceux qui en étoient revêtus; & pour ceux qui
vaqueront à l'avenir, du jour du décès des Titulaires, ou de l'en ré¬
gi flrement de leurs démiffions en nos parties cafuelles, fur un regiftre
que ledit Tréforier fera tenir à cet effet.

VI. Les gages & émolumens fixés à chacun defdits Offices, Nous
feront acquis pendant la vacance & à compter du jour du décès ou
de l'enrégiflrement des démiffions des Titulaires. Voulons que le
montant d'iceux, qui continuera d'être employé dans nos états, foit
verfé en notre Tréfor royal, fans que, pour quelque caufe que ce
foit, il puiffe en être fait don ou remife; lefquels, en tant que de
befoin, Nous déclarons nuls.

VII. Ceux qui auront obtenu de Nous l'agrément defdits Offices
de Grands-Maîtres, foit de'ceux actuellement vacans, ou qui vien¬
dront à vaquer à l'avenir, feront tenus incontinent après l'obtention
dudit agrément, de configner entre les mains du Tréforier de nos
revenus cafuels, le montant de la finance qui fera réglée pour chacun
defdits Offices, & feront, fur la repréfentation dudit agrément, joint
à la quittance de confignation, qui fera enrégiftrée au Contrôle-général
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de nos finances, les provifions defdits Offices expédiées & fcelléei
fans difficulté, &nonobflanttoutes oppofitions au fceau defdits Offices,
lefquelles tiendront entre les mains de notredit Tréforier, & auront
les mêmes effets que les oppofitions au fceau.

VIIî. Les fommes ainfi confignées formeront la finance & le prix
auquel lefdits Offices demeureront irrévocablement fixés;lesConfig-
nataires pourront faire dans les quittances toutes déclarations nécef-
faires pour afîurer à leurs prêteurs leurs droits & privilèges.

IX. Les Titulaires aéluels, en cas de déiniffîon , & les héritiers
repréfentans & ayant caufes des Titulaires décédés, feront tenus de
rapporter aux Gardes de notre Tréfor royal, pour être rembourfés,
en exécution des articles III & IV du préfent Edit, avec leur arrêt
de liquidation & les pièces qui y feront vifées, leurs quittances en
bonne forme, enfemble un certificat du Garde des rôles des Offices
de France, & des Confervateurs des failles & oppofitions formées au
Tréfor royal, portant qu'il n'y a aucune oppofition fubfiflante entre
leurs mains ; auquel cas, les deniers confignés en exécution de l'article
VII ci-deffus, par le fucceffeur audit Office, qui aura été par Nous
agréé, leur feront remis fans difficulté, & l'excédent de la liquidation
leur fera payé de la manière portée audit article III.

X. S'il fe trouve des oppofitions fubfiftantes entre les mains des
Gardes des rôles ou des Confervateurs des faifies & oppofitions formées
au Tréfor royal, les oppofans feront payés fuivant leur ordre, tant
fur les deniers confignés entre les mains du Tréforierde nos revenus
cafuels, que fur les fommes qui, en conformité de l'article ÏÎI du
préfent Edit, feront employées dans nos états ; à l'effet de quoi,
ledit emploi fera fait dans lefdits états, au profit des créanciers op¬
pofans , & ils en feront payés, en juftifiant de leurs droits & don¬
nant main-levée des oppofitions.

XI. Avons attribué & attribuons auxdits Offices de Grands-Maîtres,
pour gages, droits de journées, chauffage & émolumens, l'intérêt
au denier vingt du montant de la finance, qui fera déterminée par
chacun defdits Offices, pourraifon duquel ils feront employés annuel¬
lement dans nos états, & en un feul article, pour en être payés par
nos Receveurs, Régiffeurs ou Adtniniftrateurs, fans aucune retenue
quelconque, de quelque efpèce que cepuiffeêtre, à la feule déduc¬
tion de leur capitation ; & ce, de fix mois en fix mois, à compter du
premier Janvier de la préfente année,fans qu'il foit befoin d'attendre
l'expédition de nofdits états.
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XII. Les Titulaires aéluels, dont la liquidation faite en exécution

de l'article II du préfent Edit, excédera la finance qui fera réglée
pour l'avenir, feront également employés annuellement dans nofilits
états, pour l'intérêt au denier vingt dudit excédent, fans retenue,
& en la manière portée en l'article précédent.

XIII. Avons attribué & attribuons auxdits Offices, en outre des
gages ci-delfus fixés, un & demi pour cent, du montant de la finance
réglée pour chacun d'eux, à titre d'indemnité des frais détournées,
dont fera également fait emploi annuellement dans nofdits états,
pour leur être payé ainfi & de la manière portée en l'article XI
ci-defifus.

XtVr. Ordonnons qu'à compter du premier Janvier dernier, il ne
fera plus fait fonds dans nos états, des fommes qui y étoient em¬
ployées à titre de gages, chauffages, droits de journées, indemnité ,

incérêt de finance & fous quelqu'autre titre & dénomination que ce
puilîe être.

XV. Au moyen des gages &' émoîumens ci-deffus attribués aux¬
dits Offices, voulons qu'il ne puiffe être perçu par lefdits Officiers,
aucuns droits des Adjudicataires de nos bois, ni de ceux des Ecclé-
fiaftiques ou Communautés, pour affiftanceauxdites adjudications, ni
fous tel prétexte que ce puiffe être; leur faifons défenfes de fe
taxer, ou à leurs Secrétaires, aucunes fommes, à raifon defdites ad¬
judications, nonobllant tous ufages contraires, fous peine de reftitu-
tion , & de telle autre qu'il appartiendra.

XVI. Voulons que les fommes qui feront payées en exécution
du préfent Edit, par le Tréforier de nos revenus cafuels & par le
Garde de notre Tréfor Royal, pour rembourfement defdits Offices
& intérêt du prix d'iceux pendant la vacance, enfemble celles ci-
deffus ordonnées être employées dans nos états, foient allouées &
paffées auxdits Tréforiers de nos revenus cafuels, Gardes de notre
Tréfor Royal, nos Receveurs, Régiffeurs ou Adminiftrateurs, dans
leurs états & comptes v fans difficulté, par-tout où il appartiendra.

XVII. Maintenons & confirmons lefdits Grands-Maîtres, Enquê¬
teurs & Réformateurs des Eaux & Forêts de notre Royaume, dans
tous les honneurs, rangs, fonélions, droits, immunités, privilèges,
exemptions & prérogatives à eux accordés par les précédens Edits,
Arrêts & Réglemens, & notamment dans le droit de pofféder à l'a¬
venir lefdits Offices, comme Offices à furvivance, en exécution de
notre Déclaration du 16 Janvier dernier.
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XVJIÎ. N'entendons néanmoins comprendre dans les difpofitîôn»

du préfent Kdit, les deux Offices de Grands-Maîtres de la Généra¬
lité d'Orléans, dont la nomination appartient à notre très-cher & très-,
ame Coufm le Duc d'Orléans, à titre d'appanage, à l'égard defquels
il ne fera rien innové.

XIX. Dérogeons à toutes Ordonnances 9 Edits, Déclarations,
Lettres-Patentes, Arrêts & Réglemens, en ce qu'ils pourraient con¬
tenir de contraire au préfent Edit, que Nous voulons être exécuté
en tout fon contenu. Si donnons en mandement à nos atriés &
féaux les Gens ton ans notre Cour de Parlement â Douay, que no¬
tre préfent Edit ils aient à Dire lire, publier & regiflrer, & le con¬
tenu en icelui garder, obferver & exécuter félon fa forme & teneur,
nonohftant toutes chofes à ce contraires : Car tel eft notre plaifrr :
Et afin que ce fait chofe ferme & fiable à toujours, Nous y avons
fait mettre .notre fcel. Donné à Verfailles, au mois d'Août, l'an de
grâce mil fept cent quatre-vingt-quatre, & de notre Régne le on¬
zième. Signé, LOUIS. Et plut bas : Par le Roi. le M.al de Ségur.
Vifa Hue de Miromesnil : Vu au Confia, de Calonne. Et fcellé
du grand Sceau de Sa Majeflé, en lacs de foie rouge & verte.

Lu, publié, /' Audience tenant, cejourdhul vingt-deux Avril mil fept
cent quatre-vingt-cinq, & enrégifiré au Greffe de la Cour de Parlement de
Flandres, en exécution de tArrêt du vingt du même mois, peur être exé¬
cuté félon fa forme & teneur ; ouï, & ce requérant le Procureur-Général
du Roi, fans approbation néanmoins de la Déclaration énoncée en farticle
dix-fipt dudit Edit, non enrègiftrée en la Cour ; <S? copies collationnées ai-
celui envoyées aux Bailliages & autres Sièges inférieurs du Refort, pour -y
être pareillement lu , publié & regiflré : Enjoint aux Subfiituts du
Procureur-Général du Roi èfaits Sièges, d'y tenir la main, & d'en certi¬
fier la Cour dans le mois. Signé, Mazengarbk.

Lu & publié es Plaids de la Gouvernance du Souverain Bailliage de
Julie, le 9 Mai 1785,* enrégifirè au Greffe du lit Siège, ouï & ce re¬
quérant le Procureur du Roi, par le Greffier dudit Siège foufjignê.

Signé, L. J. LEMESRE.

A Lille, de l'imprimerie de N. J. B. Peteiunck-Cr amé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1785.



LETTRES -PATENTES
DU ROI,

Portant confirmation & interprétation des privilèges de la Ville de Bayonne,
& de eeux du pays de Labour , es5 Règlement relatif à la franchife
accordée au port de ladite Ville»

Données à Verfaillcs le 4 Juillet 1784.

Enregiflrées en conféquence de îArrêt de la Cour du 16 Septembre 1784,

LOUIS par la grace de DlEU , Roi de france et de navarre î Atous ceux qui ces préfentes Lettres verront, Salut. Nous avons reçu
favorablement les fupplications que Nous ont adreffées nos très-fideles & bien
amés Sujets, tant de notre Ville de Bayonne , que de celle de Saiut-Jean-de-Luz
& de notre pays de Labour, fur le préjudice confidérable qu'a-porté à leur com¬
merce & à leur population , la non-jouiflance d'une partie des privilèges qu'ils
tenoient de la bienfaifance des Rois nos prédéceffeurs, & Nous avons réfolu non-
feulement de confirmer ceux de leurs privilèges dont ils n'ont pas cefifé de jouir,
mais d'y ajouter même de nouvelles faveurs, en donnant la plus grande étendue
à leur commerce avec l'Étranger ,& leur accordant toutes les facilités que l'intérêt
général des Nations & l'avantage particulier de nos Sujets Bafques Nous ont
paru folliciter. Nous nous fournies en conféquence déterminé à fupprimer les
prohibitions, gênes, formalités & perceptions qui s'étoient introduites au préjudice;
du commerce defdites Villes & dudit pays, même auffi le droit de trente fols par
livre de tabac étranger, qui fe percevoit à leur entrée. Nous avons en même
temps jugé néceflaire , pour empêcher les verfemens frauduleux, de maintenir,:
dans la partie du pays de Labour qui touche immédiatement à l'intérieur du Roy¬
aume , une police pareille à celle qui s'exerce fur toutes les frontières des Provinces
traitées à l'inftar de l'Étranger; mais Nous avons pris foin de la régler de ma¬
niéré qu'elle l'aifsât aux Habitans toute facilité & fûreté pour leur confommation
perfonnelle.

Après avoir ainfi affiné à la Ville de Bayonne tous les avantages qu'elle peut
tirer du commerce extérieur, il ne Nous reffoit, pour donner à nos Sujets Bafques.
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les plus grandes marques de notre bienveillance, qu'a pôuiToir à l'encouragement
des différentes branches de leur induftrie qui ont le plus befoin d'appui; & c'efl
dans cette vue que Nous nous fommes portés à étendre les avantages des pèches
nationales à celles des Matelots Bafqués, & à favorifer l'introduélion dans le
Royaume des cuirs & des fers fabriqués dans l'intérieur du pays de Labour. A
ces causes, & autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, & d«
notre certaine fcience, pleine puiffance & autorité royale, Nous avons ordonné,
& par ces Préfentes lignées de notre main, ordonnons ce qui fuit.

Article premier.

Confirmation des Privilèges de Bayùnne, relatifs au Commerce étranger.
La Ville de Rayonne, celle d« Saint-Jean-de-Luz, & toute l'étendue du pays

de Labour, feront à l'inftar de l'Étranger effedif, relativement à nos droits de
Traites, & continueront de jouir pour leur Commerce, dés Privilèges que leur
ont affurés les Lettres-Patentes des mois de Février quatorze cent quatre-vingt-
trois, Juillet quatorze cent quatre-vingt dix-huit, Juin quinze cent quarante-fept,
vingt-cinq Juillet quinze cent cinquante fept, vingt-trois Aoûtquinze cent foixante-
cinq , vingt-lix Avril quinze cent foîxante - quatorze , dix -neuf Novembre quinze
cent quatre-vingt-deux, Mai feize cent onze, Odobre feize cent dîx-fept. Juin
feize cent quarante-trois, & Mars mil fept cent dix-fept, & les Arrêts dé notre
Confeil des dix Février mil fix cent quatre-vingt-huit & feize Septembre mil
fept cent deux, qui feront exécutés félon leur forme & teneur, en toutes celles
de leurs difpofitions auxquelles il ne fera pas dérogé par les articles fuivans.

Règlement pour la perception des Droits uniformes, 6* la pofition des Bureaux*
II. Pour la perception des Droits uniformes de nos Traites, le Bureau fixé

au Bourg du Saint-Efprit , fera le premier Bureau d'entrée; & le dernier Bureau
de fortie de notre Royaume, par la grande route de Bayonne , & la perception
des mêmes Droits continuera d'être faite aux frontières du pays de Labour fur
l'Adour ; & aux frontières de la baffe Navarre, fi ce n'eft à l'égard des cuirs
tannés & ouvrages de cuir, aux fers ouvrés de toute efpece, aux poiffons fecs
ou falés , & huile de poiffon de pêche étrangère, pour lefqueîs la perception
defdits droits uniformes fera portée, à la fortie de Bayonne, par la porte de Mouf-
ferolle, & fur la rive droite de la riviere de Nive , aux Bureaux qui leur feront
indiqués; avons fupprimé & fupprimons ladite perception fur l'Adour &auX fron¬
tières de la baffe Navarre, voulant que lepoifion fecoufalé, les huiles de poiffon
& autres produits de pêche, les cuirs , ouvrages de cuir de toutes fortes, & les
fers ouvrés de toute elpece, paffent librement de la partie du pays de Labour
fituée entre l'Adour & la Nive, dans les provinces voifines , & entrent de cette
partie du pays de Labour , dans le commerce des Colonies dont les arméniens
fe feront au port du Saint-Efprit, fans payer aucuns autres ni plus forts droits
que ceux auxquels les mêmes marchandises nationales feraient fournîtes , & que
les cuirs verds & peaux non apprêtées, paffent des Provinces voifines jufqu'à ladite
riviere de Nive , fans acquitter les droits du Tarif de 1667.

III. Les Marchandées des crû & Fabriques de notre Royaume , deftinées pour
Bayonne, Saint-Jean-de-Luz, & le pays de Labour; jouiront des exemptions &
modérations de Droits accordées par les Arrêts du treize & du quinze Oétobréj
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du dix-neuf Novembre & du vingt Décembre mil fept cent quarante-trois, du
dix Oétobre mil fept cent quarante-quatre, du quatre Octobre mil fept cent quarante-
fix, du vingt Juillet mil fept cent cinquante-un, & du quinze Mai mil fept cent
foixante, 4 la fortie pour l'Étranger effectif.
Exemptions du Privilège exclu/if du Tabac, & du Droit de 30 folspar livre de Tabac étranger.

IV. La Ville de Bayonne, celle de Saint-Jean-de-Luz , & toute l'étendue du
pays de Labour, continueront d'être exemptes de l'exercice du privilège exclufifde
notre Ferme du Tabac; & pour leur donner une marque encore plus fpécialerîe
notre bienveillance, Nous les exemptons même du paiement du Droit de trente
fols établi par la Déclaration du quatre Mai mil fept cent quarante-neuf, fur
chacune livre de Tabac étranger, à l'entrée des Provinces où la vente exclufive
n'a pas lieu , & des fois pour livre y joints, Nous réfervant d'indemnifer l'Ad¬
judicataire de nos Fermes Générales pour la perte qu'il en pourra éprouver, ainfi
"que pour tomes autres pertes que les difpolkions de nos prérentes Lettres pour-
roient lui caufer dans les produits de la Direîftion de Bayonne.
Police de frontière dans la partie du pays de Labour fituèe entre V Adour & la Nive.

V. Et comme il eft indilpenfable que toute Province dont la cpnftitution là
met à l'inflar de l'Étranger-efFedif, relativement aux prohibitions & aux Droits
de Traites, & bien plus encore au Tabac, foit fur la frontière la plus voifine du
Royaume, foumife à une police qui empêche les magafins propres à opérer des
verfemens frauduleux, Nous ordonnons que ladite police de frontière continuent
.d'avoir lieu dans toute la partie du pays de Labour fituée entre l'Adour & la
Nive, conformément à ce qui fera preferit ci-après, & que pour lafûreté de cette
police, il fera établi plufieurs Bureaux de conferve; favoir, un à la porte de
Moufferolle, dans le lieu qui fera par Nous déterminé, & les autres fur la rive
droite de la riviere de Nive, aux lieux qui feront jugés les plus convenables.

Bornes de cette Police.

VI. Défendons aux Employés de nos Fermes Générales ou de nos Droits
de Traites, d'étendre cette Police, ni de faire aucune perception plus loin que
la rive droite de la riviere de Nive , depuis Bayonne jufques vis-à-vis l'embou¬
chure du ruiffeau de Latxia,& enfuite plus loin que la rive droite de ce ruiffeau
jufqu'à l'Efpagne, à peine de tous dépens, dommages & intérêts contre l'Adju¬
dicataire de nos Fermes.
RÈGLEMENT pour la partie du pays de Labour ou la Police defrontière aura lieu relativement

«. aux Marchdndifes dont Centrée dans le Royaume ejl prohibée.
VII. Les entrepôts ou magafins des Marchandées prohibées continueront d'être

interdits, comme ils le font aujourd'hui dans ladite partie du pays de Labour ;
& feront cenféesprohibées toutes étoffes qui ne feront pas revêtues démarqués de
fabriques nationales , ou des plombs qui auront dû y être appofés par les Prépofés
de la Ferme Générale, à l'entrée du Royaume , fauf l'exception portée aux Art.
VIII & LIII des Préfentes.

VIII. Les Marchands d'Hafparren & ceux des autres lieux confidérables, au-
torifés en la forme ordinaire à tenir boutique, pourront cependant tirer du Faux-
bourg du Saint-Efprit, & avoir chez eux en magafin , des étoffes nationales en
pièces, revêtues de plombs de fabrique & autres marques nationales, ou des
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étoffes étrangères, revêtues des plombs de la Ferme , & ils pourront les vendre
en détail aux Habitans du pays & aux Frontaliers de la Navarre, & autres pays
intérieursvoifins ,fans être tenus de juftiner leur origine par la repréfentation des
plombs & marques de fabriques, pourvu qu'ils ne les débitent qu'en coupons de
trois aunes & demie & audeflous.

REGLEMENT relatifau Tabac, dans la partie du pays de Labour oh s''exercera la Police de frontière.
IX. La culture du Tabac continuera d'être interdite dans la partie du pays de

Labour, fituée entre l'Adour & la Nive , ainfi que les entrepôts & magafms de
la même Marchandée , autre néanmoins que ceux permis par les Articles ci-après.

X. Les Abbé & Jurats pourront feuls , dans cette partie du pays de Labour,
avoir chez eux un dépôt de plus de deux livres & demie de Tabac. Pour former
ce dépôt, qui devra être unique dans chaque Communauté, & deftiné à l'appro-
vifionnement de tous les Chefs de famille , auxquels il eft défendu de fe pourvoir
de Tabac étranger ailleurs que chez lefdits Abbé & Jurats, lefdits Abbé & Jurats
Feront tenus de repréfeuter au Commiflaire départi, ou à fon Subdélégué , un état
certifié d'eux & du Greffier de leur Communauté, contenant les noms & fur noms
des Chefs de famille de ladite Communauté qui voudront coufommer du Tabac
étranger, fur la repréfentation duquel état ladite Communauté fera employée ,

fur un Regiftre à ce deftiné, pour une quantité de Tabac qui ne pourra excéder
celle de deux livres pour chaque Chef de famille, ni être renouvellée plus d'une
fois par mois; & la pemiffiion néceflaire pour faire fortirde Rayonne ledit appro¬
vifionnement, fera par ledit fieur Intendant & Commifîaire départi, ou fon Sub¬
délégué , délivrée auxdits Abbé & Jurats, par duplicata , pour l'une des expé¬
ditions relier au pouvoir defdits Abbé & Jurats tenus de la repréfenter aux Em¬
ployés des Fermes, lors des vifites du dépôt de Tabac de leur Communauté, &
l'autre être remire au Bureau des Fermes qui fera établi dans le lieu que Nous aurons
déterminé près la porte de Mouflerolle, par laquelle feule pourra fortir ledit
Tabac d'approvifionnement, à l'effet d'en faire vérifier la quantité par les Em¬
ployés des Fermes, & de faire ficeler & plomber par eux, les ballots qui le con¬
tiendront , le tout fans frais.

XI. Les Abbé & Jurats dépofitaires de Tabac, ne pourront, même au bout
du mois, demander une nouvelle permiffion , s'il leur refte plus de dix livres de
Tabac provenant du dernier approvifionnement. Ils lie pourront ouvrir le ballot-
de nouvel approvifionnement, que lorfque l'ancien aura été totalement épuifé.

XII. Lefdits Abbé & Jurats feront autorifés à débiter aux confommateurs de leur
Communauté , par livres , demi-livres & onces ; & il fera établi, au profit des Abbé
& Jurats, dépofitaires du Tabac de leur Communauté , un droit par livre de'Tabac,
proportionné à la diftance où leurs communautés refpeélives fe trouvent de Bayonne,
& aux quantités que les confommateurs préféreront pour leur approvifionnement,
par livres, demi-livres, quarterons ou onces, pour dédommager celui des Abbé
ou Jurats chez qui fera le dépôt, de fes frais de tranfport & de garde, & des
peines que lui occafionnera la diftribution.

XIII. Il ne pourra fe faire aucun tranfport de Tabac en plus grande quantité
que celle de deux livres, à moins qu'il ne foit juftifié, par la permiffion & par la
Scelle & les plombs de la Ferme, fains & entiers, que ledit Tabac eft pour le
compte des Abbé & Jurats d'une Communauté, & qu'il ne foit dans la route nat ti¬
re lie de Bayonne à cette Communauté.
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Hors des cas fufdits , les particuliers ne pourront porter, pour leur ufage , plus

d'une once de Tabac en poudre, & d'une once à fumer, fi ce n'eft lorique, reve¬
nant du dépôt de leurs Abbé & Jurats , ils rapporteront rapprovifionnement qu'ils
y auront pris.

XIV. Les particuliers qui préféreront l'ufage du Tabac de la Ferme générale ,

ou qui voudront en avoir pour affortiment, pourront s'en pourvoir au Saint-Efprit,
ou aux Bureaux de vente volontaire, qu'il fera loifible à la Ferme de tenir ouverts ,

dans Bayonne, ou dans le pays de Labour , pour le débit de ce Tabac, à la
charge par les Habit ans de le conformer, pour les quantités , à la réglé prefcrite
par l'Art. X. ci-deflus; & feront tenus les Prépofés>au débit dudit Tabac de notre
•Ferme générale, de délivrer auxdits Acheteurs un Certificat où la quantité & la
date de leur approvifionnement, & leur 110m & demeure, feront fpécifiés, & qui
fervira de paflavant pour les Tabacs y mentionnés , qu'ils rapporteront chez eux,
dans le délai de vingt-quatre heures.
Forme pour /'exécution des Règlement relatifs aux Marchandifes prohibées & au Tabac,

dans la partie du pays de Labour où s'exercera la Police de frontière.
XV. Toute contravention aux Articles précédens fera punie, tant par la faifie

des objets, que par les amendes & autres peines portées aux Réglemens, lefquelles
feront appliquées fuivant la nature des cas.

XVI. Les Employés des Fermes feront autorifés, dans ladite partie du pays
de Labour, fituée entre l'Adour & la Nive , à toutes vifites & perquifitions né-
ceflaires pour empêcher la culture du Tabac, & faire exécuter les difpofitions des
Articles précédens.

XVII. Ne pourront les Employés des Fermes entrer, pour l'exercice de leurs
fondions, dans l'intérieur d'une maifon particulière, ou clôture fermée de por¬
tes , fans être accompagnés d'un Abbé ou Jurât en charge , de la Communauté
dont cette maifon dépend; & dans le cas d'abfence ou maladie defdits Abbé ou
Jurats en charge, ils le feront par un ancien Abbé. Lefdits Abbé ou Jurats en charge,
ou anciens , ne pourront refufer leur afiiftance aux Employés , lorfqu'ils en
feront requis.

XVIII. Tout Chef de famille ,dans cette partie du pays de Labour, fera tenu
à 1a premiers requifition des Employés, afiifiés ainfi qu'il eft dit à l'Article pré¬
cédent, de fouffrir leurs vifites, & de leur repréfenter les étoffes & le Tabac
qu'il aura dans fa maifon.

XIX. Lorfqu'il s'agira de faire vifite chez les Abbé & Jurats dépofitaires du
Tabac de leur Communauté ,Jes Employés n'auront befoin d'aucune afiiftance;
& lefdits Abbé & Jurats feront tenus, à la première requifition des Employés,
de repréfenter leur derniere permifiion d'approvifionnement , & le Tabac qui fera
dans leur maifon.

Fra N CRISE 6* liberté abfolues & complettes pour la Ville de Bayonne , & la partit
du Pays de Labour, ftuee entre la r viére de Nive & la Mer.

XX. La Ville de Bayonne , celle de Saint-Jean de-Ltiz , & toute la portion du
Pays de Labour, comprife entre la rivière de Nive , le ruifteaù de Larxia , l'Ef-
pagne, la mer & la rive gauche de l'Adour, depuis le foffé extérieur de la porte
de Mouiferolle, feront franches; & l'entrée ainfi que la fortie des marchandifes

£



N' XVII. ( )
étrangères par la mer, par l'Adour & par la frontière d'Ëfpagne, y feront libres
& exemptes de toute efpèce de police , de formalités & de droits.

Abolition du Droit de Coutume de Bayontie.
XXI. En conféquence, Nous fupprimons & abrogeons le Droit de Coutume

de Bayonne, renonçant, pour Nous & nos Succefleurs , à la portion de ce
Droit qui nous appartient, & Nous réfervant d'iudemnifer la Maifon de Gram-
rnont de la portion du môme Droit dont elle jouit.

Transit pour la route de Saint - Jean - Pied - de - Port.
XXII. Le tranfit des Marchandées prohibées, autres que le Tabac, & celui

des Marchandées non prohibées, qui devroient des Droits à l'entrée des provinces
voifines, fi elles étoient pour leur confommation, fera permis en ballots duement
cordés par les Employés de la Ferme générale, & par eux plombés, en fortant
de Bayonne par la porte de Moufferolle, fous acquit à caution, & en fuivant
la route de Saint-Jean-pied-de-Port, jufqu'au dernier Bureau de cette route fur
la frontière d'Ëfpagne, où les acquits à caution feront repréfentés & déchargés,
après la vifite faite des Marchandées dans ce dernier Bureau, conformément à
l'Ordonnance de mil fïx cent quatre- vingt-fept,&à l'Arrêt de notie Confeil du
quatorze Septembre mil fept cent quatre-vingt-deux.

XXIII. Les Marchandées prohibées ou autres , le Tabac excepté, venant d'Ef-
pagne à la deftination de Bayonne, y pourront pareillement paffer en tranfit par
la route de Saint-Jean - pied * de-Port, duement cordées & plombées au premier
Bureau de cette route du côté d'Ëfpagne , & munies d'acquits à caution, qui fe¬
ront déchargés à leur entrée dans Bayonne , au Bureau de la porte de Mouffe¬
rolle, après les vifites requifes, conformément à la même Ordonnance de mil
fix cent quatre - vingt - fept, & au même Arrêt de notre Confeil du quatorze
Septembre mil fept cent quatre-vingt-deux.

na v I G a t l o N de la Nive , & Police de cette navigation.

XXIV. La navigation de la rivière de Nive fera libre depuis Bayonne jufqu'à
Lareffora, tant en montant, qu'en descendant, mais feulement depuis le foleil
levé, jufqu'au foleil couché, & à condition que les bateaux chargés de Tabac
ou de prohibé , ne pourront s'arrêter que fur la rive gauche de la rivière , excepté
dans les cas prévus par l'article fuivant; & qu'au foleil couché, tout bachot,
chalant ou nacelle, même non deftinés au commerce, feront folidernent atta¬
chés au rivage, avec chaîne & cadenas ; que les bateaux de toute efpèce feront
numérotés

, & les propriétaires relponfables du mauvais ufage qui eu pourroit
être fait.

XXV. Si les condixrteurs des bateaux fur la Nive, fe permettent de mettre à
terre, fur la rive droite, tout ou partie d'un chargement de Tabac ou de pro¬
hibé , îefdits Tabacs & Marchandées prohibées y feront faififfables de plein droit,
& les conduélcurs on propriétaires condamnés aux amendes & autres peines
prefcrites par les Règlemens, à moins que ce ne foit dans le cas de naufrage,
auquel cas il fuflîra d'appeller les Employés, ou que les déchargemens-& rechar¬
ge m en s que lafituation de la rivière pourroient exiger, ne foient faits en préfence
des Employés des Fermes, duement requis, & dont il fera à cet effet établi des
portes aux lieux qui feront par Nous déterminés, jufqu'à ce qu'on ait pu exécuter
les travaux néceffaires pour faciliter la navigation de la Nive.
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PRIVILEGES pour la pêche Bajque,

XXVI. Toutes les pêches bafques continueront d'être regardées comme natio¬
nales , en fe conformant aux règles prefcrites par les articles fuivans.

XXVII. Lorfque le poilïon de pêche bafque fera frais, comiii.e loiTqu'il fera en
vrac, ou au premier fel, il pourra paffer dans le Royaume, comme tout autre
poiflon de pêche nationale, & dans la partie du pays de Labour où s'exercera
la police de frontière, en exemption de tout droit & de toute formalité, & par
toute efpèce de chemin.

XXVIII. Le poiflon de pêche bafque fec ou falé, ne pourra palier de la Ville
de Bayonne, ou de la partie du pays de Labour, fituée entre la Nive & la mer,
dans l'autre partie du pays de Labour où la police de frontière aura lieu, que

par les Bureaux de conlerve delà porte de Mouflerolle , & autres qui feront établis
conformément à l'article V ; & pour jouir des avantages que Nous nous propo-
fons d'affurer à la pêche des Matelots Bafques, il ne pourra palier par lefdits
Bureaux, en quantité moindre d'un quintal; mais paflant en cette quantité, &
avec les formalités prefcrites dans l'article fuiyant, il fera permis aux Marchands
de Moufferolle & d'Hafparren , d'en former & tenir magafin , pour le débiter en
détail aux habitans du pays de Labour fournis à la Police de frontière.

Forme pour ajfuier aux pêches Bafques la jouijfance de leurs privilèges.
XXIX. Pour que le poiflon fec ou falé, tel que la Merluche, la Morue , les

Harengs, les Maquereaux & la Sardine, ainfi que les peaux de Requin & de
Rouflette , les huiles de poiflon , & tous les produits de la pêche delà Baleine,
jouiflent de toutes les franchifes & faveurs attachées aux pêches françoifes,
lorfqu'ils auront été péchés & apprêtés par les habitans de Bayonne, de Saint-Jean-
de-Luz, ou de la côte du pays de Labour, les Patrons de Navires &de Barques
feront tenus de faire, avant leur départ, pardevant les Maire & Echevins de
Bayonne ou de Saint-Jean - de-Luz, chacun endroit foîJ, déclaration delà
pêche à laquelle ils fe deftinent, des noms , de la force & du port de leurs bâ-
tiniens , & de faire , en préfence defdits Maire & Echevins , rouaner les banques
qu'ils deftineront à ladite Ipêche, par un Juré - marqueur, que lefdits Officiers
commettront à cet effet; de tout quoi lefdits Maires & Echevins leur délivreront
un acle par Duplicata, dont une expédition fera dépofée au Bureau des Fermes
du Saint - Efprit, pour tenir lieu des déclarations, & dont le Receveur du dit
Bureau remettra au Patron le Duplicata vifé de lui, le tout gratuitement & fans
frais.

S'ils font enfuite leurs retours dans un port du Royaume, même dans celui du
Saint - Efprit, la repréfentation de ce duplicata & de leurs papiers de mer, fuffira
pour que les produits de leur pêche foient regardés & traités comme étant de
pêche nationale, à la charge qu'au moment de la reconnoiflance des papiers &
repréfentation des banques remplies de poiflon de pêche bafque , les marques de
rouane appofées au départ, feront effacées fur lefdites banques.

Et s'ils préféroient de faire leurs retours à Bayonne , ou.à Saint-Jean-de-Luz,
ils feront tenus de fe repréfenter au bureau du Saint - Efprit, où, après la vérifi¬
cation faite par le Receveur de l'aéle de déclaration du départ, le Dircéfcur
chargera deux Commis de fe tranfporter dans celle des deux Villes où ils feront
requis, & en préfence des Officiers Municipaux, des Armateurs, des Capitaines
ou Patrons , & du Juré-marqueur, d'y affacer les marques de rouanes imprimées
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fur les banques , lors du départ, & de dreflèr Procès-verbal de la quantité &
qualité des produits de la pêche balque, qui leur feront repréfentés, d'après le¬
quel Procès-verbal il fera expédié aux Armateurs une permiïïipn divifée en autant
de coupons , s'ils le veulent, qu'il y aura de banques ou de quintaux de produits
de pêche , pour faire entrer dans notre Royaume lefdits produits des pêches baf-
ques, comme étant de pêche nationale.

re g l e m e n t relatif à l 'approvifionnemtnt en Sel néctjfaire aux pêches bafques.
XXX. Il fera permis aux Négocians & Armateurs de Bayonne, d'envoyer pren¬

dre , dans les marais falans du Royaume, la quantité de Sel néeeffaire à leur
pêche, & ils y jouiront à l'enlèvementde toutes les exemptions dontjouiflent les
Sels deftinés aux pêches françoifes, à la charge d'emmagafmer ces Sels au Saint-
Efprit, & d'y remplir toutes les formalités auxquelles, font fournis en pareil cas,,
les autres ports qui font la pêche nationale.

XXXI. Quant aux Négocians & Armateurs de Saint-Jean-de-Luz & Cibourre,
auxquels il fera également permis de tirer des Sels des Marais falans, fous acquit
à caution, ils ne feront tenus de payer les Droits de premier enlèvement, que
pour les quantités qu'ils ne juflifieront pas avoir été employées à la grande pêche.

XXXII. Il fuffira , pour juftifier cet emploi, qu'ils repréfentent les déclarations
ci-deflfus ordonnées par l'article XXIX, & l'expédition du procès-verbal de re¬
tour, faifant mention du nombre des barriques pleines de poilfonfur lefquelles
les marques de rouafie appolées au départ, auront été effacées, conformément
audit article XXIX; & l'exemption des Droits de premier enlèvement leur fera
attribuée fur une quantité de Sel proportionnée au nombre defdites barriques,,
d'après la fixation que Nous nous fommes réfervés d'en faire.

XXXIII. Nous nous réfervons également d'expliquer inceflamment nos inten¬
tions fur la quantité de Sel que Nous nous propofons d'accorder en exemption
de Droits de premier enlèvement, aux Armateurs de Saint-Jean-de-Luz, Cibourre
& arrondiffement, pour la confommation des pêches qui fe font fur les côtes ,

ainfi que fur la forme dans laquelle fe fera la répartition de cette quantité.
Règlement fur la maniéré dont les Négocians de Bayonne pourront faire le

Commerce des Colonies au Bourg du Saint - Efprit.
/

XXXIV. Le Commerce des Colonies fera permis aux Négocians de Bayonne,
en faifant leurs armemens & leurs retours dans le port du Sa:nt-Efprit, à la
rive droite de l'Adour, & ils y jouiront de toutes les faveurs accordées à ce
Commerce, à la charge de fe conformer aux Lettres-Patentes du mois d'Avril
mil fept cent dix-fept.

En conféqueuee , les difpofirions de l'Arrêt de notre Confeil du dix-neuf
Février mil fept cent cinquante-quatre, n'auront plus lieu à l'avenir.

XXXV. Les Armateurs qui voudront faire le Commerce des Colonies, feront
tenus , avant de pouvoir charger aucune Marchandée fur leurs Navires , d'en
faire leur déclaration au Bureau du Saint-Efprit , & de faire placer leurs bâti-
mens fur la rive droite de l'Adour, afin que l'es Employés des Fermes p.uiflént
veiller à ce qu'il n'y foit chargé aucunes denrées ni marchandées qui ne feroient
pas accompagnées d'un congé du Bureau du Saint-Efprit.

XXXVI. Les Marchandées étrangères permifes ponr le Commerce des Colo-
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mes, feront admifes en entrepôt au Bourg & dans les magafins du Saint-Efprit,
Après que les formalités prefcrites par les Lettres - patentes du dix Avril mil fept
cent dix-fept, & Réglemens fubféqnens, auront été remplis, & que les Droits
d'entrée du Royaume auront été acquittés.

Faifons très-expreffes inhibitions & défenfes à tous Négocians, Armateurs &
Capitaines, de charger & faire charger furtivement aucunes marchandées étran¬
gères non permifes, à peine de confîfcation defdites marchandifes, de dix mille
livres d'amende, & d'interdi&ion du Commerce des Colonies; condamnons aux
mêmes peines ceux qui chargeront des marchandifes étrangères permifes pour le
Commerce des Colonies , fans avoir rempli les formalités préfentes par les Lettres-
patentes du dix Avril mil fept cent dix-fept.

XXXVII. Les marchandifes nationales qui feront deftinées au commerce des
Colonies, jouiront des exemptions & modérations des Droits qui leur font attri¬
buées oar les Lettres-patentes du dix Avril mil fept cent dix-fept, & autres Ré¬
glemens fubféquens, & pourront acer effet être entrepofées fous la clef du Régif-
feur des Droits des Traites, dans les magafins du Saint - Efprit ; elles pourront
même l'être dans les magafins de Moufferoîle « fitués fur la rive gauche de l'Adour,
où la Police frontière aura lieu , conformément aux articles V, VII & XVI ci-
sleffus , lorfqu'elles défcendront par l'Adour des Provinces voifines.

XXXVIII. Lorfque les Navires feront de retour defdites Colonies, les Maîtres
-ou Capitaines feront pareillement tenus de les placer fur 3a rive droite de l'Adour,
& les marchandifes qui en feront déchargées, après avoir rempli les formalités
prefcrites par les Réglemens , jouiront de l'entrepôt aux frais des propriétaires,
foit au Bourg du Saint-Efprit, ainfi qu'il en effc ufé dans les autres ports faifant
le Commerce des Colonies, foit lorfque l'entrepôt fera effectif dans les magafins
de Moufferoîle, conformément à l'article précédent, & feront nos Droits payés,
s'il y a lieu , conformément aux Lettres-patentes de 1717 , à la fortie dudit entrepôt.

XXXIX. Lorfque les denrées & marchandifes venues des Colonies, pafferoht
defdits magafins d'entrepôt dans la Ville deBayonne, elles feront réputées pafler
à l'Étranger, & comme telles exemptes de tous Droits, à la réferve de celui du
Domaine d'Occident, qui fera perçu à leur arrivée dans le port, quand même
«lies feroient déclarées pour pays étranger.

XL. En conféquence de l'article précédent, les denrées & marchandifes de
même nature que celles qui viennent defdites Ifles & Colonies françoifes, & que
les Marchands de Bayomie voudraient introduire dans le Royaume, feront ré¬
putées étrangères. -

REGLEMENT pour les Navires qui feront fur VAdour le Commerce des deux ports.
XLL Les Capitaines de Navires venant de l'Étranger, & dont les chargcmens

feront compofés de marchandifes deftinées les unes pour Bayotine , & les
autres pour le Bourg du Saint-Efprit, feront tenus de commencer par dé¬
charger dans ladite Ville les marchandifes qui feront pour elle, enfuite de quoi

dis feront au Bureau des Traites du Saint-Efprit, leur déclaration , & y rempliront,
avant & après leur débarquement, toutes les autres formalités prefcrites par les
Ord onnatices , pour les marchandifes qui arrivent dans un port du Royaume.

XLII. Les Capitaines des Navires fortis des ports & havres de notre Royaume >

& dont la cargaifon fera eempofée de marchandifes deftinées pour le Bourg d#
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Saint-Efprit, & cP autres qui le feroient pour la Ville de Bayonne, feront tenus,
pour que leurs marchandises nationales ne puiffeut être fuppofées étrangères, de
lepréfenter leur manifefte au Bureau du Saint-Efprit , d'y faire leur déclaration
des marchandifes qu'ils auront à y décharger, de déclarer en même temps qu'ils
ont telles ou telles autres marchandifes deftinées pour la Ville , & d'exécuter leur
déchargement audit Bourg du Saint-Efprit , fuivant les formes ordinaires ; & ce
lie fera qu'après que ce premier déchargement fera effectué, qu'ils pourront dé¬
charger dans la Ville de Bayonne, les marchandifes deftinées pour elle, à la
charge que, fi ce font des marchandifes coloniales, leur arrivée & leur débarque¬
ment à Bayonne feront certifiés au bas de l'acquit à caution, par les Maire &
Échevins de cette Ville.

XLJII. Les Capitaines de Navires qui voudront fe charger â Bayonne & au
Saint-Efprit, de marchandifes pour les porter dans les ports étrangers, feront tenus
,de commencer leur chargement par les marctiandifes qu'ils enlèveront dudit Bourg,
«n fe conformant aux réglés prefcrites dans les ports nationaux, après quoi il
leur fera loifible de completter leur chargement avec les marchandiles de ladite Ville.

XLIV. Les Capitaines de Navires qui fe deftineront pour les ports de notre
Royaume, & qui voudront fe charger de marchandifes priles dans ladite-Ville de
Bayonne & dans ledit Bourg du Saint-Efprit, commenceront leur chargement par
celles de ladite Ville , & n'y pourront faire entrer que celles qui font permifes
dans notre Royaume, & finiront par celles qu'ils enlèveront dudit Bourg , en ob¬
ier vaut à l'égard de ces dernieres , les formalités prefcrites par les Réglemens.

XLV. Les marchandifes qui auront été chargées au Bourg du Saint-Efprit, ne
feront affujetties, à leur arrivée dans les ports de France, qu'aux Droits ordi¬
naires des tarifs , en juftifiant de l'origine defdites tnarchaudifes & de leur enlève-
jnpnt du Bourg du Saint-Efprit; celles qui auront été chargées dans l'étendue de
Ja>franchife, ou pour lefquelles il ne fera pas juftifié de l'origine ou du lieu de
l'enlevement, paieront à leur arrivée dans les autres ports de France, les Droits
auxquels font affujetties les mêmes marchandifes apportées de l'Étranger.

PRIVILEGES pour Capprovifionnemtnt de la Ville de Bayonne & du. pays de Labour.
XLVI. La Ville de Bayonne & tout le pays de Labour, continueront de

pouvoir tirer des Provinces voifines de notre: Royaume les beftiaux néceffai-
res à leur ufage & confommatioti, fans payer aucuns Droits de fortie, cou*
formémentà l'Arrêt de notre Confeil du dix Février mil fix cent quatre-vingt-huit.

XLVil. La Ville de Bayonne & les deux parties du pays de Labour, ne pour¬
ront ufer de la liberté dont elles jouiffent, de tirer des autres Provinces du Roy¬
aume , les bleds , fromens , méteil, feigle , maïs , orge , avoine, ainfi que les farines
de toute efpece , les légumes, haricots, pois, feves, lentilles, menus grains &
grenailles, les pommes de terre , châtaignes & autres objets de fubfiftance, que
quand l'exportation fera permife, & eu payant les droits de fortie du Royaume,
fauf pour les quantités néceffaires à la confommation des Habitans & à celles de
leurs beftiaux, fuivant l'état qui en fera remis à l'Intendant de la Province, par les
Officiers Municipaux; & les quantités portées audit état, après qu'il aura été
vifé par ledit fieur Intendant & Commiffaire départi dans la Province, feront
exemptes des Droits de fortie, & pourront toujours entrer librement dans ladite
Ville de Bayonne, même dans le cas où l'exportation fe trouveroit défendue.

XLVIII. Les Armateurs de Bayonne & de St. Jean-de-Luz pourront continuer
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0t tirer des Provinces du Royaume des bois de conftruÂion , des planches, du
feraï, du goudron, de la réfine , des cordages & autres objets néceffaires à la
^onftrudion des Vaiffeaux , fans payer aucuns autres Droits que les D oits locaux
payés par nos autres Sujets. Mais la quantité qu'ils en pourront tirer, fera limitée
aux befôins de leur navigation, & leurs demandes feront accompagnées de Certi¬
ficats des Maire & Eehevins de Bayonne & de Saint-Jean-de-Luz, qui en apure¬
ront l'emploi dans les deux ports.

XLIX. Les mômes Armateurs pourront également & avec les mêmes Certificats
tirer du Royaume les Armes, artillerie & munitions néceffaires pour l'équipe-
ttient de leurs Vaiffeaux Marchands en paix, k armés en courfe contre les ennemis
de l'Etat en guerre.

L. Lés Habitans des deux Villes & de toute l'étendue du pays de Labour,
continueront de fe pourvoir de Sel de France pour leur confommation, comme
par le paffé, & fans innovation.

LI. Pour tons les autres objets, Marcbandifes où Effets quelconques, que
les Habitans- defdits pays voudront tirer de l'intérieur du Royaume, ils feront
sffujettis à payer les Droits qui le perçoivent fur iceux à la fortie du Royaume ,

Nous réfeivant d'en régler le tarif & d'y apporter les exceptions & modérations
que les befoins des Habitans , ou autres conlidérations particulières, Nous feroient
juger convenables.
Précaution pour Fapprovifionnement du pays de Labour , en Sardines , dans le cas de néccjjltè.

LII. Nous nous réfervons de permettre, fuivant les cireo-nfiances , l'introduéfcioii
de la Sardine de pêche étrangère dans la partie du pays de Labour foumife à la
Police de frontière, pour autant que fes befoins pourront l'exiger.
Privilèges pour la Confommation réciproque entre les deux parties du pays de Labour.

LUI. La liberté du commerce des beftiapx, du vin, du bled , des fruits &
de tous les comeftibles pour la nourriture & l'ufage des Habitans du pays dé
Labour, de celui des étoffes defitinées pour leur confommation, eu coupons de
trois aunes & demie & au-defious, particulièrement du commerce , même en pièces
des greffes étoffes , dites Capas, Coûtas & Maregues , qui fe fabriquent dans
le pays de Labour ou dans le Bearn , enfin celui des habits & Marcbandifes né¬
ceffaires pour leurs pérforines , continuera d'exifter avec exemption de tous Droits,
outre la partie franche du pays de Labour & la partie du même pays foumife à
la Police de frontière, conformément à l'Arrêt de notre Confeil du 10 Février 1688.

P ri velege relatif au Fer d'Efpagne.
LÏV. Les Habitans du pays de Labour continueront de jouir de la liberté de

tirer d'Efpagrie du Fer ën barres, & de le faire entrer dans les Provinces voifmes
en payant feulement les droits locaux.
Confirmation de tous les autres Privilèges fubfijlans de Bayonne. a21rogation de ceux

dont elle ne jouit plus, & qui ne font pas mentionnés dans lespréfentes Lettres : Concession
perpétuelle de ceux qui s y trouvent énoncés.
LV. La Ville de Bayonne continuera de jouir du privilège de fe garder,

comme par le paffé & fous la même forme, ainfi que de la Police dans fon in~
térieur , de la Seigneurie fur le cours de l'Adour , depuis le Boucau jufqu'au
lieu appellé Ilourgave, & de tons les autres Droits civils , militaires, utiles & ho¬
norifiques, dont elle & fes Bourgeois & Habitans ont été en paifible poffeffion
fous le feu Roi.
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LVI. En confirmant, comme Nous confirmons par ces Préfentes, les Privr»

leges de ladite Ville de Bayonne, ceux de la Ville de Saint-Jean-de-Luz , & ceux
du pays de Labour, Nous voulons que lefdites Villes & pays jouilfent en outre
à perpétuité, de tous ceux que Nous y avons ajoutés de ajoutons par icelles ; &
suffi, que tous ceux qui n'y font pas compris, demeurent éteints & abrogés,
comme tombés en défuétude & contraires à l'intérêt général du commerce de.
notre Royaume, dérogeant à tous Edits, Arrêts & Réglemens qui feroient con-
traires aux difpofitions des Préfentes. Si donnons en mandement à
nos atnés & féaux les Gens tenant notre Cour de Parlement à Bordeaux, que.
ces Préfentes ils aient à faire lire, publier & regiftrer, & le contenu en

N icelles garder, obferver & exécuter félon leur forme & teneur : Car tel eft.
notre plaifir; en témoin de quoi Nous avons fait mettre notre feel à ces
préfentes. Donné à Verfaitles,. le. quatrième jour de Juillet, l'an de grâce,
mil'fept cent quatre-vingt-quatre , & de notre regne le onzième. Signé, LOUIS.
Et plus bas : Par le Roi, Gravier de Vergennes. Vu au ConfeiG
de Galonné.

EXTRAIT DES REGISTRES DU PARLEMENT.

A Près que leBure & publication ont été judiciairement faites par le Greffier de la Cour,
des Lettres-Patentes du Roi, portant confirmation & interprétation des Privilèges de
la Ville de Bayonne, & de ceux du pays de Labour, & Règlement relatif à la
franchife accordée au port de ladite Ville, données à Verfailles le quatre Juillet dernier t

lignées LOUIS. Et plus bas, Par le Roi, Gravier de Vergennes, Vu au C&nfeif.
t>e Cjlonne. Et fcellées du grand fceau de France fur cire jaune.

LA COUR, ouï & ce requérant le Procureur- Général du Roi, ordonne que fur le repli
defdites Lettres - Patentes , dont leBure vient d'être faite par le Greffer de la Cour , & fan&
entendre aucunement approuver les Arrêts du Confeil y énoncés , qui ne feroient revêtus de
Lettres-Patentes duement vérifiées , feront mis ces mots , lues, publiées & enrégilb'ées ,

four être exécutées félon leur forme & teneur, conformément à la volonté du Roi ; fe réfervé
ladite Cour dadreffer au Seigneur du Roi de trés-refpeBueufes Remontrances , fur les abus &
g'iefi qui pourvoient réfulter de C exécution d'aucuns articles defdïtes Lettres-Patentes , au pré¬
judice des Habitons de Rayonne , Fauxbourg Saint-Efprit & pays de Labour ; & que copies
de/dites Lettres - Patentes , enfemble du préfent Arrêt, duement collationnées , feront envoyées
à la diligence dudit Procureur-Général du Roi , tant au Sénéchal de Rayonne , qu'au Bailliage,
de Labour ? pour y être fait pareille leBure y publication & enrégif rement : Enjoint à fs Subf'ituts ,

chacun en droit foi, d en certifier la Cour dans le mois. Fait à Bordeaux, en Parlement ^

le fix. Septembre mil fept cent quatre-vingt-quatre..
Monjîeur LEBERTHON, Premier Prêfident.

Coliationné. Signé, Delpech.

amwMtoilMIWiilnai il ■ ri nui ■ ■■»

A .Lille j, de l'Imprimerie de N. J. B. Peter inck-Cra mé5)
Imprimeur ordinaire du Roi. 1785.
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ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»
Qui ordonne quelques augmentations & fupprejfions

de Droits fur plufieurs efpèces de Cuivres.
Du 19 Décembre 1784.

*

Extrait des Regiflres du Confeil d'Etat.

SUR ce qui a été repréfenté au Roi, étant en Ton Con¬feil, que par les Arrêts rendus en iceîui les 22 Juillet
17606c 18 Juillet 1764, Sa Majefté avoit fixé les droits qui
feroient perçus, tant à l'entrée qu'à la fortie du royaume,
fur les cuivres bruts, en roiette 6c en mitraille, 6c fur ceux
ouvrés, tant en fond 6c en fourrure qu'en quincaillerie 6c
mercerie, 6c qu'il feroità defirer que Sa Majelté voulût bien
réunir en un feul droit, qui feroit perçu à l'entrée de les
Etats, ceux auxquels lefdites matières fe trouvent affujetties ,

tant à leur entrée qu'à la circulation dans les diiférentes pro¬
vinces de fon royaume ; 6c Sa Majefté étant informée qu'il
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s'y eft établi plitfieurs ateliers , dans lefquels les différentes
matières de cuivre reçoivent la main-d'œuvre dont elles font
fufceptibes, Elle a bien voulu accorder aux Entrepreneurs
de ces Manufaétures de nouveaux témoignages de fa protec¬
tion. À quoi voulant pourvoir : Vu les Arrêts des 15 Mai
& 22 Juillet 1760, & 18 juillet 1764 , enfemble l'avis des
Députés au Bureau du Commerce, & le Mémoire des Fer¬
miers généraux : Ouï le rapport du fleur de Calonne, Con-
feiiler ordinaire au 'Confeil royal, Contrôleur général des
finances; le Roï étant en son Conseil, a ordonné «Se or¬
donne ce qui fuit :

Article premier.

Les cuivres bruts, en rofette & en mitraille, continue¬
ront à payer à toutes les entrées du royaume, Trois livres
du quintal, conformément à l'Arrêt du 22 Juillet 1760.

I I.

A compter du jour de la publication du pvé'fént Arrêt,
les cuivres ouvrés, foit qu'ils foient en fond ou en fourrure,
en feuilles & planches battues ou laminées, en barres, en
bandes ou en verges, foit enfin qu'ils foient convertis en
quincaillerie ou mercerie , payeront à toutes les entrées du
royaume, Douze livres dix fous du quintal, au lieu des droits
Impofés par les Arrêts des 22 juillet 1760 & 18 Juillet 1764,

"Y' ' 'YY;;':. ^ uJ Y"-111 Ib h ';YY . Y
Les cuivres bruts, en rofette ou mitraille, ôc les cuivres

ouvrés en fond ou fourrure» en planches, barres ou verges,
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feront exempts de tous les droits impofés à la circulation dans
les différentes provinces du royaume. N'entend Sa Majeffé
exempter, quant à préfent, defdits droits de circulation, les
cuivres ouvrés en quincaillerie ou mercerie, qui continueront
d'y. être affujettis, jufqu'à ce qu'il en foie autrement ordonné.

I V.

Il continuera d'être perçu à la fortie du royaume, Trois
livres du quintal fur les cuivres bruts, en rofette ou en mi¬
traille ; Une livre quatre fous du quintal fur les cuivres en
fond & en fourrure, & Un pour cent delà valeur furies
cuivres ouvrés en quincaillerie ou mercerie , fiiivant les dé¬
clarations & évaluations qui en feront faites en la manière
sccoutumée ; le, tout conformément aux Arrêts des 15 Mai
& 22 Juillet 1760.

V.

Sur tous les droits portés par les articles précédens, fe¬
ront perçus les Dixlous pour livre établis par les divers Edits
& Déclarations de Sa Majeffé : Et fera le préfent Arrêt lu 9

publié & affiché par-tout où befoin fera. Fait au Confeil
d'Etat du Roi, Sa Majeffé y étant, tenu à Verfailles le dix-
&euf Décembre mil fept cent quatre-vingt-quatre.

Signé, le 33.on de Breteuil.

CHARLES - FRANÇOIS - HYACINTHE - ESMANGART,

Chevalier, Seigneur des Bordes, de Feynes, Pierrerue &'■
Autres Lieux 5 Conjeilltr du Roi en fes Confeils 5i Maître
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des Requêtes honoraire de fon Hôtel, Intendant de Jufttce,
Police & Finances en Flandres & Artois.

U l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-deffus, & les
ordres particuliers à Nous adrefles:

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa
forme6c teneur; 6cà cet effet imprimé, lu, publié 6c affiché
par-tout où befoin fera, dans toute l'étendue de notre Dépar-
tement, afin que perfonne n'en puifle prétexter caufe d'igno¬
rance.

Fait le 13 Mai 1785. Signé, ESMANGART.

PAR MONSEIGNEUR,

Signé,?ajot*

■fV'i!!- ê

ÂLille,defImprimerie de N. J. B.P eterinc &» Cramé.,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1785.
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ARR'EST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»
Qui ordonne que celui rendu en icelui le 6 Février

17 S 5 9par lequel la [ortie à l 'Etranger de toute
efpéce de Beftiaux , gras ou maigres 5 a été inter¬
dite dans h[dites Provinces de Flandres, d*Artois
& du Haynaui , fera & demeurera révoqué ; en
conftéquence Sa Majeftê a autorijé la [ortie deftdits
Beftiaux, qui aura lieu comme par le pajje, en
acquittant les droits dus à ce fujet.

Du 8 Mai 1785.
Extrait des Regijlres du Cwfeïl d'État.

IE Roi étant informé que le Gouvernement_jde Bruxelles a levé la défenfe qu'il a voit
faite de laitier lortir & entrer dans la Flandre

Françoifé des Beftiaux des Pays-Bas Autrichiens,,
Sa Majefté a jugé à propos de révoquer pareil
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lement les défenfes par Elle faites, afin de rétablir
la liberté réciproque comme auparavant : A quoi
voulant pourvoir; ouï le rapport du fleur de
Galonné, Confeiller ordinaire au Confeil royal,
Contrôleur- Général des Finances. Le Roi étant
enfon Confeil, a ordonné & ordonne que l'Arrêt
rendu en icelui le fix Février mil fept cent
quatre - vingt - cinq , par lequel la fortie à l'Etran¬
ger de toute efpèce de Beftiaux , gras ou maigres ,

a été interdite dans lefdites Provinces de Flan¬

dres, d'Artois & du Haynaut, fera & demeu¬
rera révoqué ; en conféquence Sa Majefté
a autorifé la fortie defdits Beftiaux, qui aura
lieu comme par le pafte, en acquittant les droits
dus à ce fujet: enjoint Sa Majefté aux fîeurs
Intendans & Commiffaires départis dans lefdites
Généralités, de tenir la main à l'exécution du
préfent Arrêt, qui fera imprimé, publié & affiché
par - tout où befoin fera.

Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté
y étant, tenu à Verfailles le huit Mai mil fept cent
quatre - vingt - cinq.

Signé , L e M.AL de S é g u r.

€H ARLES - FRANÇOIS-HYACINTHE ESMANGART,
Chevalier , Seigneur des Bordes, de Feynes 9

Pierrerm & autres, Lieux, Confeiller du Roi
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enfes Confeils,Maître des Requêtes honoraire

de [on Iiùtel t Intendantde Jufîice, Police &
Finances en Flandres & Artois.

U l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci defflis »

& les ordres particuliers à Nous adreffés :

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté
félon fa forme & teneur ; & à cet effet imprimé,
publié & affiché par - tout où befoin fera, dans
toute l'étendue de notre Département, afin que

perfonne n'en puiffe prétexter caufe d'ignorance.

Fait le dix - neuf Mai mil fèpt cent quatre-

vingt - cinq.
Signé, E S M AN G ART.

PAR MONSEIGNEUR,

Signé, P a j o T.

A Lilles de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck«Cra51É9
imprimeur ordinaire du Roi. 1785»
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JUGEMENT
SOUVERAIN

ET EN DERNIER RESSORT,

Rendu contre les Auteurs, Complices, Fauteurs, Participes
& Adhêrens des rebellions, fpoliations , violences & voies
de fait aux Employés de la Régie des Traites au compte du
Roi, des Brigades dAuchy 9 Bourbourg> & Cavaliers de
Maréchauffée de la réftdence de Douay, commifes au Village
d'Hennin - Liètard le vingt - trois Juillet mil fept cent
quatre - vingt - quatre.

U par Nous , Charles - François - Hyacinthe Efmangart 9

Chevalier, Seigneur des Bordes , de Feynes, Pierierue &
autres lieux , Confeiller du Roi en fes Confeils , Maître des Re¬
quêtes honoraire de Ton Hôtel , Intendant de Juftice , Police &
Finances en Flandres & Artois , Commifiaire député par Arrêt du
Confeil d'Etat du Roi du vingt-quatre Août mil fept cent quatre-
vingt-quatre ; les Lieutenant - Général & autres Officiers de la
Gouvernance du Souverain Bailliage de Lille, Juges choifis & nommés
en exécution dudit Arrêt, par lequel Sa Majefté nous commet pour
inftruire & juger fouverainement & en dernier reiFort, le procès

Du il Mai 1785.
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aux auteurs, complices, fauteurs, participes & adhérens desintro-
duélions, en attroupement, de marchan'difes prohibées, rebellions,
& fpoliations mentionnées audit Arrêt & conflatées par le procès-
verbal des Employés des Fermes du Roi établis à Auchy & à
Eourbourg, du vingt-trois Juillet de la même année, circonftances
& dépendances ; la Commiffion exécutoire de la Chancellerie y
annexée, du même jour ; celle d'attache fur icelui, de Monfiéur
l'Intendant, du vingt-neuf Septembre de ladite année, qui commet
lefdits Officiers de la Gouvernance pour juger le procès en exé¬
cution dudit Arrêt, avec pouvoir de porter tous Jugemens prépa¬
ratoires & d'inflruélion ; nomme Me. Albert - Confiant -Jofeph
Lambelinde Beaulieu, Lieutenant-Particulier, Rapporteur & Cora-
miffaire de l'inflruélion d'icelui ; Me. Mathias - Bernard - Jofeph
Fremicourt, pour faire les fonélions de Procureur du Roi ,* Me.
Louis-Jofeph Lemefre celles de Greffier, & en fon abfence, ma¬
ladie ou empêchement, l'un des Commis du Greffe,* & N. Ifengrin
Huiffier ; Ordonnance du quatorze Oclobre fuivant, rendue fur le
RequifitoireduProcureurduRoide la Commiffion, portant quejefdits
Arrêt, la Commiffion y annexée & l'attache couchée fur icelui,
feroient enrégiflrés au Greffe de la Commiffion, & copies d'iceux
affichées à la porte de l'Auditoire de ladite Gouvernance , & que
le Greffier de la Commiffion prêteroit ferment de bien & duement
s'acquitter de fes fonélions ; aéte dudit enrégiflrement & de pref-
tation de ferment de Phiîippe-Jofeph Lorthioir , Commis Juré de
ladite Gouvernance , & Greffier de la Commiffion pour l'abfence
& empêchement de Me. Lemefre, Greffier de ce Siège , du même
jour ; la plainte dudit Procureur du Roi, & l'Ordonnance furiceîle
du quinze dudit mois , portant permiffion d'informer des faits y
contenus, circonflances & dépendances, & que le fabre de l'Employé
Cambier, retiré du puits delà mai fon des D.eîles Galand , dépolé
au Greffe d'Hennin-Liétard, le bonnet enfanglanté dudit Employé
& autres pièces, armes ou bacons qui pourraient fervir à l'inflruélion,
feroient dépofés au Greffe de la Commiffion , à ce faire tous dé-
pofkaires contraints, même par corps ; l'Ordonnance du Commif-
fatre, pour affigner les témoins, du même jour ; informations faites
en conféquenceles vingt-fept , vingt-neuf, trente Oclobre,cinq,
douze, quinze & feize Novembre, vingt-deux Décembre dernier,
trente-un Janvier , premier Février, premier, vingt-cinq , vingt-
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fept Avril mil fept cent quatre-vingt-cinq; Ordonnance du vingt-
fept dudit mois de Novembre , portant que Corentin Ballenghien,
Meûnier & Aubergifte à Baifieux , Jean-Baptifte , Jacques &
Hubert Ballenghien , freres dudit Corentin , demeurans tous trois
chez Nicolas Ballenghien leur pere , au village de Bourghelles ;
Nicolas & Alexandre Laignel freres , demeurans chez Jean, leur
Pere , Fermier à Geneck ; Albéric Defmons , demeurant
audit Bourghelles ; un des Fils de la Veuve Debuchy , ainé
de ceux qui relient avec elle audit lieu ; les nommés Deladerriere
& Doignies, Fermiers à Hennin-Liétard, & les deuxfœurs nommées
Galand, Brafferefles & Cabaretières aumême lieu, feraient pris au
corps & conduits ès priions royales de cette ville, pour être ouis
& interrogés fur les faits réfultans defdites charges & informations,
& autres fur lefquels il echéroit de les faire ouir ; finon après per-
quifitions faites de leurs perfonnes , feraient affignés à comparoir
à quinzaine , & par un feul cri public à la huitaine enfuivant, leurs
biens faifis & annotés, & à iceux établis commiflaires ou gardiens,
ce qui ferait exécuté nonobltant oppofuion ou appellation quel¬
conques ; aéles d'écrou des perfonnes d'Albéric-Jofeph Defmons „

Alexandre Laignel, Nicolas Laignel & Jean -Baptifte Debuchy,
d'Aubertine & Catherine Galand fœurs, des douze & treize dudit
mois de Décembre, à eux fignifiésles mêmes jours; intetrogatoires
par eux fubislefditsjours douze & treize ,quinze, feize, dix-fept
& dix-huit Décembre dernier , trente - un Mars & cinq Avril de
cette année ; procès - verbal de perquifitions faites des perfonnes
nommées Deladerriere & Doignies, Fermiers à Hennin - Liéttfrd,
Jean-Baptifte , Jacques & Hubert Ballenghien, demeurans chez
leur pere à Bourghelles , & Corentin Ballenghien , Meûnier &
Aubergifte à Baifieux, d'affixion defdits Décret, Arrêt , Commif-
fion, attache & exploit de l'Huiffier de la Commiffion à ladite porte
de l'Auditoire, & affignations h eux données à comparoir à quin¬
zaine , des feize, dix-huit & dix-neuf du même mois de Décembre;
autres aliénations à eux données à cri public , à comparoir à la
huitaine enfuivant, des trois , cinq & fix Janvier dernier; requêtes
préfentées par lefdites- Catherine & Aubertine Galand , tendantes
à obtenir leur éiirgiflement provifoire , fous leur caution de fe
repréfenter toutes les fois qu'elles en feront requifes, & Ordon¬
nances fur icelles, des vingt -quatre dudit mois de Décembre &
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vingt-deux Février dernier , portant qu'elles feroient jointes au
procès, pour en jugeant y avoir tel égard que de raifon ; autre
requête préfentée par lefdites Gaîand , aux mêmes fins , & fubor-
dinément à pouvoir fe promener hors des priions , fous leur cau¬
tion juratoire , attendu leur maladie conllatée par le certificat de
Me. Hubert, Médecin ordinaire du Roi, y joint, & l'Ordonnance
fur icelle, du vingt-lix dudit mois de Février, qui autorife lefdites
Catherine & Aubertine Gaîand de fe promener chaque jour depuis
le midi jufqu'à fix heures du foir, en cette ville ou les environs,
acccompagnées de N. Boutonné , MefTager Juré de ladite Gou¬
vernance , fous leur caution juratoire de fe réintégrer tous les jours
& à ladite heure , èfdites priions ; aéte de prédation de caution
clefdites Gaîand, du même jour ; Jugement du cinq dudit mois de
Mars, portant que les témoins ouis en ladite information , & ceux
qui pourraient être ouis de nouveau, feroient récolés en leurs dé-
pofitions , & fi befoin étoit, confrontés auxdits Albéric -Jofeph
Defmons, Alexandre & Nicolas Laignel , Jean-Baptilte Debuchy,
Catherine & Aubercine Galand, acculés ; que lefdics acculés feroient
répétés en leurs interrogatoires, & fi beloin étoit, confrontés les
uns aux autres , & que les récolemens & répétitions vaudraient
confrontations à l'égard des autres accufés défaillons ; récolement
defdits témoins en leurs dépofitions, des quinze , dix-fept, dix-huit,
dix-neuf, vingt-un , vingt-deux , vingt-neuf, trente , trente-un
dudit mois de Mars, premier,vingt-cinq, vingt-feptAvrilfuivant;
confrontations d'iceux auxdits Defmons , Laignel, Debuchy &
Gaîand, defdits jours dix-fept , dix-huit, dix-neuf, vingt-un, vingt-
deux , vingt-neuf* trente & trente-un Mars; répétition defdits
accufés en leurs interrogatoires , dudit jour premier Avril ; con¬
frontations d'iceux les uns aux autres , du deux du même mois;
requêtes préfentées par Charles Deladerriere & Jean - Baptifte
Doignies, Fermiers deraeurans à Hennin - Liétard , qui fe font
volontairement conRitués prifonniers le vingt-un dudit mois d'Avril,
aux lins d'être écroués & interrogés ; Ordonnances fur icelles ;
aétes de leurs écrous à eux lignifiés, & interrogatoires par eux fubis
le même jour ; autre Ordonnance du vingt-deux du même mois,
portant que les témoins ouis en ladite information 9 & ceux qui
pourraient être ouis de nouveau , feroient pareillement confrontés
auxdits Charles Deladerriere & jean-Baptifte Doignies accufés, &
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lefdits Deladerriere & Doignies confrontés aux autres accufés, fi
belbin écoit ; confrontations des témoins auxdits Deladerriere &
Doignies , des vingt-fept, vingt-huit, trente dudit mois & deux
IVÎai ; requêtes préfentées cejourd'hui par lefdits Definons , De-
buchy , Laigneî, Galand , Deladerriere & Doignies , tendantes à
être déchargés de l'accufation, & à ce que l'Adjudicataire général des
Fermes foit condamné, comme dénonciateur, ou comme partie civile;
favoir, en douze mille livres de dommages & intérêts envers lefdites
Gaîand , en dix mille livres envers chacun defdits Laderriere &
Doignies, & en mille livres envers chacun defdits Laigneî, DeR

• mons & Debuchy , & aux autres fins y contenues ; Ordonnances
fur icelles, portant qu'elles feroienc jointes au procès , pour en
jugeant y avoir tel égard que de raifon ; concluions définitives du
Procureur du Roi ; interrogatoires fubis fur la feîlette , par lefdits
Laigneî , Debuchy & Definons, & derrière le barreau, par lefdites
Galand , Deladerriere & Doignies : Oui le rapport de Me. Albert -

Confiant-Jofeph Lambelin de Beaulieu, Lieutenant-Particulier;
Tout confidéré :

Nous avons déclaré & déclarons ledit Nicolas Laigneî, duement
atteint & convaincu d'avoir , le vingt-trois Juillet mil fept cent
quatre-vingt-quatre , vers trois heures du matin , introduit avec
dix-huit à vingt fraudeurs à cheval , des marchandées de contre¬
bande chez les nommées Galand , Aubergifies à Hennin-Liétard ,

étant pourmivis par les Employés des Fermes du Roi ; de s'être
rebellé contre les Employés & les Cavaliers de la Maréchaufîee
qui vouloient les faifir ; de leur avoir jetté des pierres par les fe¬
nêtres du grenier ; d'être forti de cette Auberge vers le midi, tous
à cheval , fans marchandées ; d'y être retourné quelque temps
après de pied,avec plufieurs des mêmes fraudeurs, pour reprendre
lefdites marchandées, & fortement fufpeét d'avoir coopéré à la
fpoliation d'icelles.

Déclarons lefdits Alexandre Laigneî, Albéric Defmons & Jean-
Baptifie Debuchy , duement atteints & conva ncus d'avoir ledit
jour introduit lefdites marchandées chez lefdites Galand , avec ledit
Nicolas Laigneî & autres fraudeurs, au nombre de vingt ou environ ;
d'être refiés dans cette Auberge pendant la rébellion , & d'en être



N° XX. ( 6 )
fortis vers le midi avec les autres fraudeurs , tous à cheval , fans
marchandées ; les déclarons en outre fortement fufpeéfcs d'avoir
coopéré à ladite rébellion.

Pour réparation de quoi, condamnons lefdits Nicolas & Alexandre
Laignel, Albéric Defmons & Jean-Baptifte Debuchy, à être menés
& conduits aux galères du Roi , pour y fervir comme forçats;
favoir, ledit Nicolas Laignel pour le terme de neuf ans , & lefdits
Alexandre Laignel, Albéric Defmons & Jean-Baptifte Debuchy ,

pour le terme de cinq ans, iceux préalablement flétris fur l'épaule
dextre d'un fer chaud marqué des lettres G. A. L.

Déclarons lefdites Catherine & Aubertine Galand , convaincues
d'avoir , ledit jour vingt-trois Juillet dernier, vers trois heures du
matin, donné retraite auxdits fraudeurs chargés de marchandées de
contrebande; pour réparation de quoi, les condamnons folidairement
en mille livres d'amende ; leur faifons défenfes de récidiver, fous
les peines portées par les Ordonnances.

Renvoyons lefdits Charles Deladerriere & Jean-Baptifte Doignies,
abfous de l'accufation contre eux intentée ; ordonnons en confé-
quence qu'ils feront relaxés & mis hors des priions, à ce faire le
Geôlier contraint par corps, ce faéant il en demeurera bien &
valablement déchargé ; feront les écrous d'empréonnement
d'iceux, rayés & biffés, & mention faite du préfent Jugement en
marge d'iceux : déclarons lefdits Deladerriere & Doignies, non
recevables dans le furplus des fins & conclurions de leurfdites
requêtes.

Et faifant droit à l'égard defdits Corentin, Jean-Baptiffe, Jacques
& Hubert Ballenghien freres, défaillons , déclarant la contumace
bien inflruite à leur égard, & adjugeant le profit d'icelle , les dé¬
clarons duement atteints & convaincus d'avoir, le même jour vingt-
trois Juillet dernier , vers trois heures du matin, introduit en con¬
trebande , avec d'autres fraudeurs à cheval, au nombre de vingt
ou environ , lefdites marchandées venant de l'Etranger, dans
l'Auberge defdites Galand, à Hennin-Liétard , étant pourftiivis par
les Employés des Fermes ; de s'être rebellés contre les Cavaliers
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de îa MaréchauflTée & les Employés qui vouloient les faifir, en les
menaçant & leur jettant des pierres par les fenêtres des chambres
& grenier ; d'être fortis de cette Auberge vers le midi , tous h
cheval, fans marchandées ; d'y être retournés de pied quelque
temps après ; d'avoir maltraité de coups de bâtons plufieurs defdits
Employés, qui furent bielles à plaies ouvertes, & d'en avoir em¬
porté toutes lefdites marchandées : déclarons en outre ledit Corentin
Ballenghien duement atteint & convaincu d'avoir, pendant ladite
rébellion , déchargé un coup de fufil fur les Employés, par îa
fenêtre du grenier , difant qu'il en avoit encore fix autres chargés
pour leur fervice ; pour réparation de quoi, les condamnons à êcre
menés & conduits aux galères du Roi, pour y fervir comme forçats ;
lavoir, ledit Corentin Ballenghien à perpétuité , & lefdits Jean-
Baptiile , Jacques & Hubert Ballenghien , pour l'efpace de vingt-
cinq ans, iceux préalablement flétris fur l'épaule dextre d'un fer
chaud marqué des lettres G. A. L. Lequel Jugement fera tranfcrit
dans un tableau , pour ce qui concerne les défaillans, & attaché
par l'exécuteur de la haute-juftice, à une potence qui , pour cet
effet ? fera dreéée fur la Grand'PIace de cette Ville.

Condamnons en outre lefdits Nicolas & Alexandre Laignel,
Albéric Defmons, Jean Baptiffe Debuchy, Corentin, Jean-Baptifte,
Jacques & Hubert Ballenghien, chacun en mille livres d'amende;
les condamnons de plus , ainfl que lefdites Catherine & Aubertine
Galand, folidairement aux dépens du procès, frais & mifes de juftice ,

fauf ceux de la contumace , qui relieront à la charge des défaillans.

Et failant droit fur les requêtes préferatées par lefdits Laignel,
Defmons, Debuchy & Galand, les déboutons des fins & conclurions
prifes en icelles.

Et fera le préfent Jugement imprimé & affiché par-tout oùbefoin
fera.

Fait en îa Chambre du Confeil du Siège Royal de la Gouver¬
nance du Souverain Bailliage de Lille, le dix Mai mil fept cent
quatre-vingt-cinq. Signé, Esmangart , Dusart , Lambklin de
Beaulieu , Duquesne Questroy Cda-yes , Desavary,
quecq de burgault •'& T. h» J. de febvkte.
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Prononcé en la Chambre dejuflice des priions royales de cette ville
de Lille , pardevant M. Lambelin de Beaulieu, Confeiller- Coin-
miflaire , préfènt M. le Procureur du Roi , par le Greffier de la
Commiffion, fouffigné , le onze Mai mil fept cent quatre - vingt-
cinq , dix heures du matin. Signé, P. J. Lorthioir-

Le même jour, à midi, le préfent Jugement a été mis à exé¬
cution à l'égard des défaillans, témoin le Greffier fouffigné.

Signé 9 P. J. Lorthioir.

m ■ " 1 ■ 111111 III ■ Il II ■■ I. I M. .mil ' ' ■

A Lille^ de l'Imprimerie de N. J. B. Peter inc k-Cramé ,

Imprimeur ordinaire du Roi. 1785.
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ARR.EST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»
Concernant la rareté des Fourrages , & les moyens

de pourvoir à la confervation des Beftiaux.

Du 17 Mai 1785.

Extrait des Regiftres du Confeil d'État»

SUR le compte rendu au Roi, des maux que l'aridité de la faifon& la rareté des fourrages, occafionnent ou font craindre en
différentes provinces de fon Royaume, Sa Majeilé, toujours fenfible
aux befoins de fes Sujets, & particulièrement attentive à ceux des
Cultivateurs,s'eft occupée de tous les moyens d'adoucir cette calamité
paffagère, & d'obvier aux fuites fâcheufes qui pourraient en refulter
au préjudice de l'Agriculture;dans cette vue, Elle a réfolu de fu£
pendre pour quelque temps l'exécution des Ordonnances qui défen¬
dent le parcours & vain pâturage dans les bois de fes domaines, de
renouvelîer les Régîemens qui tendent à diminuer les confommations
nuifibles à la reproduction de i'efpèce : d'annoncer des récompenfes
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& des encouragemens pour exciter à conferver plus de beftiaux &
à faire plus d'élèves, enfin d'accorder tous les genres de fecours
qu'Elle reconnoîtra être néceffaires, d'après le compte que chacun
des lntendans lui rendra des befoins plus ou moins preflans de fa
généralité. Sa Majefté attend des fentimens dont ils font animés,
qu'ils rechercheront avec zèle , & lui feront connoître (ans délai,
les moyens convenables aux différentes parties des Provinces confiées
à leurs foins, foit pour y favorifer la multiplication des Beftiaux,
foitpour fuppîéer au défaut des nourritures ordinaires, par différentes
reifources & cultures nouvelles, dont ils s'efforceront d'étendre la
eonnoiffance & de faciliter l'ufage. Elle ne fauroit douter qu'ils ne
redoublent d'empreffement pour l'exécution de fes volontés, lorf-
qu'elles fe portent fur des objets qui intéreffent auffi effentiellement
le bien public & le foulagement de fes peuples. A quoi voulant
pourvoir : Ouï le rapport du fieur de Calonne, Confeiller ordinaire
au Confeil royal, Contrôleur général des Finances; Le Roi étant
en son Conseil , a ordonné & ordonne ce qui fuit ;

Article premier.

Sa Majefté a permis & permet aux habitans des campagnes ,

d'envoyer & conduire dans tous les bois de fes Domaines, ainfi
que dans ceux des Communautés fécalières & régulières, les che¬
vaux & les bêtes à cornes feulement, & de les y faire pâturer
jufqu'au premier Octobre prochain ; à la réferve néanmoins des
taillis dont les recrues ne font pas encore défenfabîes aux termes
des Ordonnances, Arrêts & Règlemens, l'entrée defqueîs continuera
d'être interdite aux beftiaux, Enjoint Sa Majefté aux Grands-maîtres
& autres Officiers des maîtrifes, de veiller exactement à ce que,
fous prétexte de la préfente permiffion, il ne foir, commis aucun
excès, abus ou délit dans lefdits bois: Ordonne que toute Com¬
munauté, dont les beftiaux feraient trouvés pâturans dans les taillis
non défenfabîes, foit de ce moment exclue de pouvoir ufer de la
faculté ci-deffus accordée, & en cas de récidive, punie fuivant
la rigeur des Ordonnances.

I I,

Les Déclarations, Ordonnances & Arrêts qui profcrivent l'âge
avant lequel les veaux ne doivent être tués, vendus au marché 3



c 3 > XXL
ni débités, feront exécutés dans tout îe Royaume ; en conféquence
fait Sa Majefté itératives & très - exprèfles défenfes à toutes
perfonnes de vendre au marché , tuer & débiter des veaux au-deffous
de l'âge de fix femaines, à peine de miiie livres d'amende. Enjoint
à tous Officiers & Juges de police d'y tenir la. main, & de pour-
fuivre les contrevenans fuivant l'exigence des cas.

I 1 I

Ordonne Sa Majefté aux Intendans & Commiftaires départis
dans les différentes provinces de fon Royaume , où la difette des
fourrages fe fait le plus fentir , d'apporter tous leurs foins à la
confervation des beftiaux , & de lui rendre compte des moyens
qu'ils croiront convenable d'employer à cet effet dans les parties-
les plus fouffrantesde leurs généralités; lesautorife à annoncer des
primes d'encouragement & des facilités, tant pour la multiplication
&l'éléve des bêtes à cornes, que pour mettre en ufagede nouveaux
genres de nourritures utiles aux beftiaux, notamment exciter à la
culture des turnebs ou grofîes raves, & autres plantes propres à
former des prairies artificielles, dont les graines feront diftribuées
gratuitement aux habitans des campagnes les moins aifés ; l'intention
de Sa Majefté étant au furpîus d'accorder, lur l'avis defdits fleurs
Intendans & d'après 1 es Mémoires qui feront par eux envoyés ,

tels fecours qui feront jugés néceiïàires pour ces différens objets ;
& il lui fera rendu compte en fon Confeil de l'emploi des fonds
qu'Elle y aura deftinés : Ordonne que îe préfent Arrêt foit imprimé,
publié & affiché par-tout où befoin fera. F a i t au Confeil d'Etat
du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le dix-fept Mai
mil fept cent quatre-vingt-cinq. Signé, le B.on de Breteuil.

CHARLES - FRANÇOIS - HYACINTHE - ESMA NG ART,
Chevalier, Seigneur des Bordes, de Feynes, Pierrerue &

autres Lieux, Concilier du Roi en fes Confeils, Maître
des Requêtes honoraire de [on Hôtel, Intendant de Jufiice,
Police & Finances en Flandres & Artois.

U l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-defîtis, & les ordres
particuliers à Nous adreftes :

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa forme
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& teneur,- & à cet effet imprimé, lu, publié & affiché par-tout
où befoin fera, dans toute l'étendue de notre Département, afin
que perfonne n'en puiffe prétexter caufe d'ignorance»

Fait le 26 Mai 1785. Signé, ESMANGART.

PAR MONSEIGNEUR,

Signé, Pa]OTo

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. P e t e r î n c k - C r a m é ,

Imprimeur ordinaire du Roi. 1785»
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A R RE S T
DU CONSEIL D 'ÉTAT

DU ROI,
Qjii ordonne que les Curés , Vicaires ou Dejfervans dans les

Paroijfes , & tous autres Dèpofitaires des regiftres des
fêpultures, feront tenus d'en donner communication aux
Prèpofès de VÀdminiftration des Domaines, à leur première
requifition, [oit que les aEles defditesfêpultures Joient infcrits
fur des regiftres particuliers , ou fur des regiftres communs
aux alites de baptêmes & de mariages.

Du 7 Avril 1785.

Extrait des Regiftres du Confeil d'Etaf,

LE ROI s'étant fait repréfenter, en fon Confeii, laDéclaration du 20 Mars 1708, par laquelle il eit ordonné
que les Gardes - confervateurs des regiftres de baptêmes,
mariages & fêpultures feront tenus d'en donner communi¬
cation au Fermier, fes Procureurs & Commis, à peine de
deux cens livres d'amende en cas de refus; & l'Arrêt du
Confeil du 12 Juillet 1746, par lequel il eft auffi ordonné

■ \
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qu'à l'avenir le regifire fur lequel doivent être infcrits les
aétcs de baptêmes, mariages 6c fépultures, fera divifé en deux »

fur l'qii defquels feront infcrits les aéles de fépultures ,

dont les Fermiers des Domaines , leurs Commis & Prépofés,
pourront prendre communication , conformément à l'article
XIII de la Déclaration du 20 Mars 1708, toutes fois 6c
quantes, fans qu'elle puifle leur être refufée par les Curés,
Vicaires ou Deffervans dans les paroiffes, fous les peines
portées par ladite Déclaration ; 6c qu'à l'égard de l'autre regifire
fur lequel feront infcrits les aéïes de baptêmes 6c de célébra¬
tion de mariages, la communication n'en pourra être exigée
par îefdits Fermiers, leurs Commis 6c Prépofés. Et Sa Majeflé
étant informée que pîufieurs Curés, Vicaires 6c Deffervans
dans les paroiffes qui, nonobflant l'obligation qui leur efl
impofée par l'Arrêt du Confeil du 12 Juillet 1746, détenir
deux registres particuliers, ont continué d'inlçrire fur le
même regifire les aéles de baptêmes , mariages 6c fépultures,
refufent de donner aux Prépofés de TAdminiflrateur des
Domaines, communication de leurs regiflres, fur le prétexte
qu'ils contenoient en même temps les aétes de baptêmes 6c
de mariages, dont Iefdits Prépofés ne peuvent pas exiger h
communication; & que d'autres Curés, Vicaires 6c Deflèr-
vans prétendent obliger Iefdits Employés à obtenir des Ordon¬
nances pour eompulfer leurs regiflres des fépultures , ce qui
efl contraire aux difpofitions des règlemens & préjudice au
recouvrement des droits dont la régie efl confiée à l'Adminif-
trateur de fes Domaines. A quoi Sa Majeflé voulant pour^
voir 6c faire connoître fes intentions à ce fujet: ouï le rap¬
port du fieur de Calonne, Confeiller ordinaire au Confeil
royal, Contrôleur général des Finances ; Le Roi étant en
son Conseil , a ordonné 6c ordonne que la Déclaration du
Roi du 20 Mars 1708, 6c l'Arrêt du Confeil du 12 Juillet
1746, feront exécutés fuivant leur forme & teneur; eg
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conféquence, que les Curés, Vicaires ou Deffervans dans
les Paroiffes, 6c tous autres Dépositaires des regiftres des
fépuitures feront tenus d'en donner communication à l'Àd-
miniftrateur de fes Domaines, fes Commis ôc Prépofés, à leur
première requifition, foit que les aétes defdites fépuitures
foient infcrits fur des regiftres particuliers, ou fur desregffires
communs aux aéles de baptêmes & de mariages, 6c fans
qu'il foit befoin d'obtenir d'Ordonnance de compuîfoire, à
peine contre les refufans de deux cens livres par chaque
contravention. Ordonne en outre Sa Majefté, que le préfent
Arrêt fera imprimé, publié 6c affiché par-tout où befoin
fera; ôc enjoint aux fieurs Intendans 6c Commifîaires départis
dans les différentes provinces 6c généralités du Royaume, de
tenir la main à l'exécution d'icelui. Fait au Conleil d'Etat
du Roi, Sa Majeffé y étant, tenu à Verfailles le fept Avril
mil fep t cent quatre - vingt - cinq.

Signés LE M.al DE SÉgUR.

CHARLES-FRANÇOIS-HYACINTHE ESMANGART,

Chevalier s Seigneur des Bordes, de Feynes, Pierrerue &
autres Lieux, Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître
des Requêtes honoraire de fon Hôtel, Intendant de Juflice ,

Police & Finances en Flandres & Artois,

vU l'Arrêt du Confeiï d'État du Roi ci - deffus, 6c les
ordres particuliers à Nous adreffés ;

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fg
forme 6c teneur; 6c à cet effet imprimé, publié 6c affiché
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par - tour où befoin fera, dans toute l'étendue de notre Dépar¬
tement, afin cjue perfonne n'en puiiTe prétexter caufe d'igno¬
rance.

Fait le vingt -fept Mai mil fept cent quatre-vingt-cinq,

Signé, ESMANG ART.

PAR MONSEIGNEUR,
■

, ' , ;■ ' *• ' . ■ 7 • > ^ , '
Signé, De n y au,

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. P e t e r i n c k • C a a mt,
Imprimeur ordinaire du Roi, 1785.
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ORDONNANCE
DE M. ESMANGAR.T»

Intendant de Flandres & d'Artois,

Portant condamnation contre les nommés Legrain, Candelier
& Daquin, pour contravention aux difpofitions de fArrêt
du Confeil du 16 Juillet 1784, rendu pour prévenir les
dangers des maladies des Animaux & particulièrement de
la morve.

Du 31 Mai 1785»

\^HAR LES-FPv A NÇ O IS-HYAClNTHE-EsMANGAîn%
Chevalier , Seigneur des Bordes, de Feynes, Pierrerue 6c autres
Lieux, Confeiller du Roi en fes Confeils, Maîtres des Rê-
quétes honoraire de Ton Hôtel, Intendant de Juftice, Police
6c Finances en Flandres 6c Artois.

Vu les Procès - verbaux, l'un drefTé h Lille le 10 Janvier
dernier, par le nommé Pommeret, Maréchal-Expert-juré
de la Ville de Lille, 6c l'autre drefTé à Aire le 13 duditmois,
par les nommés Defmarquôy, Lagniez & Thomas, autres



N® XXÏÎL (• 2 )
Maréchaux - Experts de ladite Ville, pour çonftater l'état
d'une fument qui avoit été vendue au nommé Daquin, par
le nommé Legrain ; l'écrit contenant les déclarations faites
par ledit Pommeret le 11 Mars fuivant ,• le procès - verbal
du 19 Avril de la même année , rédigé par le Sr. Lagache,
notre Subdélégué à Lille, en exécution de nos ordres , des
réponfes , dires & obfervations du nommé Daquin & autres
peifonnes qu'il a jugé à propos d'entendre fur l'objet dont
il s'agit ; les requêtes defdits Daquin & Legrain ; celle du
nommé Candelier , Aubergifte â Aire ; vu aufii le procès-
verbal du 16 Mars dernier , dreffé par les nommés Alexandre
& Thomas , Experts-jurés , fuivant lequel ladite Jument a
été tuée & ouverte, & reconnue morveulè; enfemble les
écîairciffemens queleSr. Dhalluin Dupont , notre Subdélégué
à Aire, nous a adrelîês avec fon avis.

No us Intendant, attendu qu'il réfultedefdits procès-verbaux
Se du compte qui nous a été rendu des circonftances rela¬
tives à l'affaire dont il s'agit, que les nommés Legrain , Can¬
delier, Aubergifte, & Daquin, font contrevenus aux difpo-
fitions de l'Arrêt du Confeil du 16 Juillet dernier, notamment
les deux premiers ; favoir , le nommé Legrain, pour n'avoir
pas. fait fur le champ , la déclaration d'une Jument par lui
vendue audit Daquin , qui la lui avoit renvoyée fur le motif
qu'elle avoit été reconnue morveufe ; & le fécond , pour
l'avoir reçue & gardée dans fon écurie , & n'en avoir pas fait
la déclaration preferite par ledit Arrêt, laquelle auroit due être
pareillement faite parle nommé Daquin , lorfqu'il a foupçonné
ladite Jument être attaquée de la morve, avons condamné &
condamnons lefdits Legrain , Candelier & Daquin, en l'amende
de cinq cens livres , que nous avons modérée, par grâce &
fans tirer à conféquence, à l'égard defdits Legrain & Candelier,
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à îa Comme de trois cens livres chacun , Se à celle de cent

cinquante livres à l'égard du nommé Daquin, lefquelles amendes
feront payables fans déport, à quoi faire ils feront contraints
par toutes voies dues & raifonnables , même par emprifonne»
ment de leurs perfonnes , conformément h l'article XII dudit
Arrêt ; Ordonnons que lefdites amendes, fur lefquelles feront
prélevés les frais d'impreffîon & affiches ordonnées cfaprès,
feront dépofées aux greffes de nos Subdélégations de Lille &
d'Aire , pour être employées aux frais qu'il y aura lieu de
faire pour le nettoiement & la purification des écuries dans
lefquelles ladite Jument morveufe a féjourné , le tout confor¬
mément aux ordres par nous donnés à nos Subdélégués : Et
fera la préfente Ordonnance imprimée , publiée & affichée ,

au nombre de trois cens exemplaires, dans les Villes, Bourgs
& Paroiffes des Subdélégations de Lille & d'Aire , & par-tout
où befoin fera, à ce que perfonne n'en ignore.

Fait le trente-un Mai mil fept cent quatre-vingt-cinq.

Signé, ESMANGART.

PAR MONSEIGNEUR,

Signé, P a j o t.

à Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. P e t e r i n c k - C ra mté 5

Imprimeur ordinaire du Roi. 1785.
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N° XXIV.

ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Portant Etablifement d9une nouvelle Compagnie

des Indes.

E ROI s'étant fait repréfenter l'Arrêt rendu en fon Confeil le T3 Ao$e,
1:769, qui avoit fufpendu l'exercice du Privilège de la Compagnie de§

Indes , & avoit permis à tous fes fujets d'y commercer librement jufqu'à ce
qu'il en fût autrement ordonné, Sa Majefté , par le compte qu'Elles'eft fait
rendre du réfultat des exportations de fon Royaume, & des retours d'Afie
depuis cette fufpenfion, a reconnu que la concurrence, utile pour d'autres
branches de Commerce, ne pouvait qu'être nuifible dans celle-ci; qu'en
effet l'expérience avoit fait voir que les cargaifons d'Europe n'étant pas corn*
binées entr'elles , ni proportionnées aux befoins des lieux de leur deftination ,

s'y vendoient à bas prix , tandis que le concours des fujets de Sa Majefté ,

Du 14 Avril 1785.

Extrait des Regiftres du Confeil d'État*
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dans les marchés de l'Inde, y furhauffoit le prix des achats: que d'un autre-
côté les importations en retours, compofées de marchandifes de mêmes efpèces ,

fans mefure ni affortimens, avec excès dans queques articles, & manque
total fur d'autres, étoient aufïï défavantageufes aux Négocians, qulnfuffi-

fantes pour l'approvifionuement du Royaume. En confidérant qu'à ces incon-
véniens réfultans du défaut d'enfemble, fe joint l'impoffibilité que des parti¬
culiers aient des moyens allez étendus pour foutenir les hafards d'un Commerce
auffi éloigné , & les longues avances qu'il exige, Sa Majeflé s'efl convaincue
qu'il n'y avoit qu'une Compagnie privilégiée qui, par fes reffources, fon
crédit, & l'appui d'une protedion particulière , pût faire utilement le Com¬
merce des Indes & de la Chine;Elle a en conféquence accepté la propofition
qui lui a été faite par une affociation de Négocians & de Capitalises dont
les facultés, le zèle & l'intelligence lui font connus, d'exploiter feule, pen¬
dant un temps limité, le Commerce de i'Afie, fuivant les flipulations du der¬
nier Traité de paix , qui l'ont maintenu libre, fûr & indépendant. Les foins
politiques, les frais de fouveraineté, & les gênes d'une adminiflration trop
compliquée, ayant été les principales caufes des pertes que l'ancienne Com¬
pagnie a lbnffertes, il a paru convenable que la nouvelle en fût entièrement
dégagée, que rien ne pût diftraire ni fon attention ni fes fonds, de l'objet de
fon Commerce , & qu'elle fût régie librement par fes propres Intéreffés : Sa
Majeflé s'efl: occupée en même temps des moyens de conferver aux Ifles de
France & de Bourbon, tous les avantages compatibles avec l'exercice du
privilège qui fonde l'exiflence d'une Compagnie; Elle leur a permis le Com¬
merce d'Inde en Inde, la traite des Noirs , de libre échange de leurs produc¬
tions avec celles de l'Europe, & tout ce qui a paru néceffaire pour affurer
l'approvifionnement &le foutiende cette Colonie intéreffaute. A quoi voulant
pourvoir: ouï le rapport du fieur de Calonne , ConfeiHer ordinaire au Con-
feil royal, Contrôleur - général des Finances , Le Roi étant en son
Conseil, a ordonné & ordonne ce qui fuit :

«

Article premier.

Le privilège de la Compagnie des Indes & de la Chine qui avoit été fuf-
pendu par Arrêt du Confeil d'État du Roi du 13 Août 1769, continuera
de demeurer fans effet à l'égard de ladite Compagnie, voulant Sa Majefté que
la nouvelle Affociation qui s'efl formée avec fon agrément pour le commerce
de I'Afie, foit & demeure fubrogée pendant l'efpace de fept années de paix ,

à l'exercice dudit privilège, & qu'elle en jouiffe fous la même dénomination.
II.

L'ancienne compagnie des Indes ne pourra jouir, au préjudice delà nouvelle,
d'aucuns droits, avantages ou prérogatives , ni exercer aucunes fondions dépen¬
dantes dudit privilège, & fes Diredeurs n'expédieront déformais aucuns paffe-
ports , en vertu des articles I.er & II , de l'Arrêt du 6 Septembre 1769;
ils continueront feulement de fuivre les travaux de la liquidation & les autres
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opérations dont ils font chargés, conjointement arec les Députés des Aétion»
naires , tant pour le rembourfement des Actions, que pour tout ce qui reftê
à régler des affaires de ladite Compagnie.

I 11.

Il fera permis à tous les fujets de Sa Majefté, de tel rang & qualité qu'ils
foient, même aux Etrangers, de s'intéreffer en commandite, ainfi qu'il fera
expliqué ci-après, dans la nouvelle compagnie des Indes, laquelle jouira du
privilège de commercer feule,à l'exclufion de tous autres fujets du Roi,foie
par mer, foit par terre, par caravannes ou autrement, depuis la Cap de
Bonne-Efpérance, jufques dans toutes les mers des Indes orientales, côtes
orientales d'Afrique, Madagafcar, ifles Maldives , mer Rouge, Mogol, Siam ,

la Chine , Cochinchine & le Japon, ainfi & de la même manière que la pré¬
cédente Compagnie en a joui.

IV.

Le privilège excîufif accordé à ladite Compagnie, aura lieu pendant fept
années de paix, à compter du départ de fa première expédition pour l'Inde;
toutes les expéditions de ladite Compagnie qui fe feront d'Europe ou des
lieux de fa conceffion avant l'expiration des fept années, & qui arriveront à
l'Orient après cette époque , jouiront du privilège, ainfi que de tous les
retours qui proviendront de fa liquidation après l'expiration de fon privilège.
Si la guerre furvenoit avant la révolution defdites fept années , les années de
guerre ne feroient pas comptées ; & à la paix, le privilège excîufif feroit
prorogé pour le nombre d'années pendant lefquelles la guerre auroit duré»

V.

Les ifles de France & de Bourbon ne feront point comprifes dans le privilège
cxclufif ci-deiïus accordé; il fera permis à nos fujets d'approvifionnerdirec¬
tement, des divers ports de notre royaume, lefdites Ifles, & d'importer en
retour dans le port feul de l'Orient, les productions de leur fol ; lesmarchan-
difes qui y feront portées de nos poits d'Europe pour leur confommation ,

ne pourront être exportées pour les parties de l'Inde comprifes dans le privilège ;
& les marchandifes ou productions qui y feront portées de l'Inde pour leur
confommation, ne pourront être chargées ni admifes dans les ports de notre
royaume, ni dans nos, colonies de l'Amérique, ni aux côtes occidentales
d'Afrique.

V I.

Le commerce d'Inde en Inde reftera libre pour les habitans defdites ifles
de France & de Bourbon , fans néanmoins que ledit commerce puifle fefajre
par des Navires partis d'Europe, à moins qu'ils ne foient conflatés appartenir
en totalité à des habitans nationaux defdites ifles de France & de Bourbon ,

qu'ils y aient été déchargés & par eux expédiés de nouveau pour leur def-
tination dans l'Inde, avec foumiffion de faire leur retour,. défarmement & dé¬
chargement dans lefdites ifles.
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V 11.

Ledit commercé d'Inde en Inde s'étendra aux mers Orientales, au-delà da
Cap de Bonne -Efpérance, à l'exception de la mer Rouge, de la Chine & du
Japon; & pour aflurer l'approvifionnement defdites ifles de France & de Bour¬
bon en marchandées de Chine, la Compagnie des Indes fera tenue défaire
relâcher chaque année à l'ifle de France, un de Tes Vaifleaux en retour de
Chine, lequel y dépofera & vendra les toiles de Nankin & autres objets né-
cefiaires pour l'habillement des Troupes & les befoins defdites Ifles, au prix
qui feront fixés par un tarif que Sa Majeftéferéferve de régler enfon Confeil.

VIII.

Les expéditions pour le commerce d'Inde en Inde, fe feront librement,
à charge feulement de fe pourvoir de pafle - ports de ladite compagnie, les¬
quels feront à la première requifition, délivrés fans frais, par fes prépofés ,

fuivant le modèle qui fera imprimé; lefdits Prépofés pourront faire vifiter les
Navires & confifquer au profit de la Compagnie, ceux, dont les Capitaines ne
repréfenteroient pas ces pafle-ports, qui ne pourront fervir que pour un
feul voyage; les armes, munitions, marchandifes & tous autres effets qui
feroient trouvés fur lefdits Navires, feront compris dans la confifcation : or¬
donne Sa Majeflé à fes Gonverneurs, Commandans & autres, de prêter main-
forte à la Compagnie, pour la faifie defdits Navires, lorfqu'ils en feront
requis; & aux Juges royaux defdites Ifles, de tenir la main à l'exécution d#
la préfente difpofition.

IX.

Il ne pourra être entrepris direftement d'Ehrope, par les particuliers ;
aucune traite de Noirs à Madagafcar ou ailleurs , au - delà du Cap de Bonne-
Efpérance, que fur les permiffions qui feront accordées gratis par ladite Com¬
pagnie des Indes, dans le cas où elle ne feroit pas elle - même ladite traite;
& néanmoins il fera permis aux habitans nationaux & domiciliés aux ifles de
France & de Bourbon , d'y armer & expédier leurs Navires pour la traite
des Noirs à Madagafcar, & furies côtes orientales d'Afrique, au-delà du
Cap de Bonne-Efpérance, foit pour les befoins defdites ifles, foit pour les
tranfporter dans les Colonies françoifes de l'Amérique, en fe muniffant de
pafle-ports de la Compagnie des Indes , îefquels ne pourront leur être refufés,
& feront délivrés fans frais à leur première requifition, fuivant le modèle qui
fera imprimé & qui contiendra les claufes néceflaires pour la fûreté du com¬
merce de ladite Compagnie.

X.

Les expéditions d'Europe, du commerce particulier, deflinées pour les
ifles de France & de Bourbon , ainfl que celles qui pourroient avoir lieu
auxdites Ifles , en retour pour le port de l'Orient, ferontpermifes , à charge
de fe pourvoir également de pafle-ports de la Compagnie des Indes, Iefquels
feront délivrés gratis à la première requifition , & fans aucune formalité , comme
H eft prefcrit par l'article Icc de l'Arrêt du 6 Septembre 1769 : & les Capitaine#



( 5 ) N* XXIV.
defdits Navires feront tenus de repréfenter Tefdits paiïe-ports aux Commandans
des iiles de France & de Bourbon , & des différens comptoirs où ils relâ¬
cheront , ainfi qu'aux Prépofés de la Compagnie,

XI.

Tout Navire particulier qui aura éré expédié des ports du royaume pour
les ifles de France & de Bourbon, fera obligé , lorfqu'il reviendra en Europe *

chargé en totalité ou en partie, de faire fou retour & déchargement dans lé
port de l'Orient exclufivement : mais dans le cas où il reviendroit defdites
ifles fur fon leffc & laus y avoir chargé aucunes marchandifes quelconques,
il pourra aller chercher un fret pour les ports de France dans les Colonies
de l'Amérique, ou faire fon retour direft dans fon port d'armement» Ceux
qui feront armés & expédiés dans îefdites ifles pour l'Europe, ne pourront
également être deflinés que pour ledit port de l'Orient, où ils feront tenus
de faire leur déchargement, ainfi qu'il a toujours été obfervé pour le com¬
merce particuler ; & aucun Navire françois , autre que ceux appertenans aux
fujets du Roi, réfidans & domiciliés dans les ifles de France & de Bourbon,
ne pourra, fous aucun prétexte, au retour defdites ifles, faire la traite des
Negres fur les côtes d'Afrique, foit en-deçà, foit au-delà du Cap de
Bonne - Efpérance.

X I I.

Tons les Arméniens particuliers, commencés, complétés ou en route
pour les mers des Indes, fur dés permiflions particulières , auront, a compter
du jour de départ de leur port d'armement, vingt - quatre mois, de délai poux
faire leur commerce -& retour dans le port feul de l'Orient, & la vente de
kurs chargemens fe fera à la fuite de celle de la Compagnie, s'ils fe trouvent
en concurrence avec elle5 & à dater de ce jour, il ne fera plus accordé de
permiflion pendant la durée, ou prorogation du privilège: mais dans le cas
de pertes de Navires particuliers ou autre accidens de force majeure qui feront
eonftatés , la Compagnie accordera les prolongations qu'elle reconnoîtra nécef-
faires, & alors elle recevera à fret fur les Vaifleaux lës ef&ts des particuliers
qui auront éprouvé des retards , aux mêmes prix & conditions des Navires
qu'elle aura-frétés pour fon fervice, pour l'allée-& retour des Indes,

f XIII.

Les marchandifes qui feront apportées de l'Inde ou de l'Orient, par les
Navires nationaux, pour compte Etranger, feront mifes en entrepôt réel ,

& ne pourront être vendues qu'à la charge d'être exoorcées à l'Etranger; les
Conflgnataires de ces marchandifes, feront tenus d'eu faire déclaration à leur
arrivée, aux Prépofés de la Compagnie, & aux Receveurs des Fermes, à
peine de payer le quadruple des droits.

X I V.

Sa Majeflé défend à tous fes fujets, de faire pendant là durée du privilège
e&clufif accordé à ladite Compagnie, aucun commerce dans les Feux com¬

te
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pris audit privilège, à peine de confifcation à fou profit des Navires, mar¬
chandées, armes, munitions & autres effets qui feroient fur lefdits Navires :
Veut aufîi Sa Majeflé que toutes marchandifes venant des lieux compris dans
le privelége exclufif de la Compagnie, qui arriveroient en France fur des
Navires autres que ceux de ladite Compagnie ou qu'elle auroit frétés , foient
confifquees à l'on profit. Sa Majefté défend également à ceux de fes fujets qui
auroient obtenu d'Elle des paffe-ports, ou des congés des Amirautés pour des
navigations permifes, de fe rendre enfuite dans les mers des Indes & de
commercer dans les lieux de la conceffion, à peine de confifcation des Navires,
Effets & Marchandifes, dont les deux tiers au profit delà Compagnie, &
l'autre au profit du Dénonciateur; fi les Navires font-leur retour dans des
pays étrangers , afin d'éviter les peines ci-defTus prononcées, il fera procédé
pour rail'on de cette contravention, contre les Propriétaires & Armateurs;
& dans le cas où les Navires ne pourroietit être faifis , les contrevenans feront
condamnés au paiement d'une fomme équivalente à la valeur des Navires &
de leurs chargemens, ainfi qu'à celle-des intérêts & bénéfices, pour tenir
lieu de confifcation.

XV.

Toutes les opérations de ladite Compagnie, feront dirigées & régies par
douze Adminiflrateurs, agréés par Sa Majeflé, lefquels feront tenus, dans
leurs départemens, de fe conformer à ce qui fera décidé par délibération
dans les affemblées générales ou particulières , & d'établir la direction lapli»s
sûre & la plus économique.

X V L

Les fonds néceflfaires à l'exploition du privilège exclufif accordé par le
préfent Arrêt, font fixés à vingt millions, lefquels feront fournis , favoir; fix
millions par les douae Adminiflrateurs à raifon de cinq cents mille livres
pour chacun, ou cinq cents portions d'intérêt de mille livres chaque; les
quatorze millions de furplus feront divifés en quatorze mille portions d'intérêt
de mille livres ctiacune, pour lefquelles il fera donné des Reconnoiffances
aux perfonnes qui voudront s'intéreffer dans le commerce de la Compagnie.

X V I'I.

Chaque Adminiflrateur fera tenu de fournir cinq cents mille livres, eu

cinq cents portions d'inrérêt de mille livres chaque , pour former partie du
fonds capital ci-deffus ; & en cas de décès 011 de retraite de l'un d'eux, il
fera préfenté par FAdminiflration au Contrôleur général des finances , trois
perfonnes choifies à la pluralité des voix des autres Adminiflrateurs, parmi
lefquels Sa Majeflé nommera ; & le nouvel Adminiflrateur fera obligé de prendre
les fonds de celui qu'il aura remplacé, au cours de la place qui aura précédé
de quinze jours la retraite ou le décès de fon prédéceffeur ; lequel cours fera
conflaté & certifié par les trois Adminiflrateurs, & les héritiers du défunt
m l'Adminiflrateur qui fe retirera, feront obligés d'y acquiefcer.
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XVIII.

La nfife de cinq cents mille livres de fonds à fournir par chaque Adminif-
îrateur, fera de rigueur ; & aucun d'eux ne pourra, fous aucun prétexte, fe
difpenfer d'en compléter le paiement , aux époques & de la manière
qu'il fera fixé par l'Adminiftration, à peine de deftitution de fa place à la
première afiemblée d'Adminiftration qui fuivra l'époque où les fonds auraient
dû être faits , & dont elle rendra compte au Contrôleur-général des finances ;
& dans le cas où l'adminiftration n'auroit pas fait exécuter la claufe de
rigueur ci-deflus, elle en demeurera garante & refponfable envers les Inté-
reffés, auxquels elle fera bon du déficit, dont la fomme fera répartie par con¬
tribution entre les Membres de ladite Adminiftration , fauf fon recours contre
celui ou ceux qui feroient remplacés; ce qui aura lieu à la première afiemblée
d'Adminiftration.

XIX.

Chaque Admiuiftrateur fera tenu de conferver la propriété de deux cens
cinquante portions d'intérêt, lefquelles devront être remifes dans le dépôt
de la Compagnie, défigné ci-après, & y refter dépofées en fon nom, tant
qu'il fera Admiuiftrateur.

X X.

Il fera ouvert à la Caifle générale de ladite Compagnie, un dépôt de portion
d'intérêt, tant pour les Adminiftrateurs, que pour la fureté des Intérefl'és
& ces derniers pourront les en retirer toutes les fois qu'ils le voudront.

XXI.

Les vingt millions de fonds fournis tant par les Adminiftrateurs, que par
ceux qui auront pris des portions d'intérêts , feront & demeureront affectés
& hypothéqués par privilège fpécial'à tous les engagemèns çontraétés par la
Compagnie.

XXII.

Les fonds à fournir, tant parles Adminiftrateurs, que par les ïntéreftes
particuliers, feront verfés entre les mains du Caiflîer général nommé par
l'Adminiftration , à fur&à melure que les opérations delà Compagnie l'exige¬
ront, & aux termes qui feront fixés par l'Adminiftration ,&le Caiffier générai
donnera des reconnoiffances provifoires des foinmes qu'il aura reçues en
paiement des portions d'intérêt qu'il aura délivrées^.

X XI IL

Les fleurs- Girardot, Haller & compagnie à Paris ; & les fleurs Jean -Jac*
ques Berard & Compagnie à l'Orient, feront chargés provifoirement, pour
la Compagnie , de recevoir les Tommes qui compoferont les premiers fonds
des Intéreffés, pour en rendre compte à l'Adminiftration, & les tenir à fa
,difpofuion à fa première demande , & ils remettront à ceux qui defireront
s'intéreffer dans ladite Compagnie, des reconnoiffances portant promefife
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délivrer le nombre des portions d'intérêt dont il leur aura été fourni la valeur
dans le temps preferit, à raifon de mille livres par portion, & n'excédant
pas le nombre de quatorze mille portions fixé par l'article XVI.

XXIV.

Les Adminiftrateurs arrêteront tous les ans, à commencer du mois de
Décembre 1787, le Bilan général des affaires de ladite compagnie, après
quoi ils le remettront au Contrôleur général des Finances; & la minute,
vifée desAdminiflrateurs, reliera dépofée entre les mains de fon Caiflier général,
où chaque Intéreffé aura le droit d'en prendre la communication, & ce ne fera
qu'après la remile du bilan, qu'il pourra être procédé à la fixation d'un
dividende.

XXV.

Pour parvenir à la fixation de ce dividende, il fera arrêté parles Adminif-
trateurs, un compte détaillé des bénéfices nets, qui auront été faits ôtréalifés
dans les expéditions précédentes, déduction faite de tous frais d'Adminiflra-
tîon , & des pertes , s'il yen a , ou eflimation de celles qui feroient à craindre ,

ainfi que des primes d'affuranee pour tous les rifques maritimes. Sur ces
bénéfices nets que l'Adminiftration générale aura admis, elle aura la liberté
de déterminer à la pluralité des fuffrages, par ferutin ,1a fomme qu'elle jugera
à propos de répartir à titre de dividende fur chaque portion d'intérêt pour
l'année courante; en conféquence, la première fixation fe fera en Décembre
1787, & enfuite d'année en année. Mais dans aucun cas le Capital de ladite
Compagnie ne pourra être entamé par le dividende.

XXVI.

L'Adminiflration générale des affaires de ladite Compagnie, fera établie à
Paris, dans un Hôtel à ce deflitié , que Sa Majeflé lui accordera gratuitement.,
pendant le terme de fon privilège, pour fes Affemblées & bureaux : & le
liège de fon Commerce principal, où fe feront fes armemens, expéditions,
chargemens , défarmemens & ventes, fera dans le port de l'Orient, exclu-
livement à tous autres; l'Adminiftration générale commettra, par voie de
ferutin, quelques - uns de fes Membres pour diriger dans ledit port les opérations
de fon commerce, & leurs fondions & pouvoirs feront réglés par délibération
de ladite Adminiftration.

XXVII.

Nul Adminiftrateur ne pourra donner fa voix, s'il n'eff préfent à l'Affemblée ,

à l'exception de ceux qui fe trouveront abfens & employés pour le fervice de
la Compagnie, qui pourront le faire par Procureurs choifis parmi les Mem¬
bres de rAdminiflration feulement. Tout Adminiftrateur préfent, propriétaire
de mille portions d'intérêt , aura deux voix ; il en aura trois s'il a dépofé
quinze cens portions, & quatre s'il en a dépofé deuxmille; fans qu'il puîffe
avoir un plus grand nombre de voix quelque foit le nombre de fes portions
d'intérêt.



( 9 )
XXVIII,

N° XXIV.

L'Adminifiration générale aura à la pluralité des' voix h nomination de
toutes les places d'Employés, de quelque grade qu'ilspuiflent être, foit de
terre, foit de mer, tant en Europe qu'aux Indes , & pourra les deftituer &
révoquer de la même maniéré & de fa feule autorité, le tout ajnfi qu'elle
le jugera néceffaire pour le bien & l'avantage de la Compagnie.

XXIX.

L'Adminiftration fera tenue de faire couvrir par des affurances, autant
qu'elle le pourra & que les circonftances l'exigeront, tous les rifques de mer
A: de guerre dans la Compagnie, fans cependant que l'Adminiftration foit
jamais refponfable des capitaux qui n'auroient pas été affurés, o'u de toute
autre perte provenant des affurances.

XXX.

Ladite Compagnie fera autorifée à drelfer & arrêter tels ftatuts & réglemens
qu'elle jugera les plus convenables pour la conduite & régie de fon com¬
merce , l'ordre & la sûreté des intérêts qui lui feront confiés , ainfi que pour
fon régime intérieur, tant en Europe que dans fes Etabliffemens, & par¬
tout où befoin fera.

XXXI.

Sa Majefté protégera & défendra la Compagnie , même en employant, s'il
en étoit befoin, la force de fes armes pour la maintenir dans la liberté entiere
de fon commerce, & empêcher qu'elle n'éprouve aucun trouble dans fa Navi¬
gation & dans l'exercice de fon Privilège; Elle lui fera fournir en tout temps
les Officiers - Mariniers & Matelots que fes expéditions exigeront.

XXXII.

Les Adminiftrateurs de la Compagnie, & fes Intéreffés particuliers, ne
pourront être inquiétés ni contraints en leur perforine & biens, pour raifon
des affaires de ladite Compagie ; & les effets à elle appartenons, ne feront
fufcepîibîes d'aucune hypothéqué pour les affaires particulières defditsAdmi-
niftrateurs ou Intéreffés. Leurs portions d'intérêt ne pourront être validement
faifies qu'après l'expiration du Privilège & la libération entiere des dettes &
engagement de la Compagnie; mais il fera libre à tous créanciers des uns ou
des autres, de faifir ou arrêter entre les mains de fon Caiiïier général, pen¬
dant la durée du Privilège, leurs parts de bénéfices à répartir à titre de
dividende.

XXXIII.

Les Adminiftrateurs préfideront tour à-tour, & de trois mois en trois
mois4, dans les Affemblées générales ou particuliers où ils fe trouveront 5
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à commencer par le plus ancien ; le Préfident n'aura que fa voix comme
Adminiftrateur ^ mais dans le cas où il y auroit égalité de voix , celle dn
Préfident l'emportera, & fixera la délibération.

XXXIV.

Les Portions d'intérêt de ladite Compagnie, feront imprimées conformé¬
ment au modèle joint au préfent ,&ferontnumérotées depuis le N° icr jufques
& compris le N-Q <20000 inclufivement : elles feront fignées par le Gaîfiier
général, & par trois Adminiftrateurs.

XXXV.

Sa Majefté cede & accorde gratuitement à ladite Compagnie , pour tout le
temps delà durée de fon privilège ,1a jouiffance dans le port de l'Orient, des
hôtels, magafins , caves , chantiers de conftru&ion, corderie, ateliers, pon¬
tons-, uftenfiles.&facilités du Port, & autresbâtimens & emplacemens nécef-
faires à la conftru&ien, radoubs ,équipemens &armemens de fes Navires ou
de ceux qu'elle frétera, ainfi que pour la réception & rîifpofition de fés
marchandifes & effets d'exportation & d'importation. Veut Sa Majefté que
tous lefdits bâtimens , pontons, ateliers & autres, fuivant la demande qui
en fera faite par ladite Compagnie, lui foient inceffamment remis, après
avoir été réparés aux frais de Sa Majefté, qui demeurera chargée de les
entretenir pour tout ce qui concerne les grofles réparations, pendant la
durée du privilège de ladite Compagnie, à l'expiration duquel elle les rendra
fuivant l'état détaillé qui en fera dreffé auffi-tôt après que lefdites répara¬
tions feront achevées, & au moment que la remife lui en fera faite.

X'XXV h

Pour l'exécution du précédent article, il fera fixé, de concert entre, le
Miniftre de la Marine & celui des Finances, une ligne de démarcation dans
le port de l'Orient , qui féparera l'Arfenal du Roi , d'avec la portion des
Port & Quais qui feront cédés & abandonnés à la Compagnie.

XXXVII.

Sa Majefté accorde pareillement à ladite Compagnie, la jouiffanee
gratuite des bâtimens, magafins , ateliers, loges & comptoirs qui font à.
fa pofleffion dans les divers établiflemens àu-delà du Cap de Bonne-Ef-
pérance , & qui pourroient être néceftaires à ladite Compagnie ; & il en-
fera ufé pour les réparations & entretiens defdits bâtimens & comptoirs,
ainfi & de la même manière qu'il en eft ordonné pour ceux de l'Orient,
far l'article XXXV du préfent Arrêt.
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XXXVIII.

Les ventes des retours des Indes & de la Chine de ladite Com¬
pagnie , fe feront publiquement au feul port de l'Orient & à l'Hôtel de#
ventes, à des époques qui feront annoncées d'avance; & eomme le pri¬
vilège exclufif accordé à ladite Compagnie, doit affurer une mafle de re¬
tours fuffifante pour l'approvifionnement du Royaume, & môme un excé¬
dant pour l'Etranger, fon Adminiftration s'occupera des moyens de bien
apprécier la confommation intérieure , & d'étendre fon commerce par de
nouveaux débouchés autant que la prudence le permettra.

XXXIX.

Il fera tenu tous les ans deux affemblées générales d'Adminiftratîon en
l'Hôtel de la Compagnie à Paris , l'une pour rendre compte des expédi¬
tions de forrie, & l'autre pour les retours & ventes; & il y fera en
outre délibéré fur les affaires les plus importantes de la Compagnie, lef-
quelles délibérations feront dépofées à fon Secrétariat, où. les Intéreffés
pourront en prendre communication.

X L.

Ceux qui auront acheté des effets ou marchandées de la Compagnie 9

feront contraints au paiement de ce qu'ils devront, comme pour les pro¬
pres deniers & affaires de Sa Majefté.

X L I.

Les Employés de ladite Compagnie jouiront des mêmes privilèges k
prérogatives accordés aux Employés de nos fermes & régies.

X L I I.

Si aucuns des Adminiftrateurs de ladite Compagnie, Capitaines, Officiers
& Matelots de fes Vaiffeaux , Employés & Commis, étoient pris par les

• fujets des Princes & Etars avec lefquels Sa Majefté pourroit fe trouver
en guerre, Elle les fera retirer & échanger.

X L I I I.

Sa Majefté garantit la Compagnie de toutes demandes & prétentions
quelconques qui pourroient fe former contre elle, foit en Europe ou auS
Indes, provenant du privilège de l'ancienne Compagnie des Indes*
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X L I V.

Ladite Compagnie pourra prendre tels renfeignemens qu'elle jugera à
propos, dans les Archives de l'ancienne Compagnie des Indes; & pour
cet effet, les Directeurs de fa liquidation, & Prépofés, tant en Europe,
que dans les lieux de fa conceflion, tiendront à la difpofnion de l'adminif-
tration de la nouvelle Compagnie, ou de fes Prépofés, fes registres, jour¬
naux , correfpondances , cartes & archives.

X L V.

Le droit d'Induit, établi fur toutes marchandifes provenant du commerce
de l'Inde & de la Chine, fur le pied de Cinq pour cent, & à Trois pour
cent fur celles du crû des Iles de France & de Bourbon, demeurera fup-
primé, & ne pourra déformais être perçu que fur le retour des Navires ex¬
pédiés fur des per-mifïions particulières de date antérieure à celle du 14
Avril 1785.

X L V I.

Ladite Compagnie jouira de tous les privilèges, avantages, francbifes &
exemptions de droits quelconques, dont l'ancienne Compagnie des Indes
jouifioît à l'époque de la fufpenfion de fou privilège en 1769, même de
l'exemption de ceux qui ont été établis depuis cette époque ; il en fera
dreffé un état détaillé qui fera arrêté au Confeil royal des finances; & Sa
Majeflé fe réferve de faire connoître alors fes intentions fur les articles qui
auroient befoin d'être réglés ou interprétés , comme aufll de modérer, en
faveur de ladite Compagnie, les droits irapofés par le tarif de 1664, fur
les Marchandifes de l'Inde & de la Chine à leur entrée dans les Provinces
des cinq greffes Fermes; même d'affranchir totalement defdits droits, les
toiles deftinées pour l'impreflîon, & autres marchandifes qui ne pourroient
y être afîujetties fans défavantage pour les Manufactures & le commerce du
Royaume.

X L V I L

Les plombs & bulletins preferits par l'article VI de l'Arrêt du Confeil dr
C Septembre 1769 , continueront d'être appofés aux Marchandifes mentionnées
en l'article V de l'Arrêt du 29 Novembre 1770 , parles Employés delà Com¬
pagnie des Indes, concurremment avec les deux Gardes-magafws des Fermes,.,
qui tiendront refpeétivement avec les Prépofés de la Compagnie, un regiftre
en compte ouvert pour le plombage ; à Peffet de quoi , les plombs, matrices &
empreintes feryant à former lefdits plombs & bulletins, feront immédiatement
remis dans les magafins de la nouvelle Compagnie à fa difpofition : & il
M fera libre d'adopter tel autre nouveau plomb ou empreintes qu'elle jugera
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îaéceffaires pour prévenir l'introduiftiôn en fraude dans le Royaume;, des
marchandées de même efpece que celles provenant de fon commerce.

XL VIII.

Il en fera ufé avec la Ferme générale, pour toutes les marchandées des
Indes & de la Chine, tant au poids qu'à la piece qui feront faifies provenant
du commerce étranger, ainli que pour les mouflelines , toiles de coton , mou¬
choirs & toiles peintes étrangères, de la même maniéré que cela fe pratiquoit
avec l'ancienne Compagnie des Indes.

X L I X.

Ladite Compagnie jouira du tranfit par terre, pour toutes les marchandées
provenant de fon commerce, & propres pour la traite des Noirs fur les côtes
d'Afrique , en rempliéant à cet égard les formalités qui feront prefcrites , &
ces marchandées feront défignées par un état qui fera arrêté «ontradiélitoire-
snent avec la Ferme générale.

L.

Ladite Compagnie aura la liberté d'exporter annuellement du Royaume,
les matières d'or & d'argent qui lui feront néceffaires pour fon commerce, &
ce nonobftant les défénfes faites par les Ordonnances contre tous tranfports
d'or & d'argent en pays étrangers, dont bous la relevons; mais fes Admi-
niftateurs feront tenus de faire connoître au Contrôleur général des Finances
la valeur de leur exportation annuelle; & Sa Majefté voulant la traiter favo¬
rablement , la difpenfe du tarif accordé au Fermier général des Meffageries,
par fon Arrêt du 30 Septembre 1783 , concernant les tranfports des efpè-
ces dJor & d'argent, & lui permet de faire avec ledit Fermier général, tels
marchés & conventions à cet égard, dont ils conviendront enfembleles¬
quels auront leur exécution.

L I.

Les marchandées au poids & à la piece de la même efpèce que celles de
la Compagnie, dont l'entrée eft adrnife dans le Royaume, ne pourront à
l'avenir y être introduites , que lorfqu'elles feront accompagnées d'une
permiflion de la Compagnie des Indes, à l'exception des toiles de coton
blanches qui reftent foumifes, quant à préfent, au régime des Lettres pa¬
tentes de 1759.

L I I.

Toutes les marchandées au poids & à la pièce, de la même efpèce que
celles du commerce de la Compagnie, qui arriveront dans le port franc de
l'Orient, feront fujettes à être déclarées à leur entrée dans ledit Port, ainfî
qu'il en eft ufé pour le tabac fabriqué ; elles feront mifes en entrepôt fous
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clef, dans des magafins employés uniquement à les recevoir, & feront fu»
jettes aux recenfemens & autres formalités prefcrites par les Régîemens pour
les entrepôts réels, afin d'en prévenir l'introduction dans le Royaume; fans
qu'à l'égard des marchandées étrangères, ni de celles qui proviendraient du
commerce de la Compagnie , la ville de l'Orient puifle être regardée comme
deftination à l'Etranger; & l'exemption des droits, accordée à cette defti-
nation, n'aura pas lieu pour celles defdites marchandées qui feront intro¬
duites dans ladite ville , mais feulement pour ce qui fera embarqué pour aller
à l'Etranger effectif, & déclaré comme y étant deftiné.

LUI.

Pourra ladite Compagnie prendre pour fes armes, l'écufTon accordé à
l'ancienne Compagnie , dont Sa Majeflé lui concédé la jouifîance, pour s'en
fervir dans fes fceaux & cachets, & qu'elle pourra mettre & appofer par¬
tout où elle le jugera à propos.

L ï V.

Ladite Compagnie ne pourra être tenue d'armer aucun de fes VaifTeaux
en guerre, ni faire aucun tranfport d'hommes ou d'effets pour compte du
Gouvernement.

L V.

Sa Majeflé fait défenfes à toutes perfonnes, de quelque état & condition
qu'elles foient, de charger ni faire charger fur les Vaifleaux de la Com¬
pagnie des Indes , ou ceux qu'elle auroit frétés, venant des pays de fa con-
ceffion ou y allant , aucunes marchandées ni effets quelconques, fans au
préalable les avoir fait comprendre dans les factures du chargement, fur
une permiiïion par écrit, lignée de fes Adminiflrateurs ou Prépofés à cet
effet, à peine de confécation à fon profit, & de deftitution du Capitaine &
Officiers. Permet Sa Majeflé à ladite Compagnie des Indes, de commettre
telles perfonnes qu'Elle jugera à propos , pour en faire la perquifition &
faille fur fes Vaifleaux, foit à leur départ de France , l'oit à leur arrivée des
pays de fa conceflion, & enfuite de les faire vendre à fon profit, fans
qu'elle foit tenue d'en faire autrement juger ni prononcer la confécation ;
furie produit defquelles marchandées & effets, elle pourra accorder, tant
aux Commis qu'aux dénonciateurs, telle gratification qu'elle jugera conve¬
nable.

L V I.

Si "à l'expiration du privilège accordé par le préfent Arrêt, fur la demande
' «n prorogation des Adminiflrateurs de ladite Compagnie , Sa Majeflé 11e

jugeoit pas à propos de le proroger, il fera procédé à la vente de tous les
tffets quelconques appartenans à la Compagnie, de la manière que l'Adml*
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niftratîon le jugera le plus convenable à Tes intérêts , laquelle fera feule
chargée de la liquidation; pour le produit'net, après l'extin&ion de tous fes
engagemens, tant en Europe qu'aux Indes, être partagé entre tous les Is«
téreffés , au prorata de l'intérêt de chacun.

L V I I.

Ordonne Sa Majéfté que le préfent Arrêt fera imprimé, publié & affiché
par-tout où befoin fera, & que fur icelui, toutes Lettres nécelTaires feront
expédiées. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant,, tenu 4
Verfailles le quatorze Avril mil fept cent quatre-vingt cinq.

Stgu 9 Le oé Bretsejh,»
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N.® ^ N« COMP AGN1E D E S IN DES.

g PREMIER Dividende d'une Portion dIntérêt , payable ail^ Porteur , dont la fournie & l'époque de paiement feront déter-
H minées & annoncées par l'Adminiftration.

N.9 Q Nd COMPAGNIE DES INDES.
2 vS* E CO ND Dividende d'une Portion d'Intérêt , payable au

^ Porteur y dont la fomme & l'époque de paiement feront déterminées &annoncées par VAdminijlration.
N.? ^ N.^ COMP AGN JE DES 1ND ES..

T ROISIEME Dividende dune Portion dIntérêt, payable au
^Porteur , dont la fomme & l'époque de paiement feront défer¬
as minées & annoncées par l'Adminiftration.

Ti _" COMPAGNIE DES INDES.
^ Q_UAT RIE ME Dividende d'une Portion d'Intérêt 3payable
t) au Porteur , dont la fomme & Cépoque de paiement feront déterminées &

annoncées par VAdminijlration.
N.« t^N.® COMP AGNIE DES INDES.

^ Cinquième Dividende dune Portion d'Intérêt, payable au
0 Porteur, dont la fomme & l'époque de paiement feront déter-
Q minées & annoncées par l'Adminiftration.

Nd COMPAGNIE DES INDES.

^ SlXlEME Dividende d'une Portion d'Intérêt, payable au
^ Porteur, dont la fomme & l'époqUe de paiement feront déterminées 6»
o annoncées par VAdminijlration. <

N.« 2 N-° COMPAGNIE DES INDES.
w S E P T I E M E Dividende dune Portion d Intérêt, payable ail

Porteur, dont la fomme & l'époque de paiement feront déter-
O minées & annoncées par l'Adminiftration.

N.9 y Nd
CO

COMPAGNIE D ES IND E S,
«

2 Établie par Arrêt du Confeil du 14 Avril 1785.

^ Le P o v rt e v r ejl inlérejfé dans la Compagnie des Indes pour urk
Portion d'Intérêt de MlLLE LIVRES. A Paris.

v/5
* Signe pour la Compagnie des Indes s

en vertu de la Délibération du
\

A Lille ? de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Çraû*£9
Imprimeur ordinaire du Roi. 1785.
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ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»
Qui enjoint à tous Marchands forains qui feront

ufage des voitures de Routiers , au lieu de celles
des Mejfageries 9 pour fe tranfporter dans les
foires 3 de fe munir d 'un permis de la Ferme
générale des Mejfageries.

Du 20 Mai 1785»

Extrait des Regiftres du Confeil d'Etat.

LE ROI étant informé que, fans avoir égard aux Édits& Règlemens rendus en faveur de la ferme générale
des Meflageries, & notamment"aux Arrêts de fon Confeil
des 20 Décembre 1783 & 5 Mai 1784, qui lui accordent
le privilège exclufif de tranfporter les Voyageurs, ainfi que
les matières d'or 8c d'argent* les Marchands fréquentant les
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foires 5 & particulièrement ceux allant de Caen à Guibray,
& de cette dernière ville à Caen , fous les prétexte d'efcorter
les marchand! (es qu'ils font tran(porter par des Rouîiers
particuliers, croient pouvoir fe difpenfer de faire ufage des
Voitures publiques, & de prendre des permis de la Ferme,
pour le faire conduire par des charrettes & autres voitures,
qui tranfportent leurs marchandifes, fur lefquelles ils montent
& font monter leurs femmes, enfans, & même des étrangers:
que les contraventions fans nombre auxquelles la tolérance
à cet égard adonné lieu, ont mis leiïeur Ducefîois, Fermier
général des Meffageries, dans le cas de faire des repréfentations
fur le préjudice qui en réfiilte, en même temps que les diverfes
fai.fies de voitures & chevaux qui ont été faites, tant fur les
Marchands forains, que fur les Rouîiers,au nom de Duceflbis,
& qui ont été confirmées par les fieurs Intendans, ont excité
des réclamations defdits Marchands forains & des Rouîiers :

Sa Majefté a reconnu qu'il étoic néceiïaire de conferver dans
leur intégrité les droits accordés au Fermier des Meffageries,
de le maintenir dans les privilèges qui lui ont été donnés *

& de confirmer les Ordonnances rendues par les fieurs
ïntendans, en conformité des Règlemens. A quoi voulant
pourvoir : ouï le rapport du fienr de Caîonne, Confeiller
ordinaire au Confeil royal, Contrôleur général des Finances;
Le Roi étant en son Conseil, a ordonné & ordonne:
que les Edits , Arrêts & Règlemens qui accordent aux

Meffageries le tranfportexcîufifdes Voyageurs, feront exécutés
félon leur forme & teneur; veut en conféquence Sa Majefté
que tous Négocians & Marchands forains, fans exception ,

faifant ufage de voitures publiques, fe fervent de celles des
Meffageries ; & que dans le cas où ils préféreroient de fe fervir
de celles des Rouîiers, ils fe muniffent d'une permiffion de
la Ferme des Meffageries, laquelle leur fera délivrée en payant,



( 3 ) N9 XXV,
par chaque perfonne qu'ils voudront faire monter fur lefdites
voitures de Rouliers , le prix fixé par le Tarif, & arrêté par
les Arrêts des 7 Août 1775 & autres antérieurs, à peine de
cinq cens livres d'amende contre les contrevenans, & de la
faille & confifcation, au profit de la Ferme, des chevaux
& voitures qui les tranfporteront : ordonne en outre Sa
Majefté au fieur Duceiïois & à fes Sous - fermiers, de délivrer
des permiffions defefervirde charrettes, à tous Marchands
forains qui leur en demanderont, & ce fur la première requifition
qui leur en fera faite, avec défenfes d'exiger de plus forts
droitsque ceux à eux accordés par les fufdits Arrêts fufdatés.
Confirme au furplus Sa Majefté, en tant que befoin eft ou feroit,
les Ordonnances rendues par les fieurs Intendans, lefquelles
déclarent bonnes & valables les faifies des cheveaux &

voitures, faites par la ferme, dans les cas de contravention
aux Règlemens fufdits. Enjoint Sa Majefté au fieur Lieutenant
général de police, & aux fieurs Intendans & Commiiïaires
départis dans les provinces & généralités du Royaume, de
tenir la main, chacun en ce qui les concerne, à l'exécution
du préfent Arrêt, lequel fera publié & affiché par - tout où
befoin fera.

Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu
à Verfailles le vingt Mai mil fept cent quatre-vingt-cinq.

Signé, Le B.on de Breteuil.

CHARLES-FRANÇOIS-HYACINTHE-ESMANGART,
Chevalier , Seigneur des Bordes, de Feynes, Pierrerue &

Autres Lieux, Con/eiller du Roi en fes Confeils, Maître
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des Requêtes honoraire de fon Hôtel, Intendant de Jufîice,
Police & Finances en Flandres & Artois.

U l'Arrêt du Confeiî d'Etat du Roi ei-cteflus, ôc les
ordres particuliers à Nous adreffés:

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa
forme & teneur ; ôc à cet effet imprimé , lu, publié &
affiché par-tout où befoin fera, dans toute l'étendue de notre

Département, afin que perfonne n'en puiffe prétexter caufe
d'ignorance.

Fait le 6 Juin 1785, Signé9 E S M A N G A R T.

PAR MONSEIGNEUR,

Signé, Pajot»

A Lille, de l'Imprimerie de N. j. B. P e t e r i n c k • C R A Mi,
S Imprimeur ordinaire du Roi. 1785.
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EXTRAIT
DES REGISTRES

DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI.

Du 9 Mai 1785.

SUr ce qui a été repréfenté au Roi, étant en fon Confeil, parNicolas Salzard, Adjudicataire des Fermes Générales, que fans
avoir égard aux privilèges dont jouifîent les Employés defdites
Fermes, le Colleéteur des impofitions de la ville de Lille auroit
exigé des Employés de la Douane de ladite ville, une fomme de
trente deux livres cinq fols, pour leur participation à l'abonne¬
ment du droit de Contrôle pour l'année 1783, à raifon du loge¬
ment qu'ils occupent dans la maifon fervant pour la Douane, &
que cette prétention eft abfolument contraire aux différens Arrêts
& Réglemens qui ont déclaré les Employés des Fermes exempt*
de toutes charges publiques, & notamment à l'article XI du titre
commun de l'Ordonnance de mil fix cent quatre-vingt-un; à l'art.
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561 du Bail de Forceviîle, &à l'Arrêt du 17 Septembre 1782,
qui, en confirmant les privilèges des Employés des Fermes &
Pvégies, a déchargé les Employés de la Régie générale au Quefnoy,
du paiement des droits de l'abonnement du Contrôle & autres,
& fait défenfes aux Officiers Municipaux des- villes du Haynaut,
de comprendre à l'avenir aucun Employé de la Régie , dans les rôles
de répartition du prix de l'abonnement des droits de Contrôle &
autres; que d'après des titres auffi pofitifs, ledit Nicolas Salzard
a lieu d'efpérér que Sa Majeflé lui accordera la décharge des fommes
auxquelles les Employés de la Douane de Lille fe trouvent

impofés dans le rôle de l'année 1783, pour l'abonnement des droits
de Contrôle de la Ville de Lille : A quoi voulant pourvoir ; vu
l'art. XI du titre commun de l'Ordonnance de mil fix cent quatre-
vingt-un ; l'art. 5 61 du Bail de Forceviîle ; l'Arrêt du 17 Septembre
mil fept cent quatre-vingt-deux, enfemble l'avis du Sr. Intendant
ôt Commifîaire départi dans la Province de Flandres ; oui
le rapport du fieur de Calonne, Çonfeiller ordinaire au Confeil
royal, Contrôleur Général des Finances. Le Roi étant en fou
Confeil, a ordonné & ordonne que l'art, onze du titre commua
de l'Ordonnance de 1681, & les Arrêts & Règlemens concernant
les privilèges des Employés des Fermes, feront exécutés félon
leur forme & teneur; en conféquence décharge Sa Majeflé les
Employés de la Douane de Lille, des fommes pour lefquelles
ils fe trouvent impofés dans le rôle de l'année 1783, pour
l'abonnement du droit de Contrôle & autres, du montant defquelles,
s'ils les ont acquittées, la reflitution leur en fera faite par le
Colleéleur des impofitions de la ville de Lille. Fait Sa Majeflé
défenfes aux Officiers Municipaux de ladite ville ,&àtous Collec¬
teurs, de comprendre à l'avenir aucuns Employés des Fermes dans
les rôles de répartition du prix de l'abonnement des droits de
Contrôle & autres, à l'exception toutefois de ceux defdits
Employés quife trouveroient pofTéder, dans les lieux de leur réfi-
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èmce 5 oo dans le reflort dMcelle, des immeubles , à raifon defquels
feulement ils pourront être impofés comme les autres habitans. Fait
m Confeiî d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Vcriailles le
nguf Mai mil fept cent quatre-vingt-cinq.

Signé , LE M.al de SÉGUR,

^■nritl ■ ' m J " i " , i ~ ' ' à

A Lille, de l'imprimerie de N. J. B. P e t e r i n c k • C r a m é ,

Imprimeur ordinaire du Roi. 1785.
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ARRES.T
du conseil d'état

DU ROI»
Portant fupprejjîon des Droits fur les Fourrages

apportés des Pays Etrangers dans le Royaume.
Du 27 Mai 1785.

Extrait des Regijîrts du Confeil d'État.

LE R O I, par les mômes motifs qui lui ontinfpiré lesdifpofitions de l'Arrêt rendu en fon Confeil le 17 de
ce mois, pour la fubfiftance & la confervation des Beftiaux,
a cru devoir y ajouter la fuppreffion des droits impofés fur
les Fourrages qui feront apportés des Pays étrangers dans
îe Royaume, en ne confervant qu'une très - légère taxe »

dans l'unique vue de connoître les quantités importées. A
quoi voulant pourvoir; vu les Tarifs des différentes provinces
du Royaume; ouï le rapport du fieur de Calonne, Confeiller
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ordinaire an Confeil royal, Contrôleur général des Finances V
Le Roi étant en son Conseil, a ordonné 6c ordonne, qu'à
compter du premier Juin prochain , 6c jufqu'au premier
Octobre fuivant, il 11e fera perçu, pour tous droits, aux
différentes entrées du Royaume, que Six deniers par millier
pefant de foin, paille & autres fourrages qui feront apportés
des Pays étrangers : Veut Sa Majefté que ledit droit de Six
deniers foit exempt des Dix fous pour livre 6c de tous autres
acceffoires , qui feroient perçus au profit de quelques Villes,
Seigneurs ou Particuliers : veut auflî Sa Majefté que les
fourrages qui auront été apportés de l'étranger, foient exempts
de tous droits de péage, pontonnage, travers, en juftifiant
par les Conducteurs, du paiement des droits à l'entrée du
Royaume ; fe réfervant Sa Majefté de pourvoir aux indemnités
qui pourroient être dues , à raifon de cette exemption.
N'entend Sa Majefté , rien changer à la perception des droits
dus à l'entrée des Villes, pour les fourrages qui devront y
être confommés.

Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu
à Verfaîlles le vingt-fept Mai mil fept cent quatre - vingt - cinq.

Signé, Le B.on de Breteuil.

CHARLES - FRANÇOIS - HYACINTHE - ESMANCART,
Chevalier, Seigneur des Bordes, de Feynes, Pierrerue &

autres Lieux, Con/eiller du Roi en fes Confeils, Maître
des Requêtes honoraire de fon Hôtel, Intendant de Juflice,
Police & Finances en Flandres S Artois♦

"'SJ'U l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-deffus, 6c les
ordres particuliers à Nous adreffés:

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa
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forme 6c teneur ; 6c à cet effet imprimé, lu, publié 6c
affiché par-tout où befoin fera, dans toute l'étendue de notre

Département, afin que perfonne n'eu puiffe prétexter caufe
d'ignorance.

Fait le 9 Juin 1785. Signé, ESMANGARI

PJR MONSEIGNEURf

Signé, Pajot,

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé.,
Imprimeur ordinaire du Roi, 1785,
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INSTRUCTION
Sur les moyens de fupplêer à la difeîte des Fourrages 9

& d'augmenter la fubft(lance des Befiiaux.
Publiée par ordre du Roi le 31 Mai 1785.

LA difette des fourrages, fuite de la féchereffe extrêmequi règne depuis le commencement de l'année , ayant
occafionné dans plufieurs provinces du Royaume , la perte
d'une partie des befiiaux , & répandu dans toutes , la crainte
de ne pouvoir en conferver le nombre néceflaire pour

l'Agriculture , le Gouvernement s'efl occupé des moyens
d'y pourvoir.

En même temps que Sa Majeflé a fait conoître fes vues
bîenfaifantes , par l'Arrêt du Confeil qu'Eîle vient de rendre 9

il a paru convenable de raffembler dans un Mémoire , les
différentes méthodes qui pourraient être employées utilement
félon les Cantons , pour fupplêer au défaut de nourriture
ordinaire , & aflurer par-tout la fubffiance des befiiaux.
On y indiquera , foit le parti qu'on peut tirer de quelques
productions dédaignées dans les temps d'abondance , foie
l'extenfion que peut recevoir la culture de plufieurs végétaux
déjà connus dans quelques provinces, mais ignorés ou négligés
dans d'autres.

Cette Infrruâion peut fervir non-feulement dans le moment
aéluel, mais encore pour fa venir. Les mêmes circbnflances
venant à fe repréfenter ? on profitera de l'expérience acquife
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dans le cours de cette année , pour fe ménager des fecours
contre les mêmes înconvéniens ; on reconnoîtra la nécelïité
de varier les cultures, & de ne pas toujours borner fes reffources
à un petit nombre de productions , ce qui expofe la plupart
des provinces aux malheurs de la difette , lorfque les faifons
ne favorifent pas les productions exclufivement préférées. La
méthode d'alterner les cultures a le précieux avantage de
rendre moins préjudiciable aux récoltes , l'inclémence des
faifons ; une production profpère , par exemple , dans un

temps humide qui feroit miifible à l'autre , & ce n'eft qu'en
multipliant les moyens, qu'on peut affûter la fubfiftance dans
tous les cas. On va faire l'énumération de ceux qui paroiflènt
devoir être employés, & on en développera enfuite l'ufage
par des articles particuliers.

Ces moyens font : la liberté âe faire paître les befiiaux
dans les bois , de cueillir Therbe qui y croît, d'enlever la
glhndée ; l'emploi de Vèmondage des arbres; Vextraction des
racines nutritives ; la préparation de quelques végétaux ; la *
récolte de plufieurs autres qu'on néglige ordinairement ; l'ex-
îenfion âe culturespropres à fournir une nourriture abondante,
entr autres celles de la Pomme de terre & des Navets,parti¬
culièrement de ceux connus fous le nom de Turneps ,* les
prairies artificielles ; le fauchage anticipé des prés ; la conver-
jion des jachères en prairies momentanées , à la faveur du
Maïs & d 'autres graines ; le chaulage du grain ; le parcage
des moutons & autres befiiaux.

C'eft à la fageffe & h la prudence de Mrs. les Intendans ,

de choifir ce qui paroîtra le plus convenable, félon la nature
du fol & le climat des provinces confiées à leur adminiftratiôn.

Pâturage dans les bois.
Le Roi vient de permettre le pâturage dans fes bois de
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l'âge où ils font défenfabîes ; il y a lieu de croire que les
Seigneurs 6c les Propriétaires imiteront cet exemple debieiifai-
fance , 6c Mrs. les Intendans pourront les y exhorter ; mais
il e£l eflentiel d'obvier autant qu'il fera pofilble , aux abus
qu'on pourrait faire de cette faculté , 6c au tort qui réfulteroit
pour la reproduction des bois , de laiffer abroutir les jeunes
taillis , dont les recrues encore récentes périroient fi elles
étoient expofées à îa dent meurtrière des beftiaux. Cette
permilîîon doit être révoquée à l'égard des Communautés qui
ne veilleroient pas elles-mêmes à empêcher les beftiaux de fe
répandre dans les bois non-défenfables; l'Arrêt le porte, 6c Mrs.
les Intendans feront connoître dans toutes Paroiffes, qu'elles
font intéreffées à ne pas donner lieu de fe repentir des iacrifices
que Sa Majefté veut bien faire pour les befoins préfens.

Herbes des Bois.

Déjà plufieurs Seigneurs 6c d'autres Propriétaires ont
permis le pâturage dans leurs bois; s'il en efl qui croient
devoir réfuter cette permitlion, au moins accorderont-ils
celle d'y couper de l'herbe, avec la précaution de ne pas
confier cette opération à des enfans qui, hors d'état de
diftinguer les jeunes plants, pourroient, en les arrachant,
nuire à la reproduction des bois,

Glandée.

La Clandée offre pour l'automne un fecours dont il
pourra être permis d'ufer pour le bétail, car chacun des
moyens indiqués dans cette Inftruétion, feroit à lui fèui
une trop foible refiource; il n'y a que la réunion de plufieurs
qui puiffe fuppléer, ainfi qu'on l'a obfervé, au malheur de
la laiton.

Quand le Gland efi abondant, ou peut s'en approvifionner
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pour plufîeurs années, avec la précaution de le fécher;dans
cet état il feconferve ; il fuffiroit pour le donner aux animaux ,

de le mettre tremper pendant quelques heures dans l'eau.

Ëtnondage & Feuilles des arbres.
Dépouiller entièrement les arbres de feuilles, ce feroit

nuire à leur accroiffement & à leur confervation ; mais
l'expérience prouve qu'on peut fans inconvénient , en
retrancher les nouvelles pouffes, qui, tendres , molles &
flexibles 9 font une nourriture excellente pour tous les
beftiaux. Il y a peu d'arbres dont les feuilles & fur - tout
ces jeunes poulies ne leur conviennent; Couvent même ils
les préfèrent aux fourrages ordinaires; le Bœuf les aime
autant que le foin & l'avoine. Les Moutons de l'Angleterre
qui donnent la plus belle laine, font nourris avec la feuille
d'Orme; dans les Provinces méridionales du Royaume, on
leur réferve pour l'hiver, les extrémités de Peupliers dont
on fait de petits fagots.

Le jeune lierre efi: encore une nourriture qu'aime le
Mouton; on remarque qu'elle augmente le lait des Brebis.

L'afage de récolter les pouffes d'Ormes, de Peupliers ,

d'Erable , de Frêne, de Charme , de Micocoulier, de Hêtre ,

&c. fubfifte en Italie de temps immémorial ; il exiftoit même
affez généralement en France, fous le règne d'Henri IV.

On ne doit pas négligeras feuilles du Tilleul, du Platane,
du Chêne , ni même celle du Marronnier d'Inde ; obfervant
feulement de mêler ces deux derniers avec d'autres efpéces
de feuillages.

Les pays découverts offrent à cet égard, moins de
reffources ; on peut cependant y profiter des plantations
formées fur les bords des grandes routes.

La récolte des feuilles faite dans les mois d'Août & de
y , *
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Septembre, fournit un excellent fourrage pour l'hiver ; mais
leur confervation exige des procédés particuliers : le Gouverne¬
ment s'emprelfera de les publier, & l'adoption de cette
méthode eil France, promet une refîburce précieufe dans
l'économie rurale ; car il eff elfentiel d'obferver que ce n'ell
pas la rareté des fourrages ordinaires qui fait rechercher
celui-ci en Italie; ce font les avantages.

Feuilles de la Vigne.
Dans les Pays vignobles où les pâturages font ordinaire¬

ment rares, on tire un parti d'autant plus avantageux du
pampre ou feuillage de la Vigne, qu'abforbant fouvent en

pure perte une partie de la sève, le retranchement en devient
nécelïàire : ce feuillage ell: même regardé dans l'Art vétérinaire,
comme très - lalutaire aux animaux, qui d'ailleurs en font
fort avides. ~ ••

Extraction des Racines.

Il eft peu de fois qui, fans culture, ne produifent des
Racines nourriftantes : telles font celles de quelques Graminées,
des Chiendents, des Régliffes fauvages, &c. la partie fucrée
que contiennent ces racines, les fut rechercher par les animaux.
On peut s'en procurer facilement, elles n'ont befoin que
d'être lavées ;pn les mêlera feulement avec d'autres fourrages,
parce qu'elles contiennent trop de parties nutritives fous un
petit volume.

En Italie, on eft dans l'ufage de récolter ces racines qui
fe vendent habituellement par petits faifceaux, fous le nom
de Gramlche , & fe donnent aux beftiaux. Ce même ufage
a lieu dans les Provinces méridionales de la, France; ces

racines y font connues fous le nom de Gramènas : dans les
temps de difette, c'eft la feule reffource dans l'Inde.,

B
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L'extraètion de ces racines ne fauroit empêcher que Je

fol ne foit bientôt recouvert ,* car c'eft en les éclairciffant
qu'on en favorife la reproduction , leur exceiïive quantité
épuifant & appauvrifTant la terre. On doit fans doute moins
compter fur ce moyen dans les cantons bien cultivés <Sc qui
offrent peu de friches. Les habitans de la campagne pour¬
ront y avoir recours, fur-tout dans les lieux inacceffibles
aux troupeaux.

Préparation quepeuvent recevoir quelques végétaux.
Genets & Adjoncs.

Il y a plufieurs Végétaux qui n'ont befoin, pour être
Utilement employés à la nourriture des beftiaux, que de la
plus fimple préparation.

Dans les parties de nos Provinces méridionales où les
prés ne font pas communs, on recueille les diverfes efpèces
de Genets, l'Ajonc ,&c. Les animaux ne pourroient que très-
difficilement faire leur nourriture de ces arbuftes* à caufe
de leur folidité; mais il fuffit de les brifer pour qu'ils les
mangent avec plaifir.

Paille hachée.

C'eft pour ne négliger aucune reffource, qu'on rappelle
içi l'ufage très - connu de la Paille hachée ; on en tire en
Allemagne , au moyen de cette précaution., un parti très-
économique , en la donnant aux chevaux, mouillée ou mêlée
avec de l'avoine, ce qui diminue la çonfommation de ce
grain.

Avoine mouillée.

Un autre moyen d'économifer l'Avoine, c'eft de la faire
tremper pendant quelques heures dans l'eau ; il réfuîte des
expériences faites fur cet ufage, qu'on peut en diminuer la
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ration environ d'un tiers , ce qui feroit particulièrement
avantageux dans la circonftance préfente.

Les chevaux dont les dents font ufées, mâchent très-impar¬
faitement l'Avoine; d'autres la mangent avec tant d'avidité que
la plus grande partie échappe à la mafticâtion, & eft en
pure perte pour la digeftion. Sa macération dans l'eau remédie
ù cet inconvénient, l'écorfe s'amollit, le grain fe gonfle,
6t les chevaux le mâchent & le digèrent mieux. Il ne feroit
pas moins utile pour remplir le même objet, de la moudre
groiïièrement.

Plantes Potagères.
Toutes les herbes & les Plantes potagères, mais principale¬

ment les Pommes de terre 6c les diverfes efpèces de Choux
6c Navets, forment une excellente nourriture pour le bétail
6c fur-tout pour les Vaches, auxquelles elles procurent un
lait abondant 6c de bonne qualité,

Il n'exiflepas de nourriture tout-à-la-fois plus fubftantieîle,,
plus falutaire 6c plus agréable aux beftiaux que la Carotte;
îe Panais offre encore une excellente fubfiflance.

La Citrouille ou Potiron peut, fi on réunit les circonf-
tances les plus favorables à (à végétation, fervir utilement
dès cet automne à nourrir le bétail.

On ne fauroit trop multiplier toutes les efpèces de Choux ,

principalement le Chou-vache; chaque jour on en détache
les feuilles inférieures, ce qu'on continue de faire jufqu'aux
fortes gélées.

Cette culture eft connue dans quelques Provinces de
France; mais c'eft en Angleterre qu'elle efl: plus particulière¬
ment en vigueur ; elle y favori fe eflentiellement la multipli¬
cation des beftiaux, l'abondance des engrais, 6c conféquem"
ment le produit des récoltes. Quelques-unes de ces plantes
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femées clans les champs qu'on vient de moiffonrier 5 procIuifene
en automne ; elles réiifiiilent dans les terres légères, dans
les jachères qu'elles appauvriffent bien moins que les Chardons
& autres plantes voraces qui: les couvrent ordinairement ;
d'ailleurs la racine de ces plantes étant pivotante , elles
n'épuifent pas les fucs de la fuperficie du fol.

Pommes de Terre.

La Pomme de terre pouffant des tiges abondantes &
chargées de feuilles, donne encore un bon fourrage; fans
compter que fes tubercules font recherchés par les animaux :
mais il ne faut retrancher leur feuillage qu'à l'approche de
la maturité.

C'eft au moment préfent qu'on tireroit le plus grand parti
de cette culture , en s'y adonnant plus généralement. La
Pomme de terre pourrait remplacer les diverfes fubftances
dont on nourrit les beftiaux. Les chevaux la mangent volon¬
tiers, elle procure beaucoup de lait aux vaches ; elle engraiffe
tous les animaux des baffe - cours : enfin elle peut être
fubftituée au fon avec autant d'avantage que d'économie.

La Pomme de terre commence à devenir rare dans les
marchés ,* mais il eft encore temps de planter l'efpèce blanche,
greffe & hâtive ; c'eft la pjus féconde, la plus convenable à
tous les terreins & à tous les afpefts. Quatre mois au plus
fuffifent pour compléter fa végétation ; & pourvu qu'elle
reçoive de la pluie en Juillet & en Août, elle peut braver
enfuite la plus grande féchereffe.

On publiera le réfultat des expériences ordonnées par le
Gouvernement , fur les diverfes efpèces de Pommes de terre
connues ; fur la préférence qu'on doit leur donner relati¬
vement aux ufages auxquels on les deftine; enfin la manière
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la plus fimpîe ôc la plus facile de les préparer pour ceux d'entre
les animaux qui ne la mangent point entière & crue.

La circonfhnce acluelle prouve combien il eft intérefiant
de donner de l'extenfion à cette culture & à toutes celles qui
peuvent fuppîéer aux fourrages dans les années de difette:
car i'inconftance des faifons doit réveiller l'attention des Culti¬
vateurs qui, dans prefque toutes les provinces feptentrionales,
comptent trop exclusivement fur la récolte des Foins & des
Avoines

Turneps ou gros Navets.
On ne fauroit trop inviter à femer prômptement fefpèce

des gros navets, qu'on nomme en quelques endroits Turneps.
On en fait un grand ufage en Flandre , en Alface 6c dans
l'Auvergne. Cette culture, comme on l'a déjà obfervé, fait
une des principales richeïîes rurales économiquesde l'Angle¬
terre ; elle réuffit, môme dans les terréins maigres 6c légers.

On ne feme communément les Turneps qu'à la fin de
Juillet, mais le befoin amiel l'exigeant , on peut le faire
plus tôt, en deftinant à cet effet les jachères que cette plante
peut occuper fans déranger leur affolement, vu que cette
plante n'appauvrit pas la terre ; elle ne peut que l'ameublir.

Le Gouvernement s'occupe de faire parvenir de la graine
de Turneps à ceux de Mrs. les Intendans qui en demanderont
pour être diflribuée dans les campagnes : on y joindra une
inftruéfion imprimée fur la meilleure manière de cultiver
cette plante ôc de la conferver pour en préparer la nourri¬
ture de beftiaux pendant l'hiver.

Navette d'été.

En fuppofant que le Colfat 6c la Navette aient manqué
cette année en quelques endroits, on peut les remplacer pàt
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la Navette d'été , cette plante croît & mûrit en trois mois,
& offre, ainG que le Colfat, après qu'on en a extrait l'huile,
des marcs ou pains très - recherchés par les cultivateurs pour
Ja nourriture de beftiaux pendant l'hiver.

Parti qu'on peut tirer des terres en jachères.

Les terres en jachères offrent, dans la circonffance a&ueîle,
une grande reffource : celle d'en former des prairies momen¬
tanées, en y femant les efpèces de grains qui conviennent
leplus à la qualité de la terre & dont on aura le plus d'appro-
vifîonnement : tels font l'Orge, le Seigle, l'Avoine, leSarrazio
& toutes les efpèces de femences légumineufes connues fous
les noms de Dragées , Grenailles ou Bizailles, qui font un
mélange de Vefce , de Lentilles, de Fèves, &c.

L'objet qu'on fe propofe n'efi: pas la fruédification de ces

grains , mais au moins tous croîtront en herbe ; & comme
ce n'efi: pas une double récolte qu'on cherche à obtenir, on
fauchera ces prairies à l'époque de la floraifon , & on en
obtiendra un fourrage excellent qu'on pourroit faire manger
en verd aux.beftiaux, ou conferver utilement pour l'hiver.

Dans quelques pays, l'avoine n'efi: cultivée que pour en
faire du foin, qui dans cet état de fourrage, efi: préféré à
l'avoine en grain.

Les 'ufages de plufieurs Provinces & prefque tous les Baux
înterdifent le defiolement, ou afïujettifient les terres à telle ou
telle efpèce de culture : mais les circonfiances préfentes
femblent devoir lever ces entraves en général il préjudiciables
aux progrès de l'Agriculture; car, comme on l'obferve en
différens endroits de cette înfiruCiion, la plupart des procédés
qu'on y indique, loin de nuire aux-récoltes futures en grains,
leur font très-favorables.
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Le Maïs y défigné fous les noms de Bled de Turquie, de
Bled d'Efpagne, Gm Millet, âfc. eft une des productions
les plus fécondes. Les Européens qui vont former des
établiflemens en Amérique ,familiarifés à la culture du Bled,
s'y adonnent d'abord uniquement, mais bientôt ils y joignent
celle du Maïs , comme applicable à beaucoup plus d'ufages
que le Froment. Le Maïs feul peut, à toutes les époques
de fa végétation , fournir à la fubfiftance du Cultivateur
& de fes beftiaux : ce grain, qui procure tant d'avantages aux
Provinces méridionales, mériteroit d'être plus généralement
cultivé en France; auffi le Gouvernement ne tardera point
à faire publier un ouvrage qui réunira les connoiffanees
acquifes fur cette culture.

On peut femer actuellement le Maïs dans les terres en

jachères ; il eft encore temps d'y en répandre dans les champs
qui ont rapporté du Seigle , du Lin , des Navettes , avec
l'attention de le femer plus dru que lorfqu'on veut en récolter
le grain. En le coupant aux approches des gelées d'automne,
il aura acquis fa plus grande hauteur : c'eit un des meilleurs
fourrages.

Mrs. les Intendans peuvent tirer le Maïs des provinces
où on le cultive habituellement ; il faut choifir i'efpèce la
plus hâtive , & prendre garde fur « tout, que ce grain n'ait
pas été defféché dans le four.

Chaulage.

Le cbauîage, utile dans tous les temps , devient, dans la
circonftance acïuelle une opération précieufe : mais lechau-
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îage qu'on recommande n'eft. pas, à beaucoup près , le même
qui eft ufité dans la plupart des provinces où l'on fe borne
à arroferun tas de femence avec une eau de chaux faite fans

proportions ni règles»
Four remplir l'objet qu'on fe prqpofe en chaulant le grain ,

il faut le laitier trçmper. douze ou quinze hçqres dans une
eau de chaux, dont la proportion foit d'une livre de chaux
vive par fept ou huit pintes d'eau : la liqueur doit ftirnager
le grain.

Le. chaulage offre favantage de ne femer qu'à mi-femence ;
économie confidérable qu'ont juftifiée des, expériences faites
anciennement, négligées depuis, <S; qui viennent d'être renou-
vellées dans piuOeurs provinces. En effet , le chaulage, en

pénétrant le grain de toute l'humidité qu'il peut abforber,
l'empêche de fe deffecher de de périr en terre : il en hâte la
germination , fur-tout dans les temps de féchereffe ; il fupplée
aux pluies , aux rofées fi defirables après les ferrailles, dans
le cas où la terre eft privée de leur inffuenc falutaire.

La réunion de toutes ces circonftaeces favorables , fait que
le grain a bientôt étendu fes racines, que n'étant point étouffe,
qu'ayant plus d'air, un plus grand efpace de terre , & confé-
quemment plus de fucs nourriciers , il prend plus de vigueur.
Le chaulage enfin met le grain à l'abri des dégâts que font
les oifeaux.

Précautions relatives au changement de nourriture.

Dans l'obligation de changer la nourriture des animaux, il
faut ne le faire que par gradation, & ne commencer un nouveau

régime qu'en le combinant avec, l'ancien , dans des proportions
relatives aux reffources locales. Ces précautions deviennent
bien plus indifpenfables lorfqu'il faut paffer k une nourriture
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entièrement nouvelle : un changement trop fubit pourroit nuire
aux befliaux , en fuppofant même que ce nouvel aliment fût
meilleur que celui auquèl ils étoient accoutumés.

La conftitution de l'atmofphère ayant une égale influence
fur tous les êtres organifés, il efl: à craindre que les animaux
n'éprouvent cette année quelques effets pernicieux de la
féchereffe extraordinaire. Ce feroit à tort qu'on les imputeroit
aux alimens propofés dans cette Inftruélion, puifqu'ils font
déjà confacrés par une longue expérience.

Prairies artificielles.

Rien ne prouve mieux l'utilité des prairies artificielles
que le befoin préfent: elles ont peu fouffert; les jeunes fur-
tout, qui, étant plus garnies de feuilles, ont plus aifément
confervé le peu d'humidité de la terre. Cette culture ne

parôit pas être répandue en raifon des-avantages qu'on en
retire, & il efl: bien à deflrer qu'elle fe propage. On ne s'étendra
pas fur cet article qui a été traité dans pîufieurs Ouvrages
fort connus.

Fauchage des Prairies.

Il convient de faucher dès-à-préfent les prairies : la fécondé
coupe en fera plus belle & plus hâtive; fur-tout à l'approche
du folflice d'été, qui amène ordinairement des pluies.

La coupe des foins n'efr retardée que pour la confervation
du gibier , mais dans le moment actuel cette confldération ne
fauroit balancer l'intérêt majeur de la confervation des befriaux.

On obferve qu'en général on fauche trop tard les prés en
France , & qu'il y a fur cela des règlemens & des préjugés
nuifibles à l'abondance des fourrages.

Quand les prés ont manqué d'eau pendant le printemps,
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les plantes, quoique n'étant pas parvenues à toute leur
hauteur, ont cependant acquis leur maturité, du moment où
la floraifon a lieu , la tige fe defsèche , l'herbe n'a plus de
fucs à tirer de la terre; elle la fatigue en pure perte' pour
la fécondé coupe, & le foin eft beaucoup plus dur & moins
fucculant: la coupe hâtive a donc beaucoup d'avantage,
tant pour la bonté des foins, que pour l'abondance &c la
qualité des regains.

La liberté toujours précieufe pour l'Agriculture, fe trouve
à cet égard reftreinte par différens ufages, & quelquefois par
des prétentions mal fondées. Il peut y avoir plus d'une con-
fidération à pefer avant de fe porter à corriger, ou à modifier
par une règle générale ce qui s'obferve actuellement dans les
différentes parties du Royaume, mais îorfque les befoins exigent
des reffources extraordinaires , raffranehifTement de toute
entrave peut être regardé comme un des moyens les plus
efficaces ;& l'intention de SaMajefté eft de recevoir favorable¬
ment les propofitions qui pourront lui être faites à cet
égard.

Arrofement des Prairies.

Les Habitans des climats brûîans doivent à leur induffrie
de foufFrir peu de la féchereffe fi préjudiciable par-tout où
la fécondité paroît uniquement fubordonnée aux pluies du
Ciel.

Dans l'Inde & les Provinces méridionales de la Chine,
cette fécondité n'eft due qu'aux arrofemens. On emploie à
cet effet une machine fimple, peu coûteufe, & au moyen
de laquelle un feul homme élève du feindes rivières environ
huit muids d'eau par minute.

C'eftune bafcule fur laquelle on monte, & fans le moindre
effort en fe promenant d'un bout à l'autre d'une pièce de
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bols garnie de deux baluftrades ou ridelles, on enlève ou
replonge alternativement un vaifTeau d'environ deux mtiids 9

6c on l'enlèveroit de quatre en fkifant deux pas de plus;un
crochet de fer faific le vaiffeau, le verfe, 6c l'eau coule fur
le terrein. Cette machine , comme on voit, n'eft que la
bafcule de nos jardiniers, mais plus commode 6c plus utile.

Du Parcage des Moutons ô5 des autres Beftîaux,

Les fourrages deftinés en partie à nourrir les beftîaux, en
partie à faire des engrais, méritent fous ce double rapport
la plus grande attention. La difette de la paille, en diminuant
les litières 6c conféquemment l'abondance des fumiers, influe
fur les récoltes à venir. Les pailles de l'année dernière ayant
été très - courtes, 6c celles de cette année pouvant l'être
également, la reproduction en grains fera moins favorable;
niais il eft un moyen de forcer la végétation 6c de doubler
les richeflès, c'eft le parcage des moutons 6c même des autres
beftîaux ; c'eft l'adoption des procédés qui confident à élever
les moutons en plein air dans des parcs domeftiques, lorf-
que le parcage dans les champs leur eft interdit. Ce moyen
de fumer les terres eft très - économique, 6c peut être fort
utile cette année contre le défaut d'engrais, 6c pour prévenir
la diminution progreffive des récoltes.

Le Gouvernement va faire diftribuer des Inftruftions
fommaires fur les avantages de parquer les bêtes à laine : cet
ufage établi en Efpagne 6c en Angleterre, doit réuflir à
plus forte raifon en France, où la température eft moins
chaude qu'en Efpagne, 6c dont le climat eft plus beau 6c
moins humide que celui de l'Angleterre.

En réunifiant tous les moyens praticables en chaque canton,
d'augmenter la maffe de la fubfiftance des animaux , on
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remédiera à la rareté aéluelle des Fourrages, & on préviendra
les fuites fâclieufes qu'elle entraîneroit fi l'on attendoit qu'elle
devînt encore plus confidérable ; le befoin qui aiguife i'induf-
truie, l'anéantit quand il eft exceziif.

On ne fauroit donc trop engager les Cultivateurs à mettre
à profit les refiources que l'expérience ôc fobfervation leur
préfentent; il fufïït de les mettre fur la voie, d'encourager
leur aftivité , & de leur annoncer toutes les facilités qui

pourront fervir à la eonfervatioti des beftiaux.
Le zèle éclairé dont Mrs, les Intendans de Provinces

font animés, n'a pas befoin d'être excité pour ajouter aux
divers moyens indiqués par cette Inftruétion, tous ceux qui
pourront être employés avec fuccès dans leur Généralité,

A Lille, de l'Imprimerie de N. j. B. Peterïnck-CramÉ;
Imprimeur ordinaire du Roi, 1785,
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ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Qui ordonne la fupprejjion des trente premiers

Volumes de l'Ouvrage ayant pour titre: Œuvres
complètes de Voltaire ; de l'Imprimerie de la
Société Littéraire Typographyque, 1784.

Du 3 Juin 1785.

Extrait des Regiftres du Confeil d'État.

LE ROI étant informé qu'il fe répand àParis & dans fes provinces , des exemplaires
d'une édition des Œuvres complètes de Voltaire,
imprimées en Pays étrangers s Sa Majefté n'auroit
pu voir qu'avec mécontentement dans la main
de fes lujets , une collection d'Ecrits dont une

partie bleffe la Religion, les mœurs, & tend à
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ébranler les principes fondamentaux de l'ordre de
la fociété & de l'autorité légitime. A quoi voulant
pourvoir ; le Roi étant en fon Confeil , de l'avis
de M.le Garde des Sceaux , a ordonné & ordonne:
que les trente premiers Volumes de l'Ouvrage
ayant pour titre : Œuvres complétés de Voltaire ,

de VImprimerie de la Société Littéraire Typogra-
phyque , 1784 , feront & demeureront fupprimés.
Fait Sa Majefté expreffes inhibitions & défenfes
aux Imprimeurs, Libraires , Colporteurs & à tous
autres, d'introduire dans le Royaume , de recevoir,
garder, vendre & diftribuer aucun des Volumes
defdites Œuvres complètes de Voltaire ; comme
auffi leur enjoint très - expreffément de porter à
la Chambre Syndicale de Paris, & à celle des
villes de province, les exemplaires dont ils fe
trouveroient faifis, pour être confifqués & mis
au pilon, le tout à peine de mille livres d'amende
& autres peines aux cas appartenant; &en outre,
contre les Libraires & Imprimeurs , de déchéance
& privation de leur état. Mande Sa Majéfté au fleur
Lieutenant général de Police de Paris, & aux fleurs
Commiffaires départis dans les différentes provinces,
de tenir la main, chacun en droit foi, à l'exécution
du préfent Arrêt, lequel, de l'ordre exprès de Sa
Majefté, fera imprimé, publié & affiché par-tout
où il appartiendra, & notamment ès principales
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villes du Royaume. Fait au Confeil d'Etat du Roi,
Sa Majefté y étant , tenu à Verfailles le trois
Juin mil fept cent quatre-vingt-cinq.

Signé 9 le B.ON de Breteuil.
CHARLES-FRANÇOIS-HYACINTHE ESMANGART,
Chevalier, Seigneur des Bordes, de Feynes, Pierrerue &

autres Lieux, Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître
des Requêtes honoraire de fon Hôtel, Intendant de Jufiice,

: â? Finances en Flandres & Artois,

U l'Arrêt du Confeil ci - defllis, en date
du 3 juin préfent mois, & les ordres à Nous
adreffés à ce fujet:

Nous ordonnons que le fufdit Arrêt fera exécuté
félon fa forme & teneur ; & qu'à cet effet , il fera
imprimé , publié & affiché par - tout où befoin
fera, dans l'étendue de notre Département ? à ce que
perfonne n'en ignore.

Fait le vingt - cinq juin mil fept cent quatre-
vingt - cinq.

Signé, ESMANGART.

PAR MONSEIGNEUR,

Signé, p a j o T.

iWffaM.MM.irvi—aÉ IM—m——aa—gaiaaB

A Lille .3 de l'Imprimerie de N. J. B. P e te r i n ç k - C r a m É ,

Imprimeur ordinaire du Roi. 1785.
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ORDONNANCE
D U ROI,

Portant prorogation du délai accordé aux:
Déferteurs pour rentrer en France*

Du 12 Juin 1785.

DE PAR LE ROI.
A MAJESTÉ ayant, par Ton Ordonnance du 17

Décembre dernier, accordé une Amniflie générale à tous
Soldats , Cavaliers, Huflards, Dragons, ChafTeurs, tant à
cheval qu'à pied, & Soldats provinciaux déferrés de fes
Troupes avant le premier Janvier de la préfente année, à
condition qu'ils rentreroient en France dans le délai de fix
mois, à compter dudit jour premier Janvier: Et confidérant
que la plupart de ces Déferteurs, qui font réfugiés en pays

étrangers, n'ont pû, à caufe de leur élofgnement, profiter du
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délai qui leur a été accordé: Sa Majeflé a jugé à propos
de proroger celui qu'Elle avoit fixé pour la rentrée défaits
Déferteurs dans le Royaume. En conféquence Sa Majeflé ,a

prorogé & proroge pour deux ans, à compter du premierJuillet
prochain, le délai de fix mois qu'Elle a par ladite Ordonnance
du \7 Décembre dernier, accordé aux Soldats, Cavaliers,
Huflards, Dragons, Chaffeurs, tant à cheval qu'iY pied, 6c
Soldats provinciaux de fes Troupes , dont la défertion efl
antérieure au premier Janvier 1785 , à condition qu'ils
reviendront dans cet efpace de deux ans, à compter du
premier Juillet prochain , dans les terres de la domination de
Sa Majeflé, à peine d'être déchus de ladite Amniftie.

Mande 6c ordonne Sa Majeflé aux Gouverneurs 6c fes
Lieutenans généraux ou Commandans en fes provinces &
armées, aux Intendants 8c Commiflaires départis en icelles ,

aux Gouverneurs particuliers & Commandans en fes villes
6c places, aux Infpeéleurs généraux de fes Troupes, aux

Meflres-de-camp-commandans defdites Troupes, aux Prévôts
généraux de la Maréchauffée, Commiflaires des guerres, 6c
à tous autres fes Officiers 6c Jufliciers qu'il appartiendra, de
tenir la main, chacun à fon égard, à l'exécution de la préfente
Ordonnance, que Sa Majeflé veut être lue, publiée 6caffichée
par-tout où befoin fera.

Fait à Verfailles le douze Juin mil fept cent quatre-
vingt-cinq.

Signé , loui S. Et plus bas , l e M.al de S é g u r.

CHARLES-FRANÇOIS-HYACINTHE ESMANGART 9

Chevalier y Seigneur des Bordes y de Feynes , Pierteme â?
autres Lieux y Conseiller du Roi en fes Confeils, Maître
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des Requiês honoraire de [on Hôtel, Intendant de JuJUce ,

Police & Finances en Flandres & Artois.

YU l'Ordonnance du R oi ci - defïus ; Nous ordonnons
qu'elle fera imprimée , lue, publiée 6c affichée par-tout où
befoin fera, à ce que perionne n'en ignore,

Fait le vingt-fept Juin mil fept cent quatre-vingt-cinq.

Signé ,ESMANG ART.
PAR MON SE 1G NEUR,

Signé, p a j o T.

A Lille, de l'impremerie de N. J. B. Peteuinck-Cramé*
Imprimeur ordinaire du Roi 1785.
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ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Qui fixe les droits que payeront les Fromages

étrangers à leur entrée dans le Royaume.

Du 25 Avril 1785.

Extrait des Regifires du Confeïl à"État,

Su R ce qui a été repréfenté au Roi, étant en Ton Confeil,
que par l'Arrêt rendu en icelui le 29 Janvier 1692, Sa Majefté
avoit impofé les fromages apportés de l'étranger â un droit
uniforme de fix livres du quintal ; que la mortalité des beftiaux
ayant oceafionné en 1746, une difettede cette denrée dans le
Royaume ? Sa Majeité, dans la vue d'en procurer l'abondance ?
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avoit par un Arrêt de Ton Confei! du 21 Mai 1746, réduit

1

à trente fous du quintal, jufqu'a ce qu'il en fût autrement

ordonné, le droit impofé par le fufdit Arrêt du 29 Janvier
1692. Et Sa Majefté étant informée que fes Sujets de fa
province de l'Auvergne 6c autres provinces de fes Etats,
riourriflent allez de beftiaux pour fournir les quantités de
fromages qui peuvent y être confommées, a cru néceflaîre
d'affurer par de nouvelles difpoGtions, la préférence dont
ceux-ci doivent jouir; en même temps qu'Elle accorderoit
aux Armateurs 6c Négocians une modération des droits fur
ce comeftible, îorfqu'il feroit deftiné à ravitaillement des
Navires. A quoi voulant pourvoir. Vu les Arrêts des 29 Janvier
1692 6c 21 Mai 1746, enfembîe l'avis des Députés au Bureau
du Commerce: ouï le rapport du fieur de Calonne, Confeilîer
ordinaire au Confeil royal, Contrôleur général des Finances ;

Le Roi étant en son Conseil, a ordonné &c
ordonne ce qui fuit :

Article premier.

A compter du premier Juillet prochain, les fromages qui
feront apportés des pays étrangers dans les Etats de Sa Majefté,
pour y être confommés, payeront à toutes les entrées du
Royaume, trois livres du cent pefant, 6c les dix fous pour
livre.

I I.

Les fromages apportés par mer de l'étranger dans le Royaume ,
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& qui devront en être réexportés pour l'étranger, ou qui feront
deftinés à ravitaillement des Navires, feront admise l'entrepôt
pendant fix mois, de ne payeront en ce cas pour tous droits
d'entree & de fortie du Royaume, que vingt fous du cent

pefant, & les dix fous pour livre. Enjoint Sa Majefté aux

fieurs Intendans de Commiflaires départis dans les provinces
Ôc généralités de fon Royaume, de tenir la main à l'exécution
du préfent Arrêt, qui fera lu, publié & affiché par-tout où
befbin fera. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant,
tenu à Verfailles le vingt - cinq Avril mil fept cent quatre-

vingt - cinq.

Signé, le B.0N de Breteuil.

CHARLES-FRANÇOIS-HYACINTHE ESMANGART,
Chevalier, Seigneur des Bordesde Pierrerue &
autres Lieux, Confeillerdu Roi en /es , Maître
des Requêtes honoraire de fon Hôtel, Intendant de Juflice,
Police & Finances en Flandres & Artois.

U l'Arrêt du Confeil ci-deiïiis, en date
du 25 Avril dernier, & les ordres à Nous adreffés
à ce fujet : -

Nous ordonnons que le fufdit Arrêt fera exécuté
félon fa forme & teneur; & qu'à cet effet, il fera
imprimé, publié & affiché par -tout où be loin
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fera, dans l'étendue de notre Département, à ce que
perfonne n'en ignore.

Fait le vingt - fept Juin mil fept cent quatre-
vingt - cinq.

Signé, E S MA N G ART.

FARMONSEIGNEUR,

Signé, P a j o t.

Ayp«,derj'upriœcrie de N j.B Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1785,



N" XXXIL

ARRES T
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»
Portant Règlement pour ajjurer la fourniture qui doit être
faite à la Chambre Syndicale de Paris , de neuf exemplaires
de tous les Ouvrages imprimés ou gravés ; & pour prévenir
Vannonce par la voie des Papiers publics, des Ouvrages
prohibés ou non permis.

Du 16 Avril 1785,

Extrait Ces Regi/ires du Confeil d '

Le roi étant informé des contraventions multipliées qui fecommettent journellement aux P.èglemens de la Librairie 9

foit au fujet de la remife qui doit être faite à la Chambre Syndicale
de Paris, des exemplaires de tous les Livres, Eftampes, Cartes,
Œuvres de mufique & autres Ouvrages imprimés ou gravés , foit
relativement à l'annonce qui s'en fait dans les Papiers publics,
avant qu'ils aient été permis : Et Sa Majefté voulant que ces Rè-
glemens foient plus exaétement obfervés , Elle a jugé devoir en
renouveller les difpofitions , & même y en ajouter quelques nou¬
velles. A quoi voulant pourvoir : Ouï le rapport ; Le Roi étant
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en son Conseil , de l'avis de M. le Garde des Sceaux, a ordonné
& ordonne ce qui fuit :

Article premier.

Les Edits de 1617 , 1618 & 1 <586 ; les Ariêts du Confeil
des 21 Octobre 1 <518 , 29 Mars 1656, 17 Mai 1672 , premier
Mai 1676,31 Janvier 1685 , 17 Oétobre 1704, 9 Mai 1707,
16 Décembre 1715 , & notamment les articles 101 & 108 du
Règlement de la Librairie , du 28 Février 1723, feront exécutés
félon leur forme & teneur; en conféquence, tous Auteurs, Libraires,
Imprimeurs, Graveurs, Marchands d'eftampes & de cartes, Com¬
posteurs ou Editeurs , & Marchands de Mufique , & autres
perfonnes de quelque qualité & condition qu'elles foient, même
les Archevêques & Evêques , pour lesufages de leurs Diocèfes;
enfemble les Académies , Corps & Communautés , Maifons
reîigieufes & autres qui obtiendront des privilèges, permilfions du
Sceau ou des Juges de Police , & autres de quelque efpèce qu'elles
puiiïent être , pour l'impreffion ou réimpreffion , ou gravure des
livres, eftampes , mufique , cartes , &c. remettront ou feront
remettre à la Chambre Syndicale de Paris ,neuf exemplaires brochés
& complets defdits livres, eflampes , mufique, cartes , &c. pour
lefquels ils auront obtenu privilège ou une permiffion quelconque»

I I.
Lefdits neuf exemplaires , dont trois pour la Blibiothèque du

Roi, un pour celle de M. le Chancelier , un pour celle de M. le
Garde des Sceaux , un autre pour le Cenfeur qui aura examiné
l'Ouvrage , & les trois autres pour la Chambre Syndicale , feront
remis fans frais 5 ladite Chambre, huit jours après l'impreffion finie ,

à peine de déchéance du privilège ou de la permiffion , de confif
cation de l'édition entière , & de quinze cens livres d'amende;
amuille Sa Majeflé tous privilèges & autres permiffions dans lefquels
il fe trouveroit quelques difpofitions à ce contraires.

I I I.
A chaque fourniture qui fera faite à la Chambre Syndicale, les

Syndic & Adjoints en donneront un certificat fans frais, dans lequel
certificat ils feront mention du numéro, de la date, de fefpèce de
permiffion qui aura été accordée pour l'Ouvrage dont il s'agira; &
en outre y défigneront avec le titre dudit Ouvrage, le nombre
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de volumes, le format, l'année de l'édition, le nom de l'Auteur
ou Editeur connu, ainfi que celui de l'Imprimeur qui l'aura faite.

I V.
Dans le cas où il y auroit plufieurs Auteurs ou plufieurs Libraires

intéreïïes à un même Ouvrage, ils feront tenus folidairement, &
l'un deux pour le tout, de latisfaire à la remife defdits neuf
exemplaires, faufà celui qui aura fait ladite fourniture, à s'en faire
tenir compte par les co - intéreïïes ; il en fera de même à l'égard
des Graveurs, Auteurs & Marchands de mufique, pour les Ouvrages
de leur profellion, compofition ou commerce.

V.
Les livres , eftampes, cartes , ouvrages de mufique & autres

ouvrages imprimés ou gravés, venant des pays étrangers , dont h
vente aura été autorifée dans le Royaume , feront également
fujets à la même obligation : enjoint à cet effet Sa Majefté aux
Officiers, tant de la Chambre Syndicale de Paris que de celles des
Provinces, de retenir , lors des vifites qu'ils feront des cailles,
balles, ballots & paquets d'ouvrages d'impreffion ou de gravure,
nationaux ou étrangers , dépofés dans leurfdites Chambres, & dont
toutefois la vente & diftriburion aura été permife, iefdits neuf
exemplaires , à peine de cinq cens livres d'amende, & d'être
perfonnellement obligés de procurer à leurs frais Iefdits neuf
exemplaires ; ordonne déplus aux Officiers des Chambres Syndicales
des Provinces, de faire palfer au commencement de chaque année,
à la Chambre Syndicale de Paris, les exemplaires qu'ils auront ainfi
retenus pendant le cours de l'année précédente, fur lefquels les
autorifeSa Majefté à en retenir alors un de chaque Ouvrage, pour
leur Chambre , de manière que la Chambre Syndicale de Paris,
n'en aura en ce cas, que deux à fon profit.

V I.
Entend néanmoins Sa Majefté, que file nombre d'exemplaires

que l'on fera venir, n'excède pas celui de cinquante, la Chambre
Syndicale, au lieu de neuf n'en retiendra que quatre, dont un
pour la Bibliothèque de Sa Majefté, un pour celle de M. le
Chancelier, un pour celle de M. le Garde des Sceaux, & le
quatrième pour la Chambre Syndicale ou de Paris ou de Province,
qui fera ladite retenue , fauf à compléter le nombre de neuf
exemplaires lors des envois fubféquens.
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Les Syndic & Adjoints de la Chambre Syndicale de Paris,
tiendront un livre-journal particulier, & à ce deftiné, dans lequel
ils enrégiftreront, jour par jour & fans aucun blanc ni interligne,
& avec les indications & renfeignemens mentionnés en l'article
III, tous les Ouvrages à eux remis, ou qu'ils retiendront lors de
leurs vifites des balles, ballots & paquets envoyés à ladite Chambre;
& ils continueront de faire porter au commencement de chaque
mois , en la Bibliothèque de S'a Majefté, en celles de M. le
Chancelier & de M. le Garde des Sceaux , & aux Cenfeurs, les
exemplaires qui leur font dûs, en en fourniflant fuivant l'ufage, un
état extrait de leur regiftre, & figtié d'eux : veut en outre qu'il
foit loifible à l'infpeéteur chargé defdits recouvremens par M. le
Chancelier ou M. le Garde des Sceaux , de prendre communication
dudit regiftre, toutes fois & quantes il le jugera néceflaire.

VIII.
Ne pourront les Auteurs vendre leurs Ouvrages ni les diftribuer,

& les Libraires, Imprimeurs, Graveurs & Marchands d'eftampes
ou de mufique, le charger de la vente ou diftribution d'aucun
Ouvrage, foit pour le compte d'un Auteur, Imprimeur, Graveur,
ou d'un Compofiteur de mufique, foit pour toute autre perfonne
que ce puifle être, que préalablement ils n'aient en main, outre la
permiffion d'imprimer ou graver, vendre & diftribuer, le certificat
de la fourniture defdits neuf exemplaires, le tout à peine de
révocation de leurs privilèges ou permiffions, de faifie & confifcation
des exemplaires, & de quinze cens livres d'amende, même de telle
autre plus grande peine qu'il appartiendra, fuivant l'exigence des
cas 5 s'il s'agiffoit d'Ouvrages non permis ou défendus»

. I X.
Veut également Sa Majefté, que tous les Auteurs, Editeurs,

Libraires, Imprimeurs & Graveurs, enfemble les Compofiçeurs &
Marchands de mufique, qui propofenc quelques Ouvrages par
foufcription , foit pour être imprimés , foit pour être gravés,
remettent à la Chambre Syndicale de Paris, & avant l'ouverture
de la foufcription, une foumiffion de fournir à ladite Chambre,
neuf exemplaires defdits Ouvrages, à mefure des livraifons qu'ils
en feront au Public ; fait défenfes à tous Imprimeurs, d'imprimer
aucun projet de foufcription, s'il n'eft revêtu d'une permiffion de
Police, laquelle ne pourra être accordée qu'après que la foufcription
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àura été autorifée par M, le Chancelier ou le Garde des Sceaux >

& le Privilège ou permiffion fceilé & enrégiftré, & enfuite de
commencer d'imprimer l'Ouvrage, que la remifede ladite fpumiflion
n'ait été faite à la Chambre Syndicale, à peine de cinq cens livres
d'amende pour la première fois ; & en cas de récidive, d'interdiCtion,
même de plus grandes peines s'il s'agiffolt d'ouvrages prohibés ou
non permis.

X.
Seront pareillement obligés ceux qui auront des foufcriptions

actuellement ouvertes, de fournir à la Chambre Syndicale, quinze
jours après la publication du préfent Arrêt, la foumiffion prefcrite par
l'art, précédent. Se d'y remettre, fi fait n'a été , les neuf exemplaires
prefcrits de chacune des livrajfons par eux déjà fournies à leurs
Soufcripteurs, & ce , fous les peines ci- devant énoncées ; défend
en conféquence Sa Majefté à tous Imprimeurs de continuer
î'impreffiqn dudit Ouvrage, & à tous Journaliftes, Auteurs, Directeurs
ou Rédacteurs de Gazettes & autres Papiers publics, d'en annoncer
la fuite, qu'il ne leur ait été juffifié auparavant qu'il a été fatisfait
à la remife, tant de la foumiffion que des volumes déjà publiés.

X I.
Pour faciliter Se multiplier aux Libraires & Marchands d'eflampes,

de mttfique, cartes, &c. ainfi qu'aux Auteurs, Directeurs Se
Rédacteurs de Gazettes, Journaux Se. autres Feuilles périodiques,
les moyens d'être affinés qu'un ouvrage eit permis, Se que la fourniture
des exemplaires dûs a été faite, il fera , à compter du premier Juillet
prochain s formé fur le regiffire preferit par l'article VII, tous les
Mardi & Vendredi de chaque fèmaine, par les Officiers de la
Chambre Syndicale de Paris, un état, avec deux copies, contenant
les indications & renfeignemensmentionnés aux articles III & VII
ci ~ deffus, de tous les Ouvrages imprimés ou gravés qui auront
été permis & pour lefquels il aura été fatisfait à ladite obligation;
lequel état dûment figné Se certifié, fera,par eux remis au Magiftrac
chargé par M. le Chancelier ou Garde des Sceaux, de la direction
générale de la Librairie; Se lefdites deux copies également fignées
& certifiées, fieront envoyées, favoir, l'une à flnfpeCleur chargé
parM. le Chancelier ou Garde des Sceaux, du recouvrement defdits
neuf exemplaires, Se l'autre aux Propriétaires du privilège du journal
des Savans ; Se feront lefdits Propriétaires du Journal des Savons»
tenus de publier fur le champ ledit état 5 à peine de déchéance de /
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leur privilège, pnr la voie dudic Journal , &fubfîdiairement par celle
du Journal de Paris , ce dont en aucun cas ils ne pourront fe difpenfer,
fi ce n'eft du contentement des Auteurs, Editeurs ou autres ayant
droit à la propriété de l'Ouvrage non annoncé.

XII.
Et en même temps Sa Majefté voulant d'autant mieux alîurerla

remife defdits neuf exemplaires , & en outre prévenir plus effica¬
cement que par le paiîe la publicité des Ouvrages prohibés ou non
permis, a défendu & défend à tous Auteurs, Editeurs,Directeurs
& Rédacteurs des Gazettes, Journaux , Affiches , Feuilles pério¬
diques & autres Papiers publics, tant à Paris que dans les Provinces ,

même de ceux Etrangers, dont la diftribution eft permife dans le
royaume, d'annoncer, fous tel prétexte que ce puiife être, aucun
Ouvrage imprimé ou gravé, national ou étranger, fi ce n'eft après
qu'il aura été annoncé par le Journal des Sa vans, ou fubfidiairement
par celui de Pans, à peine d'être tenus, en leur propre & privé
nom , d'acquitter ladite fourniture , & en outre de cent livres
d'amende pour la première contravention, de trois cens livres pour
la fécondé , & d'amende arbitraire , ainfi que de déchéance de
leurs privilèges ou permiffiôns pour la troifième , même de telle
autre peine qu'il appartiedra , s'il s'agifioit d'Ouvrages non permis
ou prohibés.

XIII.
Tous les Auteurs, Imprimeurs, Libraires & autres, tant de Paris

que des Provinces , même des pays étrangers , qui ont obtenu
depuis vingt années des privilèges ou permiffiôns pour faire imprimer
des livres ou graver des eltampes, cartes & mufique , & qui depuis
ce temps n'ont pas fourni les exemplaires dûs, feront tenus, confor¬
mément aux Arrêts du Confeildes 17 Mai 1672, 31 Janvier 1685,
& autres fubféquens, de rapporter & remettre, quinze jours après
la publication du préfent Arrêt , lefdits exemplaires à la Chambre
Syndicale de Paris ; autrement & faute de ce faire , & ledit délai
expiré , ordonne Sa Majeffcé aux Syndics & Adjoints de faifir tous
les exemplaires dudit Ouvrage qu'ils trouveront dans les magafins
defdits Auteurs, Imprimeurs , Libraires, Marchands d'efhmpes,
mufique, cartes, &c. lefquels ouvrages feront confifqués au profit
de ladite Chambre, en fatisfiifant par elle aux fournitures prescrites
envers la Bibliothèque de Sa Majefté & celles de M. le Chancelier
& de M. le Garde des Sceaux , & envers les Cenfeurs defdits
Ouvrages.
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Ordonne Sa Majefté aux Syndic & Adjoints, tant de la Chambre
Royale «Se Syndicale de Paris, que des autres Chambres Syndicales
du royaume, & aux Infpeéteurs établis près defdites Chambres ,

notamment au fieur le Prince , chargé defdits recouvremens, de
le conformer au préfent Arrêt, «Se de l'exécuter & faire exécuter
en tout ce qui peut les concerner. Enjoint au fieur Lenoir,
Confeiller d'Etat , Bibliothécaire de Sa Majefté , & Lieutenant
général de Police à Paris , Commifiaire du Confeil en cette partie,
& aux fieurs Intendans & Commiffaires départis dans les différentes
provinces & généralités du royaume , d'y tenir la main , chacun
en droit foi , & ce , nonobftant tous les Règlemens précédens,
auxquels Sa Majefté a dérogé & déroge , en tant que de befoin,
en ce qui feroit contraire aux difpofitions contenues au prélent
Arrêt, & ce , nonobstant toutes oppofitions ou erapêchemens
quelconques , dont fi aucun intervenoit, Sa Majefté leur attribue
la Connoifîanee, fauf l'appel au Confeil, & iceile interdit! toutes
fes Cours & autres Juges.

Et fera le préfent Arrêt imprimé , publié & affiché par-tout ou
befoin fera ; & enrégiftré dans toutes les Chambres Syndicales*
Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majeflé y étant, tenu! Verfailles
le ieize Avril mil fept cent quatre-vingt-cinq. Signé, le B.on de
B R £ T E U IL.

Regifîré le préfent Arrêt du Confeil, fur les Régifret de notre Chambre
Royale & Syndicale. A Paris , ce vingt-fix Avril mil fept cent quatre*
vingt-cinq. Signé , V A L L E Y R E le jeune , Adjoint.
CHARLES - FRANÇOIS - HYACINTHE ESMANGART 9

Chevalier, Seigneur des Bordes, de Feynes, Pierrerue &
autres Lieux, Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître
des Requêtes honoraire de [on Hôtel, Intendant de Juftice,
Police & Finances en Flandres & Artois»

U l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-deflus, & les
ordres particuliers à Nous adreffés:

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa
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forme 6c teneur ; & k cet effet imprimé, îu, publié &
affiché par-tout où befoin fera, dans toute l'étendue de notre

Département, afin que perfonne n'en puiffe prétexter cauf®
d'ignorance.

Fait le 3 Juillet 1785. Signé, ESMANGART,

PAR MONSEIGNEUR9

Signé, Pajôt»

A Lille ? de l'Imprimerie deN.J.B Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1785.
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ORDONNANCE
DE M. ESMAN GART,

Intendant de Flandres & d'Artois ?

Qui enjoint à tous Particuliers , Propriétaires ou Locataires
riverains fur le Canal de la Bajfe - Deûile & fur la Rivière
de Lys France , de faire les réparations conflatées au Procès-
verbal de vifite faite le 17 Mai 1785.

Du 3 Juillet 1785»

CHARLES - FRANÇOIS - HYACINTHEESMANGART, Chevalier, Seigneur kdes Bordes, de
Feynes, Pierrerae & autres lieux, Confeiller du Roi en Tes Confeils,
Maître des Requêtes honoraire de Ton Hôtel, Intendant de Juftice 9

Police & Finances en Flandres & Artois.
Sur ce qui Nous a été repréfenté par les Maîtres Bateliers des

Haute & Baffe-Deûle, d'Aire & de Douay , que par l'Arrêt
du Confeil du 24 Juin 1777, portant Règlement pour la Naviga¬
tion de la Rivière de Marne & autres Rivières & Canaux navi¬

gables , il eft orcfonné de îaiffer un libre paffage pour ceux qui font
employés au tirage des bateaux , & de fupprimer tous les abus
préjudiciables à la Navigation ; que cependant les propriétaires
riverains fur le Canal de la Baffe - Deûle & fur la rivière de Lys
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France, où les hommes font feuls employés au tirage des bateaux,
fe permettent non feulement de tirer à la St. Rémi , leurs ponts,
planches & appuyelles , mais que plufieurs d'entr'eux s'avifent
encore de combler le lit des rivières , foit en mettant à l'extrémité
de leurs terrains des crons & immondices qui fe verfent dans les
mêmes rivières & qui les comblent ; qu'ils font de plus planter
des haies & des arbres dans la rivière même , ce qui empêche le
tirage des bateaux , arrête la navigation & lui caufe un préjudice
confidérable : A quoi voulant pourvoir, & après que les dégra¬
dations & entreprifes fur lefdites rivières ont été conftatées lors
de la vifite générale qu'en a faite M. Poiffon Dellondes, Maréchal
des Camps & Armées du Roi, Chef de Brigade du Corps-Royal
du Génie à Lille , le 17 Mai dernier , dont procès-verbai a été
dreffé & clos îe lendemain 18 Mai , & nous a été remis pour y
être ftatué : A ces Caufes,

Nous ordonnons que ledit Arrêt du Confeil du 24 Juin 1777,
& autres Règlemeos fur le fait de la navigation , feront exécutés
félon leur forme & teneur; en conféquence enjoignons, i.° à tous
particuliers, propriétaires ou locataires riverains & autres dénommés
audit procès-verbal du 17 Mai dernier, d'établir aux embouchures
des becs dans la rivière , des planches de vingt-deux pouces au
moins de largeur ^portées fur chevalets folides, & des appuyelles
pour îe paffage des hommes employés à tirer les bateaux , & de
les y laiffer pendant toute l'année , fous telle peine qu'il appar¬
tiendra. 2.0 Ordonnons que le chemin de trait pour le tirage des
bateaux , aura au moins cinq pieds de largeur , tant de droite que
de gauche. 3.0 Enjoignons pareillement à chacun defdits riverains
de réparer les rives & leurs talus intérieurs à l'extrémité de leurs
terreins, dans le délai de trois mois ; faute de quoi il y fera mis des ou¬
vriers à leurs frais. 4.0 Seront tenus lefdits riverains de profiter tous les
ans du temps où l'on met les eaux baffes, pour enlever les bançs
qui fe font formés dans la rivière par les décombres & immon¬
dices qu'ils dépofent fur les talus intérieurs des rives & qui y
retombent ; comme.suffi de couper au niveau du lit de la rivière,
les pieux qui s'y trouvent. 5,0 Leur enjoignons d'enlever les briques
& bricailîons qui font dépofés fur le bord des rives, & en outre
d'abattre les arbres, haies & choques qui font fur le bord des rives
de droite & de gauche , & qui embarraffent la manœuvre & le
tirage des bateaux, depuis les fortifications de Lille jufqu'à la rivière

de Lys, de couper les racines ou choques d'arbres qui font fur Jes
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talus intérieurs des rives, qui arrêtent également les bateaux & les
expofent à des accidens fâcheux ; enjoignons au furplus aux Gens
de Loi des Communautés & Villages voifins defdites rivières, de
veiller à leur entretien, en procurant la pleine & entière exécution
de la préfente Ordonnance , chacun pour ce qui les concerne, à
peine d'en demeurer refponfables : Et fera la préfqnte Ordonnance
imprimée , publiée & affichée , ainfi que le procès-verbal de vifite,
par-tout où befoin fera , & notamment le long defdits canaux &
rivières , & en outre notifiée à chacun defdits riverains, afin qu'ils
s'y conforment & n'en prétendent caufe d'ignorance.

Fait le trois Juillet 1785, Signé ,ESMANGART.

PAR MONSEIGNEUR,

Signé , DeNYAU.

SU R la Requête préfentée à Monfeigneur Efmangart, Intendantde Flandres & Artois, par les Bateliers des Haute & Baffe-
Deule , le 15 Février 1785 , par laquelle ils repréfentoient que
l'Arrêt du Confeil d'Etat du 24 Juin 1777 , concernant les navi¬
gations de la rivière de Marne & autres rivières & canaux navi¬
gables du royaume , prefcrit un libre paffage pour ceux qui font
employés pour le tirage des bateaux, & ordonne de fupprimer les
abus préjudiciables à la navigation.

Nous fouffignés , Syndics de la Navigation de ladite Baffe-
Deûie , en préfence de Monfieur Poiffon Deflondes, Maréchal
de Camps, commandant le Corps-Royal du Génie à Lille, avons
vifité cette rivière avec le plus grand foin, le 17 Mai 1785 , &
avons reconnu,

i.° Que le long de cette rivière , où il efl d'ufage de fe fervir
d'hommes pour hâler les bateaux , le marche-pied ou chemin de
tirage , qui devroit avoir au moins cinq pieds de largeur, efl réduit
par les propriétaires riverains à un pied ou un pied & demi dans *
pluOeurs endroits.

2.0 Que ces mêmes propriétaires enlevent à la St. Rémi, les
pont?, planches & appuyeîles qui traverfenr les becs & montées it
leurs embouchures' dans la rivière , & que ces mêmes ponts -&
planches n'ont ni la largeur ni la foiidité nécèfîaires.
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3„° Que plufieurs d'entr'eux dépofent à l'extrémité de leurs terreins
& fur le talus intérieur des rives , des décombres & des immon¬
dices qui retombent dans la rivière , y forment des bancs & îa
comblent.

4.0 Que pîufieurs autres ont fait planter des haies & des arbres
fur le chemin de trait, ce qui arrête le tirage des bateaux , en
embàrraffe les voiles & les expofe à être jet-té s parles vents, d'une
rive à l'autre, fans pouvoir les diriger.

5.® Qu'il exifle dans le milieu de la rivière , des pieux faillans
de deux à trois pieds, & des culs d'arbres ou racines fur les talus
intérieurs des rives, qui arrêtent les bateaux & les expofent à périr.

6.° Enfin, qu'il eftnéceflaire de placer des planches & appuyelles
aux embouchures des becs & montées, fur les deux rives de la
rivière, depuis l'éclufe de Marquette jufqu'à Deûlemont, de les
conftruire folidement & à deux pieds & demi au deffus des eaux
d'été.

Détail circonflanciè de Vexpofè ci - deffus, & noms des
Communautés, Seigneurs & Particuliers riverains.

Nous avons trouvé, à la fortie des glacis , fur la rive gauche,
au defius de la maifon de J. B. Seneîar, Nacelier, une rangée de dix
pilots, clans lelitmqme de la rivière , forçant d'un pied du fond, qui
peuvent être couverts de trois à quatre pieds les eaux étant à
jauge ; qui doivent être ôtés.

Depuis la cour en deffous dudit Seneîar, même rive gauche,
jufques vis-à-vis la place nommée place aux bra», & jufqu'aux
haîots appartenant à l'Hôpital Comteffe à Lille , il fe trouve des
bans dans le lit de la rivière , fur leiqueis les bateaux chavirent ;
bans qui doivent être curés.

Depuis lefdits haîots jufqu'au pont de Marquette , dit pont
d'Àby, il fe trouve des halots, haies, choques, arbres montans
fur le terrein dudit Hôpital Comteffe ,* vis-à-vis ce même terrein
il fe trouve cinq pilots dans le lit même de la rivière, à deux
pieds du fond ; nous avons -même vu les choques endommagées
par le frottement des bateaux; dans le Bois nommé Beaulieu, appar¬
tenant à l'Abbaye de Marquette , qui forme une île , il y a dans
toute la longueur, des choques penchantes fur la rivière &froiffées
par les bateaux ; au Pacus & magafia fervant de dépôt à Meilleurs
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des Etats de la Flandre Wàllone pour les fables & grés , les haies
& halots font fur le talus même de la rivière , & vis-à - vis la
barrière de ce même pacus , il fe trouve un banc .de fable qui
donne jusqu'au milieu du lit de ladite rivière ; ce banc fe forme
lors du déchargement des bateaux, par les fables qu'on laifle tomber :
à quoi il ell nécefïàire de remédier.

Depuis ledit magafm jufqu'au Pont de Marquette , il fe trouve
des halots, arbres montans , tout-à-fàit fur la digue , & penchant
du côte de la rivière , qu'il faut auffi jetter bas : ce terrein appar¬
tient à l'Abbaye de Marquette»

En délions du pont il fe trouve un épondie du côté de l'Abbaye ;
vis-à-vis un autre épondie qui efb tout-à-fait renverfé , plufleurs
pilots font couchés à la Superficie du fond, donnant dans le lit de
la rivière, à quoi il faut encore remédier & les faire ôter.

Depuis ledit épondie & continuant l'enclos de l'Abbaye de Mar¬
quette jufques près l'éclufe, il fe trouve quantité de choques donnant
fur la rivière , froiffées par le paflàge des bateaux, qu'il faut jetter
bas ; il fe trouvefeuili plufieurs pilots à faire ôter au coin du bois
près la barrière de l'Abbaye.

Rive droite , depuis les glacis de Lille jufquà
l 'éclufe de Marquette.

Il le trouve aux mêmes glacis, vis-à-vis l'occupation dudit S'enelar,
deux bancs qui mafquent la moitié de la rivière , fur le (quels bancs
il y a le coulant de deux fontaines qui fartent de,s digues ; qu'il
faut curer.

Depuis lefdits glacis vis-à-vis les place aux brais & magafm à grés ,

jufqu'à la maifon du fieur Grandet, il fe trouve des bans dans le
lit de la rivière qu'il faut encore curer , vis-à-vis les terreins
de Senelar & de l'Abbaye de Marquette.

Au magafm aux grés occupé par les rieurs Cary & Quennefcn,
il fe trouve quantité de grés dans toute l'étendue , tombés dans
le lit de la rivière ; les grés en magafm étant tous fur le talus, que
nous n'avons pu paffer qu'avec peine , nous eflimons qu'il faut
relever les grés & lairier le chemin de trait libre.

A l'habitation dudit fieur Grande!, il y a un folle donnant dans
i la rivière ; la planche fervant de paflàge eft trop étroite & l'appuyelîe

non aiTurée.
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Vis-à-vis la même habitation , dans îe lit même de la rivière,
il fe trouve un banc formé par les crons qu'on jette fur le talus ;
fur ce même talus nous y avons trouvé des groiges & des crons
nouvellement verfés. Contre la muraille de cette même habitation,
nous avons trouvé un magaftn & dépôt de crons prêts à mettre &
deftinés & être verfés fur le talus.

Joignant ladite habitation, il fe trouve un ancien abreuvoir dans
lequel il y a des crons qui comblent totalement la rivière , & le
terrein eft fi étroit s qu'il faut l'élargir &jetterbas les haies & têtarts
y étant : ce tetrein eft occupé par Lepers.

Suivant ce même terrein , il fe trouve un autre abreuvoir qui
comble îe lit de la rivière de deux tiers de largeur.

Suivant & vis-à-vis le terrein occupé par Aimable Duthoit,
Laboureur, paroiife de la Magdeîeine lez Lille, le chemin eft
tout-à-fait étroit ; nous y avons même paffé avec peine. Vis-à-vis
ce chemin il fe trouve une digue fort haute, fur laquelle il y a des
haies & vieux têtards, de façon que le chemin de trait eft dans la
rivière même : à quoi il faut remédier.

En deffous de l'occupation ci-deffus , vis-à-vis les campagnes
occupées par ledit Duthoit, il fe trouve un banc dans le lit & au
milieu de la rivière , de fix cens pieds de longueur, avec un pilot
à l'entrée de quatorze pouces quarrés ou environ , élevé au deffus
du fond d'un pied & demi, & au paffage des bateaux.

En deffous il fe trouve un rivage fervent au déchargement des
cendres, moëloris & grés, occupé par le fieur Riquet, Colleéteur
de Marquette ; quantité de moëîons & grés font verfés dans la
rivière , les autres font tout-à-fait fur le talus, où il eft impoffible
de paffer fins danger.

En deflous, joignant la location ci-deftùs, il fe trouve un ma¬
gafîn à grés occupé par la veuve Vicaire de Douay, Ignace Courty
& autres marchands ; quantité de grés font tombés dans la rivière,
les autres fur îe talus, ce qui rend le pafllîge impraticable.

Depuis cet endroit jufqu'au pont, îe paffage eft exactement étroit
& impraticable ; vis-à-vis il fe trouve une digue élevée , plantée
d'haliots, haies & frênes montans ; nous eftimons que le chemin
doit être fur la digue même : ce terrein eft occupé par Deleporte,
Meûnier.

Au pont de Marquette, dit pont d'Aby , à l'embouchure de ce
même pont il fe trouve un banc où les bateaux chavirent deffus ;
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ce banc arrête !e cours des eaux; dans le pont même, le radier eft cou¬
vert decrons au moins de deux pieds. A la lortie dudit pont, jufques
vis-à-vis la braderie de l'abbaye de Marquette, il Te trouve quantité
depilots depuis un pied jufqu'à deux, au deffus du fond de la rivière.

Vis-à-vis ladite braderie il fe trouve plufieurs pilots élevés d'un
pied au deffus du fond des bancs , qui empêchent la navigation,
puifqu'un bateau ne peut paffer fans y toucher. Ces bancs pro¬
viennent ( à ce que les Bateliers qui m'accompagnent m'ont
affuré) des terres que l'Abbaye de Marquette a fait tranfporterdes
campagnes vis-à-vis, par des petits bateaux fervantà ladite Abbaye.

A l'éclufe de Marquette , en deffus & en deffous, il fe trouve
dix à douze pilots raafqués à la hauteur des eaux , qui doivent
être remplacés par des autres.

De Vèclufe de Marquette à PFambrechies, rive gauche.
En deffous de ladite éclufe, une planche à mettre avec appuyeîle,

& deux à reélifier fur le terrein delà Ferme de St. Venant, appar¬
tenant à M, de Petipas, occupée par le fieur Clays.

En deffous il s'eft trouvé un foffé fans planche & appuyeîle,
appartenant à Frédéric Leroy ; y étant & defcendant ledit terrein
dudit Leroy, il fe trouve un épondiedéfeétueax où il eft effentiel
d'y frapper de forts pilots de chêne élevés de trois pieds de la
furface des eaux , pour garantir les chocs & chères des bateaux.

Joignant le même endroit , fur le même terrein dudit Leroy,
il fe trouve un foifé avec planche & appuyeîle à réédifier.

En deffous de la Ferme dudit Leroy , &"au deffus de la beque
qui fépare Marquette & Wambrechies , il fe trouve une planche
& appuyeîle défeélueufes à faire réparer par ledit Leroy & Michel
Façon.

En fuivant, Nous avons trouvé une planche défeékieufe fans
appuyeîle, furie terrein & au deffus d'une montée du fieur Le long;
fur le même terrein dudit Lelong, nous avons trouvé une rangée
d'halots vieux & nouveaux , plantés fur le talus même, qu'il iùuc
jetter bas, n'y ayant aucun pafîàge.

En defcendant le même terrein & fur l'occupation d'André Façon,
nous avons trouvé une rangée d'halots plantés fur ie talus & fans
paffage.

Suivant ladite occupation , & fur le terrein & vis-à-vis le château
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du petit Paradis, appartenant au fîeur Pierre Grande!, nous avons , >
trouvé des frênes fur ce pafïage , qui font à jetter' bas, «Stpîufieurs
piîots dans le lit de la rivière , couverts d'eau de trois à quatre
pieds , qui font à faire ôter.

Sur le terréin enfuivant , occupé par Philippe Delos & Denis
Debas, planche & appuyelle à mettre.

En deffous, fur le terrein occupé par Pierre Leplat& Philippe
Haze , il fie trouve une planche & appuyelle à mettre.

Au pont de Wambrechies il fe trouve quantité de petits pilots
au bas du talus & couverts d'eau, vis-à-vis le terrein de te veuve
Leleu& Jean-Baptifte Delos.

Dans le badin de Wambrechies, entre deux éclufes, il fe trouve
fur la même rive des pilots qui font dangereux & qui doivent être
A

, /
oces.

Près de l'éclufe de deffous , il fe trouve des autres pilots ufés
& cachés par les eaux, qui font à rectifier.

Rive droite, en deffous de Vécluje de Marquette.

Le chemin de trait vis-à-vis la maifon & jardin du Curé , eft
trop étroit & moins large que la planche au deffus de fon folié,
qui fetrouve très-folide.

En deffous, à la ferme d'André Carlier, ilfe trouve des halots
fur le talus & contre la rivière , à jetter bas , le chemin de trait
devant être pris au deffus.

Sur le terrein du fleur Libert , la planche & appuyelle font à
reéiifier.

Sur la prairie occupée par le fleur Duquefnoy, la prairie eft trop
balle , il faut y relever la digue jufqu'au fofféquife trouve à l'extré¬
mité de la prairie ; & à ce même foffé il faut rectifier la planche
& appuyelle. En deffous, vis-à-vis le terrein de Lerminé, il fe trouve
au moins vingt pilots à quinze pieds de la rivière , couverts aux
eaux pleines de deux à trois pieds.

En fuivant , vis-à-vis le jardin audit Duquefnoy, le chemin eft
trop étroit, la haie eft à jetter bas ; trois planches & appuyelies
à rectifier , jufqu'au pont.

Au pont de Wambrechies , pour garantir le pont & éviter les
avaries'des bateaux , il eft effenti'el d'y faire poler des pilots forts
â l'entrée & à la fortie.

\



c 9) N° XXXÏIÎ.
Dans le baffin , même rive droite, fur îe terrein du Oeur Du-

quefnoy & eonfors, nous n'y avons trouvé ni planche niappuyelle.
En dèfllis & en délions de l'éclufe de dellous, il fe trouve des

pilots niés à remplacer par d'autres.

Depuis Vècluje âe Wambrechies jufqiià celle du
Qjiefnoy , rive gauche.

A la fortie de laditeéclufe, furie terrein de M. Defchampagnes ,

il fe trouve quatre planches & appuyelles défeéiueufes.
Vis-à-vis ladite campagne , il ferait néceflaire de creufer le lit de

îa rivière, la navigation fe trouvant dans cet endroit très-dange-
reufe , les bateaux ne pouvant palier fans toucher.

Sur îe terrein appartenant à Dominique CouOn , fermier , les
planches & appuyelles font défeéiueufes.

Sur le terrein de Lelong , les planches appuyelles font
auflî défeéiueufes.

Sur le terrein de Dominique Coufin , il faut relever la planche
ou le chemin.

Sur le terrein de Defplanques, les planches & appuyelles font
défeéiueufes.

Sur le terrein de Pierre Saint-Léger & Halluin , planches &
appuyelles défeéiueufes.]

Vis-à-vis le jardin de Laurent Lerminé , le marche - pied fe
trouve trop bas ; il eA de toute néceflité de le relever.

Sur îe terrein occupé par la veuve Ghefquiere, il fe trouve trois
planches & trois appuyelles défeéiueufes ; le marche-pied vis-à-vis
îe jardin infiniment trop bas : il faut le relever.

Sur le terrein occupé par Pierre-George Six, dit Bocornet, les
planches & appuyelles font défeéiueufes ; fur celui à la ferme de
îa veuve Diilies, les planches & appuyelles font défeéiueufes; le
chemin vis-à-vis le jardin doit être réfeélionné.

Sur un autre terrein appartenant a ladite veuve Dillies , il faut
auffi relever le chemin , quife trouve infiniment trop bas.

Sur le terrein de Matthieu Rouzé, il fe trouve deux planches
& appuyelles défeéiueufes ; il faut que la digue foit relevée &
élargie , ce qui devra être fait depuis ledit terrein jufqu'au Quefnoy,
parce que le chemin de trait fe trouve , dans toute cette étendue,
trop bas & flottant.
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Au Quefnoy , fur le terrein d'Herbaut & de Defnouîez, il fe

trouve deux planches & appuyelles défeélueufes ; 3e chemin doit
être élargi vis-à-vis le jardin : il fe trouve encore des haies & des
arbres à jetter bas.

Rive droite.

Sur le terrein occupé par le nommé mon frere Etienne , il fe
trouve un banc dans le lit de la rivière , à relever.

Sur celui de Baftien Rouflel , le planches & appuyelles font
défeélueufes.

Au tournant & vis-à-vis le terrein dudit Rouffel, il fe trouve
un banc à relever.

Sur le terrein de Jean - Baptifte Six , il y a deux planches &
appuyelles défeélueufes ; il fe trouve fix pilots à ôter & le chemin
à élargir.
ïv. Sur celui d'Antoine Viart ^ il fe trouve deux planches & deux
appuyelles défeélueufes.

Sur celui de Pierre Baque, fermier, il y a auiïi deux planches
& appuyelles défeélueufes.

Sur celui de Beague, une planche & une appuyelle défeélueufes.
Sur celui de Jacques d'Halluin, auffi une planche & une appuyelle

défeélueufes.
Suivant & fur le terrein de Willoquez, fermier, deux planches

& appuyelles défeélueufes.
Sur celui deLepercq & confors, une planche & une appuyelle

défeélueufes..
Sur celui de Pierre -Jofeph Dillies, les planches & appuyelles

font défeélueufes, les arbres font trop près de la rivière, ils doivent
être jettés bas; & à la maifon du ci - devant nommé Dambre , le
chemin doit être réfeélionné.

Sur un autre terrein de Pierre - Jofeph Dillies, il n'y a point
de marche-pied ; les arbres étant fur la digue doivent être jettés
bas & les haies du jardin.

Vis-à-vis la ferme du nommé Rouzé, le chemin doit être
élargi & tous les arbres qui s'y trouvent doivent être jettés bas.

Sur celui de Clarifie Duquefnoy, il fe trouve deux halots à
jetter bas, le chemin doit être agrandi ; les planches & appuyelles
font défeélueufes, fur le terrein du nommé.Ignace Coifne, vis-à-vis
le moulin à efcardes.
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Depuis le Qjiefnoy, en dejjbus de l'êclufe ijufqiïh celle de
Deûlemont, rive gauche.

Vis-à-vls la Ferme du nommé Degroux, le marche - pied s'eft
trouvé trop bas de deux pieds.

A la blanchifferie du Quefnoy, occupée par la veuve Jean-
Baptifte Lutun, les planches & appuyelles font défeétueufes.

Même chofe Fur le terrein des enfans Gomane.
Sur le terrein du Fieur Jombart, Echevin du Quefnoy, planche

& appuyelle auffi défeétueufes.
Sur celui de Philippe Six, les planches & appuyelles à pofer.
Sur celui du fieur Rouffel, fermier, il faut auffi y faire mettre

une planche & une appuyelle.
Idem. Sur celui de Rouffel & confors.
Sur le terrein du fieur Laloy de Deûlemont, il fe trouve des

haies & arbres à jetter bas.
Sur celui du fieur Caftel, vis - à - vis de fon jardin, il fe trouve

des halots à jetter bas ; & fur ce même terrein deux planches &
appuyelles à mettre.

A la ferme du Sapin, occupée par Caftel, nous eftimons qu'il
feroit néceffaire de mettre des pilots au tournant, pour empêcher
que les bateaux ne donnent fur l'épondie, qu'il eft auffi très-effentiel
de.fle réparer, & de pofer fur ce même terrein une planche &
appuyelle.

A la ferme du petit cenfier & confors s il faut encore y faire *

pofer planche & appuyelle ; & fur le terrein de Bailliot Cornil,
il faut néceiïairement relever les digues.

Sur le terrein de Jean - Baptifte Six & înglebert Vandermefle,
vis-à-vis le tourne-cul, il faut y pofer une planche & une ap¬
puyelle.

A la ferme de la pouillerie, occupée par la veuve Catheriffe ,

il y faut faire auffi pofer une planche & une appuyelle.
Depuis la ferme Courouble, dite à deux treilles, il fe trouve neuf

foifés où il n'y a point de planches ni appuyelles, les fept premiers
appartenant audit Courouble, le huitième aux enfans & veuve
Deîeialle , le neuvième tenant au jardin defdits Delefalle; à partir
du huitième fofie jufqu'au chemin Rouge, nous avons trouvé des
halots tout - à - fait fur le talus, pourquoi nous eftimons qu'il faudroit
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faire pofer des planches & appuyelles à chacun defdits fofîes; «Se
depuis le huitième jufqu'au chemin, qu'il faudrait jetter bas tous
les halots y exiflant.

En dejfous de l 'êclufe du Qjiefnoy, rive droite.
Au Sellier du Quefnoy, fur le terrein appartenant aux D.elles

Dubreucqtie, occupé par elles - mêmes, nous n'y avons pas trouvé
de planches & ni d'appuyelles.

Sur celui du fieur Leloug, Greffier du Quefooy, planche &
appuyelle à reélifîer.

Sur celui de François Maux, les planches & appuyelles fe font
trouvées défectueufes.

Sur le terrein de Cornil , vis-à- vis la ferme Degroux, nous
y avons trouvé un cul d'arbre qu'il faut nécelFairementôter de l'eau.

Contre la prairie occupée par Degrouve, il efl nécellaire de
former un contre-fofle pour relever les digues, le marche-pied
étant impraticable.

Sur le terrein de François Defrumaux,la planche & l'appuyelle
fe font trouvées défeélueufes.

Sur le terrein du fieur Vandermefîe, à l'embouchure de la montée
nous avons trouvé un pi lot étant dans la rivière, qu'il faut faire ôter.

Sur les terreins dudit Vandermefîe, il y a trois montées où il
faut reélifier les planches & appuyelles.

Vis-à-vis les terreins occupés par ValentinGheflem , dont#M.
Le maire efl propriétaire, nous avons trouvé très -néeeflàire de
faire relever la digue tout le long de la prairie.

Sur le terrein des enfans Michel Bonel, la planche & appuyelle
font défeélueufes.

A la prairie du petit cenfier de Deûlemont, nous eflimohs qu'il
efl abfolument néceffaire de faire mettre un pilot fort furie coin
du tournant, pour empêcher que les bateaux.ne fe précipitent fur
la digue; luivant fur le terrein du petit cenfier & Bailliot Cornil,
planche & appuyelle à reélifier & le chemin h relever.

Aux embouchures du tourne-cul, terrein du fieur Lemayeur,
nous avons trouvé les deux planches & les deux appuyelles défec¬
tueufes.

Sur celui de Jean-Baptifle Parent, la planche & l'appuyelle font
•auffi défeélueufes.

Sur le terrein occupé par Michel Billies, nous eflimons que
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la digue doit être relevée dans toute Ton étendue ; qu'au bout de ladite
prairie, il faut y pofer une nouvelle planche & une appuyelle,
celles qui s'y font trouvées étant défeélueufes ; & dans toute cette
même étendue, nous y avons trouvé des crons jettés dans la
rivière, que nous éftimons devoir être ôtés.

Sur le terrein occupé par François Delefalle, dit menblon, nous
avons trouvé la planche & l'appuyelle défeélueufes.

A la borne qui divife les limites de Meilleurs du Magiftrat de
Lille, nous avons trouvé feize pilots dans la rivière, que nous éftimons
devoir être enlevés ; la planche & l'appuyelle fe font aufli trouvées
défeélueufes.

À la briqueterie du fieur Vandermefle ,1a planche & l'appuyelle
font aufli défeélueufes ; vis-à-vis & dans toute l'étendue de ladite
briqueterie, nous avons trouvé des crons verfés fur le talus, qui
touchent dans le lit de la rivière.

Sur celle du fiiur Laloy, la planche & l'appuyelle font défec-
tueufes, & dans toute l'étendue de cette briqueterie, nous avons
trouvé des crons aufli veriés fur le talus qui, en tombant dans le
lit de la rivière, l'en comblent; depuis le terrein de Michel Dillies
jufqu'aux éclufes de Deûlemont, nous éftimons que la voie de
trait doit être relevée de deux pieds.

Eclufe de Deûlemont ; nous avons trouvé le radier de l'éclufe
fupérieure à renouvelles

Dans le baflinmênie, à droite, nous avons trouvé dans toute
l'étendue des pilots & des crons; à gauche, ilfe trouve aufli des
crons, qu'il eftde toute nécefîité de faire enlever.

A la j'ortie âubajjin jufquàja rivière de Lys , rivegauche.

Nous avons trouvé des crons dans le lit de la rivière , qui for¬
ment un banc qui fe trouve dangereux pour la Navigation.

A partir & à commencer à la prairie de Jean-Baptifte Perfe,
jufqu'à la rivière de Lys , à l'embouchure de la Deûle, il fe trouve
des halots furie talus, donnant fur la rivière même, que nous
éftimons devoir être jettés bas; du même côté,fur le terreindudit
Jean-Baptifte Perfe, & au-deftlis du fofle de Philippe Pourtrain,
il ne s'y eft trouvé ni planche ni appuyelle, & il en faut
pour fe fervir du chemin de trait, depuis les éclufes de Deûlemont
jufqu'à la Lys,
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Rive droite.

Depuis la maifondu meunier de Deûlemont, où doit commencer
le marche-pied de cette digue, nous avons trouvé des emprifes
faites vis-à - vis les habitations des nommés Laurent Mauroy, Capon,
la veuve Roger, Mathieu , Rofe Lorïon, Pierre -Jofeph Iiofte,
Jean-Baptifte Comere & Pierre - Jofeph Definazières, qui fe font
ingérés de remplir le chemin de trait & boucher la rivière, & y bâtir,
de façon qu'il y a des endroits où il effc impoffible depaffer, d'autres
où le chemin eft abfolument étroit.

Partie vis-à - vis lefdites habitations, & dans toute l'étendue des
briqueteries appartenantes à M.de veuve Laloy, nous y avons
trouvé des crons, efcarbilles, verfés fur le talus, qui fe verfent
& fe répandent dans le lit de la même rivière, & fur lequel il
y avoit des briques foufîlées, ce qui non - feulement remplit la
rivière en agrandiflant Lesterreins des occupeurs, mais qui peuvent
auffi percer les bateaux & les naufrager;& fur cette même digue,
jufqu'à l'embouchure de la Deûle, nous avons auffi remarqué des
crons verfés le long du talus, répandus dans la rivière ,• le chemin
de trait tout - à - fait défectueux.

En deffus du moulin à vent de Deûlemont, nous avons remar¬
qué deux bateaux chargés de moëlons,quife trouvoientcomprimés
l'un fur l'autre, parce que le lit de la rivière n'étant point égal, par
les crons qui proviennent des briqueteries, obligent les bateaux
de porter à faux.

En delfous, nous avons trouvé vis-à-vis l'ancienne briqueterie
de Jean Comere , le bateau d'Eloy Hachin, batelier de la haute-
deûle, chargé de charbon, touchant depuis le derrière jufqu'aux
environs du mât, la tête du bateau donnant dans un fond, le bateau
étant croqué , nous y avons remarqué dans le haut une ouverture
de deux pouces & demie, le bout d'avant étant replié d'un pied
& demi ; le dommage n'efl occafionné que par les crons des brique¬
teries qui rendent les fonds inégaux; ledit Hachin, pour éviter
un naufrauge total, fut obligé de prendre le charbon de la caille
d'avant & le mettre fur le derrière.

En delïbus & vis-à - vis le moulin à vent de Deûlemont,nous
avons trouvé le bateau d'Antoine Caftel, batelier de la haute-
deûle, chargé de charbon, qui étoittotalement naufragé.

Ce naufrage fui occafionné par deux pilots qui fe font trouvés
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dans le milieu de la rivière ; l'un étoit entré dans le bateau près
du mât, & le perçoit d'une paume, le fécond perçoit de quatre
pouces ; à la tête du bateau fe trouvoit un autre pilot, auffi dans
le fond de la rivière, mais qui n'y couchoic pas.

Ainfi fait, clos & arrêté par nous Philippe-Haze, Gilles Leleu
& jean-Baptifte Lepercq, refpeérivement Syndicsdeîa baffe-deûle
de Lille & de Lys, & Me. Charles - Auguftin -Jofeph Wicart,
Procureur de ladite navigation, tous dénommés à ladite vifite,les
jour mois & an fufdits. Signé Philippe Haze , Jean-Baptiste
Lepercq, Gille Leleu, &Wicart, Procureur des Navigations
de Flandres & Artois,

Ous Maréchal-de-Camps, Chef de Brigade au Corps-Royal
du Génie employé à Lille , avons fait le 17 Mai 1785, une

vifite exaéle de la rivière de la Baffe-Deûle , depuis Lille jufqu'à.
Deûlemont, avec les Syndics des Bateliers, & certifions la vérité
des faits expofés dans le procès-verbal ci-deffus.

D'après nos obfervations , nous croyons néceffaire d'obliger les
propriétaires ou locataires riverains :

i.° A établir aux embouchures des becs dans la rivière, des
planches de 22 pouces au moins de largeur, portées fur chevalets
lolides, & des appuyelles pour le paffage des hommes employés à
hâler les bateaux, &de les ylaiffer pendant toute l'année, en les
établiffant à deux pieds & demi au-deffus de la jauge d'Eté.

2.0 A donner cinq pieds de largeur au chemin de trait.
3.0 A réparer les rives & leurs talus intérieurs, à l'extrémité de

leurs terreins.
4.® A profiter tous les ans du temps où l'on met les eaux baffes,

pour enlever les bancs qui fe font formés dans le lit de la rivière
par les décombres & immondices qu'ils dépofent fur les talus inté¬
rieurs des rives & qui y retombent, & pour couper au niveau
du lit de la rivière, les pieux qui s'y trouvent.

5.0 A enlever les briques & bricaillons qui font dépofés fur le
bord des rives.

6.° A abattre les arbres qui font fur le bord des rives, qui embarraf-
fent la manœuvre & le tirage des bateaux, & à couper les culs
d'abres qui font fur les talus intérieurs des rives qui arrêtent les
bateaux & les expofent à périr.
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7.0 d'Obliger les gens de Loi des villages voîfins, à veiller à

l'entretien de cette rivière & à arrêter les abus.
8.° Enfin de faire mettre en exécution l'Arrêt du Confeil du

24 Juin 1777, qui comprend tout les objets relatifs à la navigation.

Lille le dix - huit Mai mil fept cent quatre - vingt - cinq.

Signé, Poisson Deslondes»

À Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. P eteri nck-Cramé^
Imprimeur ordinaire du Roi. 1785,
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A R R E S T
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Qui renouvelle les anciennes défenfes d'introduire dans le Royaume %

aucunes Toiles de coton & Moujfelines venant de îÉtranger,
autres que celles de FInde apportées par le commerce national :
Et interdit le débit des Toiles peintes, Gazes & Linons de
fabrique étrangère , fauf le délai fixé pour celles exiflantes
dans le Royaume.

Du 10 Juillet 1785.

Extrait des Régiflres du Confeil d'Etat*

1E ROI s'étant fait repréfenter, en fon Confeil, les Arrêts des^ 5 Septembre & 28 Oélobre 1759, par lefquels l'introduction
des Toiles de coton blanches 6c des Toiles peintes venant de
l'Etranger, avoit été permife par les ports 6c lieux y déOgnés d

à la charge d'acquitter les droits qui ont été fixés par les mêmes
Arrêts, 6c enfuite évalués par celui du 19 Juillet ï 760 : Sa Majefté
a reconnu d'un côté que les circonftances qui avoient motivé
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cetce permiffion , n'avoîent plus lieu depuis fétablifFetnent de
la nouvelle Compagnie de Indes, & d'un autre côté, que les
droits d'entrée qui avoient été impofés dans la vue de favorifer
le commerce&finduftrie nationale, étoient continuellement éludés
parla contrefaétion des plombs ou bulletins ,& par l'effet inévitable
d'une contrebande que la multitude de Bureaux ouverts h l'in-
troduétion , ne permet pas d'empêcher. Sa Majefté eft d'ailleurs
informée qu'il eft arrivé dans les Ports étrangers, des cargaifons
très -considérables de marchandifes des Indes, dont l'importation
produiroit une furabondancedifproportionnée aux befoins des fes
peuples , & atiffi nuifible aux Manufactures qui peuvent fuppléer
ces marchandifes, qu'aux intérêts delà Compagnie chargée d'en
approvifionner le Royaume. Ces différentes conûdérations n'ont
pu échapper à l'attention de Sa Majefté, lorfque pour faire jouir
fes fujets de tous les genres d'avantages que le retour de la paix
leur promet, Elle s'occupe effentiellement des moyens d'encou¬
rager leur induftrie, d'étendre les progrès de leur commerce,
& de relever les Manufactures dont une trop grande tolérance
des objets fabriqués chez l'Etranger a occafionné la chute &
l'anéantiflèment. Rien ne lui paroîtroit plus defirable & ne feroit
plus conforme à fes principes qu'une liberté générale qui, affran-
chiffantde touteefpèced'entraves, la circulation des productions
& marchandifes des différens pays, fembleroit de toutes les
Nations n'en faire qu'une pour le commerce: mais suffi long¬
temps que cette liberté ne pourra être univerfellement admife
& par-tout réciproque, l'intérêt de l'État e&ige, de la fageffe de
Sa Majefté qu'Elle continue d'exclure de fou Royaume, ou de
n'y laifler importer que parle commerce national, celles des
marchandifes étrangères dont la libre introduction nuiroit aux
Manufactures du. Royaume, & pourroit faire pencher à fon
de/avantage. la balance du commerce. A quoi voulant pourvoir:
ouï le rapport du fleur de Galonné, Confeiller ordinaire au



Ç 3 ) N* XXXIV.
Confeiî royal ^Contrôleur général des finances; le Roi étant
in son Conseil , a ordonné 6c ordonne ce qui fuit :

Article premier.

Les Arrêts du Confeil d'Etat du Roi des 15 Mars 174.6 6c
30 Juillet 1748, portant défenfes d'introduire dans le Royaume
aucunes Mouffelines 6c Toiles de coton venant de l'Etranger,
auxquelles il avoit été dérogé par ceux des 15 Septembre 6c 28
O&obre 1759, feront, à dater de la publication du préfent
Arrêt , exécutés fui vaut leur forme 6c teneur , nonobftant
lefdites dérogations que Sa Majefté a révoquées & révoque ;
en conféquence, l'introduéfion dans le Royaume de toute efpèce
de Toiles de coton blanches ou écrues, enfemble de celles fils
6c coton , mouchoirs, bafins 6c toiles de Nankin fabriqués dans
l'Inde ou chez l'Etranger, autres que celles qui proviendroient
du commerce de la Compagnie des Indes, ou des retours à l'Orient
des Vaiffeaux des particuliers jouiflant de la permiffion portée
en l'article XII de l'Arrêt du 14 Avril dernier, fera & demeurera
prohibée, fans qu'à l'avenir lefdites toiles puiffent être admifes
dans les Bureaux de Bayonne, le Havre, Rouen, Nantes,Port-
Louis & Bordeaux, Vaîenciennes, Saint-Dizier, Pont-de-Beau-
voifin, Jougues, Septèmes 6c baffe ville de Dunkerque , pour
y acquitter les droits.

I I.
La même prohibition aura lieu, fans aucune réferve, à l'égard

des toiles peintes, teintes ou imprimées, de fabrique étrangère ,

lefquelles ne pourront être introduites ni débitées dans le
Royaume, fous aucun prétexte; 6c celles defdices toiles peintes,
teintes ou imprimées qui proviendroient du Commerce de la
Compagnie des Indes ou de celui des Particuliers, jufqu'au terme
qui leur a été accordé par l'Arrêt du 14 Avril 1725, feront
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déformais entrepofées à l'Orient, & n'y feront vendues qu'à îa
charge & condition de palier à l'Etranger.

III.
Pour favorifer & encourager la fabrication des différentes

efpèces d'étoffes qui fe font en France, ainfi que celles des
linons & gazes des Manufactures nationales, & faciliter l'établif-
fement de celles de Mouflélines, Sa Majefté défend, dans toute
Pétendue de fon Royaume, le débit tant des Mouffelines étran¬
gères rayées, cadrillées & brochées, déjà prohibées par les loix
précédentes, notamment par l'Arrêt du 7 Septembre i764,que
de toute efpèce de gazes ôdinons provenant des pays étrangers.
Ne pourront circuler ni être vendues ou débitées dans le Royaume,
les marchandifes défignées au préfent article , qu'autant qu'elles
feront revêtues des marques prefcrites pour conftater qu'elles
proviennent des Fabriques nationales,

I V,
La prohibition portée par l'article précédent, aura lieu dans

un an, à dater du jour du préfent Arrêt ; pendant lequel temps
les Marchands pourront vendre dans le Royaume ou exporter à
l'Etranger les marchandifes dont le débit eft interdit par ledit
article ; & ce délai expiré , les propriétaires defdites marchandifes
ne pourront plus les débiter dans le Royaume, ni même les
exporter à fEtranger.

V.
La Compagnie des Indes fera autorifée, à l'expiration dudit

délai, à requérir, toutes les fois qu'elle le jugera à propos, qu'il
foit fait dans la forme qui fera réglée par Sa Majefté , des vifîtes
dans tous les magafins, entrepôts & maifons des Marchands,
Débitans ôt Entrepofeurs, pour y reconnoître, faifir & confif-
quer les marchandifes qui y feroient recélées en contravention
aux difpofmons du préfent Arrêt; auquel cas la confifcation &
l'amende feront prononcées, conformément aux Règlemens rendus
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fur la contrebande des effets prohibés, fans que, pour raifon
defdites faifles, il puiffe être fait aucun accommodement ou arran¬

gement avec les Parties.
V I.

Dans les trois mois qui fuivront la date du préfent Arrêt, les
Négocians, Marchands, Débitans & Entrepofeurs, feront tenus
de déclarer aux Prépofés de nos Fermes 6c Régies , aux Bureaux
les plus prochains des lieux de leur domicile, les quantités,
qualités 6c efpèces de marchandifes dénommées dans l'article III,
qui fe trouveroient en leur poffeffion, & lefdits Prépofés fe
tranfporteront dans leurs magafms pour en faire la vérification 6c
y appofer une empreinte nouvelle portant ces mots : Marchandifes
tolérées jufquau 10 Août 1786. Les trois mois expirés , toutes
marchandifes qui ne feront point revêtues de ladite empreinte,
feront Failles 6c confîfquées.

V I I.
Toutes les marchandifes failles 6c confîfquées pour contravention

aux articles III 6c VI du préfent Arrêt, feront tranfportées 6c
dépofées dans les magafms de la Compagnie à l'Orient, pour y
être vendues chaque année par les Adminiflrsteurs; à la charge
de les faire paffer à l'Etranger, 6c leur produit, après la déduction
du tiers au profit de la Compagnie , 6c d'un autre tiers au profit
du dénonciateur îorfqu'il y aura eu dénonciation, fera remis aux
Fermiers généraux, pour les gratifications 6c récompenfes de
ceux qui les auront failles.

VII I.
Toute perfonne convaincue d'avoir introduit ou fait introduire,

d'avoir trafiqué , vendu ou débité des marchandifes prohibées par
le préfent Arrêt, ou qui feroient revêtues de faux plombs, marques
ou empreintes, aura fon magafin fermé 6c interdit, fera déchue
de l'avantage d'être Adjudicataire aux ventes publiques de la
Compagnie, 6c de plus condamnée aux peines portées par les
Kôglemens concernant la contrebande des effets prohibés.
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I X.

Dans le cas où quelques Négocions, Marchands 6c autres
auroient fait acheter chez l'Etranger, & juftifîeroient avoir com¬
mandé 6c fait expédier, avant la publication du préfent Arrêt, des
gazes, toiles de coton blanches ou écrues, toiles de coton peintes,
teintes ou imprimées, mouchoirs, bafin & nankin , dont l'in-
îroduêtion dans le Royaume eft prohibée par les articles ci-deffus ;
ces marchandifes feront admifes au paiement des droits 6c revêtues
de plombs par les Employés des Bureaux ordinaires; 6c à cet
effet, la Compagnie des ïndes délivrera des pafle-ports à ceux
dont les réclamations lui paroîtront valables : il leur fera accordé
un délai de fix femaînes,à dater du préient Arrêt, pour la libre
entrée des marchandifes qui feront défignées dans lefdits paffe-
ports par les Bureaux ordinaires, lequel délai ne pourra être
prolongé fous aucun prétexte.

X.

Ordonne Sa Majefté que les coins 6c les matrices fervant k
l'empreinte des plombs, portant ces mots , Toiles de coton blan¬
ches ou Toiles peintes Etrangères dans les Ports 6c Bureaux
défignés par l'article premier du préfent Arrêt, feront brifés 6c
dépofés au greffe des Bureaux des Traites les plus prochains,
dans deux mois de la date du préfent Arrêt.

X I.
N'entend Sa Majeflé comprendre dans la préfente prohibition ,

les toiles bleues, rayées ,cadrillées, teintes, peintes ou imprimées, -

venant de l'Etranger, pour la deftination du commerce de Guinée,
lefquelles continueront d'être permifes>, en fe conformant pour
ce qui les concerne, aux difpofitions des articles V des Lettres-
Patentes du 5 Septembre 1759 6c de l'Arrêt du Conleil du 19

Juillet 1760.
X I I.

Le fieur Lieutenant général de Police à Paris, 6c les fieurs



( 7 D w XXXIV.
întendans ôc CommifTaires départis dans les différentes généralités,
connoîtront, dans l'étendue de leur Département, des contra¬
ventions 6c faifies qui feront faites, foit pour introduction, foit
pour entrepôt, recellement 6c débris des marchandées prohibées
parle préfent Arrêt, ainfi que pour fait de faux plombs, faux
bulletins 6c fauffes marques ; à l'effet de quoi Sa Majefté leur
attribue toute Cour 6c Jurifdiétion, qu'Elle interdit à toutes
fes Cours 6c Juges, fauf l'appel au Confeil, nonobftant lequel
6c fans y préjudicier les Ordonnances defdits fleurs Lieutenant
générai de Police 6c CommifTaires départis dans les Provinces,
feront provifoirement exécutées. Veut Sa Majefté que le préfent
Arrêt foit lu, publié 6c affiché par-tout où befoin fera.

Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à
Verfailles le dix Juillet mil fept cent quatre - vingt - cinq.

Signé, Gravier de Vergennes.

CHARLES-FRANÇOIS -HYACINTHE ESMANGART,a 7

Chevalier, Seigneur des Bordes, de Feynes ,Pierrerue & autres
Lieux, Con/eilkr du Roi en fes Confeils , Maître des Requêtes
honoraire de fon Hôtel ^ Intendant dejujlice, Police & Finances
en Flandres & Artois.

U l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci - deffius, 6c les
ordres particuliers à Nous adreffés:

Nous, ordonnons que ledit Arrêt fera imprimé, lu,publié ôc
affiché par- tout où befoin fera, dans toute l'étendue de notre

/
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Département, afin que perfonne n'en puifïe prétexter caufe
d'ignorance.

Fait le dix «neuf Juillet mil fept cent quatre - vingt cinq.

Signé, ESMANGART.

par monseigneur,

Signé, Pajot.

A Lille? de l'Imprimerie de N. J. B. Pe t e r in ck - C r a m è $

Imprimeur ordinaire du Roi. 1785.
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ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI.
Qui réduit à Vingt fous du quintal les droits fur le Verdet

diftillê & criftallifè de fabrique du Dauphiné , qui fera
exporté à VÉtranger,

Du 12 Juin 1785.
fi

Extrait des Régifres du Confeil d'Etat,

VU par le Roi, étant en Ton Confeil, l'Arrêt rendu enicelui le 23 Mars 1784, par lequel Sa Majefté auroit
modéré à trois livres dix fous du quintal tous les droits qui
font iinpofés fur le verdet difrillécx criftallifè, fabriqué dans
fa province du Dauphiné , foie que le verdet fût exporté à
l'étranger, ou qu'il fût confommé dans les autres provinces
du royaume; Sa Majefté a bien voulu donner un nouveau
témoignage de fa protection à ces Manufactures. A quoi
voulant pourvoir, Ouï le rapport du fieur de Calonne ,

Confeiller ordinaire au Confeil royal, Contrôleur général des

\ ' -
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finances; Le Roi étant en son Conseil, a ordonné
& ordonne, qu'à compter du i.er Juillet prochain & jufqu'à
ce qu'il en foit autrement ordonné , le verdet diftillé &
criftallifé provenant des Manufactures de la province de
Dauphiné, & accompagné d'un certificat des Fabricans ,

vifé par le Directeur des Fermes à Grenoble, qui fera exporté
pour l'étranger, ne payera pour tous droits de traite, depuis
le lieu de l'enlèvement jufqu'à la fortie du royaume, que
demi pour cent de la valeur, que Sa Majefté a fixée à deux
cens livres le quintal, 6c les dix fous pour livre en fus :
Veut Sa Majefté que ledit verdet qui fera confommé dans
les autres provinces du royaume, continue d'acquitter trois
livres dix fous du quintal, conformément à l'Arrêt du 23
Mars 1784. Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y
étant, tenu à Verfailles le douze juin mil fept cent quatre-

vingt-cinq.
Signé, lje M.al de Ségur.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. P e t e r i n c k - C r a m t\
Imprimeur ordinaire du Roi. 1785.
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ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»
Concernant les Marchandées étrangères prohibées

dans le Royaume.

Du 17 Juillet 1785.

Extrait des Regiftres du Conjeil d'Etat,

LE ROI s'étant fait rendre comptédes plaintes qui lui ontété adreffées par les Marchands & Fahricans de Ton
Royaume, fur le préjudice que leur caufe le débit quife fait
ouvertement des Marchandées étrangères, & fur-tout de
celles de fabriques Angloifes , auxquelles la mode & la
fantaifie font donner une préférence décourageante pour
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l'induftrie nationale, & d'autant plus intolérable que les
Marchandifes Françoifes font exclues de l'Angleterre parles
prohibitions les plus rigoureufes : & Sa Majefté s'étant fait
représenter les Arrêts & Règtemens qui, pour favori fer les
Manufactures du Royaume , ainfî que par le motif d'une
jufte réciprocité, ont défendu l'entrée de certaines Marchan¬
difes étrangères, & en ont fournis d'autres à des droitscon-
fidérables, dont on élude aujourd'hui le paiement;Sa Majefté
a reconnu que la protection qu'Elfe doit au commerce de fes
Sujets, exigeoit qu'Elle renouvelât ces différentes loix, &
qu'Eile prefcrivît des règles pour en affurer plus efficacement
l'exécution : Elle a bien voulu néanmoins que les prohibitions
qui ont pour objet d'empêcher la vente des Marchandifes
étrangères , n'étendiffent pas leur effet jufqu'à interdire
absolument à ceux de fes Sujets qui ne font aucun commerce,
la liberté de fatisfaire leur goût, en faifant venir de l'étranger
des objets nouvellement inventés , ou quicroiroient être d'une
fabrication plus parfaite que celle du Royaume ; mais en même
temps Sa Majefté a jugé néceffaire d'en aftujettîr l'introduc¬
tion à des droits allez forts pour qu'elle ne puifle préjudiciel
aux Manufactures nationales, à l'encouragement defquelles
le produit de ces droits fera employé; en forte que les
jouiffances du luxe deviendront en quelque forte tributaires
de l'utilité générale, A quoi voulant pourvoir: ouï le rapport
du fieur de Calonne, Confeiller ordinaire au.Confeil Royal,
Contrôleur général des Finances ; le Roi étant en fon Confeil,
g ordonné & ordonne ce qui fuit :

Article premier.

Les Denrées & Marchandifes étrangères, dont l'introduc¬
tion dans le Royaume eft défendue par les Ordonnances &
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Règlemens rendus depuis 1687 jufqu'à ce jour, feront 6c
demeureront prohibées à toutes les entrées du Royaume, fous
les .peines portées auxdits Règlemens.

I I.

Les Marchandifes de fabriques Angîoifes, autres que celles
dont l'entrée a été nommément permife par l'Arrêt du 6
Septembre 1701 , ou autres fubféquens, defqueîles l'état fera
annexé au prélênt Arrêt, continueront d'être prohibées h
toutes les entrées du Royaume, notamment touteefpèce de
Sellerie, Bonneterie, Draperie & Quincaillerie, fous peine
de confifcation deldites marchandifes, 6c de dix mille livres
d'amende.

I I I.

Défend Sa Majeflé , fous les mêmes peines, l'introduction
de tous Ouvrages d'acier poli , autres que les outils és
infhumens propres aux Arcs 6c aux Sciences, ôc de tous
criftaux 6c verres provenant de l'Etranger.

I V.

Permet néanmoins Sa Majefté à ceux de fes fujefs qui ne
font aucun commerce, de faire venir d'Angleterre ou d'autres
Pays étrangers , mais feulement pour leur propre ufage 6c
confommation perfonnelle, les objets dont l'introduction dans
le Royaume elt prohibée; en demandant au préalable une.

permiiïion qui leur fera délivrée par le Contrôleur général
des Finances, fur la déclaration qu'ils feront de la qualité <k
quantité des marchandifes, ck du Bureau par lequel elles devront
être introduites; ÔC à la charge de payer à l'Adjudicataire des
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Fermes générales Trente pour cent de leur valeur, enfemble
les Dix fous pour livre, fuivant l'état eftimatif defdites mar¬

chandées, qui fera envoyé, par les ordres de Sa Majefté,
dans tous les Bureaux par lefquels Elle en permettra l'entrée;
ôc feront lefdites Marchandées expédiées fous plomb depuis
le premier Bureau jufqu'à leur deftination.

'

' V.

Veut 6c entend Sa Majefté qu'il ne puifle être accordé ni
exemption ni modération quelconque defdits droits à aucune
perfonoe, de quelque rang 6c qualité qu'elle l'oit, ni pour
quelque caufe que ce puiée être.

VI.

Renouvelle Sa Majefté les défenfes faites par l'Arrêt du
6 Septembre 1701 , à tous Marchands 6c Négocians, tant
en gros qu'en détail, des villes 6c autres lieux du Royaume,
6c à toutes autres perfonnes, d'expo fer en vente, débiter ou
vendre de manière quelconque, aucune defdites Marchandées
prohibées, h peine de confifcation d'icelles, 6c de trois mille
livres d'amende, fans qu'en aucun cas il puifle en être fait
remife ou modération.

V I I.

Fait pareillement Sa Majefté très - expreffes inhibitions 6c
défenfes à tous Marchands des villes 6c autres lieux du

Royaume, de mettre fur les portes de leurs boutiques le titre
de Màgaftn de Marchandifes d\Angleterre, ou d'autres Pays
étrangers, fous la même peine de trois mille livres d'amende,
6c d'être déchus des droits 6c privilèges de Marchands. Enjoint
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Sa Majefté , fous les mêmes peines, a ceux dont les boutiques
porteroient actuellement pareille infcription, de la faire biffer
& fupprimer dans huit jours pour tout délai, à compter
de celui de la publication du préfent Arrêt : ordonne aux
Gardes , Syndics ôc Adjoints des Corps & Communautés
d'Arts & Métiers, à Paris & dans les Provinces , détenir la
main à l'exécution du préfent article, & de dénoncer aux Juges
de Police les contraventions.

VI IL

Les Marchandées prohibées qu'on tenterait d'introduire,
de vendre ou de faire circuler dans le Royaume, en contra¬
vention aux difpofitions du préfent Arrêt, feront faifies par
les Prépofés de l'Adjudicataire des Fermes générales, qui
en pourfuivra la confécation 6c l'amende pardevant le fieur
Lieutenant général de Police à Paris, Ôc pardevant les fieurs
întendans & Commiflaires départis pour l'exécution des ordres
du Roi dans les Provinces du Royaume ; Sa Majefté leur
attribuant, chacun en droit foi, la connoi(Tance de toutes les
contraventions aux difpofitions du préfent Arrêt ,fauf l'appel
en fon Confeil, icelle inderdifant à toutes fes Cours &
autres Juges.

I X.

Les marchandées dont la confécation aura été prononcée ,

feront, auffitôt après, expédiées fous plomb, 6c par acquit
à caution, au Bureau général du prohibé de Paris, où elles
feront eflimées par deux Experts à ce commis, pour être,
la moitié du prix de ladite eftimation , accordée 6c payée
comptant aux Commis faifiéans, fans aucune retenue ; 6c
feront en fuite, iefdites marchandées, réexportées à l'Étranger,
ôc à cet effet renvoyées ; favoir, celles connues fous le nom
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de Marchandées blanches dans le Port de l'Orient, &r les
autres dans l'un des Ports francs du Royaume, où elles feront
vendues au mois de Janvier de chaque année, par vente
publique, fans pouvoir en aucun cas rentrer dans le Royaume;
defqueîles ventes le produit fera diilribué, ainfi qu'il fera
ordonné par Sa Majefté, apiès le prélèvement de la moitié
attribuée aux Commis, Ôc des frais qui feront payés fur l'autre
moitié.

Fait au Conleil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu
à Verfailles , le dix fept Juillet mil fept cent quatre-vingt-cinq.

■ Signé , le B,0N de B reteuil,

CHARLES FRANÇOIS - HYACINTHE ESMANGART,

Chevalier , Seigneur des Bordes, de Feynes, Pierrerue &
autres Lieux , Confiider du Roi en /es Confiils , Maître
des Requêtes honoraire de fin Hôtel, Intendant de Jufiice9
Police & Finances en Flandres & Artois.

U l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci -deflus, 6c les
ordres particuliers à Nous adreffés :

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera imprimé, lu ,

publié 6c affiché par - tout où befoin fera , dans toute
l'étendue de notre Département, afin que perfonne n'en
puifte prétexter caufe d'ignorance.

Fait le trente-un Juillet mil fept cent quatre-vingt-cinq.

Signé, ESMANGART.

PAR MONSEIGNEUR?

Signé, P'ajot,
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É TAT des Marchandées qui commueront à être reçues dans le
Royaume , quoiqu elles fioient du cru ou Fabriques cf Angleterre ; à la
charge de payer Us droits fixés par tArrêt du 6 Septembre 17 01,
& autres fiuhfiêquens.

Chevaux.
Laines.
Cotons en laine.

Cuirs verds.

Peaux de bœuf.

Peaux de veau.

Roc, ou poil de vache.
Suifs de toute efpèce.
Cire jaune.
Cire blanche.

Charbons de terre.

Chairs {'aides.

Bierre, en bouteille feulement.
Colle, dite d'Angleterre.
Corne ronde ou plate.
Dents d'e'léphant.
Couperofe.
Drogues fervant à la teinture.
Forces à tondre , & autres Outils ou Inftrumens propres aux Arts.
Meules à Taillandier.

Étain non ouvré.

Bois de conftruétiou,
Bois Eeuillards ,

Bois Merreins,
Futailles.

Fait & arrêté au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majeftéy étant,
tenu à Verfailles, le dix -fept juillet mil fept cent quatre-vingt-cinq.

Signé, LE B.on de BrETEUIL.

venant d'Angleterre ou des Colonies Angîoifes.

A Lille, de l'Imprimerie de N.J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1785.



 



N° XXXVII.

DE LA COUR
DE PARLEMENT DE FLANDRES,

Qui condamne les nommés Louis Prete, dit Cambrelot, &
Antoine Lambert, Voleurs de Foin fur la Campagne, à
être battus, fuftigés & marqués des lettres G. A. L. &
fervir comme Forçats dans les Galeres du Roi, Vefpaçt
de neuf ans.

Du premier Août 1785.

Extrait des Regiftres de la Cour de Parlement.

VU par la Cour, îe Procès criminel fait 6c inflruit àl'extraordinaire par les Echevins de la Ville de Douay,
à la Requête du Lieutenant-Bailli de ladite Ville, Demandeur
6c Accufateur contre Louis Prête, dit Cambrelot, 6c Antoine
Lambert, Accufés, Prifonniers ès Prifons.dela Conciergerie
du Palais, Appelions de la Sentence rendue contr'eùx le 27

juillet 1785, par laquelle lefdits Antoine Lambert 6c Louis
Prete, dit Cambrelot, auroient été déclarés duement atteints
6c convaincus d'avoir été voler, avec une charrette attelée
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d'un cheval, îa nuit du 13 au 14 du mois dernier, fix monts
de trèfle mis en bottes, qui fe trouvoient dans un champ
appartenant au Sr. Crombel, Fermier à Dorignies, fitué le
long du chemin verd, qui conduit de la Porte d'Ocre au
Fort de la Scarpe: pour réparation de quoi, lefdits Prete 6c
Lambert auroient été condamnés à être battus 6c fuftîgés nuds
de verges, par l'exécuteur de la haute -juftice, dans les carre¬
fours 6c lieux accoutumés de ladite Ville, 6c à l'un d'iceux
flétris fur l'épaule dextre d'un fer chaud marqué des lettres
G. À. L. ce fait, menés 6c conduits aux Galeres du Roi,
pour y fervir comme forçats l'efpace de trois ans ; condamnés
en outre folidairement en vingt - cinq livres d'amende envers
le Roi, 6c aux dépens, frais 6c mifes de Juftice: 6c ouïs 6c
interrogés en la Cour lefdits Louis Prete, dit Cambrelot,
6c Antoine Lambert , fur leurs eau Tes d'appel 6c cas à
eux impofés; Conclurions du Procureur-général du Roi;
ouï le rapport de Mefîire Pierre-Henri Dubois , Confeiller;
Tout confidéré :

La Cour a mis 6c met l'appellation au néant; ordonne que la
Sentence dont a été appellée, fortira effet ; fauf que la peine des
Galeres aura lieu pour neufans; condamne lefdits Louis Prete,
dit Cambrelot, 6c Antoine Lambert, aux dépens de la caufe
d'appel, frais 6c mifes de Juftice ; 6c pour faire mettre le
préfent Arrêt à exécution, a renvoyé 6c renvoie lefdits Louis
Prete 6c Antoine Lambert, pardevant lefdits Ecbevins de
Douay: ordonne qu'à la diligence du Procureur-Général du
Roi, le préfent Arrêt fera imprimé & affiché par - tout où
befoin fera»

Fait à Douay, en Parlement, en la Chambre de îa Tour-
nellc Criminelle, le premier Août 1785.

Collationné. Signé, Leploge.

Lu & publié aux Plaids tenus en la Salle âe Lille, le .5
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Août 1785 , pardevant Nous , Me. Jacques - Emmanuel Jofeph
Quecq, Doyen des Conjèillers du Roi au Bailliage de Lille,
faifant les fondions de M. le Lieutenant dudit Siège, pour
l 'ahfence de ce dernier, prêfens Mes. Antoine - Jofeph Mallet 9

Jean - Bapîifte * Jofeph Dubrufle & Jérôme-Jofeph Barrez9
Confeillers du Roi au même Siège, & Hommes de Fiefs de ladite
Sa lie1

Il efl ainfi, Signéy De Bayser,

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. P eterinck-Cramj6,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1785.
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ORDONNANCE
DU MARÉCHAL

PRINCE DE SOUBISE,
Du i." Août 1785,

Concernant l'Ouverture de la Chajfe dans Vétendue des Réferves
du Gouvernement général de Lille,

CHARLES DE ROHAN, Prince deSoubiss, d'Ëfinoy et deMaubuisson, Duc de Rohan-Rohan, Pair & Maréchal de France ,

Miniflre d'Etat, Vicomte de Gand, premier Béer & Connétable hérédi¬
taire de Flandres, Sénéchal de Hainaut, Capitaine-Lieutenant des Gen¬
darmes de la Garde ordinaire du Roi, Lieutenant-Général pour Sa Ma-
jefté des Provinces de Flandres & Hainaut, Gouverneur particulier des
Ville & Citadelle de Lille, Souverain Bailli des Ville & Châtellenie
dudit Lille.

La fituation des biens de la Terre, relativement à la Moiffon , fe
trouvant retardée cette année, Nous avons fixé l'ouverture des ChaiFes
au vingt Septembre. En conféquence, défendons très-exprelférnent à
toutes perfonnes, de quelque qualité & condition qu'elles loient, &
fous quelque prétexte que ce (bit, de chalfer avant ledit temps. Décla¬
rons qu'il fera permis à Mrs. les Officiers de chalfer, à commencer
dudit jour vingt Septembre, jufqu'au quinze Février fuivant, dans le
Canton qui leur a été affeélé de tout temps dans les Plaines réfervées
à titre de Plaifirs du Roi, dans notre Gouvernement général

Bien entendu qu'il leur elt très-exprelfément défendu de chalfer dans
les autres Cantons de la Plaine de Lille, réfervée aux Plaifirs du Roi,
laquelle eft bornée par les Rivières de la Haute & Balfe-Deûle, & celles
de la Marque & Marquette, de manière, afin qu'ils ne s'y méprennent
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pas, qu'ils ne repaieront pas lefdites Rivières de la Haute & BafTe-
Deûle, Marque & Marquette; & il ne leur fera permis de fortiravec
leurs fufils & chiens, que par les Portes de St. André & de la Barre,
en obfervant à cette derniere, de pafler au-delà du Pont de Canteleu,
de ne pas traverfer l'Abbaye de Loos, & de ne pas chafTer furies
Terres de Lomme, Capinghem, Sequedin «Se Englos, appartenantes
à M. le Comte de Gand; Houplines, à Mrae- la Comtefle de Laura-
gais; fur celles de la Prévôté, Verlinghem & Freîinghem, à Mmc- la
Marquife d'Euchin; fur celles du Quefnoy, à M. le Duc de Croy;
fur celles de Wavrin & d'Arnientières, à M. le Comte d'Egmont;
Saint-Simon-Railfe, à M. de la Grandville; Village d'Erquinghem fur
la Lys, ù M. Déliot ; fur celles de l'Abaye de Marquette ; fur la Terre
de Santés, à M. de Roders; celle de Ligny, appartenante à M. de
Ligny ; & celles d'Hallennes lez Haubourdin & d'Erquinghem le Sec,
appartenantes à M. le Comte deNaffau, fur lefquelles Terres les Ser-
gens fe tiendront pour les avertir.

Auquel effet Mrs. les Officiers de garde, Sergens, Sentinelles &
Confignes auxdites Portes de St. André & de la Barre, laifleront fortir
fans billet, avec leurs fufils & chiens-, Mrs. les Officiers, pendant le
temps ci-défias marqué.

Et pour ce qui regarde les Portes de la Magdeleine, Fives, St.
Maurice , Notre-Dame & des Malades, ordonnons aux Officiers de
garde, Sergens, Sentinelles & Confignes auxdites Portes, de ne laifler
fortir qui que ce foie avec leurs fufils & chiens de chafle, fans per-
million par écrit de Nous, ou du Commandant en notre abfence.

Ordonnons aux Officiers, Brigadiers & Gardes par nous établis pour
la confervation de la Plaine, de ne laifler chafler perfonne, fous quel¬
que prétexte que ce foit, fans une permiffion par écrit de Nous; de
drefîer exactement leurs Procès-verbaux, de toutes les contraventions
dont ils s'apperçevront, ou qui viendront à leur connoiTance, & de
les remettre, dans les vingt-quatre heures, au Procureur du Roi de la
Gouvernance & Souverain Baillage de Lille, pour, fur fesconclufions,
y être fommairement fiatué ainfi qu'appartiendra.

À l'égard des Seigneurs Haut-Jufticiers ou Vicomtiers qui, confor¬
mément à l'Ordonnance du Roi du 13 juin 1730, ont la permiffion de
chafler fur leurs Terres & Fiefs, accompagnés d'une perfonne feule¬
ment, Nous défendons très-expreiïement à tous ceuxdefdits Seigneurs
Haut-Jufticiers ou Vicomtiers qui n'ont pas fatisfait à notre Ordonnance
du 11 Février 1756, de chafler, fous quelque prétexte que ce foit,
jufqu'à ce qu'ils aient donné au Procureur du Roi de la Gouvernance,
ainfi qu'il leur a été enjoint, la déclaration de l'étendue des Terres ou
Fiefs qui leur appartiennent, «Se fur lefquels ils prétendent exercer leur
droit de Chafle, lequel droit ne pourra leur être confirmé par Nous,
que fur le certificat dudit Procureur du Roi, qui conftate , après la
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Jallifîcation qffils en auront faite, qu'ils pofledent une Seigneurie
Haute-Jufticière ou Vicomtière.

Faifons pareilles défenfes à tous les Seigneurs Eccléfiaftiques ou
leurs repréfentans, qui n'auront pas rempli les formalités que Nous leur
avons prefcrites par notredite Ordonnance du 11 Février 1756, en
exécution de celle du Roi dudit jour 13 Juin 1730.

Enjoignons au furplusàtout Seigneur Haut - Jufticier ou Vicomtier,
Seigneur Eccléfiaftique ou fon repréfentant, de ne chaffer que dans
les temps permis & qu'en perfonne, accompagné d'un ami ou d'un
Garde ; lequel Garde ne pourra en aucune façon chaffer feul.

Aucuns Seigneurs ne pourront donner des permiffions de chaffer à
des perfonnes tierces, fous peine de trente florins d'amende ; permet¬
tons cependant aux Veuves & Dames Propriétaires de Fiefs Haut-Jufti-
ciers ou Vicorntiers, de nommer une perfonne pour les repréfenter,
d'état & de condition à pouvoir chaffer.

Défendons expreffément aux Gardes par nous établis pour la con-
fervation de la Plaine, de chaffer pour les Seigneurs, fous peine de
punition exemplaire ; même ne le pourront absolument que par nos
ordres, ou ceux du Commandant en notre abfence.

Ordonnons aux Gardes-Chaffe de la plaine qui trouveront d'autres
Gardes defdits Seigneurs particuliers chaffant feuls fans leur Maître, d'a¬
voir à en dreffer Procès verbal, pour y être ffatué ainfi qu'il appartiendra.

Défendons pareillement à tous Bourgeois ou autres, d'aller chaffer
fur le Territoire defiiné pour Mrs. les Officiers.

Ordonnons aux Confignes des Portes d'arrêter tous les Cochers,
Carroffes de remiles & Fiacres qui voudront fortir dans leurs équipages
des fufils ou chiens de chaffe, clandeftinement, conformément à l'Or¬
donnance du 10 Mars 1731, & de tenir la main régulièrement à l'exé¬
cution d'icelîe, fous peine de révocation de leur emploi.

Nous défendons bien expreffément à mefdits fleurs les Officiers de
mener avec eux à la Chaffe, dans les endroits ci-deffus permis, aucuns
Valets ni Soldats, la Chaffe n'étant que pour leurs propres perfonnes.

Nous leur enjoignons, fous les peines portées par les Ordonnances du
Roi, de ne faire aucun tort aux grains qui pourraient être fur terre, & de
ne pas paffer fur la Province d'Artois, où ils n'ont aucun droit de chaffer

Déclarons que, quoique Nous foyons bien perfuadés de l'exaèiitude
avec laquelle Mrs. les Officiers obfervent nos Ordonnances,il fe pourrait:
bien que l'ardeur que quelques-uns ont pour la Chaffe, les ferait écarter
jufques dans la Plaine , en ce cas, Nous les avertiffons que celui qui fera
reconnu y avoir chaffé ou entré avec fon fufil ou chien, fera puni très-
févèrement, conformément aux ordres que nous en avons de la Cour.

Et comme il eff expreffément défendu à toutes perfonnes de fortir
avec leurs fufils, Nous déclarons que dans cette défenfe 11e font point
compris les Gardes des Fermes du Roi, Brandevin & Tabac, tant de la
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Ville que de la Châtellenie, auxquels Nous permettons de fortir par
toutes les Portes de cette Ville, avec leurs Moufquetons, en montrant
leurs Commiffions à l'Officier de garde»

Nous référant au furplus à l'Ordonnance du Roi, en date du 13
Juin 1730, & à celle que Nous avons rendue le n Février 1756,
pour ce qui concerne ceux qui ont le droit de Chafle, & ceux à qui
il eil très-expreiïement défendu de chafTer, fous les peines y portées,
enjoignons aux Mayeurs & Gens de Loi de la Châtellenie d'y tenir
la main, à peine d'en répondre en leurs propres & privés noms.

Déclarons de nouveau & en tant que befoin éffc, ainfi que Nous
l'avons déjà fait par notredite Ordonnance du 11 Février 1756, que
toutes permiffions que Nous pourrions avoir données julqu'à ce jour, ou
qui auraient été accordées par nos prédécefleurs, tant aux Seigneurs Ec-
cléfiaftiques qu'aux Gentilshommes & autres qui poflfédent des Terres
dans ladite Réferve, & qui ont tranfmis à d'autres leur droit de Chafle,
feront & demeureront fupprimées, & qu'on fera tenu de s'en procurer
inceffamment de nouvelles; à défaut de quoi nous leur défendons très-
expreffément de chafler; notre plus grand defir, à cet égard , étant
de remettre les chofes dans la règle où elles doivent être, & de laifïer
ù chacun la jouiiïance de fes droits pour la Chafle, dans les bornes
que Sa Majefté a prefcrites, fans quoi Nous ne pourrons nous dif-
penfer de prendre un parti contre ceux qui continuent de fe refufer
à l'exécution de la préfente Ordonnance.

Et afin que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance , elle fera
délivrée à Mrs. les Majors des Régimens, affichée aux corps-de-garde
des Portes, aux hobettes des Conflgnes & Commis des Fermes, remife
aux Gardes-Chafîe de la Plaine, & envoyée dans tous les Villages de
la Châtellenie, pour y être publiée le premier Dimanche après fa ré¬
ception, au fortir de la Mefle de Paroifle, pour que chacun aie à s'y
conformer.

Fait à Paris le premier Août mil fept cent quatre-vingt-cinq»
Signé, Le Maréchal Prince de Soubise.

Par fou Alteiïe, Lucet.
Lue 6? pu&Izée ès Plaids de la Gouvernance du Souverain Bailliage de Lille,

le 9 Août 1785? enrégiftrée au Greffe dudit Siège , ouï Si ce requérant
le Procureur du Roi, par le Greffier dudit Siège, fouffîgné.

Signé, L. J. Lemesre.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé5
Imprimeur ordinaire duHoi. 1785.
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AiREST
DU CONSEIL D'ÉTAT
I DU ROI»

Qui limite au 15 Août 1785, la permiffion portée par celui du 17
Maiprécédent, de conduire & faire pâturer tes Beftiaux dans
les Bois du Roi, & des Communautésféculières S régulières.

Du 29 Juillet 1785.

Extrait des Regiftres du Confeil d'Etat.

IE II G I s'étant fait repréfenter l'Arrêt rendu en fon^JConfeil, le 17 Mai de la préfente année, par lequel
Sa IViajefté auroit permis aux Habitans des Campagnes, d'en¬
voyer 6c conduire dans tous les Bois de fes Domaines, ainfi
que dans ceux des Communautés lécuhères & régulières,
les chevaux & bêtes à cornes feulement, 6c de les y faire
pâturer jufqu'au premier Ofiobre prochain , à la réferve
néanmoins des taillis, dont les recrues ne feroient pas encore
dé [en labiés ; Et Sa Majeflé s'étant fait rendre compte de
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l'exécution de cet Arrêt, Elle auroit reconnu qu'il en eft
réfulté, par l'abus qu'on en a fait en quelques endroits, des
inconvénient & des défordres qui pourroient, s'ils fubfiftoient
plus long-temps, caufer aux Forêts royales 6c à celles des
Communautés , un dommage irréparable; Sa Majefté, qui
ne s'en étoît pas diffimulé le danger , îorfque préférant le
fouîagement de les Peuples à tout autre intérêt, Elle avoit
voulu rémédier aux maux les plus preffans, a daigné encore, par
un nouvel effet de fes vues bienfailântes, ordonner aux Officiers
des Maîtrifes,de ne procéder à aucune pourluite nifaifies, rela¬
tivement aux fuites de cet Arrêt, afin que la faveur accordée par
Elle aux Habitansdés campagnes, ne tournât pas à leur préjudice;
mais confidérant que les pluies qui font furvenues, 6c l'état aétuel
des récoltes alloient procurer pour le pâturage des BefHaux
des reffources qui, à l'époque du 17 Mai leur étoient inter¬
dites, 6c jugeant néceffaire de prévenir la dégradation entière
des Forêts, Elle s'eft déterminée à reflreindre la durée d'une
conceffion qui n'étant plus motivée par fabfoîue néceffité,
ne laiffe appercevoir que les abus dont elle eft lufceptible,
A quoi voulant pourvoir : ouïle rapport dufieur deCalonne,
Confeiller ordinaire au Confeil royal, Contrôleur généra! des
Finances; le Roi étant en son Conseil, a ordonné 6c
ordonne que la permiffion accordée par l'article premier de
l'Arrêt de fon Confeil du 17 Mai dernier, aux Habitans des
campagnes , d'envoyer 6c conduire dans tous les Bois de fes
Domaines, ainfi que dans ceux des Communautés féculières
6c régulières , les chevaux 6c bêtes à cornes feulement, 6c de
les y faire pâturer jufqu'au premier Oétobre prochain, à la
réferve néanmoins des taillis dont les recrues ne font pas
encore défenfabîes , fera 6c demeurera réduite 6c limitée au

15 Août prochain: ordonne Sa Majefté que paffé ledit jour
15 Août, îefdits Bois demeureront interdits à tout parcours
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6c vain pâturage, ainfi 6c de la même manière qu'ils l'étoient
avant ledit Arrêt du 17 Mai; renouvelle Sa Majefté les défenfes
d'envoyer ou conduire les Beftiaux, dans aucuns temps,dans
les taillis 6c bois récemment exploités, avant qu'ils aient été
déclarés défenfables, ainfi que dans les terreins enfémencés
ou plantés en bois, (bit qu'ils foient clos ou ouverts, fous
les peines portées par l'Ordonnance de 1669 , Arrêts &
Règlemens depuis intervenus: décharge néanmoins Sa Majefté,
par grâce 6c fans tirer à conféquence , lefdits Habitans ou
aucuns d'eux, de l'effet des procès - verbaux dreffés contre
eux depuis le 17 Mai jufqu'à ce jour, & des condamnations
qu'ils auroient pu encourir; leur donne pleine & entière main¬
levée des faifies 6c confifcations, fi aucunes ont été faites, à
la charge par eux de fe conformer, dans l'exercice du droit -

de pâturage qui peut leur appartenir, auxdîtes Ordonnances ,

Arrêts 6c Règlemens : enjoint Sa Majefté aux fieurs ïntendans
6c Commiffaires départis, aux fieurs Grands - Maîtres des Eaux
6c Forêts, aux Officiers des Maîtrifes & aux Gardes des Bois
6c Forêts, de tenir chacun en ce qui les concerne, exaéle*
ment la main à l'exécution du préfent Arrêt, qui fera à cet
effet enrégiftré aux Greffes defdites Maîtrifes, imprimé , publié
6c affiché par-tout où befoin fera: ordonne au furplus que
ledit Arrêt du 17 Mai fera exécuté fuivant fa forme teneur,
en tout ce à quoi il n'eft pas dérogé par le préfent xArrêt.

Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu
à Verfailles le vingt-neuf Juillet mil fept fept quatre-vingt-
cinq. Signé, L e B.0N de Breteuil.

PIERRE - DENIS CAULET DE WASIGNY,

Chevalier, Confeiller du Roi en fes Confeils, Grand -Maître
Enquêteur, & Général-Réformateur des Eaux & Forêts de
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France y ûu Département de Picardie , Artois, Boulonnais 9

Flandres, le Pays conquis & reconquis.

Vu l'Arrêt du Confeil d'Etat dont imprimé eftci-deffus
& des autres parts :

Nous ordonnons que ledit Arrêt & ces préfentes feront
enrégiftrés au Greffe de la Maîtrife particulière de la Motte-
Madame à Lille, pour être exécutés félon leur forme &
teneur Fait & donné en notre Hôtel, à Paris , le cinq Août
mil fept cent quatre vingt-cinq. Signé, De Wasigny.

PAU MONSEIGNEUR LE GRAND-MAITRE,

Signéy Rocket.

Vu le préfent Arrêt du Confeil d'Etat & l'attache de Mr.
le Grand-Maître,je requiers pour le Roi, qu'il foit enrégiftré
& publié félon fa forme & teneur. Fait au Parquet le onze Août
1785. Signé, Savarin

Vu le préfent Arrêt, l'attache de Mr. le Grand Maître, & les
Conclufions du Procureur du Roi , Nous ordonnons qu'il
fera enrégiftré au Greffe de cette Maîcrife, pour être exécuté
félon fa forme & teneur; & à cet effet lu, publié & affiché
par-tout où befoin fera, à la diligence du Procureur du Roi.
Fait en la Chambre du Confeil le treize Août mil fept cent
quatre vingt-cinq. Signé, E. A, Leroy.

A Lille, de l'Imprimerie de N.J. B. Pet inck-CramÉ,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1785.
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A R R E S T
DE LA COUR

DE PARLEMENT,

Qui ordonne à tous Fermiers, Laboureurs & autres Perfonnes
qui vendent & débitent des grains dans les Villages ou Fermes ,

de Je fervir a ravenir ae mefures étalonnées fur la mepare
matrice dépofée dans le chef lieu à l'ufage duquel ils ont
coutume de fe conformer , à peine de vingt -cinq florins
d'amendepour la première contravention, & de cinquante pour
la fécondé, & d être en outre pourfuivis extraordinairement.

Du 12 Août 1785.

Extrait des Regiftres de la Cour de Parlement de Flandres.

SU R le Requifitoire du Procureur-Général du Roi, contenantqu'il auroit reçu des plaintes multipliées fur l'infidélité des mefures
donc fe fervent certains Fermiers, pour la vente des grains qui ne
font point expofés aux Marchés ou Halles publiques; que cette
infidélité feroic un abus d'autant plus eflTentiel à réformer, qu'il
grèveprincipalement la ciafle indigente des habitans de la Campagne,
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qui n'a pas toujours la liberté de prendre oit elle veut, les grains
néceffaires à fa fubfiftance , mais eft obligée de les recevoir de
ceux auxquels elle a rendu, rend ou doit rendre des fervices par
la fuite , & qui ne rougiffent pas de la priver fouvent, fans qu'elle
s'en apperçoive, d'une portion de fon falaire : que le feul moyen
de profcrire dans le relïbrt de la Cour, l'ufage des mefures trop
petites & arbitraires, feroit d'affujettir les Fermiers & autres per¬
sonnes qui vendent & débitent des grains dans les Villages ou
Fermes , de fe fervir des mefures étalonnées fur les mefures matrices
qui doivent être dépofées & gardées dans le chef - lieu ou le prin¬
cipal endroit à l'ufage duquel ils ont coutume, de fe conformer : que,
par cette falutaire précaution , la liberté accordée aux Fermiers &
Laboureurs depuis quelques années, de vendre leurs grains ailleurs
que dans les Marchés publics, celferoit de pouvoir être préjudiciable
à l'intérêt commun & à celui des journaliers pauvres, qu'il eftjufte
de garantir du déficit frauduleux, réfultant de l'irrégularité & de
lapetiteiïe des mefures: que ces motifs feraient plus que fuffifans,
pour déterminer la Cour à porter un Règlement, dont les difpofi-
tions bien connues & fidèlement exécutées, affureroient à l'avenir
la fidélité dans la diftribution particulière & privée de toute efpèce
de grains, & préferveroient les acheteurs de la mauvaife foi & de
l'avarice criminelle de certains vendeurs. A ces causes , requérait
ledit Procureur - Général du Roi, qu'il plut à la Cour ordonner
par forme de Règlement, les points & articles fuivans :

i.°Queles Fermiers, Laboureurs & autresperfonnes qui vendent
& débitent des grains dans les Villages ou Fermes, feront tenus
à l'avenir defe fervir de mefures étalonnées fur la mefure matrice
dépofée dans le chef - lieu à l'ufage duquel ils ont coutume de fe
conformer.

2.0 Ordonner en conféquence auxdits Fermiers , Laboureurs
& autres perfonnes, defe défaire dans le terme d'un mois après
la publication de l'Arrêt à intervenir, de leurs anciennes mefures,
ou de les faire étalonner fuivant le prefcrit de l'article précédent*

3.0 Leur faire défenfes pour quelque caufe & fous quelque pré¬
texte que ce foit, de conferver chez eux aucunes mefures non
étalonnées, à peine de vingt-cinq florins d'amende pour la première
contravention, & de cinquante florins pour la fécondé, & d'être
en outre pourfuivis extraordînairement ; ladite amende applicable^
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la moitié au profit du Seigneur des Lieux où lefdites mefures pro¬
hibées feroient trouvées, & l'autre moitié au profit des Gardes,
Sergens & autres perfonnes qui dénonceraient la contravention.

4.0 Enjoindre aux Juges des Lieux de faire de fréquentes vifites,
pour s'affurer de l'exécution du préfent Règlement, & prononcer,
en cas de contravention, les peines portées par l'article précédent.

5.0 Permettre aux Cavaliers de la Maréchaufîée, de drefler des
Procès-verbaux des plaintes qu'ils recevront pendant leurs tour¬
nées dans les Villages, fur l'exécution du préfent Règlement, pour
lefdits Procès-verbaux être envoyés audit Procureur - Général du
Roi, & fur iceux être ftatué ainfi qu'il appartiendra.

ô.° Ordonner que ledit Règlement fera lu, publié, l'Audience
tenant, & regiftré au Greffe de la Cour, imprimé & affiché par¬
tout où befoin fera, & copies colîationnées envoyées à tous les
Bailliages, Sièges Royaux, &à toutes les Jurifdi&ions Seigneuriales
du reffort de h Cour, pour y être pareillement lues, publiées &
enrégiftrées ; enjoindre aux Subflituts dudit Procureur - général dù
Roi èfdits Sièges, d'y tenir la main, & d'en certifier la Cour dans
le mois: vu ledit Requifitoire ; ouï le rapport de Meffire Aim é-
ànselme- Joseph Meelin duVivier, Confeiller ; Tout
confidéré :

La Cour, les Chambres afïemblées, ordonne, 1 .G, que les Fermiers,
Laboureurs & autres perfonnes qui vendent & débitent des grains
dans les Villages ou Fermes, feront tenus à l'avenir de fefervîr
de mefures étalonnées fur la mefure matrice dépofée dans le chef-
lieu à l'ufage duquel ils ont coutume de fe conformer. 2° Ordonne
en conféquence auxditsFermiers, Laboureurs & autres perfonnes,
de fe défaire dans le terme d'un mois après la publication du préfent
Arrêt, de leurs anciennes mefures,ou de les faire étalonnerfuivant
le prefcrit de l'article précédent 3.0 Leur fait défenfes pour quel¬
que caufe & fous quelque prétexte que ce foit, de conferver chez
eux aucunes mefures non étalonnées, à peine de vingt - cinq florins
d'amende pour la première contravention, & de cinquante florins
pour la fécondé, & d'être en outre pourfuivis extraordinairement;
ladite amende applicable, moitié au profit du Seigneur des Lieux
où lefdites mefures prohibées feront trouvées, Se l'autre moitié au
profit des Gardes, Sergens ou outres perfonnes qui dénonceront
ladite contravention. 4.0 Enjoint aux Juges des Lieux de faire de
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fréquentes vifites, pour s'affurer de l'exécution du préfent Règle*
ment, & prononcer, en cas de contravention, les peines portées par
l'article précédent. 5.0 Permet aux Cavaliers de la Maréchauflee t

de drefler des Procès-verbaux des plaintes qu'ils recevront pen¬
dant leurs tournées dans les Villages, fur l'inexécution du préfent
Règlement, pour lefdits Procès - verbaux être envoyés audit Pro¬
cureur-Général du Roi , & furiceux flratué ainfi qu'il appartiendra.
6.* Ordonne que le préfent fera lu, publié, l'Audience tenant,
& enrégiftré au Greffe, imprimé & atîîché par-toutoùbelbin fera ,

& copies col lationnées envoyées à tous les Bailliage, Sièges Royaux y
& à toutes les Jurifdiélions Seigneuriales du reffort, pour y être
pareillement lues, publiées & enrégiflrées: enjoint aux Subflituts
du Procureur - Général du Roi efdits Sièges, d'y tenir la main, &
certifier la Cour dans le mois.

Fait à Douay, en Parlement, le douze Août mil fept cent quatre-
vingt-cinq.

Collationnê. Signé, LeplogE®

Lu Si publié, VAudience tenant, cejourd ^hui douze Août mil fept cent
quatre-vingt-cinq , pour être exécuté fuivant fa forme Si teneur; ouï r

-Si ce requérant le Procureur-Général du Roi.
Signé 9 MaZENGARBE*

Lu Si publié ès Plaids extraordinaires de la Gouvernance du Souverain
LaiUiage de Lille, le 16 Août 1785, Si enrêgifré au Greffe dudit
Siège; ouï, Si ce requérant le Procureur du Roi, par le Greffier dudït
Siège, fouffigné.

Signé, L. J. Lemes^e.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J R P e t ekinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1785.
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AIRE S T
du conseil d'état

du roi»
Qui ordonne que la gratification accordée au Commerce pour
la Traite des Nègres , fiera reftituée à /'Adjudicataire des
Fermes. avec moitié en fins, par les Armateurs qui n auront
pas importé des Noirs aux Colonies,

Du 5 Juin 1785.

Extrait des Regifîres du Confieil d'État.

SU R ce qui a été repréfenté au Roi, étant en Ton Confeiî ,que par Arrêt rendu en icelui le 26 Oétobre dernier,
Sa Majefté auroi't accordé des gratifications & des primes
aux Armateurs qui éxpédieroient des Navires pour la traite
des Nègres, & pour leur trânfport aux Ifles Françoifes de
rAmérique; mais que, par abus de cette faveur, un Négociant
du Havre avoit reçu la gratification fur la continence d'un
Navire qu'il avoit expédié pour la côte de Guinée, & qu'il
avoit feulement rapporté en France des gommes & des dents
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d'éléphant, au lieu de tranfporter des Noirs aux IflesFrançoifes
de l'Amérique, aux termes de fa foumifïïon, & fuivant le
vœu de l'Arrêt du 26 Oétobre dernier : Sa Majefté a jugé
néceffaire de prévenir de pareils abus à l'avenir. A quoi voulant
pourvoir : ouï le rapport du fieur de Caionne, Confeiller
ordinaire au Confeil royal, Contrôleur générai des Finances ;
Le Roi étant en son Conseil, a ordonné 6c ordonne que les
Négocians qui , ayant reçu les gratifications promifes par
l'article II de l'Arrêt du 26 Qétobre dernier, 6c ayant fait
en conféquence leur foumifîion de rapporter certificat du
déchargement des Nègres aux Colonnies Françoifesde l'Amé¬
rique , conformément à l'article VI dudit Arrêt, n'en rempliront
pas les conditions, feront tenus de rembourferà l'Adjudicataire
des Fermes la gratification qu'ils auront reçue au départ de
leurs Navires, 6c la moitié en fus du prix de ladite gratification ;
à l'effet de quoi il fera fait mention de ladite condition dans
la foumiffion cautionnée qui fera faite par les Armateurs au

départ des Navires. Mande 6c ordonne Sa Majefté à Monf.
le Duc de Penthièvre, Amiral de France, aux Intendans de
la Marine & des Colonies, au Commiffaire départi pour
l'obfervation des Ordonnances dans les Amirautés, aux Com-
miffaires généraux des ports 6c arfenaux, Ordonnateurs, aux
Officiers des Amirautés, aux Juges des traites, Maîtres des
ports 6c à tous ceux qu'il appartiendra, de tenir, chacun
en droit foi, la main à l'exécution du préfent Arrêt, lequel
fera enrégiftré au greffe des Amirautés, lu, publié 6c affiché
par-tout où befoin fera. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa
Majefté y étant, tenu à Verfailies le cinq Juin mil fept cent
quatre-vingt-cinq.

Signé.,Le M.AL de Castries.
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LE DUC DE PENTH1ÈF RE,

Jmiral de France, Gouverneur & Lieutenant général
pur le Roi en fa Province de Bretagne.

Y' /U l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-contre & de
l'autre part, à nous adrefTé : Mandons aux Intendans

de la Marine & des Colonies, au Commiffaire départi pour
l'obfervation des Ordonnances dans les Amirautés, aux Com-
miffaires généraux des ports & des arlenaux, Ordonnateurs,
aux Officiers des Amirautés, & à tous autres qu'il appartien¬
dra , de tenir , chacun en droit foi, la main à l'exécution du
préfent Arrêt : Ordonnons auxdits Officiers des Amirautés
de le faire enrégiftrer au Greffe de leurs Sièges, lire,publier
& afficher par - tout où befoin fera. Fait à Triel le fept
Juillet mil fept cent quatre-vingt-cinq. Signé, L. J. M. DE
BOURBON. Et plus bas, Par Son Alteffe Séréniffime.

Signé, Perier.

CHARLES-FRANÇOIS - HYACINTHE ESMANGART ,

Chevalier , Seigneur des Bordes, de Feynes, Pierrerue &
autres Lieux , Confeiller du Roi en fes Confeils , Maître
des Requêtes honoraire de [on Hôtel, Intendant dejuftice9
Police & Finances en Flandres & Artois,

YU l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci-deffus, &
les ordres particuliers à Nous adreffés :

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa
forme & teneur; & à cet effet imprimé,lu , publié 6c affiché
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par- tout où befoin fera, dans toute l'étendue de notre
Département, afin que perfonne n'en puifle prétexter caufe
d'ignorance.

Fait le vingt- cinq Août mil fept cent quatre-vingt - cinq.

Signé, ESMANGART.

PAR MONSEIGNEUR,
». •. • -. •

v

. Signé, p a j o T.

A Lille, de l'Imprimerie deN. J. B.Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi, 1785,
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ARiEST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Qui ordonne la fuppreffion d'un imprimé-, intitulé: de la

Banque d'Efpagne, dite de St. Charles, &c.
Du 17 Juillet 1785.

Extrait des Regiflres du Confeil d'Etat,

LE ROI étant informé que l'on répand dans le Public , unimprimé, intitulé: de la Banque d'Efpagne, dite de St. Charles y

par le Comte de Mirabeau, avec cette épigraghe : Ploratur lacrymis
amij]a pecunia verts. Vous pleurez votre argent, vos larmes font fmcères ,

Juv. 1785. Ledit imprimé fans nom d'Imprimeur, ni du lieu où il
a été imprimé, contenant une Préface, laquelle commence par ces
mots : ïÉcrit que j'abandonne maintenant à la prejfe, & finit par ceux-ci :
j'attendrai encore cette réponfe; neufChapitres & fix Notes, contenant
cent quarante-quatre pages; le premier Chapitre commençant par
ces mots : les François & les Efpagnols ; & la dernière Note Unifiant
par ceux-ci: que cette diftin&ion ejl quelquefois néceffiaire; enfin, un
recueil de pièces jufiificatives, commençant par ces mots: Édit de
création, & Unifiant par ceux-ci : Cour de fuflice & Officiers; ledit
recueil contenant cent foixante-deux pages. Sa Majefté voit avec
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mécontentement que pîufieurs Particuliers hafardent d'écrire fur des
matières importantes, dont iis ne font pas allez inftruics pour pou¬
voir procurer au Public des connoiffance utiles, & que ces Auteurs
ne fe bornent pas à une (impie difcuflion, mais qu'ils insèrent dans
leurs Ouvrages des perfonnalités fouvent très - injuftes, ce qui les
engage à faire imprimer clandeftinement des productions de leur
malignité, pour lefquelles ils ne pourraient efpérer d'obtenir l'auto-
rifation nécefiaire. A quoi voulant pourvoir : Le Roi Etant en
son Conseil , de l'avis de M. le Garde des Sceaux, a ordonnné
& ordonne que l'imprimé, intitulé : de la Banque ffiEfpagne, dite
de St. Charles, par le Comte de Mirabeau , avec cette épigraphe :
Vloratur lacrymis amljja pecunia veris. Vous pleurez votre argent, vos lar¬
mes font fineères. Juv. 1785, Ledit imprimé fans nom d'Imprimeur,
ni du lieu 011 il a été imprimé, contenant une Préface , laquelle
commence par ces mots : tEcrit quefabandonne maintenant à la preffe,
& finit par ceux-ci: fattendrai encore cette rêponfe; neuf Chapitres
& fix Notes, contenant cent quarante-quatre pages; le premier

Xhapitre commençant par ces mots; les François & les Efpagnols;&
la dernière Note finiflfant par ceux-ci : que cette difîinciion eft quelque¬
fois néctfaire ; enfin un recueil de pièces juflificatives, commençant
par ces mots : Édit de création , & Unifiant par ceux-ci : Cour de
Jufiice & Officiers ; ledit recueil contenant cent foixante-deux pages,
fera & demeurera fupprimé, comme contraire aux Règlemensde la
Librairie , & comme contenant des faits hafardés & des perfonna¬
lités toujours repréhenfibles. Fait Sa Majefté , expreffes inhibitions
& défenîes à tous Libraires, Imprimeurs, Colporteurs, & à toutes
autres perfonnes de quelque qualité & condition qu'elles foient 5

d'imprimer, vendre, colporter & difiribuer ledit imprimé,, fous
les peines portées par les Ordonnances & Règlemens delà Librairie;
ordonne que les exemplaires en feront faifis par-tout ou ils fe trou¬
veront , pour être mis au pilon : Ordonne à tous ceux qui ont des
exemplaires dudi-r imprimé, de les porter au Greffe du Confeii à
Paris, & dans les Provinces, à la Chambre Syndicale, dans i'arron-
difiement de laquelle ils fe trouveront, pour être îefdits exemplaires
mis au pilon, le tout fous les peines au cas appartenantes: Ordonne
en outre Sa Majefté, que le préfent Arrêt fera imprimé, publié
& affiché par-tout où il appartiendra. Enjoint au fieur Lieutenant
général de Police dans la ville de Paris, & aux fieurs Intendans &
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Commiffaires départis, chacun en droit foi, de tenir la main à fon
exécution.

Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majeflé y étant, tenu à
Verfailies le dix-fept Juillet mil fept cent quatre-vingt-cinq.

Signé, LE B0N' DE BrETEUIL.

CHARLES - FRANÇOIS - HYACINTHE ESMANGART ,

Chevalier , Seigneur des Bordes, de Feynes9 Pierrerne â? autres
Lieux, Çonfiiller du Roi en/es Confiils, Maître des Requêtes
honoraire de fin Hôtel, Intendant de Juflice, Police &
Finances en Flandres & Artois.

U l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-deflus, & les ordres
particuliers à Nous adrefles :

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera imprimé, lu, publié &
affiché par - tout où befoin fera, dans toute l'étendue de notre
Département, afin que perfonne n'en puifle prétexter caufe
d'ignorance.

Fait le vingt-cinq Août mil fept cent quatre-vingt-cinq.

Signé, ESMANGART.

PAR MONSEIGNEUR,

Signé 9 P A j o T.

l'jsatssaK

A Lille, de l'Imprimerie de N.J. B. Peterinck-Cramé5
Imprimeur ordinaire du Roi. 1785.
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INSTRUCTION
Sur le Parcage des Bêtes à Laine.

Publiée par ordre du Roi.

SI l'ufage de faire parquer les bêtes à laine furies terres deftinéesàia culture du froment, & même de beaucoup d'autres plantes,
eft avantageux dans les années ordinaires, il devient indiipenfab^e
cette année, pour fuppléer à la difette des pailles, & pour empêcher
que les défaftres de la fécherefle n'influent fur les récoltes fuivântes.
C'efl: dans la vue de répandre de plus en plus cette pratique impor¬
tante, de l'introduire dans les provinces où elle n'a pas lieu, d'engager
dans les autres les cultivateurs à mettre plus de bêtes à laine au
parc ; enfin pour leur donner des principes certains qui puiffent leur
fervir de règle, que la préfente Inftruélion a été rédigée.

De l 'étendue du Parc, à? de la manière de le former.

Faire parquer les moutons, c'efl: les renfermer dans une enceinte
de claies, fur la portion de terrein qu'on veut fertililer. Une bête
à laine peut fumer dans un parc environ dix pieds quarrés defurface;
un troupeau de trois cens bêtes fécondroit par conféquent trois mille
pieds quarrés en un feul parc, & fi on le change de place trois fois
dans les vingt-quatre heures, il ne faudra guère plus de cinq jours
pour fumer un arpent, mefure de Roi; c'eflxvdire, un elpacede cent
perches quarrées, de vingt - deux pieds chacune: on fumera donc



N° XLIiï. ( 2 )
avec trois cens bêtes, environ fix arpens par mois, & comme le
parc peut durer trois à quatre mois, un fermier qui a trois cens
bêtes à laine fumera facilement vingt arpens.

Les claies qui forment le parc, doivent réunir deux qualités ;
il faut qu'elles foient aflez hautes pour que les loups ne puilîent
pas fauter par-deflus, & en même temps qu'elles foient alfez légères
pour que le berger puiiTe les tranfporter facilement ; la proportion
la plus ordinaire eft de quatre pieds & demi à cinq pieds de hauteur,
& de fept, huit ou neuf de longueur : on les conftruit de
baguettes de coudrier, ou de tout autre bois léger & flexible,
entrelacées entre des montans un peu plus gros que les baguettes.
On en fait auffi avec des voliges aflemblées ou clouées fur des
montans. On laifle aux claies faites avec le coudrier trois ouvertu¬

res placées à la hauteur de quatre pieds ; l'une au milieu de fix pou¬
ces de large fur un pied de longueur,- les deux autres aux deux bouts:
ces deux dernières de trois pouces feulement de largeur fur un pied
de longeur, fervent à pafler le bout des crofles deftinées à foutenir
les claies. On donne le nom de Crofes à des bâtons de fept, huit à
neuf pieds de longueur, ayant au gros bout une courbure qui forme
patte, qui eft percée d'un trou, & qu'on fixe enterre avec un piquet;
le bout le plus menu deftiné à pafler dans les ouvertures des
claies, eft percé de deux trous où l'on place des chevilles de neuf
à dix pouces de long; ces chevilles font efpacées & difpofées de'
manière qu'en faifant anticiper deux claies l'une fur l'autre , au point
que l'ouverture de la droite de l'une réponde à celle de la gauche
de l'autre , les deux claies fe trouve ferrées l'une fur l'autre parles
deux chevilles torique le gros bout de la crofle touche à terre.

Lorfqu'un berger veut former un parc , il le commence com¬
munément au coin du champ; il y difpofe fes claies quarrément,
en attachant celles de l'angle avec des ficelles; il foutient toutes
les autres par le moyen des crofles. La crofle entre aifément toute
armée de fes chevilles dans les ouvertures correfpondantes des deux
claies, en préfentant les chevilles félon la longueur; on ne fait pafler
que la première cheville, & retournant la crofle à l'équerre, on tient
les deux claies prifes entre les deux chevilles qui débordent de trois
à quatre pouces de chaque côté les deux montans, l'ouverture
étant moins large que longue, l'une de ces chevilles fe trouve ainfi
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derrière îe montant, & l'autre devant ; enfuite on abaifle contre
terre le gros bout de la crofle, & l'on enfonce avec un maillet la
clé ou le piquet qui, traverfant la patte de la crofle, aflure tout
l'édifice,

Pourtranfporter chaque claie, îe berger pafle îe bout de fa houlette,
ou fouvent même le bout d'une crofle, lorfqu'elles font aflez fortes,
dans l'ouverture qui eft au milieu de la claie ; il appuie fon dos contre
cette claie, il la foulève & la porte en faifant pafler la houlette fur
fon épaule, & en la tenant ferme avec les deux mains ; l'on peut
auffi tranfporter les claies en paflant le bras droit à travers la voie du
milieu.

Lorque le parc a été une fois commencé au coin du champ, on
le continue de proche en proche dans toute fon étendue, en ne re¬
levant jamais à chaque changement que trois côtés de claies, le qua¬
trième lert pour le nouveaux parc. Le berger doit toujours avoir foins
de tracer fon parc pendant le jour, & d'en marquer les extrémités
avec des piquets garnis de chiffons blancs, afin qu'il les puifle apercevoir
pendant la nuit lorfqu'il changera îe parc, & qu'ils lui fervent de
guide. On peut éviter cette difficulté, & ménager la peine du berger,
en faifant le jour un parc divifé en deux parties par une cîoifon de
claies ; le berger n'a qu'à faire pafler les moutons de l'une dans l'autre
pour changer le parc: cette pratique efl indiTpenfable dans quelques
provinces, pour éviter que les bêtes à laine ne foient expofées
à devenir la proie des loups pendant qu'on change le parc : elle
a un autre avantage, c'efl de fumer avec plus d'égalité. On a
obfervé que les bêtes à laine fument beaucoup plus abondam¬
ment dans la première moitié de la nuit que dans îa fécondé; on
difpofe donc la rangée intérieure des claies qui fépare le parc du
foir de celui du matin , de façon que la furface de celui-ci foit à
celle du premier dans la proportion de deux à trois, alors la fumure
fe trouve très-égale. C'efc la méthode d'Angleterre & celle du pays,
de Caux ; elle exige un plus grand nombre de claies, mais la répartition
plus égale de l'engrais, la fureté des moutons dans les pays expofés
aux loups, & en tout pays la diminution de la peine du berger qui
n'a qu'une claie intérieure à lever pour changer fes moutons de parc,
& qui par conféquent fait fon devoir avec plus d'exaélicude, doit
faire préférer généralement cette méthode.
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La grandeur du parc doit être proportionnée à la quantité de
bêtes à laine que l'on veut faire parquer 9 & à la quantité de terre
que chaque bête fertilife : on a vu plus haut que chaque bête à laine
pouvoir fertilifer une étendue de dix pieds quarrés; ce calcul eft
relatif au parc du foir. Ï1 eft aifé d'après cela de proportionner le
nombre des claies à la force du troupeau : par exemple, il faut pour
un parc de cinquante bêtes, douze claies de fept à huit pieds de long,
ou de neuf à dix pieds ; & pour un parc de quatre-vingt-dix bêtes,
douze claies de dix pieds ; il en faut deux de plus fi les claies n'ont
que neuf pieds, & quatre de plus fi elles n'en ont que hait. Ï1 eft
aifé de calculer de même ce qu'il faut de claies pour un parc double,
quand on veut éviter au berger la peine de le changer pendant la
nuit.

Ces calculs font encore fufceptibles de quelques variations, félon
la taille & la force des bêtes à laine ; il faut un plus grand efpace
pour la haute & longue efpèce angîoife & flamande ; il en faut un
moindre pour la petite efpèce berrichone ou efpagnole. L'intelligence
du propriétaire doit fuppléer à ce qu'on ne peut lui dire avec précifion,
faute de connoître de quelle race font fes moutons.

Le parc le plus petit que l'onpiiifTe faire eft de cinquante bêtes;
autrement la dépenfe néceiïaire pour l'entretien du berger excéderoit
le bénéfice ; mais plufieurs cultivateurs peuvent réunir leurs troupeaux
pour les faire parquer enfemble fous la conduite d'un même berger;
de même un cultivateur induftrieux peut louer des moutons pour le
temps du parc feulement, & réunir plufieurs petits troupeaux pour
former un parc plus eonfidérables.

De la manière de gouverner un Parc.

La manière de gouverner le parc n'eft pas la même dans toutes
les faifon : dans les longs jours on y fait entrer le troupeau une heure
après le Soleil couché, c'eft-à-dire vers neuf heures; alors, comme
les herbes ont beaucoup de fuc, comme la fiente & les urines font
très-abondantes, un parc de quatre heures fuffit pour amender la terre,
& on le change trois fois depuis le foir jufqu'au matin ; la première
à une heure du matin, la fécondé à cinq heures, & la troifième à
neuf heures du matin. Le dernier parc ce fait de jour, & on peut
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même fe difpenfer de l'enfermer de claies, parce qu'on n'a point
également à craindre d'être furpris par le loup : il fuffit de placer les
chiens de manière qu'ils contiennent les moutons dans l'efpace deftiné

'

au parc c'efc ce qu'on nomtne^r^r en blanc: on peut au furplus avancer
ou reculer le changement du parc lorfqu'on le juge à propos ; mais
il faut alors les faire de grandeurs inégales, & leur donner d'autant plus
d'étendue que les bêtes doivent y féjourner plus long-temps. Lorfque
le mois de Septembre arrive, les nuits font plus longues, les bêtes
à laine ont moins de temps pour pâturer, les herbes ont moins de
fuc, les urines & la fiente font moins abondantes,- il faut alors ne
faire que deux parcs par nuit, & fi l'on continuoit à parquer pendant
l'hiver, on n'en feroit qu'un par vingt-quatre heures.

La cabane du berger doit toujours être à côté du parc, afin qu'en
ouvrant l'une des deux portes , il puifle voir le troupeau; elle doit
à cet effet être très-légère, & pofée fur des roues pour être d'un
tranfport facile : on la confinait en bois, & il fuffit qu'elle ait fix pieds
de long, trois & demi de large, & qu'elle foit couverte en paille ou
en bardeau : elle doit contenir un matelas, des draps, une couverture,
& une tablette pour placer quelques hardes & des provifions de
bouches : les portes en doivent fermer à clé. Les bergers font dans
l'ufage de faire coucher les chiens à l'air dans le parc, ou en dehors
près de leur cabane: ces animaux que la Nature n'a point prémunis
comme les moutons contre les intempéries des faifons, en font quel¬
quefois incommodés, & cet inconvénient deviendrait d'autant plus
grand qu'on prolongerait le parc plus avant dans l'hiver : il feroit
poffible d'avoir une petite loge extrêmement légère qu'on placerait à
l'angle oppofé à celui où feroit la cabane du berger, de l'autre côté
du parc.

On fait fortir les moutons du parc le matin pour les mener au
pâturage lorfque la rofée eftpafTée, & on les gouverne au furplus de
la même manière que s'ils vivraient dans les étables. On doit avoir
foin en été de les mettre à l'ombre dans le milieu du jour pour
les préferver de la chaleur du Soleil. N

De la préparation des Terres avant & après le Parcage.

Comme les terres que l'on fe propofe de parquer font en général
deftinées à recevoir du blé, il faut commencer avant d'y mettre le
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parc, par leur donner au moins deux bons labours à plat, afin que
l'urine pénètre plus facilement la terre. Il efl important de labourer
promptement le champ après que le parc y a palfé afin de mêler la
fiente & l'urine avec la terre avant qu'il y ait évaporation; d'ailleurs
pour peu que le terrein foie en pente, s'il vient des averfes avant
que le champ ait été labouré , une partie du crotin eft emporté. Des
agriculteurs, dont l'autorité efl d'un grand poids , affurent qu'on
peut parquer les terres à blé même après que la plante a pouffé , &
jufqu'à ce qu'elle ait atteint un pouce de hauteur, pourvu que ce
foit par un temps fec; on l'a eilayé en Angleterre: les moutons
broutent l'herbe, mais on allure qu'ils font bien à la racine en foulant
les terres, & qu'ils écartent les vers par leur odeur. Ce n'efi:qu'avec
beaucoup de réferve, & d'abord fur de petites portion de terrein ,

qu'on doit tenter cette méthode; il en réfulteroit de fi grands avan¬
tages , qu'il feroit à fouhaiter que l'expérience en confirmât la bonté, «Se
que quelques perfonnes, riches en voululfent faire l'effai fur de petites
parties : fi elle réuHi ffoit, la facilité de continuer à faire parquer les
bêtes à laine fur les terres à blé pendant prefque tout l'hiver, offriroit
un profit de la plus grande importance. Il efl bien prouvé aujourd'hui
que ces animaux fupportent fans inconvénient les rigueurs du froid
& l'intempérie des faifons.

Du parcage des Prairies naturelles & artificielles„

Le parcage dans les prés hauts efl; très-avantageux, fur-tout pour
leur rendre de la vigueur lorfqu'ils font épuifés; mais il faut que la
durée du parc foit beaucoup plus longue fur les prés que fur les terres
labourables. Dans les temps fecs, on peut laiffer le troupeau dans le
même parc pendant deux ou trois nuits; mais dans les temps humi¬
des il faut le changer tous les jours, parce que les excrémens de la
veille faliroient les moutons: cette méthode fertilife admirablement
les prairies, & on peut l'appliquer avec fuccès aux luzernes, au ray-
gras, aux trefles, au fromental ; toutes ces plantes confervent leur
verdure l'hiver, lorfqu'elles ont été parquées : il n'en efl pas de même
pour le fainfoin, les moutons font les ennemis de cette plante, & le
parcage la détruit au lieu de l'améliorer; on doit éviter d'établir le
parcage dans les prés bas, leur humidité feroit nuifible aux bêtes
à laine.
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Des avantages du Parcage dans Texploitation d'une Ferme.
L'Avantage du parcage efl de fumer les terres fans confommer

de paille , &cet avantage effc inappréciable, parce que c'eft la paille
qui manque prefque toujours dans l'exploitation d'une ferme. En fup-
pofant qu'un cultivateur fa (Te valoir une ferme de deux charrues, ou
de cinquante arpens par foie, mefure de Roi; qu'il ait un troupeau
de trois cents bêtes à laine & dix à douze Vaches, il peut efpérer
dans une année ordinaire, & dans des terres de fertilité commune,
d'obtenir deux cents voitures de fumier, chacune de quarante à cin¬
quante pieds cubes; cette quantité répandue fur les cinquante arpens
deflinés à être enfemencés en Blé, ne donnera pour chacun que
quatre voitures de fumier, & avec aufïi peu d'engrais il ne peut ef¬
pérer que de très-médiocres récoltes; mais fi ce même cultivateur
envoie fon troupeau au parc pendant quatre mois de l'année, d'après
les calculs qui ont été préfentés ci-deffus, il fumera environ vingt
arpens; il ne lui en reftera plus par conféquènt que trente à fumer,
fur chacun defquels il pourra répandre fix à fept voitures de fumier,
en forte que fon induftrie aura produit fans augmentation de dépenfe,
le même effet que fi fes pailles euffent été augmentées de plus d'un tiers.

Indépendamment de ces avantages, le Parcage a celui de donner
aux terres une fumure plus durable, & les avoines qu'on sème la
fécondé année s'en reffentenc encore fenfiblement. Il feroit à fouhaiter
qu'on pût parquer de nouveau les mêmes terres au bout de trois ans,
& on prétend qu'elles feroient améliorées pour long-temps; mais la
plupart, des cultivateurs n'ont pas allez de beftiaux pour parquer ainfi
toutes leurs terres, & fur-tout pour les parquer deux fois de fuite.

Du Parcage de quelques autres Animaux domefliques.
Les bêtes à laine ne font pas les feuls animaux qu'on puiffe mettre

au parc; on pratique en Angleterre la même méthode pour les vaches
& pour les cochons; le terrein ou ils ont féjourné fe trouve bien
amendé & produit de riches récoltes. Comme le parcage des ces
animaux n'exige aucune précaution particulière, on n'entrera dans
aucun détail à ce fujet.

A Lille, de l'Imprimerie de N J. B. Peterinck-Ci\amé,
Imprimeur ordinaire du Roi.
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PRÉCIS
DES EXPÉRIENCES

FAITES PAR ORDRE DU ROI À TRIANON,

Sur la caufe de la Corruption des Blés, & fur les moyens de
la prévenir; à la fuite 'duquel efî une Infraction propre à
guider les Laboureurs dans la maniéré dont ils doivent
préparer le Grain avant de le femer.

AVERTISSE M~1TN~ T.
Du 24 Août 1785.

S jE dommage afez confidêrable que la plus dangereufe des maladies
auxquelles le froment /bit fujet, a occafionnè cette année dans les récoltes,
& l 'utilité dont il paroît être de renouveller dans ce moment - ci les infrac¬
tions qui ont été déjà publiées pour prévenir cet accident furiefie , ont
déterminé le Gouvernement à ordonner la réimprejjien du Précis des expériences
qui furent faites à Trianon, fous les yeux de Louis XV, en I755<S?I75<5,
relativement aux efets contagieux de cette maladie & aux moyens de la
prévenir,

Ifauthenticité de ces expériences & le fuccès du remède dont on y a fait
ufage, -donnent tout lieu de croire que les fermiers s'y rendront attentifs ;
qu'ils nhéfiîeront point à prendre pour la femence qu'ils font à la veille de
confier à la terre, les précautions qui leur font indiquées dans ce Précis ;
qu'ils s'y affujettiront d'autant plus volontiers que par cette fimple attention,
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ils auront ftefpérance bien fondée , non-feulement â éviter des pertes aujjt
affligeantes pour eux que préjudiciables à l ''État , mais encore de garantir
leurs blés de la carie, cette poudre noirâtre & d'une odeur fétide, qui en
même temps quelle avilit le prix du froment qui en eft entaché, devient pour
celui qui eft le plus beau & le plus pur, mais fur lequel cette poudre a
été répandue à dejfein a une fource de corruption , un principe peftilennel,
dont les fuites, fi on les néglige, s'étendent bientôt à Vinfini.

J^Es expériences qui viennent d'être faites par ordre du Roi à
Trianon, fur la caufe de la corruption des Blés, & fur les moyens
de la prévenir, ayant eu le fuccès qu'on pouvoir en efpérer, il fembîe
que le Public auroit quelque droit de fe plaindre fi l'on différoit de
lui en rendre un compte fuccinét, & qui, dépouillé de détails, tournât
uniquement à fon utilité. Les faits qui fe paflent fous les yeux du
Prince & qui lui paroiffent dignes de fon attention , ont cela d'avan¬
tageux qu'ils acquièrent bientôt un caraétère d'authenticité & font
impreffion fur l'efprit, indépendamment de tout ce que par eux-
mêmes ils peuvent avoir d'intéreffant. Le foin d'inftruire le Public des
travaux qu'on a fuivis en fecret, mais avec fidélité, ne fuffit pas pour
attirer fa confiance, fur-tout fi ces travaux ont un objet elîentiel
& tendent à détruire des préjugés. Il y a toujours chez les hommes
un fond d'héfitation & de doute ; ils demandent que les faits qu'on
leur offre fe foient pafles au grand jour; ils exigent des témoignages
frappans, & défirent que le pîaifir d'apprendre une découverte utile
ne foit pas altéré par la crainte d'adopter une erreur.

Ce concours de preuves & ce degré d'évidence, auxquels il efl
rare de réfifter, fe trouvent heureufement dans les faits que préfentent
les expériences dont il s'agit. Elles ont été fuivies pendant cinq ans
avec l'aflivité & l'intérêt vif que l'importance delà matière exigeoit;
elles ont été combinées de plufieurs façons, Se exécutées fur des
terreins différens. Les derniers réfultatsont répondu aux premiers;
la caufe de la maladie du grain, qui avoit d'abord frappé , s'eft montrée
conftamraent la même; le fuccès des remèdes nes'efl point démenti;
une compagnie éclairée a paru compter fur l'exaèlitude du travail ;
& ces expériences, miles à Trianon dans le plus grand jour, ont
donné, dans un coup-d'œil décifif, tous les réfuîtatsqui avaient été
annoncés.
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L'objet de ce mémoire ne fera donc pas d'entrer dans les détails

auxquels il faut s'affujettir en rapportant des expériences obfcures &
ifolées. On fuppofera ici des effets conftans & bien avérés : d'après
la certitude où ils ont conduit, on avertira en peu de mots les labou¬
reurs de la caufe d'une maladie qui enlève une grande partie de leurs
récoltes, en diminuant le prix de ce qui peut leur relier , & on les
inftraira des précautions qu'ils doivent prendre pour la prévenir.
Leurs momens font précieux; ils font peu fufceptibles d'application;
& l'on ne peut efpérer de les rendre attentifs que par la brièveté
& l'exécution facile des chofes qu'on leur prefcrit. D'ailleurs pour
peu que quelqu'un defire une connoiffance plus étendue des maladies
des blés & des remèdes dont on a fait ufage, il peut confulter les
mémoires qui ont été publiés fur cette matière, & y voir le fil des
obfervations qui, après plufieurs détours, a conduit enfin au terme
où l'on ell parvenu.

Les maladies du froment avoient été confondues jufqu'ici, fous
les noms trop généraux de Nielle, de Bruine, de Blés noirs, &c. Les
fymptômes de l'une font néanmoins bien différens desfymptômesdes
autres, & ils étoient très - propres à faire établir entr'elles des diflinc-
tions. Dans ces maladies je ne comprends pas les accidens qui font
connus fous les noms de Blés rouillés , Blés coulés, Blés échauàés & retraits,
&c. Quoique nuifibles aux fermiers, parce qu'il en réfulte la maigreur
des épis & la diminution de la fubflancefàrineufe, ils font beaucoup
moins à craindre que ceux dont les fuites font la deflruclion de l'épi
& la perte totale du grain.

Lés maladies principales du froment font de trois fortes.
La première, connue depuis peu & défignéefous le nom de Blés

avortés , efl celle où l'on remarque un dérangement confidé-
rable dans la tige , les feuilles, l'épi & dans l'efpèce de grain qu'il
renferme. La tige de ces fortes de blés effc ordinairement plus baffe
que les tiges faines du même âge ; elle efl tortue, nouée, rachitique ;
•les feuilles font d'un vert - bleuâtre & recoquillées en différens fens :
il y a des altérations fenfibles dans l'épi : au lieu de renfermer de
petits embrions blancs & veloutés à leur fommet, fi c'efl vers le
temps de la fleur, cet épi ne contient que des grains verts terminés
en une, deux & quelquefois trois petites pointes ; il femble que
ce foit deux ou trois grains réunis en un feul. De cette efpèce de
monftruofité fuit toujours la perte du grain.
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La fécondé des maladies eflentielles du froment, frappe tout d'un

coup les yeux, lorfque l'épi effc hors du fourreau. Elle confifte dans
la deftruélion prefque entière de ce même épi ; il n'en relie en effet
que l'efpèce de noyau, le long duquel étoient attachés les grains
il n'effc plus qu'un compofé d'une pouffière sèche, noire & de quel¬
ques filets blancs , feuls relies des balles qui enveloppoient le grain.
On diroit que le feu a agi dans cette leconde maladie : auffi a-t-on
appliqué le nom de Blés charbonnés à ceux qui en ont été attaqués.

La troifième & la plus redoutable des maladies du blé, fait l'objet
fpécial de ce mémoire : c'ell celle où le grain , confervant à-peu-près
fa forme & fa propre pellicule, fe convertit en une pouffière graffe
& noirâtre ; on l'a défignée fous le nom de Blés cariés. On commence
h dillinguer, avant la fin de la floraifon, les épis frappés de cette
maladie ; tant qu'ils font renfermés dans leur fourreau, même lorfqu'ils
font totalement au jour, on ne foupçonneroit aucun vice dans la
plante; la tige efb droite & élevée , les feuilles font communément
fans défaut ; mais les blés fleuriffent-ils, les épis cariés fe font recon-
noître à une couleur bleuâtre ; les balles qui enveloppent le grain
font plus ou moins tachées de petits points blancs; le grain lui-même
plus gros qu'il ne devroit être naturellement, effc d'un vert très-foncé,
fes trois étamines moins hautes que lui, & collées à fes côtés, font
languiffantes & comme flétries; û l'on ouvre ce grain carié, on le
trouve rempli d'une matière graffe, noirâtre & dont il s'exhale une
odeur fétide, fur-tout lorfqu'on l'écrafe entièrement.

On ne s'arrêtera point aux deux premières des maladies qui vien¬
nent d'être décrites : l'une, fuivant plufieurs obfervations, paroît être
occafionnée par la piqûre desinieéles ; dans ce cas, il ne feroitguère
poffible d'en garantir les blés. Heureufement elle n'efb pas étendue
& n'annonce aucun danger pour les fuites.

L'autre e(l le dernier période d'une corruption infenfible, & que
l'état des plantes ne îaiffe point foupçonner. Elle efb comme la
première fans fuites dangereuses: rarement occafionne -1 -elle une perte
fenfible; la pouffière des épis charbonnés efb bientôt diffipée par le
vent; le noyau fubfifte feul, &l'on ne s'apperçoit point à la récolte
du tort qu'elle peut avoir fait.

Il n'en eft pas de même de la troifième & dernière maladie, elle
n'efl: malbeureufement que trop répandue; les ravages s'accroiffent
avec rapidité, fes effets vont quelquefois à enlèver la moitié ou le
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tiers d'une récolte ; la pouffière que contiennent les grains cariés,
renferme un venin contagieux, & dont l'acfivité effc furprenante;
trop foibles pour réfifter au fléau, ces grains corrompus font bien¬
tôt écrafés lorfqu'on bat les gerbes, leur pouffière fe répand fur les
grains iains, elle s'y attache & les infeéte, elle devient pour la récolte
fuivante une fource plus confidérable de corruption, fi l'on sème ce
grain ainfi infeété ; elle règne dans toutes les granges ; les monceaux
de gerbes faines qui s'y trouvent, fe reflentent de la pefte commune,
& le mal allant toujours par accroiflement, met enfin le comble à
l'infortune des fermiers.

Les laboureurs, & même les Phyficiens ont eu recours jufqu'à
préfent à l'intempérie de l'air, aux brouillards, à la nature ou à
l'état des fumiers, à l'action du Soleil fur des épis imbibés d'eau, &
à quelques autres raifons auffi peu fondées, pour expliquer la caufe
de cette maladie funefte. Us étoient bien éloignés de croire qu'un peu
de pouffière répandue fur un grain parfaitement fain, fût capable
de le pénétrer lorfqu'il commence à fe ramollir dans la terre, d'im¬
prégner de fon poifon le germe naiflant, & de perpétuer dans la plante
le venin fubtil dont elle efi: le principe. Cependant il n'eft que trop
certain que la pouffière fortie des grains cariés, produit les effets
furprenans qu'on lui attribue, & que répandue fur le blé de mars,
comme plus fujet à la maladie que le blé d'hiver, elle a été affez
aétive pour ogcafionner, à un feizième près, la corruption totale des
épis qui en étoient provenus.

Dans les expériences qui ont été exécutées à Trianon, on a eu
pour but de montrer, en infectant la moitié des grains dont on a fait
ufage, jufqu'ou pouvoit aller la caufe du mal; & en appliquant à
l'autre moitié différentes préparations, jufqu'ou l'on pouvoit compter
fur l'effet des remèdes.

Le terrein où ces expériences ont été faites, efi: de huit cents
neuf pieds de long, fur cent deux de large; il avoit été partagé fur
fa longueur en quatre colonnes, entre Iefquelles règnoient desfentiers;
chaque colonne étoit divifée en huit parties, & entrecoupée auffi de
chemins. On avoit diftribué la femence pour les trente - deux fub-
divifions du terrein , de manière que le grain fairf& préparé étoit
immédiatement précédé & fuivi du grain infe&é, & en avoit encore
de pareil à côté de lui dans les divifions parallèles des colonnes voifines»
On peut fe figurer la fymétrie qui régnait dans la diftribution du grain
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tant préparé que noirci, en jettant les yeux fur un damier : les cafés
noires & les cafés blanches y font placées alternativement dans quel¬
que fens qu'on les prenne, & repréfentent avec exactitude l'ordre
auquel on s'étoit affujetti pour la répartition du grain.

L'efpèce de tableau qu'avoit offert le grain avant que la charrue
l'enlevelît, & au moment où ce grain, foit infeété de noir, foit
préparé avec foin, étoit répandu fur le terrein avec fymétrie & par
compartimens ; ce tableau a été rendu, en quelque manière, par les
épis parvenus au point de maturité. Les divifions où la femence
avoitété infeétée de pouffière, ont donné une quantité prodigieufe
d'épis corrompus, tandis que celles où les remèdes avoient eu lieu
ont fourni un fpeétacie tout oppofé ; la partie du terrein où étoit le
blé de mars, frappoit fur - tout par le contrafle le mieux marqué. La
maladie étoit à fon comble dans une diviflon, il n'en paroiflb.it aucun
veftige dans une autre, ou fi l'on y en appercevoit de légères traces,
ce n'étoit qu'après un long examen; on étoit en quelque forte
affligé ou agréablement furpris, fuivant la divifion qu'on avoit fous
les yeux en parcourant le terrein. Les fentiers qui règnoientlelong
des colonnes, & ceux qui coupoient les divifions, avoient été tracés
dès l'inflant des femailles; ils furent ratifies avec précaution pendant
l'été, & entretenus dans leur premier alignement : les fentiers dans
toute la longueur des colonnes, féparoient d'une manière tranchante
les blés fains d'avec les blés gâtés. La maladie , toute contagieufe
qu'elle eft* ne paffoit pas les limites des divifions où elle règnoit,
tandis que la beauté & l'état généralement fain des épis n'étoient
remarquables que dans les parties du terrein d'où la corruption devoit
être bannie, & contribuoient à rendre plus frappant l'état des cantons
infeétés.

Onapréfenté fous un même coup-d'œil les expériences fur le blé
d'hiver & fur le blé de mars, parce qu'il n'y a eu prefque aucune
différence dans la manière de les exécuter & dans le fuccès dont elles
ont été fuivies. Il efl bon d'obferver cependant que quoique le blé
de mars foit plus fujet au noir que le blé d'hiver, les expériences
qui l'ont concerné ont eu quelque chofe de plus frappant que celles
qui negardoient ce dernier; & que fi dans les divifions où la maladie
devoit fe manifefler, elle s'eft étendue à prefque toutes les plantes,
il a été difficile d'en remarquer les plus légères traces dans les divifions
où l'on avoit fait ufàge de blé de mars préparé.
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Outre les Expériences en grand, où Ton ne s'étoit point écarté

àe la façon ordinaire de femer& de labourer, à la fymétrie près dans
la diftribution du grain, il y en a eu quelques-unes de faites en petit
& fous un point de vue plus rapproché. On avoit ménagé un certain
nombre de planches à l'extrémité des colonnes, & on les avoit
enfemencées de différentes efpèces de blé, tant pour conftater de
nouveau la caufe de la corruption, que pour donner des preuves
réitérées de l'effet avantageux des préparations. Ces expériences qui
étoient comme le contrôle de celles qu'on exécutoit en grand, ont
quadré avec elles dans les faits, & donné les mêmes réfultats. La
pouffière des blés cariés a eu toute fon aétion fur le grain , foit qu'on
l'eût infecté avant de le jetter en terre, foit que l'ayant choifi parfaite¬
ment fain, on l'eût femé fur cette pouffière contagieufe qu'on avoit
d'abord répandue dans le fond des filions. Les pailles dépendantes
des blés cariés, ifolées de toute elpèce de fiente d'animaux, & mêlées
Amplement avec la terre, ont conflamment paru dangereufes pour
le grain qui germé fur elles. Les mémoires fur les maladies des blés,
fourniffent des obfervations & des détails fur ces pailles fufpeéfes ;
on y peut voir qu'elles ont quelque chofede contagieux avant d'être
fondues dans les fumiers & confommées à un certain point. L'ivraie
efi: fujette à la même maladie que le froment, les grains de cette
plante qui en font attaqués, contiennent une pouffière maligne ,

funefle à l'ivraie la plus faine, & ce qu'il y a de plus flngulier, con¬
tagieufe pour le froment ; elle devient à fon égard un autre germe de
maladie, & prefque auffi prompt à fe développer que celui qui naît
dans fon propre fein.

Ces effets ont été reconnus fenfiblement dans plufienrs planches,
le fûccès d'un grand nombre de remèdes a été confhté dans d'autres ;
là, on a remarqué que la maladie prenoit moins fur certaines efpèces
de froment, comme le blé de fouris & celui de miracle, quelque
moyen qu'on employât pour la leur communiquer, que fur le blé
ordinaire : ici, on s'efi: alTuré, contre l'opinion commune, que le
blé barbu & le blé fans barbe font également fujets à la carie, &
qu'avec les précautions capables de la prévenir , on peut les employer
en qualité de femence fans aucune difïinèlion.

Dès l'inflant où l'on eut faifi la caufe du mal, on fe trouva fur
la voie pour y appliquer des remèdes; plufieurs furent éprouvés,
tels que des lotions réitérées de la femence, foit dans de l'eau
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commune foulée de fel marin ou de faïpêtre, foit dans de l'efprit-
de - nitre très - affoibli, foit dans des eaux de leffive de cendre co%
mîmes, de cendres gravelées, de foude, de potafle; foit enfin dans
de l'urine humaine putréfiée, en joignant aux différens déterfifsune
certaine quantité de chaux, ou en les employant feuls à un degré de
chaleur incapable d'altérer le grain.

Tous ces remèdes ont eu un fuccès plus ou moins complet;
d'utiles accidens ont appris que quelques-uns d'entr'eux font afîez aétifs
pour attaquer le germe, & ne doivent être employés qu'avec des
ménagemens. Outre cela, quoique ces remèdes foient d'un prix fort
modique, & n'aient aucune proportion avec l'avantage qu'ils pro¬
curent, peut-être le fermier s'occupera-1-il de la dépenfe légère
qu'ils exigent, & féduit par une faufie économie, doucera-t-il de
ce même avantage dont on lui répond. On négligera donc ici les
détails qui concernent le fond & l'ufage de la plupart de ces remèdes;
les mémoires plus étendus furies maladies des blés, fourniflent à
cet égard des procédés & des obfervations propres à guider un agri¬
culteur curieux & jaloux de voir renaître fous fes yeux tous les
faits qui lui font avancés.

Dans les expériences qui ont été faites à Trianon, on s'étoit
borné, pour la préparation du grain, tant à l'urine putréfiée qu'aux
eaux de leffive de cendres communes, de foude ou depotaffe, dans
lefquelles on avoit fait fondre aflez de chaux vive pour qu'elles
priflent un blanc de lait ; on les avoit mifes à un degré de chaleur
très-modéré, avant qu'elles ferviflent à la préparation du grain.
La manière de leffiver la foude &la potafife confifte à les faire bouillir
pendant une demi - heure ou à - peu - près dans une quantité d'eau
fuffifante pour que l'ébuîlition finie & l'eau clarifiée, il s'en trouve
environ cinq pintes de Paris pour chaque livre de foude ou de
potaiTe qu'on aura leffîvée. Les feîs déterfifs qui en proviennent
font très - mordicans , & à moins qu'ils ne foient noyés dans une
certaine quantité d'eau, ils détruifent infalîiblement l'organifation
du grain.

Le même danger ne fe trouve pas dans l'ufage de l'urine humaine
putréfiée; on ne s'eft jamais apperçu qu'elle ait porté atteinte au
germe, quelque vertu qu'elle eût, & quoiqu'elle l'exerçât toute entière ;
il n'a paru d'autre rifque à courir en l'employant, que celui de la
verfer trop chaude fur la femence, excès de chaleur qui eft toujours
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dénoté par i'enîèvement. de l'épiderme du grain, & dont les fuites
ordinaires font l'altération du germe. L'eau de leffive de cendres
communes, au degré de force qu'on indiquera bientôt, a auffi l'avantage
de n'agir fur la femence que d'une manière tempérée , & d'être
fuffifamment déterfive fans affeéler le grain ; la préparation de ce
remède n'exige que peu de foins de la part des fermiers ; ils ont
fous la main tout ce qui en fait le fond ; l'application en eft facile,
& le prix fi modique, qu'à peine l'évalue -1 - on : auffi, dans la
néceffité où l'on elt d'en indiquer un avec tous les détails qui le con¬
cernent, a - t-on cru devoir s'arrêter à celui-ci, comme propre à
être adopté par les laboureurs, & ne les écartant prefque pas des
pratiques auxquelles, d'âge en âge, ilsfe font fervilement affujettis.

On place un cuvîer fur des trétaux ou fur une chèvre, efpèce
de trépied d'un ufage fort ordinaire, & que tous les fermiers trouve¬
ront chez eux; la grandeur de ce cuvier dépend, on le fent bien,
de la quantité d'eau de leffive dont on a befoin: le nombre des
boiffeaux de froment qu'on veut préparer étant réglé une fois, on
jette dans le cuvier la quantité de cendre néceffaire, & 011 verfe
deffus l'eau deftinée à les leffiver ; la proportion doit être de deux
pintes d'eau ou environ, mefure de Paris,Jur une livre de cendre;
celles que rend le bois neuf & dur, comme le chêne, le charme,
le hêtre, &c. font préférables à celles du bois tendre ou flotté : ces
dernières néanmoins produiront tout l'effet requis, pour peu qu'on
en augmente la dofe; & les laboureurs, dont les cendres font com¬
munément affez fortes, peuvent garder la proportion fixée dans
l'emploi qu'ils en feront.

31 fe perd une portion confidérable de l'eau qu'on a verfée dans
le cuvier; une partie en effet eft bientôt abforbée parles cendres,
& une autre diffipée par l'évaporation lorfqu'on la fait chauffer: la
perte totale peut aller aux deux cinquièmes, ou même à la moitié de
la quantité d'eau qu'on a mife fur le pied de deux pintes par livre
de cendre. Un boiffeau de beau froment, mefure de Paris, pèfe
vingt livres, & n'enlève guère que deux pintes d'eau, même mefure,
en fortant d'un cuvier où il aura été lavé parfaitement & au-deffus
duquel on l'aura laiffé égouttet*.

Il eft donc néceflàire pour préparer un nombre fixe de boiffeaux,
& n'avoir cependant que la quantité d'eau de leffive qu'ils exigeront,
de fe régler fur les pertes qui ont été obfervées , & fur la dolè de
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liqueur dont, immédiatement après la préparation, chaque bôMTeau
fe trouve chargé. Suppofons, par exemple, qu'on ait foixante boifTeaux
de froment à préparer, il faudra mettre dans un cuvier cent livres
de cendre &deux cents pintes d'eau ; il reliera, toute imbibition faite,
après l'évaporation, & la perte portée feulement aux deux cinquièmes,
cent vingt pintes d'eau de leffive qui feront fuffifantes pour la pré¬
paration de tout le grain, puifque deux pintes fuffifent pour humeéfer
un boiiïèau.

La quantité d'eau & de cendre, proportionnée au nombre de
boifTeaux de grains qu'on doit préparer, étant dans le envier, on
remue les cendres avec un bâton, on les délaie parfaitement, & on ôte
toutes les ordures qui s'élèvent à la furface de l'eau ; lorfque les
cendres font un peu repofées, on remplit une grande chaudière de
l'eau du cuvier, on la fait chauffer à tel degré que l'on veut & on
la verfe fur celle qui efl: froide ; on a l'attention encore de bien remuer
les cendres , & on recommence cette opération jufqu'â ce que l'eau
entière du cuvier ait acquis un degré de chaleur raifonnable.

Les cendres n'abandonnent pas tout d'un coup leurs fels, &
demandent à être fouvent agitées pour qu'elles s'en dépouillent plus
aifément; auffi doit - on laifTer l'eau & les cendres dans le cuvier,
pendant trois jours ou environ , & avoir foin de les remuer par
intervalle durant les deux premiers. Les cendres ont tout le temps
defe précipiter, même en fe dépouillant encore de quelques fels,
pendant les vingt - quatre dernières heures qu'on s'abftient de les
remuer ;& l'eau de leffive, devenue claire, peut être retirée du cuvier
en cet état, fi le fond n'en efl pas troublé. On parvient, par une
voie*fimple, à n'y exciter aucun mouvement: on met un fécond
cuvier au-deffous du premier; on perce un trou de la groffeur du
petit doigt, au bas du premier cuvier, &à fleur des cendres repofées :
l'eau s'échappe fans aucune agitation capable de faire fouîever les
cendres, & tombe dans le fécond cuvier auffi nette qu'il efl poffible
de l'avoir.

Si la femence qu'on doit employer efl belle , faine, & fur-tout
exempte de la plus légère moucheture, elle n'a pas befoin d'une
lotion préalable dans l'eau commune; fi au contraire elleeft infeétée
de la pouffière des grains de froment cariés, il faut avant toutes chofes,
la laver dans plufleurs eaux , & jufqu'àce que la dernière forte claire
du cuvier où fe fera la lotion: il fèroit avantageux, pour peu que
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le temps & les occupations le permirent, de faire fécher ce grain
ainfi net, avant de le tremper dans l'eau de leffive, afin qu'il ne
l'affaiblît pas en augmentant la dofe de l'eau. Ce grain, d'abord fi
dangereux, tiendra lieu, étant bien lavé, du froment le plus fain,
& pourra recevoir la préparation dont on va parler: s'il eft facile
cependant aux fermiers d'avoir une femence faine, & qu'il ne foit
pas préalablement néceffaire de nettoyer, on leur confeilie d'en faire
ufage, par préférence à celle qui feroit mouchetée. Le noir a quelque
chofe de gras & de tenace; on ne le détache du grain que difficile¬
ment; & il eft effentiel qu'il ne relie aucun vertige de cette pouffière
contagieufe fur celui qu'on doit femer.

L'eau de leffive ayant le degré de force néceflaire, & étant le
produit net, c'eft-à-dire , les trois cinquièmes ou environ decelle
qu'on a verfée fur les cendres, il faudra y jetcer un peu de chaux
vive : deux onces par pinte fuffiront à la rigueur ; mais on ne court
aucun rifque d'en augmenter la dofe ; & on jugera qu'elle efl con¬
venable lorfqu'en agitant l'eau de leffive, on lui fera prendre un blanc
de lait, fans laiflferau fond ducuvier unréfidu qui dénoteroit la trop
grande quantité de chaux.

Nous touchons au moment de la préparation du grain : les fermiers
n'ayant pas communément de chaudière affez grande pour faire chauffer
en total l'eau de leffive dont ils pourront avoir befoin,ils la laifleront
dans lecuvier, & l'y échaufferont à diverfesreprifes par le mélange
des portions de cette eau qu'ils auront mifes furie feu, & qu'ils
rejetteront dans le envier, en fe fervant de la chaudière qui fe
trouvera parmi les ullenfiies de leur ménage. La chaux fe diffout
bientôt dans l'eau bouillante ; il faudra profiter du dernier moment
où l'on fera chauffer une partie de l'eau de leffive , pour y mettre la
quantité de chaux qu'elle exige en total, & pour l'y délayer parfaite¬
ment : la chaux une fois fondue, on verfera dans le cuvier le mélange
que contient la chaudière, & on remuera toute l'eau de leffive,
afin que la chaux s'y développe & s'y diflribue avec égalité.

Lorfqu'on s'eft affuré d'un point effentiel, que l'eau de leffive n'efl
pas à un degré de chaleur capable d'altérer le grain, & qu'on l'a reconnu
à la chaleur douce qu'on reffent en y trempant la main, on prend
une corbeille d'ofier de huit à dix pouces de profondeur, qui entre
facilement dans le cuvier, qui foit garnie de deux anfes pofées per¬
pendiculairement , & affez ferrée pour que le grain ne puifîë pas

✓ i
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pafleï au travers pendant que l'eau s'en échappe par raille iiïues ;
on jette un boififeau ou deux de grain dans cette corbeille, & on
la plonge dans le envier. L'eau de Ieffive s'y introduilant de toutes
parts, humeéte fur le champ la femence ; on a foin, dans l'inftant
même, de bouleverfer le grain & de le rouler entre les mains légère¬
ment ; on foulève la corbeille, on la plonge dans l'eau à plufieurs
reprifes, on la retire enfin après l'avoir laide égoutter au-deffus du
envier, & on étend la femence ainfi préparée, fur des draps ou des
tables, pour qu'elle y sèche plus promptement.

On continue de baigner de cette manière tout le grain qu'on veut
femer, fans fe borner précifément à ce qu'il en faut pour couvrir
une certaine étendue de terrein, & dût-on n'en faire ufage que deux
mois après la préparation. Par-là les fermiers ont le loifir d'y veiller
eux-mêmes , & de l'appliquer à toute la femence qu'ils doivent
employer ; ils profitent pour cela des beaux jours, & fur-tout de
ceux où ils ont quelque liberté : le temps des femailles ne les trouve
pas trop furchargés de travail, & une fois commencé, le fil n'en efl
plus interrompu.

Cette façon de préparer le grain n'a, comme on voit, rien de
gênant,- tout y efl d'une pratique aifée; elle n'exige prefque aucuns
frais; encore le peu qu'elle en demande, pris dans l'intérieur du
ménage, échappera-t-il à l'efprit d'économie des laboureurs.*" On les

* On a dit plus haut que pour la préparation de foixante boiffeaux de froment,
il falloit cent livres de cendre fur deux cents pintes d'eau ; qu'après la Ieffive
des cendres & la réduction de l'eau faite aux trois cinquièmes, il falloit encore
deux onces de chaux vive pour chacune des cent vingt pintes d'eau de Ieffive
qui reheroient. Il efl donc facile d'évaluer à combien monteroient les frais pour
îa préparation de ces foixante boiffeaux de froment.

Le boiffeau de cendres communes , mefure de Paris , médiocrement foulé &
comble, pèfe vingt-une à vingt-deux livres, & vaut couramment fix fous: cinq
boiffeaux eftimés trente fous , rendent par conféquent plus que les cent livres
dont on a befoin. La livre de chaux vaut à peu-près huit deniers : il en faudra
marier deux cents quarante onces ou quinze livres avec les cent vingt pintes
d'eau de Ieffive : le prix de ces quiuze livres de chaux fera de dix fous, qui ,

joints aux trente que coûteront les cent livres de cendre, feront un total de
quarante fous pour la préparation de foixante boiffeaux de froment, & établiront
les frais pour chaque boiffeau, fur le pied de huit deniers.
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conjuré donc par leurs propres intérêts, d'adopter cette méthode
avec confiance: on y exhorte principalement les fermiers (& le nombre
en effc grand ) qui ne recueillent chaque année que des blés infeélés
de noir. Ces hommes, dont le fort efl véritablement à plaindre, voient
le mal fe perpétuer dans les différentes pièces de terre qu'ils font
valoir ; ils perdent, par un retour périodique de la contagion, une
grande partie du fruit de leurs fueurs ; ils ne remplirent qu'avec des
lenteurs forcées, les engagemens qu'ils ont avec les proprétaires,
& après de longs travaux, à peine fe réfervent-ils du pain pour être
en état de les recommencer.

Malgré cette fituation pénible, une foule de préjugés les rendra
peut-être indociles ,• ils ne trouveront aucune proportion entre le
principe de la maladie, léger en apparence, vers lequel on tourne
leur attention, & les ravages étonnans dont ils font fans ceffe frappés :
ils compteront peu fur les expériences qu'on leur cite, & arrêtés par
une forte de méfiance qui leur eft propre, ils finiront par s'en tenir
à ce qu'ils ont toujours pratiqué.

On fe borne à defirer, pour ce moment-ci, qu'ils aient au moins
quelque doute fur les faits principaux qu'on a rapportés ; l'incertitude
dans une matière qui les touche de fi près, & fur un point d'où leur
fortune dépend, doit au moins exciter en eux de la curiofité, &les
engager à faire de très-petites épreuves, fi elle ne les porte pas à
des tentatives en grand.

Ils entendent dire depuis plufieurs années, & fur la foi d'un
grand nombre d'expériences, dont quelques - unes tiennent de la
démonflration, ils entendent affurer que la caufe ordinaire, la fource
abondante des blés cariés réfide dans la poufjière des grains de blé corrompus;
que le grain le plus fain qu'on a noirci de cette pouffière reçoit par une con¬
tagion rapide & une communication très-intime, le venin quelle renferme ;
qu'il le tranfmet aux grains dont il eft îorigine ; que ces grains une fois
infe&és, fe convertirent en pouffière noire & deviennent pour £autres une
caufe de corruption. Ils entendent affurer encore que plufieurs remèdes
ont été employés utilement contre cette maladie ; que ces remèdes ont garanti
de l'effet de la contagion la femence la pins chargée de noir, & par conféquent
expofée à toute la malignité quil contient.

Si les préjugés des laboureurs peuvent fe taire un infiant, qu'ils
choififfent dans quelques-unes de leurs plus belles gerbes un petit
nombre d'épis parfaitement fains, qu'ils noirciffent avec la pouffière



n° xliv Cm)
des grains de blé corrompus tout le froment que donneront ces épis,
qu'ils le partagent enfuiteen deux parties égales, dont l'une ainii
chargée de noir fera femée dans tel petit canton de leur terrein qu'ils
jugeront à propos, & l'autre fera lavée en premier lieu, préparée
enfuite, comme il a été dit, & femée à fort peu de diftance du
grain noirci.

Pour qu'aucun faux raifonnement n'ait lieu, il fera bon de femer
le même jour, tant le grain préparé que celui qui eft infeété de noir,
d'écarter toute femence étrangère des deux petits cantons, & d'avoir
foin que la même efpèce de fumier y règne.

Un laboureur ne tiendra plus, fans doute à fes préjugés, quelque
invétérés qu'ils foient, fi les faits dont on lui a répondu renaiflent
ious fes yeux; il aura la forte de preuve à laquelle feule il neréfifte
point; il aura vu. Le grain qui produira ici des épis fains, & là des
épis corrompus, fera forti de fa grange & aura été femé de fa main ;
la maladie à fon comble d'une part, & ne fe manifeftant point de
l'autre,le convaincra (oufon obflination feroit incroyable) qu'elle
a toute une autre origine que l'influence des brouillards; il ne doutera
plus de la malignité attachée à la pouflîère des grains de froment
corrompus ; il la regardera comme un fléau pour fes granges ; & plus
docile, en devenant mieux inftruit, il fuivra, dans la préparation de
fes blés, la méthode qu'on lui prefcrit.

XJN homme de Lettres qui a fuivi de fort près les expériences
de Trianon, s'eft empreflfé d'annoncer lui - même le fuccès qu'elles
ont eu. Son témoignage qu'il convenoit de placer ici à l'appui des
faits qui ont été rapportés, efl; devenu public, & fe trouve inféré
dans le Mercure du mois d'Oétobre 1756. La place qu'occupe
ce témoin éclairé, fes connoiiTances dans l'Hiftoire Naturelle, le
doute qu'il avoit fur la réuflite des expériences, l'homme célèbre à
qui il écrit, tout décide qu'il ne parle que d'après ces mêmes faits bien
examinés & par une fuite de la plus forte conviéHon.

Eh, comment feroit - il polfible que, fur cet objet, on s'écartât
de l'exaéte vérité! Sa Majefté elle - même daigna fe rendre , au mois
de Juin, dans le champ qui avoit été enfemencé par fes ordres ;
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Elle y confidéra attentivement les différens états des grains; Elle y
vit l'efpèce de tableau que ce Précis a préfenté , & fur Fenfemble
des expériences, y jugea desrëfultats eflentiels qu'on devoit en tirer.

Lettre ^ M. le Roi, Lieutenant des ChaJJes du Parc
de Verfailles, à M. Diderot.

N OUS avons fouvent parlé, Monfieur , de la découverte de M. Tillee,
fur la nielle des blés; le détail imprimé de Tes premières expériences nem'avoit
pas convaincu comme vous. J'ai été fouvent trompé fur ces matières; & fans
penfer que M. Tillet voulût abufer les autres , je croyois qu'il pouvoit s'en
impofer à lui -même. Je vous ai dit que ces expériences fe répétoient àTriânon,
& que j'en ferois le témoin & le cenfeur ; je l'ai été avec une attention que
la défiance rendoit très - vive. Il faut l'avouer, j'ai vu la Nature elle - même
développer peu-à - peu le fyfième de M. Tillet , & confirmer les conjeélures
qu'il avoir faites. La maturité du blé rend aujourd'hui ce réfultat tout-à-fait
fenfible. Il e£L démontré que la pouffière noire & fétide des grains niellés,
cariés, ou comme vous voudrez les appeler, s'attache aux autres grains & les
corrompt. Par-là fe perpétue cette pefte qui ravage nos récoltes , & doit rendre
très- mal - fain le pain fait avec le blé qui en eft attaqué. 11 efi démontré que
la contagion efi: fi fubiile qu'elle fe communique par les pailles qui ont été tou¬
chées de la pouffière noire, lorfqifon les emploie comme engrais, fans être
affez putréfiées : c'efi un point à ne pas oublier dans l'Encyclopédie, au premier
article où il pourra en êtrequeftion. Il efi enfin démontré qu'il y a des remèdes
contre cette funefie maladie. M. Tillet en a employé plufieurs qui luii ont
complètement réufli. C'efi un fpeclacle dont je voudrais que vous fuffiez
témoin. On voit ici une planche dont la femence étoit du grain le mieux
choifi : je l'ai vu femer. Eh! bien, Monfieur, cette femence ayant été noircie
del'affreufe pouffière , il en efi réfuîté que toute la planche n'a produit qu'un
blé noir, infe&é & qu'on ne peut approcher. Vous voyez tout à côté le plus
beau grain du monde , qui efi le produit de la même femence noircie de même,
mais enfuite leffivée avec des préparations dont fans doute M. Tillet rendra
compte. Ce contrafte efi répété une vingtaine de fois, foit en blé d'hiver,foit
en blé de mars. Si vous joignez à cela un mémoire dont j'ai été dépofitair-e ,

qui a été fait au moment de la femaille , qui contient un pronoftic hardi de "ce
qui doit arriver à chaque planche, & dont aujourd'hui l'état de chaque planche
jufiifie la hardieffe, vous conviendrez que ceci a toute l'évidence qu'on puiffe
donner à un fait. Vous connoiffez M. Tillet; vous êtes plus à portée que moi
de le rencontrer: je vous prie, Monfieur, de vouloir bien l'exhorter, au nom
de toute la terre, à donner promptement au public ceux de fes procédés qui
font les plus faciles & les moins chers. On commence à femer les blés à la fin
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du mois prochain. Faites en forte qu'il ne retarde pas fes bienfaits; que nous
enjouiflions tout - à-l'heure ; & qu'il jouiffe de la recounoiffance de tous les
bons citoyens. Je m'adreffe à vous parce que je fuis fûr que vous ne négligerez rien
pour que cela foit. Vous aimez les hommes; je voudrois bien qu'ils en valuffent
la peine, & qu'on pût étendre fur le plus grand nombre l'eftime profonde que
vous méritez & l'amitié tendre avec laquelle j'ai l'honneur d'être, &c.

Signé, LE Roi.

A Verfailles 9 ce 8 Août 1756.

M. Belot, Avocat au Parlement de Touîoufe, a fait cette année
des expériences en grand fur la caufe de la corruption des blés, &
fur les moyens de la prévenir. 11 a fuivi, dans la préparation de cent
boiffeaux de froment, & dans la manière de prouver l'origine de la
maladie, les procédés fimples qui viennent d'être rapportés. Ses
expériences ont répondu à celles de Trianon : la fource du mal s'effc
montrée avec évidence, au grand étonnement de ceux qui ont vu
fes opérations, & les remèdes ont produit l'effet falutairequ'ilavoit
prévu. Quel avantage ne feroit-ce point pour la Société en général,
fi, dans chaque pays, un petit nombre de perfonnes fenfibles au
bien public, vouloient répéter avec foin, comme M. Belot, les
expériences fur les maladies des blés ! Il efl prefque inutile d'efpérer
que les laboureurs fe rendront au cri d'un particulier qu'ils ne con-
noiffent point, & dont à peine quelques-uns d'entr'eux auront un
jour occafion d'entendre parler. Il efl néceffaire qu'un homme plein
de zèle, & vivant au milieu d'eux, conflate, à leur vue, les faits dont
la connoiffance leur efl fieffentielle; qu'il les leur rende palpables,
& encore ne fera - t-il pas toujours fûr de gagner leur confiance ,&
de les porter à prendre d'utiles précautions. N'importe:ces hommes
nous font chers; ils partagent leur pain avec nous; leurs travaux
font notre aifance. 11 faut fe roidir contre leurs préjugés, les rappeler
fans ceffe à leurs propres intérêts, & les forcer à fe procurer eux-
mêmes un fort plus heureux.

A Lille, De l'Imprimerie de N. J. B, Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1785.
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ARREST
DU COMSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Qui renouvelle les défenfes d'exporter à l'Etranger

les cendres, falins & potafes, & affujettit à
la même prohibition le groifil ou verre cajfê.

Du 9 Juillet 1785.

Extrait des Regiftres du Confeil d'État*

VU par le Roi, étant en Ton Confeil, les repréfentationsqui lui ont été adreffées par les Entrepreneurs de
Verreries, dans les différentes provinces de fon royaume,
fur le préjudice qu'ils fouffroient de l'exportation qui fe
fait à l'Etranger des cendres de bois & du groifil dont ils
avaient le plus grand befoin pour l'aliment de leurs Verreries.

/
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Sa Majefté s'eft fait repréfenter les Arrêts rendus en fon
Confeil les 10 Février 1780 ôc 26 Avril 1781 , par lefquels
Sa Majefté a défendu l'exportation hors de fes Etats, &
l'entrepôt dans les quatre lieues frontières de l'Etranger dans
toutes les provinces de fon royaume, & particulièrement dans
celles de Lorraine , Trois - évêchés, Alface & Franche-comté,
des cendres, falins Ôc potaffes ; ôc Sa Majefté voulant donner
aux Manufactures de fon royaume de nouveaux témoignages
de fa prote&ion, Elle a jugé devoir conferver aux Entre¬
preneurs de Verreries ôc de Faïances, les matières qui leur
font néceftaires. A quoi voulant pourvoir; vu les Arrêts des
io Février 1780 Ôc 26 Avril 1781 : Ouï le rapport dufieur
de Calonne , Confeiller ordinaire au Confeil royal, Contrôleur
général des Finances ; Le Roi étant en son Conseil , a
ordonné ôc ordonne que les difpofitions defdits Arrêts des
10 Février 1780 ôc 26 Avril 1781 , feront exécutées dans
toutes les provinces ôc généralités de fon royaume, fans
exception ; en conféquence, défend Sa Majefté à tous parti¬
culiers , Marchands & autres, de tenir amas ou magafin de
cendres , falins ôc potaffes dans les quatre lieues defdites
provinces du côté de l'Etranger, à peine de confifcation des
Marchandées Ôc de trois mille livres d'amende : Ordonne Sa

Majefté, fous la même peine, qu'aucune partie de ces matières
ne pourra être tranfportée dans l'étendue defdites quatre
lieues fans être accompagnée d'un acquit à caution, portant
le lieu de la deftination ôc le nom du Particulier auquel elle
fera adreffée: Fait auffi Sa Majefté très-exprefîes inhibitions
ôc défenfes d'en faire fortir defdites provinces, pour le pays

étranger, en quelque quantité ôc fous quelque dénomination
que ce foit, à peine de confifcation des matières, voitures,
chévaux & équipages fervant h leur exportation, ôc de trois
mille livres d'amende. Veut en outre Sa Majefté , quelegroifil
ou verre cafté foit affujetti aux mêmes prohibitions 6c formalités
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auxquelles les cendres, faîins & potaffes ont été affujettis par
le!«dits Arrêts des 10 Février 1780& 26 Avril 1781 , &fous
les peines y portées, tant pour l'exportation à l'Etranger
que pour le tranlport dans les quatre lieues frontières de l'Etran¬
ger : Enjoint Sa Majefté aux fieurs Intendans & Commifïaires
départis dans lefdites provinces & généralités, de tenir la
main, chacun en droit foi, à l'exécution du préfent Arrêt,
qui fera lu, publié & affiché par-tout où befoin fera. Fait
au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles
le neuf Juillet mil fept cent quatre-vingt-cinq. * MSIJ

Signé, le M.AL de ségur.

CHARLES-FRANÇOIS - HYACINTHE ESMANGART ,

Chevalier , Seigneur des Bordes, de Feynes, Pierrerue &
autres Lieux , Conjeiller du Roi en fes Confeils ^ Maître
des Requêtes honoraire de fin Hôtel, Intendant de Jufiice,
Police & Finances en Flandres & Artois.

U l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci-deffus, &
les ordres particuliers à Nous adreffés :

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa
forme & teneur; & à cet effet imprimé,lu , publié & affiché
par - tout où befoin fera , dans toute l'étendue de notre
Département, afin que perfonne n'en puiffe prétexter caufe
d'ignorance.

Fait le vingt-huit Septembre mil fept cent quatre-vingt-cinq.
Signé, ESMANGART.

PAR MONSEIGNEUR^
Signé, Pajot.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. R.Peterinck-Cramé,
imprimeur ordinaire du Roi. 1785.



 



ÉCOLES ROYALES-MILITAIRES.
N° XLVI.

MÉMOIRE INSTRUCTIF

Déclaration du
Roi du premier Fé~
\rier 1776,

Règlement du 28
Mars fuivant, titre
//» «Tt- V

Édit du mois de
■Janvier 1771.

Art. XIV.

Sur ce que les Parens doivent obferver pour propofer
leurs Enfans pour les Ecoles royales-militaires.

LE ROI, en donnant une nouvelle forme à la Fondation établie par Louis XV,pour l'Éducation gratuite de la Noblefie de fon Royaume, a confirmé les
dil'pofltions de l'Édit du mois de Janvier 1751 , qui accordent à la Noblefie qui
fuit la profeflion des armes, des préférences fondées fur le plus ou le moins de mérite
des fervices militaires. Les degrés de ces préférences font partagés en hukelalfes.

SAVOIR,
Première Clajfe.

Orphelins dont les Pères ont été tués au fervice, ou qui font morts de leurs
bleifures , foit au fervice, foit après s'en être retirés à caufe de leurs blefiures.

Deuxième Clajjè.
Orphelins dont les Pères font morts au fervice, d'une mort naturelle, ou qui

ne s'en l'ont retirés qu'après trente ans de commiffion , de quelqu'efpèce que ce loit.

Troifième Clajfe.
Enfans qui font h la charge de leurs Mères, leurs Pères ayant été tués au fer¬

vice ou étant morts de leurs bleifures, foit au fervice , foit après s'en être retirés
àcaulé de leurs bleifures.

Quatrième Clajfe.
Enfatis qui font à la charge de leurs Mères, leurs Pères étant morts au fervice,

d'une mort naturelle, ou après s'être retirés du fervice après trente ans de com¬
miffion , de quelqu'efpèce que ce foit.

Cinquième Clajfe.
Enfans dont les Pères font actuellement au fervice, ou qui s'en font retirés par

rapport à des blefiures, des accidens ou des infirmités qui ne leur ont abfolument
Déclaration du

34 Août 1760.
Art. 1, Il, 111 pas permis d'y relier.

& IV.

Art. V.de la Déc.
du 24 Aoù 1760.

Dans ces • entiers cas, il faut rapporter un certificat des Officiers du Corps où
le Père a fervi, & un procès-verbal de fon état aétuel ; procès - verbal fait par un
Chirurgien-juré, en préfence de deux Gentilshommes qui y ligneront, & légalité
par le Juge royal des lieux.

Les enfans des Pères qui ont obtenu du Roi la permifiion de le retirer après
trente ans de fervice non interrompu , font aulfi de la cinquième Clafie.
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Sixième C/âJJe,

En fan s dont les Pères ont quitté le fervice fans être dans aucun des cas
exprimés dans l'article précédent.

Septième Clajfe.
Enfans dont les Pères n'ont pas fervi, mais dont les ancêtres ont fervL

.

. Huitième ClaJJe»
Édit du mois'de

Janvier. r7}i. Ées enfans de tout le relie de la Nobleffe qui, par fon indigence, fe trouve
Art. XIil ^ans cas d'avoir befoin des fecours du Roi.

Règle, du 28 Mars Tel eft l'ordre que Sa Majefté entend que l'on obferve dans l'arîmifiion des enfans
tjjô, tic.11, an. 3. propofés pour fes Écoles royales-militaires , de forte que la première cîafle foit toujours

Édit de Janvier préférée à la fécondé, la fécondé à la troifième, & ainli de fuite jufqu'à la dernière,
t731. Art. XV. ^

Règlement du 26 Les enfans qui n'ont ni Père ni Mère pourront y être reçus depuis l'âge de fept
Juillet 17831 an. à huit ans jufqu'à l'âge de douze, & ceux qui ont Père & Mère, depuis fept à
premier. huit ans jufqu'à neuf & dix feulement,

•

Édit de Janvier La prèmiere condition exigée, eft qu'ils faflent preuve de quatre degrés de
17p. Art. XVI. Nobleffe au moins , du côté du Père feulement. Ceux dont les preuves ne feroient

Règlement du 26 pas faites, un an après leur nomination à une place d'Élève, ne feront plus admis :
Juillet 1783 , art. à la remplir.
premier.

• Édit de Janvier La fécondé, qu'ils foient dans l'indigence.
I731, Art. XI11.

Art. XV. La troifième, que leur conformation extérieure foit bonne, c'eft-à=dire qu'ils rie
foient ni contrefaits ni eftropiés.

■ Règlement du 28 jjfl quatrième, qu'ils fâchent lire & écrire, afin de pouvoir être appliqués tout
Mars 1776, titre fu;te à l'étude des Langues. Les enfans fubiront, à cet égard, un examen le
//, art. 3. jour de leur arrivée aux Ecoles militaires, & ceux d'entr'eux qui feront reconnus

n'être pas affez inftruits fur ces deux points, feront lailfés à leurs familles, pour n'être
admis qu'au remplacement de l'année fuivante , fi leur âge peut encore le permettre.

Déclaration du 24 J\ faut au furplus que les Parens qui ont un enfant à propofer, s'adreffent à Mrs.
'Août 1760. Art. les Intendans des généralités où ils font domiciliés , ou aux Subdélégués de Mrs. les
VI. Intendans , chacun pour ce qui concerce fa fubdélégation ; toute autre voie feroit inu- :

tile , & occafionneroit aux parens des peines & des démarches qu'ils doivent s'épargner,
Ils remettront à Mrs. les Intendans ou à leurs Subdélégués :
i.° L'extrait baptiftaire légalifé de l'enfant propofé, & ils feront attention que

cet extrait fa fie mention du jour de la naiffance , ainfi que cela efb preferit par l'Ordon- |
nancede 1667, & que les dates foient écrites en toutes lettres, & non en chiffres,

n, ffSile Père eft mort,on aura foin de produire fon extrait mortuaire enbonne forme.
3.0 On obfervera la même chofe par rapport à la Mère.

Art» vl1. ,4,° L'intention du Roi étant qu'il ne foit reçu dans fes Écoles militaires, aucun
enfant dont les parens .pourrojent fe paffer de ce fecours , le bien des Pères &
Mères, & celui des enfans eux- mêmes, s'ils n'ont ni Père ni Mère, fera confia té par
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//, art. 6.

Art. 1 X.

Art. X.

Art. X h
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Mrs. teslntendans, ou par leurs Subdéiégués, qui en délivreront.un certificat détaillé,
vérifié fur îe rôle des impositions , & attefté conforme à la commune renommée , par
deux Gentilshommes yoi'fins du domicile des parens des enfans propofés.

Ce certificat doit être également attefté par les Gouverneurs des Provinces où
le domicile des parens fera fit lié , fi lefdits Gouverneurs y réfident, ou à leur défaut
par les Commandans defdites Provinces, ainfi que par l'Evêqu'e dipcéfain.

5 0 Pour confiater la bonne conformation, & même Ja bonne conflitution des
enfans propofés , les parens en rapporteront un certificat de Médecin ou de Chirur¬
gien , ou des deux enfemble.

6.° Les enfans dont les Pères auront quitté le fervice pour des bîeffures ou des
infirmités, en rapporteront les certificats exigés par les articles III & IV de la
Déclaration du 24 Août 1760.

7.0 Les parens fe chargeront de faire conduire, à leurs frais, leurs enfans dans
les Ecoles qui leur auront été indiquées.

8.° Les familles feront obligées de pourvoir à la prémière fourniture nécefiaire
pour l'équipement & l'établiflement de leurs enfans dans .les Ecoles militaires;
mais cette fourniture ne fera proprement qu'une avance qu'elles feront à leurs enfans,
les Ecoles militaires devant, à leur tour, équiper à leurs frais complètement les
Elèves lorfqn'ils Partiront pour être placés dans les Troupes de Sa Majefté.

Cette première fourniture faite par les familles, confiftera en hardes neuves.

SAVOIR :

Un furtout de drap bleu, doublure
bleue :

Un habit de drap bleu, doublure ,

paremens rouges «1* boutons
blancs :

Deux vefles bleues :

Deux culottes noires :

Douze chemifes :

Douze mouchoirs :

Six cravates on mouchoirs de cou :

Six paires de bas :
Six bonnets de nuit:
Deux peignoirs :
Deux chapeaux :
Deux paires de fouliers
Deux peignes :
Un ruban de queue :
Et un fac à poudre.

Vilement du 2o
Mars 1776, Art.
X 1 I.

Dcàfwnâv. Roi,
du 2 7 Juin 1783'

Au moyen de cette première fourniture, qui eft de rigueur, les familles n'auront
plus à leur charge aucuns frais pour leurs enfans , à l'exception de leurs ports de
lettres; lefdits Enfans devant être entretenus de tout point, pendant la durée de
leur éducation, & équipés par lcfdites Ecoles militaires , à leur fortie, de la même
quantité d'effets qui auront été reçus en entrant, & enfuite conduits , aux dépens
du Rot, dans les Régimens où ils feront placés.

Les parens trouveront chez Mrs. les Intendans ou chez leurs Subdélégués, des
Mémoires aux queftions defquels ils répondront exactement, parce que ce n'effc
que de leurs réponfes, que peuvent réfulter les connoiflanccs nécefiaires pour
fendre compte au Roi de leurs demandes.

Voici en quoi confifie ces queftions:
2.0 Sont-ils en état défaire preuve par titres , de quatre degrés de NobleTe,du

côté du Père feulement? *

* L,es familles continueront d'adreffcr leurs preuves S:-'papiers généalogiques, dans la forme accoutumée , à
M. n'HoziEig de Sïrigny , Commiffiire du LCoi, pour les preuves de Noblcû'e des E'èves des Esoles militaires :
Elles feront prévenues du moment où elles devront faire cet envoi.
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2 • Noms & furnoms du Père.
3.0 Son âge.
4.0 Eft-il au fervice, ou s'en eft-il retiré? a t-il été tué au fervice, eu y eft-il

mort d'une mort naturelle?
Il faut détailler en cet endroit le temps où le Père a commencé à fervir, les

grades par Jefquels il a paffé, les époques de ces grades, &c. afin que la vérifica¬
tion puifle s'en faire plus facilement au Bureau de la Guerre.

5.0 S'il a quitté le fervice, dans quel temps & par quelles raifons?
6.° A-t-il reçu quelques grâces du Roi dans le cours de fesfervices , ou en fe retirant?
7.0 Eft-il Chevalier de Saint-Louis ?-S'il l'eft, dans quel temps a-t-il été affocié à

cet Ordre?
8.° La Mère eft elle vivante.

Règlement dun6 9.0 Noms & furnoms de l'enfant propofé. Produire fon extrait baptiftaîre. ( Les
Juillet 17831 Art. parens ne pourront propofer qu'un enfant à la fois ; & s'il eft agréé , ils ne feront
il* admis à folliciter la môme grâce pour un fécond , que lorfque l'éducation du premier

fera terminée.)
10.° Quel eft le nombre des frères & fœurs de l'enfant propofé? (Faire conftatcr

ce nombre par un certificat du Curé du lieu du domicile des parens. )
11.q Cet enfant a-t-il des frères, des oncles ou d'autres parens au fervice du Roi?
12.0 Sait-il lire d écrire?

13.0 A-t il été confirmé, & a-t-il fait fa première Communion?
14 0 Eft-il bien conformé? en rapporter le certificat.
15.0 A-t-il eu la petite vérole ou la rougeole?
16.0 Quelle eft fon occupation aéfrtelle ?
17.0 Eft-il élevé dans la maifon paternelle, dans une penfion ou un collège?
18.0 Quel eft le lieu de l'habitation des parens , le diocèfe , la généralité , l'élec¬

tion, la fubdélégation? où peut-on leur écrire?
19 0 Quel eft l'état de la fortune des parens? en rapporter le certificat tel qu'il

-eft demandé ci-deffus.
Les parens auront attention de ne négliger, aucun de ces éclaircifiemens, qui

fent tous abfol tnnent néceflaires.

Nota. Les parens qui auront eu avis que Venfant qu'ils auront prèfenté c(l infcrit, doivent fe
difpenfer d'employer de nouvelles protégions ou recommandations , & d'écrire eux - mêmes ultérieurement )
s'ils le font, ils doivent s'attendre à ne recevoir aucune rcpenfe.

A Lille 3 de l'Imprimerie de N. J. B. Petf.r inck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1785.

'
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1 A R R E S T
du conseil d'état

du roi»
Qui accorde des Primes d'encouragement aux Négociant

François qui transporteront des Morues sèches de Pêche
Nationale dans les Ifles du Vent & fous le Vent, ainfi
que dans les Ports de l 'Europe, tels que ceux d'Italie,
d'Efpagne & de Portugal.

Du iS Septembre 1785,
Extrait des Regiftres du Confeil d'État.

LE ROI ayant jugé à propos, pour afllirer & faciliter l'importationdes fubfiftances dans les Colonies de l'Amérique, de permettre
aux Etrangers d'y introduire de la Morue fèche, moyennant certains
droits; & Sa Majelté voulant que cette faculté ne puiffe porter
préjudice aux pêches nationales qu'Elle regardera toujours comme
dignes de fa protection fpéciale, Elle a réfolu d'accorder aux Arma¬
teurs François qui s'adonnent à cette pêche, une Pnme d'encou¬
ragement capable d'exciter leur zèle, & qui puiffe les mettre en
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écatr de fou tenir fans aucun défavantage toute efpècede concurrence
avec l'Étranger. A quoi voulant pourvoir : ouï le rapport du fieur
de Galonné , Confeiller ordinaire au Confeil royal, Contrôleur
général des Finances; le Roi étant e n so n Conseil, a
ordonné & ordonne ce qui fuit :

A r t icle premier.

Il fera accordé aux Armateurs & Négocians François, pendant
le temps & efpace de cinq ans, à compter du premier Oélobre
de la préfente année, une Prime de dix livres par quintal de
morues fèches qu'ils tranfporteront, foit des Ports de France, foit
des lieux où ils auront fait leur pêche, dans les lfles du Vent &
fous le Vent, à condition que lefdites morues fèc-hes feront de
pêche françoife, & importées par des Bâtimens François: défend Sa
Majefté à tous Négocians, Armateurs & Capitaines, d'y déclarer
aucun poiffbn de pêche étrangère, comme poiifon de pêche fran¬
çoife, à peine de confifcation des Navires & cargaifons, & de
trois mille livres d'amende, argent de France.

II. Les Capitaines de Navires qui porteront leur morue direéte-
ment du lieu de la pêche auxdites Mes, feront tenus d'en faire,
tant au greffe de l'Amirauté qu'au Bureau du Domaine du lieu où
ils aborderont, leur déclaration fignée d'eux & de trois principaux
Officiers - mariniers ou Matelots du Bâtiment, contenant la quantité
de morue fèche qu'ils auront apportée ; ils fe conformeront au
furplus aux formalités qui devront être remplies auxdites Mes, &
qui feront prefcrites ci-après. A l'égard de ceux qui chargeront des
morues dans les Ports de France pour les porter auxdites Mes,ils
feront tenus, pour jouir de la Prime accordée par l'article précé¬
dent, de faire leur déclaration au greffe de l'Amirauté, enfemble
au Bureaudes Fermes du Port de leur départ, de la quantité de morue
fèche qu'ils introduiront auxdites Colonies; laquelle déclaration con¬
tiendra en outre les noms du Navire & du Capitaine, ainfi que
celui de la Colonie pour laquelle ladite morue fera deftinée. Il
fera joint auxdites déclarations, un certificat de la Chambre du
Commerce, ou des Juges - confuls, dans les lieux où il n'y aura
pas de Chambre de Commerce, portant que lefdites morues font
de bonne qualité; le Greffier de l'Amirauté remettra aux Capitaines
defdits Navires, expédition defdices déclarations.& certificats,pour
être par eux préfentée à leur arrivée dans lefdites Mes: il lui
fera payé à cet effet pour tous droits, la fomme de deux livres,
y compris fenrégiftrement & l'expédition, fans compter le papier

/
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timbré, fans que les Officiers de l'Amirauté paillent prétendre
aucuns droits d'affiftance ni vacation, pour raifon défaites déclarations,
lefquelles ne feront fujettes qu'aux droits de Greffe.

liî. Dans les dix premiers jours de chaque mois, les Procureurs
de Sa Majefté des Amirautés des ports de France, adrefferont au
Secrétaire d'État ayant le Département de la Marine & des Colonies,
& les Direéteurs du Bureau des Fermes, au Contrôleur général
des Finances, un état des déclarations qui auront été expédiées
pendant le mois précédent.

IV. Il fera tenu au greffe des Amirautés des Colonies, un regiftre
particulier, côté & paraphé par le Juge de l'Amirauté, & aux
Bureaux du Domaine, pareil regiftre côté & paraphé par le fieur
Intendant, ou celui qui le représentera, à l'effet d'y tranfcrire les
déclarations prefcrites par l'article II; enfemble les congés délivrés
dans le Port du départ de France, lefquelles déclarations feront
en outre (Ignées & certifiées fur lefdits regiftres, par ceux qui les
auront faites. Après ledit enrégiftrement les Officiers de l'Amirauté,
enfemble les Commis du Domaine, fe tranfporterontà borddefdits
Navires, pour être préfens à la décharge, vérification & péfée
des morues fèches apportées par lefdits Bâtimens.

V. Après lefdites décharge, vérification & pefée, le Greffier de
l'Amirauté délivrera au Capitaine ou Armateur, une expédition par
triplicata, dans la forme du modèle annexé au préfent Arrrêt, con¬
tenant la déclaration qu'ilaura faite, & la quantité de morues fèches
qu'il aura débarquées; laquelle fera certifiée & lignée, tant par le
Greffier de l'Amirauté que par le Commis du Domaine, le tout
fous peine de nullité & de privation de la gratification.

VI. Dans les Ports defdites Jfles cù il n'y aura point de Bureau
du Domaine, la déclaration preferite par l'article II, fera feulement
faite aux Officiers de l'Amirauté, & le Greffier en délivrera expé¬
dition après qu'il aura été procédé en leurpréfence à la décharge,
vérification & pefée defdites morues fèches; tous les trois mois
lefdits Officiers d'Amirauté adrefferont par triplicata au Secrétaire
d'Etat ayant le département de la Marine & des Colonies, un état
certifié d'eux, des déclarations qui auront eu lieu pendant le trimeftre
précédent; pour être enfuite l'un des doubles dudit état remis
au Contrôleur général des Finances.

VII. Ne pourront les Bâtimens expédiés des ports de France,
chargés de morues provenant de pêche Françoife, s'introduire dans
I es Colonies, que par les Ports où il y aura des fiéges d'Amirauté ,

à peine de privation de la Prime.
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VHL Les Capitaines ou Armateurs defdits Navires remettront,

à leur retour en France , au bureau des Fermes du Port d où ils
feront partis , les expéditions ou certificats qui leur auront été
délivrés en conformité de l'article II ci-deffus ; lefdites expéditions ■
feront par eux certifiées véritables, & il leur en fera donné recon-
noiffance au pied de la copie , par le Direéfceur ou le Receveur
des Fermes qui en fera l'examen : fi lefdites expéditions fe trouvent
en régie , & revêtues des formes prefcrites par les articles précé¬
dées , veut Sa Majefté, que trois mois après leur remife, la Prime
de dix livres par quintal, poids de marc , foit payée par les Rece¬
veurs des Fermes defdits Ports, aux Armateurs ou Capitaines; &
dans le cas où les Direéleurs & Receveurs des Fermes ellimeroient

que lefdites pièces ne fufîent point en règle , ils les rendront aux
Capitaines ou Armateurs, lefquels pourront fe pourvoir pardevant
le Contrôleur général des finances , pour être , fur fon rapport,
ftatué par Sa Majefté ainfi qu'il appartiendra.

IX. Quant aux Bâtimens de la Pêche fédentaire des îles Saint-
Pierre & Miquelon , qui ne feront point leur retour dans les Ports
de France , les Armateurs d'iceux enverront lefdites pièces en
forme , enfemble leur procuration, à l'effet de toucher le montant
de la Prime qui pourra leur revenir , à un Correfpondant qu'ils
choifiront dans tel Port du Royaume qu'ils jugeront à propos.

X. En rapportant par l'Adjudicataire général des Fermes, les
expéditions & certificats ordonnés par les articles II & V du
prêtent Arrêt, ainfi que les quittances des Capitaines, Armateurs,
ou de leurs fondés de pouvoirs , énonciatives du montant de la

% gratification qui leur aura été payée , il lui fera tenu compte,
phaqu.e année , defdites fournies , fur le prix de fon bail,
f XI. En cas de fraude ou faufleté des certificats & déclarations
ordonnés par lefdits art. II & V, les Capitaines ou autres perfonnes
qui en feront prévenus , feront pourfuivis extraordinairement,
fuivant la rigueur des Ordonnances, & l'Armateur condamné au
paiement du quadruple de la fomme à laquelle pourront s'élever
les Primes dont les certificats auroient procuré l'acquittement ; &
après le rembourfement prélevé de ce qui auroit été indûment
reçu, le furplus fera partagé entre les Employés du bureau des
Fermes qui auront reconnu le faux & l'auront dénoncé.

XÏI. Il fera également accordé , & pour pareil efpace de cinq
années, aux Négocians François qui tranfporteront des Morues
sèches , foit des Ports de France , foit des lieux où ils auron t fait



C 5 ) N® XLV1L
îa Pêche, dans les autres Ports de l'Europe, tels que ceux d'Italie,
d'fîfpagne & de Portugal, une Prime de cinq livres par quintal de
Morues , poids de marc , fous la condition que lefdites Morues
feront de Pêche françoife , & que l'exportation s'en fera fur des
Navires François ; à la charge d'obferver par lefdits Armateurs ou
Capitaines , avant leur départ des Ports de France , les formalités
prefcrites par l'article 11 du préfent Arrêt ;& quant aux déclarations
qui , aux termes des articles II & V, doivent être faites au greffe
de l'Amirauté & au bureau du Domaine des îles , elles fe feront
dans la même forme devant les Confuls de France réfîdansdans
les Ports de l'Europe , tels que ceux d'Italie , d'Efpagne & de
Portugal , où fe fera le déchargement defdites Morues. 11 fera
adreffé tous les mois par lefdits Confuls au Secrétaire d'Etat ayant
le département de îa Marine, un état par triplicata, des déclarations
qui auront eu lieu pendant le mois précédent, pour être enfuite
un des doubles dudit état remis au Contrôleur général des finances.

Mande & ordonne Sa Majeflé à Monf. le Duc de Penthièvre,
Amiral de France , aux Intendans de la Marine & des Colonies,
au CommifFaire départi pour l'obfervation des Ordonnances dans
les Amirautés , aux Commiflaires généraux des Ports & Arfenaux,
Ordonnateurs, aux Officiers des Amirautés, aux Juges des Traites,
Maîtres des Ports , & à tous ceux qu'il appartiendra , de tenir,
chacun en droit foi, la main à l'exécution du préfent Arrêt, lequel
fera enrégiftré aux greffes des Amirautés, lû, publié & affiché par¬
tout où befoin fera. Fait au Confeil d'Etat du Roi , Sa Majeflé y
étant , tenu à Saint-Cloud le dix-huit Septembre mil fept cent
quatre-vingt-cinq. Signé, le M.al de C a stries.

LE DUC DE PE
Amiral de France , Gouverneur & Lieutenant général
pour le Roi en fa province de Bretagne.

U l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci - deffus, & des autres
parts, à nous adreffé: Mandons à tous ceux fur qui notre

pouvoir s'étend, de l'exécuter & faire exécuter, chacun en droit
foi, fuivant fa forme & teneur ; & ordonnons aux Officiers des
Amirautés, de le faire enrégiflrer aux Greffes de leurs Sièges, lire,
publier & afficher par- tout où befoin fera. Fait à Vernon, le
trente Septembre mil fept cent quatre-vingt - cinq. Signé, L. J. M.
DE B O U R B O N. Et plus bas, Par Son Alteffe Séréniffime.

Signé, Pe r ie r.

V
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Modèle de la déclaration à faire, tant au Greffe de l'Amirauté
qu'au Bureau du Domaine, par les Capitaines ou Armateurs qui
débarqueront des Morues fèches dans les Colonies.

/,E [buttignê Capitaine du Navire le
les mêmes J J t>

Modèles fervi du port d tonneaux , armé a par- le
des Confuis de fieur Négociant de ladite Ville, déclare êtreparti
France dans . . rs> * • , >
ks Porrs de dudit port, le & etre arrivé a
l'Europe , tels , ....

que ceux d'i- le avec quintaux, poids de marc ,

ne&de£per- de Morues sèches provenant de pêche Françoife , conformément à la
déclaration pajfée au Greffe de l ''Amirauté duclit Port, & au certificat
de vérification de la qualité de ladite Morue , expédié le même jour, ce
que je certifie véritable. A le mil
fept cent quatre-vingt- Signé,

Modèle de l'expédition à délivrer en conféquence de ladite
déclaration, par les Commis du bureau du Domaine dans les Colonies.

AT
J.vrOus foujjignés Receveur & Contrôleur du
Bureau du Domaine OU Conful f) à certifions quefur
la déclaration qui nous a été faite le parle
fieur Capitaine du Navire le
du port d tonneaux, armé à parle
fieur Négociant de ladite Ville , & abordé
à nous nous fommes tranfportés à borddudit
Navire, & avons affifté à la décharge & pefée de[dites Morues sèches,
montant à comparaifon faits avec le certificat de la
qualité de ladite Morue, expédié le lequel nous a
été repréfenté, ce que nous certifions véritable. A
le mil fept cent quatre - vingt-

Signé,
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Ensuite, doit être le Vu ci-après.
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par nous Greffier de l 'Amirauté , & certifié conforme à la déclaration
qui nous a été faite le & portée fur le regiftre tenu
à cet effet, ainfi quau Procès - verbal de vérifieacion ficelle,

/><£?* Officiers de FAmirauté, (S3 pareillement dépofê
à notre Greffe, /e x»// fept cent quatre - wzgf-

Signé,

M o d e l e de l'expédition à délivrer en conféquence de ladite
déclaration, par le Greffier de l'Amirauté, dans les Ports où il
n'y aura point de Bureau de Domaine.

N,Ous fouffignés Greffier de VAmirauté
d certifions que fur la déclaration faite en
notre Greffe , le par le fieur
Capitaine du Navire le du port d tonneaux,
armé à par le fieur Négociant de
ladite Fille , parti dudit port le & abordé
à le nous nousfommes tranfportés
à bord dudit Navire avec Me[fieurs les Officiers de l 'Amirauté, ou nous
avons affifié à la décharge & pefée defdites Morues sèches, montant
à . quintaux , comparaifon faite avec la déclaration
paffiée au Greffe de l 'Amirauté d par ledit fieur

le & avec le certificat
de la qualité defdites Morues délivré le
qui nous ont été repréfentées , ce que nous certifions véritable & conforme,
tant à la déclaration qui nous en a été faite 5 & portée fur le regifire tenu
à cet effet en notre Greffe , quau procès'verbal de vérification d Scelle,



"pareillement dépofé en notre Greffe. A
mil fept cent quatre - vingt-

Signé,

C 8 }
le

Arrêté au Conlêil, îe dix - huit Septembre mil fept cent quatre-
vingt-cinq. Signé, le M.al de CaSTRIES.

CHARLES - FRANÇOIS - HYACINTHE ESMANGART,
Chevalier , Seigneur des Bordes, de Feynes, Pierrerue & autres

Lieux, Confiiller du Roi en fis Confiils, Maître des Requêtes
honoraire de fin Hôtels Intendant de Juftice , Police &
Finances en Flandres & Artois,

U l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-deffus, & les ordres
particuliers à Nous adreffés :

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté fuivant fa forme
& teneur, & cet effet imprimé ,. lu, publié & affiché par-tout où
befoin fera, dans l'étendue de notre département, afin que per-
fonne n'en puiffe prétexter caufe d'ignorance.

Fait le vingt - un O&obre mil fept cent quatre - vingt-cinq.

Signé, ESMANG ART.

PAR MONSEIGNEUR,

Signé> P a j 0 t.

ALille,de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé.
Imprimeur ordinaire du Roi. 1785.
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A1REST
OU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Portant à Cinq livres par quintal, la taxe impofée fur la

Morue de Pêche Étrangère, qui fera importée aux
Ifes de l 'Amérique du Vent & fous le Vent.

.

Du 25 Septembre 1785.

Extrait des Regiftres du Confeil VEtat.

L'Expérience ayant fait fèntir la néceffité de procurer auxNoirs des Mes du Vent, une fubfiflance aflurée dans la concur¬
rence de la Morue de Pêche étrangère, avec celle de la Pêche
Françoife, il avoit été d'abord établi une taxe de Huit livres par
quintal, enfuite une de Cinq livres feulement, fur l'introduétion qui
y feroit faite de cette denrée par l'Etranger, afin de compenfer,
autant qu'il feroit poffible, la différence des prix de l'une & de
l'autre fourniture: dès-lors le Roi ayant reconnu qu'il convenoit
d'autorifer la même concurrence à Saint - Domingue, en réduifane
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néanmoins à un taux plus foible la taxe qui feroit impofée à l'impor¬
tation étrangère dans Tes diverfes colonies d'Amérique, Sa Majeflé,
par Arrêt de fon Confeii du 30 Août 1784, a permis à l'Etranger
d'y introduire de la Morue sèche , uniquement par les Ports
d'entrepôt défignés, à la charge de payer un droit de Trois livres
tournois par quintal, dont le montant feroit réverfible en Primes
d'encouragement pour l'introduélion de la Morue & du Poiffon
falés, provenant de la Pêche Nationale, Ces difpofitions fuc-
ceffives avoient été mefurées fur les produits de cette dernière,
qui n'ofîroient en fus de la confommation du royaume, que de
modiques excédans ; mais les accroilTemens fenfibles qu'elle a pris
depuis le retour de la paix , l'émulation qui règne à cet égard parmi
les Armateurs de plufieurs Ports du Royaume, l'efpoir de parvenir
dans peu à des réfultats encore plus fatisfaifans, s'ils étoient excités
par les efforts du Gouvernement même; tous ces motifs ont déter¬
miné Sa Majeflé à faciliter, par de nouveaux avantages, le débouché
des Morues de Pêche Françoife dans fes colonies du Vent & fous
le Vent. En conféquence, Elle vient, par Arrêt de fon Confeii
du 18 de ce mois, d'élever jufqu'àDw livres par quintal, la prime
qu'Elle veut bien accorder à l'importation des Morues de Pêche
Nationale dans les Ifles ; mais Elle a jugé en même temps qu'il
étoit indifpenfable de rétablir la taxe de Cinq livres par quintal, fur
l'importation qui aura lieu à l'avenir auxdîtes Ifles par l'Etranger,
dans la confiance où Elle efl qu'il en réfultera le double effet de
multiplier les armemens des Négocians François pour la Pêche,
& au moyen du verfement du produit de ladite taxe en fon Tréfor
Royal, de foulager fes finances d'une partie des facrifices qu'Elle
s'eft impofés. A quoi voulant pourvoir ; ouï le rapport, le Roi
étant en fon Confeii, Sa Majeflé a ordonné & ordonne ce qui fuit :

Article premier.

A compter du jour de la publication du préfent Arrêt dans les
colonies de l'Amérique du Vent & fous le vent, il fera perçu Cinq
livres tournois par quintal de Morue & Poiflons falés, qui feront
introduits par l'Etranger dans les Ports d'entrepôt defdites Colonies,
indépendamment des droits locaux, établis ou à établir; dérogeant,
Sa Majeflé, quant à ce, à l'article V de l'Arrêt de fon Confeii du 30
Août 1784; le produit dudit droit de Cinq livres, fera verfé chaque
année au Tréfor Royal, pour être employé d'autant, au complète-



( 3 ) N® XLV///.r
ment de la Prime de Dix livres accordée par Sa Majefté, en l'Arrêt
de Ton Confeil du 18 de ce mois, par quintal de Morues sèches,
provenant de la Pêche Françoife, qui feront importées auxdites
Colonies.

II. Les Capitaines des Navires qui porteront leurs Morues
directement des Mes Saint - Pierre & Miquelon, ou autres lieux
de la Pêche, auxdites Illes, ne pourront s'introduire que par les
Ports d'entrepôt feulement , en conformité des articles X, XI,
XII, XIII & XIV de l'Arrêt du Confeil du 30 Août 1784, & à la
charge d'obferver les formalités & conditions y prefcrites.

III. Enjoint Sa Majefté aux Gouverneurs généraux & Intendans
ou Ordonnateurs defdites Colonies, de procéder inceflamment à
la confection d'un tarif modéré pour les vacations des Officiers des
fièges d'Amirauté, chargés des vérifications & expéditions ordon¬
nées par les articles IV, V& VI de l'Arrêt de fon Confeil du 18 de
ce mois, lequel Arrêt demeurera annexé au préfent, pour être exécuté
fuivant fa forme & teneur. Ledit Tarif fera adrefle au Secrétaire
d'Etat ayant le département de la Marine & des Colonies, pour
être approuvé par Sa Majefté s'il y a lieu, & néanmoins exécuté
par provifion, jufqu'à ce qu'il en ait été autrement ordonné.

Mande Sa Majefté, à Monf. le Duc de Penthièvre, Amiral de
France, & aux Gouverneurs, Lieutenans généraux, Comraandans
particuliers, Intendans, Commiffaires généraux, Ordonnateurs &
tous autres qu'il appartiendra, de tenir la main, chacun en droit foi,
à l'exécution du préfent Arrêt. Mande pareillement Sa Majefté,
aux Confeils & Tribunaux fupérieurs des colonies Françoifes de
l'Amérique, de procéder à Penrégiftrement d'icelui, pour être lu,
publié & affiché par - tout où befoin fera.

Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu k
Saint -Cloud le vingt-cinq Septembre mil fept cent quatre-vingt-
cinq. Signé, le M.al de Cas trie s.
LE DUC DE PENTHIÈVRE,

Amiral de France, Gouverneur & Lieutenant général
four le Roi en fa Provice de Bretagne.

VU l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-deflus ,& des autresparts, à nous adrefle: Mandons à tous ceux fur qui notre
pouvoir s'étend, de l'exécuter & faire exécuter, chacun en droit
foi , fuivant fa forme & teneur ; & ordonnons aux Officiers des
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Amirautés de le faire eûrégifîrer aux greffes de leurs Sièges, lire,
publier & afficher par-tout où befoin fera. Fait à Vernon, le trente
Septembre mil fept cent quatre-vingt-cinq. Signé, L. J. M. DE
BOURBON. Et plus bas , Par fon Âlteffe Séréniffime,

Signé, Péri e r»

CHARLES - FRANÇOIS - HYACINTHE ESMANGART,

Chevalier , Seigneur des Bordes, de Feynes, Vierrerue & autres lieux r

Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître des Requêtes honoraire de fon
Hôtel, Intendant de Juflice, Police â? Finances en Flandres & Artois

U l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-deffus, & les ordres
particuliers à Nous adreffés :

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté fuîvant fa forme
& teneur ; & à ^cet effet imprimé, lu, publié & affiché par-tout où
befoin fera , dans toute l'étendue de notre département, afin que
perfonne n'en puiffe prétexter caufe d'ignorance..

Fait le vingt - un Oétobre mil fept cent quatre-vingt-cinq.
■ Signé, E S M A N G A R T.

PAR MONSEIGNEUR„

Signé, P a j o t.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peter inck -Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1785.

\
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ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Qui impofe les Couperofes vertes apportées de VÉtranger,

au droit uniforme de Quarante fous du quintal, & les
exempte de tous droits à la circulation du Royaume*

Du 8 Septembre 1785.
Extrait dès Regijlres du Confeil d"*État*

SU R ce qui a été repréfenté au Roi, étant en fon Confeil,,que par Arrêt rendu en icelui le 6 Septembre 1701, SaMajefté
avoit impofé les Couperofes vertes venant d'Angleterre , au droit
de Trois livres du quintal; que par autre Arrêt du 2 Janvier 1765,
le droit avoit été réduit à celui du Tarif du mois de Septembre
1664, & que cette drogue néceffaire à la teinture, étoit reftée
affujettie à tous les droits qui fe perçoivent à la circulation dans
les différentes provinces, foit qu'elle eût été fabriquée dans le
royaume, ou qu'elle y eût été apportée de l'étranger, à l'exception
des Couperofes de la Manufacture d'Alais, auxquelles il a été
accordé diverfes exemptions par Arrêt du Confeil du 25 Octobre
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1774: Et Sa Majefté voulant-donner à ce commerce une nouvelle
activité, & faire reffentir aux Manufactures de fon royaume l'effet
de la proteétion qu'Elfe leur accorde, Elle a jugé nécefîàire de
faire connoître fes intentions, A quoi voulant pourvoir : vu les
Arrêts des 6 Septembre 1701 , 1 Janvier 1765 & 25 Oétobre
1774, enfcmble l'avis des Députés du Commerce:ouï le rapport
du fieur de Galonné, Confeiller ordinaire au Confeil royal, Con¬
trôleur général des Finances ; Le Roi étant en son Conseil ,

a ordonné & ordonne, qu'à compter du 20Oétobre prochain, les
C ouperofes vertes qui feront apportées dans les états de Sa Majefté,
foit d'Angleterre ou de tous autres pays étrangers, payeront à toutes
les entrées du royaume, Quarante lbus du cent pefant, & les
Dix fous pour livre : veut Sa Majefté que ladite marchandife foit
exempte de tous droits de circulation à fon paflage dansîes diffé¬
rentes provinces, foit qu'elle ait été fabriquée dans le royaume
ou qu'elle y ait été apportée de l'étranger, & qu'elle ne foit
aflujettie qu'au droit de Quatre fous du quintal, lorfqu'elle fera
tranfportée du royaume à l'étranger.

Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à
Saint - Cloud le huit Septembre mil fept cent quatre-vingt-cinq.

Signée Le B,ok de Breteuil.
. 0 ' x : * * - :

* s. r

CHARLES - FRANÇOIS - HYACINTHE ESMANGART,

Chevalier 0 Seigneur des Bordes, de Feynes, Pierrerue & autres lieux»
Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître des Requêtes honoraire de fon
Hôtel, Intendant de Jufîice, Police & Finances en Flandres & Artois,

U l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-deffus, & les ordres
particuliers à Nous adreffés :

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté fuivant fa forme
& teneur ; & à cet effet imprimé, lu, publié & affiché par -tout oii
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befoin fera 9 dans toute l'étendue de notre département 9 afin que
perfonne n'en puifle prétexter caufe d'ignorance.

Fait le vingt-neuf Oétobre mil fept cent quatre-vingt-cinq*

Signé, ESMANGART.

PAR MONSEIGNEUR^

Signé, P aj ot.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1785.
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ARREST
du conseil d'état

DU ROI»
• Concernant les formalités à obfervsr pour les conflrutilons «S5 reconftruiïions

des Bâtimem appartenans aux Gens de main - morte , Hôpitaux
généraux & particuliers , Maifins & Ecoles de charité.

Du 7 Septembre 1785.

Extrait des Regiflres du Confeil d'État.

Le roi s'étant fait repréfenter, en fon Confei!, l'Arrêt du21 Janvier 1738, qui, parles articles VIII, IX, X, XI,
XII, XIII & XIV, détermine les droits d'amortiflement auxquels
peuvent donner lieu les conftruétions & reconftruétions faites par
les Gens de main - morte, & les formalités "qu'ilsdoivent obferver
avant d'y procéder, Sa Majefté a cônfidéré que s'ilétoit indifpen-
fable de continuer à afïujettir les Gens de main-morte à communiquer
aux fieurs Commiflaires départis dans les provinces, les plans &
devis de toutes leurs conftruâions&reconftruétions fans exception ,

on pouvoit foiivent leur éviter les frais qui réfultoient de l'obligation
impofée par l'article XII dudit Arrêt, d'envoyer au Confeil lefdits
plans & devis, avec l'avis defdits fieurs Commiifaires départis,
tant fur la néceffité defdites conftruétions & reconftruétions, que
fur les droits d'amortiflement qui pourroienten être dûs, en autori-
fant lefdits fieurs Commiflaires départis à permettre lefdites conf-
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truélions & recohftruéfcions, dans tous les cas où ils ne croiroient
pas devoir en référer au Confeil ; mais comme i'amôrtifîement qui
le trouve dû en pareil cas, doit être liquidé fur le pied du loyer
& revenu defdites conftruéticns & reconftruélions, Sa Majefté a
jugé que tant pour l'amélioration des revenus defdits Gens de main¬
morte, que pour prévenir tout arbitraire dans la liquidation dudit
droit, les baux defdites conftruélions & reconftruélions devoient
être pailés, fans exception aucune, devant lefdits fieurs Commit-
fiaires départis, par voie d'adjudication aux enchères, d'autant que
cette formalité eflentielle a été déjà prefcrite par des Arrêts rendus
dans des circonftances particulières. À quoi voulant pourvoir: ouï
le rapport du fieur de Galonné, Confeilîer ordinaire au Confeil
royal, Contrôleur général des Finances ; Le Loi étant en son
Conseil, a ordonné & ordonne ce qui fuit :

Article premier.

Tous les Gens de main-morte, & même les Hôpitaux généraux
& particuliers, Maifons & Ecoles de charité, ne pourront faire,
foit dans leurs clôtures, foie hors d'iceiles, aucunes conftruéfions
ni reconftruélions de bâtimens, qu'après en avoir communiqué les
plans & devis aux fieurs Commiflaires départis dans les provinces
& généralités du royaume ; & dans Paris, au fieur Lieutenant
général de Police, & après avoir obtenu leur amodiation qu'ils
pourront leur accorder dans tous les cas où ils ne croiront point
devoir en référer au Confeil.

II. Faute par lefdits Gens de main-morte de communiquer ces
plans & devis, & d'avoir obtenu l'autorifation néceffaire avant la
conftruélion & reconftrQélion , ils feront contraints au paiement
d'une amende évaluée au principal dudit droit d'amortiflement,
qui pourrait réfulter des conftruèlion s & reconftruélions exécutées;
en conféquence, dans le cas où elles donneraient ouverture audit
droit, ils payeront en fus d'icelui & des Dix fous pour livre du
principal, un fécond droit d'amortiflement pour tenir lieu d'amende;
& s'il n'y a pas lieu à ce droit , attendu la deftination de ces
nouveaux bâtimens, ils payeront feulement la fomme à laquelle
ferait monté le droit d'amortiflement, s'il avoit été exigible.

III. Lorfque les Gens de main-morte feront des baux de neuf
années ou au - deflous, à vie ou à longues années, à la charge de
faire des conftruélions : ou reconftruélions qui devront leur refter
lors de leur rentrée en pofleffion, moyennant ou fins rembourfe-
ment, ils feront tenus cfïmpofer aux Preneurs, la condition de
ne pouvoir faire procéder auxdites conftruélions & reconftruélions ,
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fans avoir fatisfait à la communication des plans & devis, confor¬
mément à l'article premier ci - defifus, & avoir obtenu fautorifatiori,
comme auffi de veiller à ce que lefdits Preneurs remplirent cette
obligation; & fila condruéfion ou reconftruétionétoit commencée
avant l'autorifation accordée, lefdits Gens de main-morte feront
condamnés en leur propre & privé nom, au paiement de l'amende
qui fera du principal du droit d'amortifiement, liquidé fur l'augmen¬
tation de revenu qui réfulteroit des bâtimens conffcruits, fuivant
l'eftimation qui en fera faite par experts convenus ou nommés
d'office, fauf & fans préjudice du droit d'amortiffement qui fera dû
par la main-morte , lors de fa rentrée en poffeffion des bâtimens
conftruits.

IV. Dans touslescas oiile droit d'amortiflement ré fui tant des conf-
truélions ou reconftruèlions doit être liquidé furie pied du revenu ou
augmentation de revenu qu'elles procurent aux Gens de main-morte ,

le premier bail après les conftruélions, ne pourra être fait que par
la voie des enchères, devant le fieur Intendant ou CommifTaire dé¬
parti dans la province, ou telle autre perfonne qui fera par lui com-
mife à cet effet ; & à Paris, devant le fieur Lieutenant général de
police, & après trois différentes affiches & publications aux lieux
accoutumés, de huitaine en huitaine, defquelles affiches & publica¬
tions il fera fignifié ou remis copie au Direéleur des Domaines
dans le chef-lieu de la généralité, & dans les autres endroits au
Contrôleur des actes; le tout à peine de trois cens livres d'amende,
de nullité du bail qui auroit été fait fans avoir rempli ladite for¬
malité , & d'être procédé à un nouveau bail aux enchères avec les
formes ci- deffus prefcrites.

V. Les Gens dé main-morte qui rentreront enpoffeffion de biens
donnés à bail de neuf années & au-deflous, ou à vie, ou à longues
années, dans lefquels il aura été fait des conffruètions ou reconf-
truclions qui leur relieront, foit que l'obligation de faire les conf¬
truélions ait été impofée aux Locataires, foit qu'ils les aient faites
volontairement, foit enfin qu'ils doivent ou non en rembourfer le
montant aux Locataires fortans, feront obligés de pa fier en la même
forme & fous les mêmes peines, le premier bail qui fuivra leur
rentrée en poffeffîon.

VI. Il fera également fait fous les & mêmes peines, des baux aux
enchères, lorfque la main - morte mettra dans# le commerce des
bâtimens & biens, qui parleur dellinationnavo'ent pas été amortis
lors des conllruclions ou acquifitions, ou pour lefquels il n'auroit
été payé qu'une partie des droits qui auroient été dûs, fans Mage
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auquel dévoient être employés deidics biens oubâtimens, tels que
les biens compris dans les clôtures ou lieux réguliers, lesbâtimens
deftinés à l'exploitation des fermes de campagne, ou qui fervoient
de cafernes, d'écuries pour la Cavalerie, de magafin d'abondance,
ou logement pour les Gouverneurs, Svêques, lntendans& Curés,
ou pour le fervice de Sa Majefté,pour l'utilité publique, &pour
la décoration des villes.

VU. Les peines prononcées par le préfent Arrêt, ne pourront
en aucun cas être réputées comminatoires ,& il n'en fera fait aucune
remife ni modération.

VIII. L'Arrêt du 21 Janvier 1738, & autres Règîemens relatifs aux
droits d'amortiOementréfultans des conftru&ions & reconftruétions,
feront exécutés félon leur forme & teneur, en tout ce qui n'y eft
pas dérogé par le préfent Arrêt. Enjoint Sa Majefté aux fieurs
Intendant &Coramiflàires départis dans les provinces & généralités
du royaume, de tenir la main à fon exécution, nonobftant oppo-
fition ou autres empêchemens quelconques, donc fi aucuns inter¬
viennent , Sa Majefté fe réferve la connoiffance & à fon Confeii,
& icelle interdit à toutes fes Cours & autres Juges. Et feront fur
le préfent Arrêt toutes Lettres néceffaires expédiées.

Fait au Confeii d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à
Saint -Cloud le fept Septembre mil fept cent quatre - vingt - cinq.

Signé, le B.on de Breteuil.
CHARLES - FRANÇOIS - HYACINTHE ESMANGART,
Chevalier , Seigneur des Bordes, de Feynes, Pierrerue & autres

Lieux, Confeiller du Roi enfes Confeils, Maître des Requêtes
honoraire de fon Hôtel, Intendant de Juftice , Police &
Finances en Flandres & Artois.

vU l'Arrêt du Confeii d'Etat du Roi ci - deftlis :
Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa forme

& teneur, & à cet effet imprimé, publié & affiché par - tout où
befoin fera, dans l'étendue de notre département

Fait à Lille lea trente-un O&obre mil fept cent quatre-vingt-cinq.
Signé, ESMANGART.

PAR MONSEIGNEUR>
Signé) D E n y a u.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J« B. P e terinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1785.
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A R R E SX
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Qui fixe le délai accordé, tant aux Marchands de Paris

qu'à ceux des Provinces, pour faire les déclarations prefcrites
par l'Arrêt du i o juillet dernier.

. Du 7 Octobre . 1785.

Extrait des Regiftres du Confeil d'État.

TjE ROI étant informé que plufieurs Marchands de fon
Royaume, qui avoient fait acheter dans les pays étrangers,
avant la publication de l'Arrêt du 10 Juillet dernier, des mar-

-chandifes dont Sa Majefté avoit, par ledit Arrêt, prohibé
l'introduétion & le débit dans le Royaume, n'avoient pu

recevoir lefdites marchandées allez à temps pour être en état
de faire aux Bureaux des Fermes, les déclarations prefcrites
par l'article VI dudit Arrêt; Sa Majefté qui avoit déjà,par
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une faveur particulière, prorogé jufqu'au 15 Octobre le
délai fixé à fix fèmaines, iï compter du 10 juillet, pour
l'entrée dans le Royaume, des marchandées commandées
avant la prohibition connue, a penfé qu'il étoic de fajufrice
d'accorder une nouvelle prolongation de délai pour faire dans
les Bureaux des Fermes ,!es déclarations prefcrites par l'article
Vï de l'Arrêt du 10 Juillet dernier: À quoi voulant pourvoir:
ouï le rapport du fieur de Galonné, Confeiller ordinaire au

Confeil royal, Contrôleur général des Finances; Le Roi
étant en son Conseïl, a ordonné & ordonne : que

les Marchands ou Négociansqui voudront jouir du bénéfice
de l'Arrêt du 10 Juillet dernier, feront tenus de faire au
Bureau des Fermes le plus prochain duîieu de leur domicile,
déclaration par quantités, qualités & efpèces, des marchan¬
difes qui feront en leur pofTeffion, & qui ont été prohibées
par les articles II & III dudit Arrêt: veut néanmoins Sa
Majefté que les déclarations foient reçues au Bureau des
Fermes à Paris, jufqu'au 25 Octobre inclufivement; &dâns
les Bureaux de provinces, jufqu'au 1 o Novembre prochain ;
fe réfervant Sa Majefté, fur les vus des déclarations qui auront
été faites, d'accorder pour l'appofition des empreintes, tel
délai qui fera jugé convenable.

Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu
à Saint-Cloud fept Octobre mil fept cent quatre-vingt-cinq.

Signé , Gravier de Verge n ne s.

CHARLES - FRANÇOIS - HYACINTHE ESMANGART,
Chevalier , Seigneur des Bordes, de Feynes ,

Pierrerue & autres Lieux, Confeiller du Roi
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en [es Confeils, 'Maître des Requêtes honoraire
de [on Hôtel 5 Intendant de Juftice 5 Police &
Finances en Flandres & Artois.

U l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-deffus, & les
ordres particuliers à nous adreffés :

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté fuivant là
forme & teneur ; & à cet effet imprimé, lu , publié & affiché
par - tout où befoin fera, dans toute l'étendue de notre

Département, afin que perfonnen'en puiffeprétextercaufe
d'ignorance.

Fait le vingt-neuf Oêtobre mil fept cent quatre-vingt-
cinq.

Signé, ESMANGART.

PAR MONSEIGNEUR,

Signé, P a j o t.

m»

A Lille 3 de l'Imprimerie de N. ]. B, Peterinck - Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1785.
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A R R E S T
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU KOI»
Qtii prefcrit les formalités qui devront être fuivies par les

Commis des Fermes, pour la retenue des Marchandées
qu'ils croiront être déclarées au-dejfous de leur véritable valeur•

Du 16 Septembre 1785.

Extrait des Regiftres du Confeil d'État.

Ï j E ROI s'étant fait repréfenter , en fon Confeil, les
Arrêts 6c Lettres-Patentes rendus en icelui les 2 Août 1740
6c 27 Septembre 1747 , par lefquels Sa Majefté auroit
ordonné que dans le cas où les marchandées qui doivent
les droits à î'eftimation , feroient déclarées dans les Bureaux
dès Fermes au - deffous de leur véritable valeur , les Commis
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de l'Adjudicataire pourroient les retenir en payant la valeur
déclarée par les Marchands & Commifïionnaires , & le
fixième en fus : Et Sa Majefté étant informée que quelques
Marchands de fon Royaume qui n'avoient pas eu l'intention
de contrevenir à ces Règlemens , en déclarant la valeur des
marchandifes qu'ils avoient fait venir de l'Etranger, s'étoient
néanmoins trouvés , par l'effet de cette Loi , privés de
matières premières qui leur étoient néceflaires pour les
ouvrages auxquels elles étoient deftinées , Sa Majefté a cru
devoir affurer par une nouvelle difpofition , fexaétitude des
déclarations & la tranquillité des Négocians de bonne foi,
A quoi voulant pourvoir, vu l'avis des Députés du Commerce :
Ouï le rapport du fieur de Cakrnne, Confeiller ordinaire au
Confeil royal , Contrôleur générai des finances ; Le Roi
étant en son Conseil, en interprétant en tant que
debefoin,les Arrêts & Lettres-Patentes des 2 Août 1740 &
27 Septembre 1747 , a ordonné & ordonne que les Commis
établis dans les Bureaux des Fermes , auront la faculté de
retenir les marchandifes qui y feront préfentées , & qui
doivent les droits à l'eftimation , lorfquils croiront lefdites
marchandifes déclarées au - deifous de leur véritable valeur,
en payant par eux le prix des marchandifes d'après la valeur
déclarée & le fixième en fus : Veut Sa Majefté que dans le
cas où ladite retenue aura lieu , il en foit rédigé un aéfe
contenant l'offre réelle du prix porté par la déclaration & du
fixième en fus, lequel aéte fera notifié au Marchand, Com-
miffionnaire ou Voiturier , s'il eft préfent, fans être tenu
d'obferver aucune autre formalité : Veut néanmoins Sa Majefté
que les Commis des Fermes ne puiffent difpofer des mar¬
chandifes ainfi retenues qu'après le délai d'un mois, pendant
lequel les propriétaires pourront traiter à l'amiable du prix
defdites marchandifes , & qu'après l'expiration dudit délai,
les Commis des Fermes aient la liberté d'en difpofer comme
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bon leur feroblera , fans être tenus à aucunes déclarations
ni autres formalités : Et feront fur le préfent Arrêt toutesi.

Lettres néceffaires expédiées.

Fait au Confeil d'Etat du Roi , Sa Majeilé y étant,
tenu à Saint - Cloud le feize Septembre mil fept cent quatre-

vingt - cinq. Signé, l e B.on de Breteu il.

CHARLES - FRANÇOIS - HYACINTHE ESMANGART,

Chevalier s Seigneur des Bordes, de Feynes, Pierrerue & autres lieux ?

Confeil1er du Roi en fes Confells, Maître des Requêtes honoraire de [on
Hôtel, Intendant de Juflice, Police S Finances en Flandres & Artois•

Vu l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-defïus, & les ordres
à Nous adrelTés par M. le Contrôleur général :

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa forme
& teneur , & à cet effet imprimé, publié & affiché par - tout oix
befoin fera , afin que perfonne n'en ignore.

Fait à Lille le cinq Novembre mil fept cent quatre-vingt-cinq.

Signé, ESMANGART.

PAR MONSEIGNEUR,
*

Signé3 denyau.

À Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peteeinck-Cramé?
Imprimeur ordinaire du Roi. 1785.
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ARREST
t -

. • f

DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROL
Qjii accorde aux Marchands & Voituriers la faculê de

faire fortir du Royaume les Marchandées exemptes des
droits, par tel Bureau frontière qu ils voudront choifir 7

à la charge de remplir les formalités y énoncées.

Du 29 Septembre 1785.

Extrait des Regiftres du Confeil d'État.
m

LE ROI s'étant fait repréfenter, en fon Confeil, l'Arrêtrendu en icelui le 10 Octobre 1744, Par lequel Sa
Majefté auroit fixé les Bureaux par lefquels les Marchandées
énoncées dans les Arrêts des 13, 15 Oélobre & 19 Noverra*

bre 1743 » & Lettrés - Patentes fur iceux, du 22 Décembre



N° lui. ( 2 )
fuivant, doivent paffer à l'Étranger en exemption des droits
de fortie : Et Sa Majefté étant informée qu'il eft important
pour le fuccès des fpéculations des différens Négocians de
fon Royaume, qu'ils aient la liberté défaire fortirleurs Mar¬
chandées par les Bureaux des frontières qu'ils voudront choifira
Elle a bien voulu accorder au Commerce cette nouvelle

facilité. A quoi voulant pouvoir: Ouï le rapport du fieur
deCalonne , Confeiller ordinaire au Confeil Royal, Contrôleur
général des Finances; Le Roi étant en son Conseil, a

ordonné 6c ordonne, que les Marchandées provenant des
Manufaélures du Royaume, déclarées pour fortir par terre ,

continueront d'être expédiées ; favoir, du côté de la Flandre
6c Pays conquis, par les Bureaux principaux de la baffe-ville
de Dunkerque, Lille, Valenciennes, Maubeuge 6c Givet ;

du côté des Trois-Evêchés, par les Bureaux de Sainte-Méné*
hould 6c Saint-Dizier ; du côté de la Catalogne, par le Bureau
de Perpignan ; 6c du côté de l'Efpagne, par le Bureau du
Saint - Efprit - lès - Bayonne. Permet néanmoins Sa Majefté aux

Marchands 6c Voituriers de choifir pour l'exportation deft
dites denrées ou Marchandées, celui des derniers Bureaux
de fortie qui leur conviendra; h la charge d'en faire la déclara¬
tion aux Receveurs des Bureaux principaux ci-deéus défignés *

lefquels en feront mention au dos de l'Acquit à Caution qui leur
fera préfenté. Et fera au furplus l'Arrêt du i o Oéfobre 1744
exécuté fuivant fa forme 6c teneur, en ce qui n'eft pas contraire
aux difpofitions du préfent Arrêt. Fait au Confeil d'État du
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Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Saint - Cloud le vingt-neuf
Septembre mil fept cent quatre - vingt - cinq.

Signé, le M.AL de Segur.

CHARLES - FRANÇOIS - HYACINTHE ESMANGART,

Chevalier 9 Seigneur des Bordes, de Feynes, Pierrerue & autres lieux,
Confeiller du Roi en [es Confeils, Maître des Requêtes honoraire de [on
Hôtel, Intendant de Jufliçe, Police & Finances en Flandres & Artois,

U l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-deflùs, & les ordres
à Nous adreffés par M. le Contrôleur général :

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa forme
Se teneur, Se à cet effet imprimé, publié & affiché par - tout où
befoin fera , dans l'étendue de notre Département, afin que

perfonne n'en ignore,
Fait à Arras le quinze Novembre mil fept cent quatre-vingt-cinq»

Signé, ESMANGART.

PAR MONSEIGNEUR,

Signé, DeNYAU,

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peter inck-Çr a ué9
Imprimeur ordinaire du Roi. 1785.
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N° LIV.

SEN TENCE
DE MM. LES OFFICIERS

DE LA MONNOIE DE LILLE,

Qui ordonne la confifcation des Effets qui concernent l'Orfèvrerie ,

faifis fur Philippe Delmare, Marchand demeurant à la Gorgue 9
*

pour les avoir expofès en Vente fur le Marché d"Eta ires.

Du ip Novembre 1785.

1* jES Général & Confeillers du Roi tenant le
Siège de la Monnoie de Lille , pour les Provinces
de Flandres, Artois , Haynaut & Cambrefîs , à tous
ceux qui ces préfentes Lettres verront, Salut, fa-
voir faifons que vu le procès-verbal dreffé par les
Jurés-Gardes Orfevres de la ville de Bailleul, faifanc
leurs vifites fur la Place d'Étaires , à la charge du
nommé Philippe Delmare, Marchand demeurant à
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la Gorgue , & la faifie par eux faite de plufieurs
menus ouvrages d'Orfèvrerie , que ledit Delmare
vendoit publiquement & fans qualité; le Dépôt en
fait au Greffe de ce Siège ; la lignification en faite
audit Delmare , par l'Huiffier Montonnier , avecaffig-
nation à comparoir cejourd'hui en notre audience;
procès - verbal d'ouverture de la Boîte contenant
lefdits Effets, dreffé pardevant Me. Jean-François-
Jofeph Cauvet, Confeiller à ce Commis, en pré-
fence du Procureur du Roi, ledit Philippe Delmare
comparant en perfonne & oui en fes défenfes ; vu
auffi les Édits, Arrêts & Règlemens intervenus
fur la Police & le Commerce de l'Orfèvrerie , &
notamment ceux de la Cour des Monnoies , des 20

Janvier 1759 & 27 Novembre 1771 ; conclufions
du Procureur du Roi; Tout confidéré , nous avons

déclaré & déclarons les Effets faifis fur le nommé

Philippe Delmare , acquis & confifqués au profit
du Roi, pour être vendus, s'ils fe trouvent revêtus
des formalités prelcrites, & la valeur remife pour
deux tiers au Direâeur de cet Hôtel , qui s'en
chargera en Recette pour en compter, & l'autre
tiers au profit des Jurés - Gardes de Bailleul, préala¬
blement pris les frais & mifes dejuftice; faifons
remife de l'amende par grâce & pour cette fois ;
défendons audit Philippe Delmare de récidiver,
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fous plus grande peine; ordonnons que la préfente
Sentence foit imprimée, &, à la diligence du Procu¬
reur du Roi, lue , publiée & affichée dans toutes
les Villes & Lieux de notre Département, ce qui
fera exécuté nonobftant oppofitions ou appellations
quelconques, & fans préjudice d'icelles.

Mandons au premier notre Huiffier requis , de
faire pour l'exécution des préfentes, tous actes &
exploits néceiïaires.

Fait au Siège Royal de la Monnoie de Lille,
le dix-neuf Novembre mil fept cent quatre-vingt-
cinq.

Signé, L i b e r t.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cra mé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1785.
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A MONSEIGNEUR»
MONSEIGNEUR ESMANGART,

Chevalier, Seigneur des Bordes, de Feynes , Pièrrerue &
autres lieux , Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître
des Requêtes honoraire de fon Hôtel 9 Intendant de Juftice 5

Police & Finances en Flandres & Artois.

SUpplie très - humblement Me. Nicolas Salzard,Adjudicataire des Fermes générales & Régi fleur des
Traites au compte du Roi, difant que l'article VI de l'Arrêt
du Confeïl du 10 Juillet dernier, ordonne aux Négocians de
déclarer les Marchandées prohibées par ce règlement, qu'ils
ont en leur poflèfllon, dans les Bureaux des Fermes placés
fur la frontière des cinq grofles Fermes &de l'étranger; que

n'ayant pas de Bureau dans plulieurs Villes, Bourgs & Vil¬
lages de la Flandre,& aucun dans la Province d'Artois, le
Confeilajugé néceffaire d'éviter aux habitans de ces différens
lieux, de faire des voyages difpendieux pour aller faire leurs
déclarations dans les Bureaux des Fermes dont ils font éloignés ;
à l'effet de quoi il a fait donner des ordres à Mrs. les Direc¬
teurs delà Régie générale, tant en Flandres qu'en Artois, de
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fe concerter avec celui des Fermes à Lille » pour que les
opérations prefcrites par le fufdit règlement, foient remplies
par les Employés qui font fous leurs ordres ; mais comme
il efl indifpen fable que les habitons defdites Provinces en
foient inftruics, afin de s'adreffer aux Receveurs des fufdites
Régies placés dans les lieux de leur réfidence ou à proximité,
à l'effet d'y faire leurs déclarations lorfqu'il n'y aura pas de
Bureaux des Fermes dans leur arrondiffement, jufqu'au 10
Décembre prochain inclufivement, conformément à la Déci-
fion du Confeil du 9 du courant, époque à laquelle le terme
des déclarations a été définitivement fixé.

Ce confédéré, il vous pîaife , Monfeigneur, ordonner h
tous les habitans des Provinces de Flandres Artois, de
s'adreffer jufqu'au 10 Décembre prochain, aux Receveurs
des Bureaux des Fermes du Roi & à ceux des Régies géné¬
rales & Quatre-membres de Flandres placés dans les Lieux
de leur réfidence ou à proximité , afin défaire les déclarations
détaillées de toutes les Marchandées grévées de la prohibi¬
tion par le fufdit Arrêt du 10 Juillet dernier, qu'ils auront
en leur poffeffîon, dans la forme qui leur fera indiquée par
lefdits Receveurs,auxquels IesDireéleurs des différentes Régies
viennent de donner les ordres néceffaires pour que ce fervice
foit rempli conformément au vœu du Gouvernement.

Signé, de la Serre, pour Me. Salzard.

Vu la préfente Requête , l'Arrêt du Confeil du 10 Juillet
dernier & la Décifion du 9 Novembre préfent mois :

Nous ordonnons à tous les habitans des Provinces de
Flandres & d'Artois, de s'adreffer jufqu'au io Décembre
prochain, aux Receveurs des Fermes du Roi, ou à ceux

x
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des Régies générales & Quarre-membres de Flandres placés
dans les lieux de leur réfidence ou a proximité, où il.n'y a

pas de Bureaux des Traites, pour y faire leurs déclarations
détaillées de toutes les Marchandées prohibées mentionnées
audit Arrêt, qu'ils auront en leur poffeffion, & ce, dans la
forme qui fera indiquée par leldits Receveurs, & conformé-'
ment aux diipofitions dudit Arrêt.

Fait par Nous Intendant de Flandres (Se d'Artois, à Arras*
le 20 Novembre 1785.

Signé, ESMANGART.

PAR MONSEIGNEURf

Signé, D e n y a u.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Pe t f r i n c k - C k a m é„
Imprimeur ordinaire du Roi. 1785.
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ORDONNANCE
DE M. ESMANGART,

Intendant de Flandres & d'Artois,

Qui permet la fortie à l 'Etranger, des Pains de Navette,
Tourteaux de Colzat & autres Engrais propres à la

nourriture des Beftiaux.

Dii 27 Novembre 1785.

CHaules'François-Hyacinthe Esmangart,Chevalier, Seigneur des Bordes, de Feynes, Pierrerue
& autres Lieux, Confeiller du Roi en Tes Confeils, Maître
des Requêtes honoraire de Ton Hôtel, Intendant dejuftice.
Police & Finances en Flandres & Artois.

Etant informés que les motifs qui nous avaient portés à
défendre par notre Ordonnance du 30 Mars dernier, la
fortie à l'Etranger, des Tourteaux, Pains de Navette & autres
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Engrais propres à îa nourriture des Beftiaux, ne fubfifteîît
plus, ôc qu'il y a furabondance de ces Engrais dans les lieux
de notre département, qui les fourniflent; ayant reconnu,
d'ailleurs, par les comptes particuliers qui ont été mis fous
nos yeux, que le prix des Fourrages dont la cherté 6c la
rareté avoient donné lieu aux difpofitions de notre Ordon¬
nance, étoit fort diminué , nous avons jugé qu'il étoit de
l'avantage des Cultivateurs, de pouvoir fe défaire du fuperflu
de ces Engrais, d'avoir la liberté de les faire palfer en pays

Etrangers ,pour les y vendre, 6c par ce moyen, d'augmenter
les reffources qu'ils deftinent à Î'accroifîement de l'Agricul¬
ture; en conféquence , nous nous foraines déterminés à
révoquer les difpofitionsde notredite ordonnance, relativement
à l'exportation à l'Etranger, des Pains de Navette, Tour¬
teaux de Colzat 6c autres Engrais propres à la nourriture
des Beftiaux , en laiiïiant toutefois fubfifter la prohibition
portée parnotredite Ordonnance, pour les Fumiers 6c Fiente
de Pigeons ; à quoi voulant pourvoir;

Nous, Intendant6c Commiflaîre départi pour l'exécution
des ordres de Sa Majefté, en Flandres 6c en Artois , avons

révoqué 6c révoquons la difpofition de notre Ordonnance du
30 Mars dernier , par laquelle nous avons interdit la fortie des
Provinces denotre département, des Pains de Navette, Tour¬
teaux de Colzat 6c autres Engrais propres à la nourriture
des Beftiaux, mentionnés dans ladite Ordonnance, lefquels
il fera libre à toutes perfonnes de faire palfer dans les Pro¬
vinces voillnes 6c à l'Etranger , en payant les droits qui
peuvent être dus à la fortie ; nous réfervant au furplus, s'il
y a lieu, de renouveller ladite défenfe, lorfque les circonf-
tances l'exigeront ; ordonnons néanmoins que la difpofition
de notredite Ordonnance, par laquelle nous avons défendu
d'exporter à l'Etranger tous Fumiers, Fiente de Pigeons
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êc autres , continuera d'être exécutée s fous les peines y por¬
tées. Et fera la préfente Ordonnance imprimée, publiée de
affichée par - tout où befoin fera , à ce que perfonne n'en
ignore. ?on t?i>

'O lup n^iïaDiïym ènmm* o*r- ^ , .. ,
i?

, ' i JBQ - clR'iîfrtî K

Fait à Arras le vingt-fept Novembre mil fept cent quatre-
vingt - cinq.

Signé, ESM ANGART.
21

r. ] - H « ollJSj'SVIJlfJO 890 ' OS&iifW-vé'f

R MO NS El G NE UR,

Signé 9 Pajot.

Â Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Pete ri nck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 17 85,



 



DECLARATION
DUR O I,

Portantfixation de la valeur de l 'Or relativement à l *argent ,ô?
de la proportion entre les monnoies de Vun & Vautre Métal;
avec ordonnance d'une nouvelle fabrication des monnoies d'Or,

Donnée à Fontainebleau le 30 Oélobre 17B5.

Regijlrée en la Cour des Monnoies le il Novembre audit an.

LOUIS, par la grace de dleu, Roi de france ET DENavarre: A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront;
Salut. L'attention vigilante que nous donnons à tout ce qui peut
intérefler la fortune de nos Sujets & le bien de notre Etat, nous
a fait appercevoir que le prix de l'Or eft augmenté depuis quel¬
ques années dans le Commerce ; que la proportion du marc d'or
au marc d'argent étant reliée la même dans notre royaume, n'ell
plus relative aujourd'hui à celle qui a été fucceffivëment adoptée
en d'autres pays ; & que nos monnoies d'Or ont aéluellement,
comme métal, une valeur fupérieure à celle que leur dénomination
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exprime, & fuivant laquelle on les échange contre nos monnoies
émargent; ce qui a fait naître la fpéculation de les vendre à l'Etranger,
& préfente en même temps l'appas d'un profit confidérable à ceux
qui fe permettroient de les fondre , au mépris de nos Ordonnances.

Le préjudice qui en réfulte pour plufieurs genres de commerce,
par la diminution déjà fenfible de l'abondance des efpèces d'Or
dans notre royaume , a rendu indifpenfable d'en ordonner la nou¬
velle fabrication , comme le feu! moyen de remédier au mal en
faifant ceffer fon principe ; mais en cédant à cette néceffité, notre
premier foin & la première bafe de notre détermination ont été
qu'elle ne pût caufer la moindre perte aux poiTeflfeurs de nos
monnoies d'Or, qu'elle leur devînt même avantageufe: & pour
ne laiflèr aucun nuage fur cet objet important, nous avons voulu
que le développement de toute l'opération, & la publication du
tarif qui en préfente les réfultats, en manifeftaflent clairement la
juftice & l'exactitude.

La nouvelle monnaie d'Or aura la même valeur numéraire que
la monnoie aétuelle; elle aura auffi le même titre de fin ; il n'y
aura de différence que dans la quantité de la matière qui y fera
réduite à là jufte proportion , & il fera tenu compte de cette dif¬
férence aux poflefleurs d'efpèces d'Or, lorfqu'ils les rapporteront
à nos Hôtels des Monnoies; notre intention étant qu'ils profitent
du bénéfice de l'augmentation fur le prix de l'Or.

Par une opération dirigée auffi équitablement, le rapport de nos
monnoies d'Or aux monnoies d'Argent fe trouvera rétabli dans la
mefure qu'exige celle qui a lieu chez les autres Nations, l'intérêt
de les exporter difparoftra, la tentation de les fondre ne fera plus
excitée par l'appas du gain , notre royaume ne fera plus léfédans
l'échange des métaux, & il h'en pourra réfulter ni dérangement
dans la circulation, ni changement aucun dans le prix des produc¬
tions & des marchandifes, puifque toutes les valeurs fe règlent
relativement à l'argent dont le cours fera toujours le même. Aces
causes , & autres à ce nous mouvant ; de l'avis de notre Confeil,
& de notre certaine fcience, pleine puifiance & autorité royale,
Nous avons déclaré & ordonné ; & par ces préfentes fignées de
notre main, déclarons & ordonnons, voulons & nous plaît'ce
qui fuît :

article premier.

Chaque marc d'or fin de vingt - quatre karats, vaudra quinze
marcs & demi d'argent fin de douze deniers, & fera reçu &
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payé dans nos Monnoies & Changes, pour la fomme de Huit
cents vingt-huit livres douze fous, valeur defdits quinze marcs & demi
d'argent au prix actuel de Cinquante - trois livres neuffous deux deniers
le marc, fixé par le tarif de nos Monnoies du mois de Mai 1773.

I I
Toutes nos monnoies d'or ayant cours aétuellement, Louis,

Double-Louis & Demi-Louis, céderont d'avoir cours, à compter du
premier Janvier prochain, & feront reçus & payés comptant en
efpèces dans nos Monnoies & Changes, à compter du jour de la
publication de la préfente Déclaration, jufqu'au premier Avril pro¬
chain , fur le pied de Sept cents cinquante livres le marc, ou Vingt-
cinq livres le Louis, qui, par l'ufage, n'auroit rien perdu de fou
poids ; & faufi, en cas de diminution dans le poids, de faire fur
ledit prix de vingt-cinq livres une diminution proportionnelle; ledit
terme expiré , ils n'y feront plus reçus que fur le pied de Sept cents
quarante-deux livres dix fous le marc , OU Vingt-quatre livres quinze fous
par Louis , ayant fon poids complet.

ri 1.
L'Or, tant en lingots qu'en monnoies étrangères, apporté dans

nos Monnoies & Changes, y fera payé en proportion de fon titre
de fin , fur le pied de Huit cents vingt-huit livres douze fous le marc fin,
& Trente-quatre livres dix fous fx deniers le karat, conformément au
tarif annexé à ces préfentes, dans lequel les monnoies étrangères
ont été portées fur le pied de ladite augmentation.

1 V.
Il fera fabriqué de nouveaux Louis d'or, au même titre que ceux

qûi ont actuellement cours 3 chaque marc fera compofé de trente-
deux Louis, afin qu'au moyen de l'augmentation furvenue dans la
valeur de l'or, chaque nouveau Louis continue de valoir Vingt-
quatre livres, & ait précifémencla même valeur en argent ; îefquels
Louis porteront l'empreinte défignée dans la feuille attachée fous
le contre - feel des préfentes, & auront cours dans tout notre
Royaume pour Vingt-quatre livres pièce.

V.
Le travail de la fabrication defdits Louis, fera fait aux mêmes

remèdes de poids «Se de loi que nos monnoies d'or actuelles, &
fera jugé en notre Cour des Monnoies, conformément à nos
précédens Edits & Déclarations.

VI.
Voulons que la refonte & fabrication des Louis foient faites

dans nos Monnoies de Paris 3 de Lyon ^ Metz, Bordeaux 6c Nantes
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feulement; que les lingots ou efpèces d'or étrangères qui pourront
être apportés pendant cette nouvelle fabrication, foient également
remis exclufivementauxdites Monnoies, & que nos autres Monnoies
ne puiflènt fabriquer aucun Louis à la nouvelle empreinte, jufqu'à
ce qu'il en foit autrement ordonné.

Si donnons en mandement à nosamés & féauxCon-
feillers les Gens tenant notre Cour des Monnoies à Paris, que
ces préfentes ils aient à faire lire, publier & regiftrer, & le contenu
en icelles garder, obferver & exécuter félon leur forme & teneur:
Car tel est notre plaisir; en témoin de quoi nous
avons fait mettre notre fcel à ces préfentes. Donné à Fontaine¬
bleau le trentième jour d'Oétobre, l'an de grâce mil fept cent
quatre-vingt-cinq, & de notre règne le douzième. Signé LOUIS.
Et plus bas, Par le Roi. Signé le B.0N de Breteuil. VuauConfeil,
de Calonne. Et fcellée du grand fceau de cire jaune.

Enregifirée, ouï & ce requérant le Procureur général du Roi, pour
être exécutéefélonfa forme Si teneur ; Si copies collât ionnées d Scelle envoyées
dans tous les Sièges des Monnoies, pour y être lue , publiée Si regiftrée :
Enjoint aux Subfîituts du Procureur général du Roi d'y tenir la main, &
d\n certifier la Cour au mois, fuivant fiArrêt de ce jour. Fait en la Cour
des Monnoies le vingt-unième jour de Novembre mil fept cent quatre-
vingt-cinq. Signé Gueudré.

Collationné par nous Greffier en Chef de la Cour des Monnoies ,

Confeiller-Secrétaire du Roi, Maifon, Couronne de France.
v

Enrègiftrée au Greffie de ce Siège, ouï & ce requérant le Procureur du
Roi, pour être exécutée félon fa forme Si teneur, Si à fa diligence envoyée
dans toutes les Villes, Villages Si Hameaux du Département, pour y
être lue, publiée Si affichée , fuivant l 'Ordonnance de ce jour. Fait au
Siège Royal de la Monnoie de Lille, ce trois Décembre mil fept cent
quatre -vingt - cinq. Signé Liber t.

Empreinte des nouveaux Louis.
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NOUVEAU

TARIF DE L'ÉVALUATION
DE TOUTES LES MONN OIES D'OR,

Leurs différentes dénominations & leurs Prix.

Le Marc d'Or Sequins Sequins Sequins Sequins
de Venife

& & Sequins de de Florence de Florence
Foundoukri

fes Divifions. de Turquie. Gènes. aux Lys. à ? Effigie.

à 23 k. 297 32 à 23 k. 28732 à 23 k. 27 7 32 à 23 k. 25732

livres, fols. den. livres, fols, den. livres, fols. den. livres, fols. den.
i Marc. . . 825 7 3 824 5 8 823 4 1 821 ? 11

4 Onces. . . 412 13 7 412 2 io 411 12 4io io 5

2 Onces. . . 206 6 9 206 i 5 205 l6 ^ 205 5 2

i Once. . . 103 3 4 103 * 8 102 18 = 102 12 7

4 Gros. . . 5i 11 8 51 i° 4 51 9 * 5i 6 3

a Gros. . . 25 15 ,10 25 i5 2 25 14 6 25 13 1

i Gros. . . 12 17 II 12 17 7 12 17 3 -12 16 6

i Denier. . . 4 5 11 4 5 10 4 5 9 4 5 6

12 Grains.. . 2 211 2 2 11 2 210 229

6 Grains.. . 1 1 5 1 1 5 1 1 5 1 I 4

x Grain. . . 3 6 3 6 3 6 3 6
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DÉNOMINATION ET PRIX.

Le Marc d'Or

&

fes Divifions.

1 Marc. .

4 Onces. .

2 Onces. .

1 Once.. .

4 Gros.. .

2 Gros.. .

i Gros. ..

i Denier..
12 Grains..

6 Grains..
i Grain. .

Marc.
Onces.
Onces.
Once. .

Gros. .

2 Gros,
i Gros..
i Denier.

12 Grains.
6 Grains,
i Grain.

Sequins
? >s| "

de Piémont

à F Annonciade.

à 2 3 k. 21732

liv. fols. den. liv.

8l6 14 7 815
408 7 3 407
204 3 7 203
102 I 9 loi

51 * ÎO 50
25 10 5 25
12 15 2 12

4 5 * 4
226 0

1 1 3 1

3 6

Ducat s

ad legem lmperii
dé Allemagne

& de Hollande.
& Ducats fins

de Pruffe,

a 2 3 k. 157

liv. fols. den.
8lO 5 2

405 2 7
202 II 3
loi 5 7
50 1.2 9
2564
12 l3
4 4
2 2.

1 1

3

Ducats

<£ Autriche 3

de Hongrie
& de Bohême.

à 23 k. 20 / 32

fols. den.

13 *
16 6

18 3
19 1

19 6
9 9

14 10
411
a 5

Francs

à pied & à cheval,
& Agnelets

de France.

à 23 k. 18 ; 32

Ducats
de FEmpereur
de Hambourg,
de Francfort,

k Ducats fins
de Danemaick.

à 23 k. 17732

liv. fols. den. liv. fols. den.
0 r rt

01 3 9 IO 812 8 3
406 14 I I 406 4 1

203 7 5 203 2 s»

101 13 8 IO I 11 sî

5o 16 10 50 15 6

25 8 5 25 7 9
12 14 2 12 13 10

4 4 8 4 4 7
2 2 4 2 2 3
1 1 2 I 1 1

0 6 3 6

Sequins
de Malte,

Ducats
de Pologne

& de Suède.

à 23 k- 13/32

liv.

808
fols. den.

2 ;

404
2.02

I O I

5°
25 5
12 12

4 4
2 2

1 1

3

* 6
* 3
10 1

Ducats

à l'Aigle déployé

de RuJJie.

à 2 3 k 11/32

Ducats

dehejfe cC Armftad
& à la. Croix

le Saint - Audit

de RuJJie.

223 k. 5.7 3;

liv. fols. den. liv. fols. den.
00 0 <U\ I 8 I O 799 9 4
40 a 19 5 399 I4 8
201 9 8 199 17 4
100 14 10 99 18 8
50 7 5 49 19 4
25 3 8 24 19 8
1 2 11 10 12 9 10

4 0
o 11 4 3 r>

0

2 1 11 2 1 7
1 * 11 1 * 9

3 5 3 5
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Le Marc d'Or

&

Tes Divifions,

1 Marc .

4 Onces.
2 Onces,
x Once.

4 Gros .

2 Gros
i Gros.
i Denier.

12 Grains.
6 Grains,
i Grain.

i Marc. .

4 Onces. .

a Onces. .

1 Once. .

4 Gros. .

2 Gros. .

i Gros. .

i Denier..
12 Grains..

6 Grains..
i Grain. .

Se quins

de Rome.

Iiv. fols, den.

782 4 I

391 2 55
195 II *
97 15 6

48 17 9
24 u 10

12 4 5
4 1 5
2 * 8
I * 4

3 4

l'V. fols. den.

756 6 3
37 8 3 1

189 1 6

94 10 9
47 5 4

23 12 8
11 16 4

3 18 9
1 19 4

19 8

3 3

Ê c u s d'O r

de France.

liv. fols. den.

776 1 6 3

388 8 1

194 4 1

97 2 s»

48 11 *

24 5 6
12 2 9
4 * 11

2 * 5
1 * 2

3 4

liv. fols. den.

7 53 T 6

376 I O 9
1J8 8 5 4

94 2 8

47 1 4

23 10 8
11 15 4

3 18 5
1 19 2

19 7
0

O 3

Souverains
de flandre & pays-
bas Autrichiens,
& Impériales

de RuJJie.

Iiv. f;ls. den.

758 9 5
379 4 S
189 12 4
94 16 2

47 8 1
23 14 *
11 17 *

3 19 *

1196
19 9

3 3

liv. fols. den.

751 19 I I

375 19 I I

187 19 11

93 I p I I

46 19 I I

2 3 9 I I

1 % 14 I I

n
3 18 3
1 19 1

19 6

3 3

G uiné e s

d'Angleterre ,

Portugaises
& Millerets

de Portugal.

à 21 k. 307 32

liv. fols. den.

757 7 10
378 13 11
189 6 11
94 13 5
47 6 8
23 13 4
11 16 8

3 18 10
1 19 5

19 8
3 3

louis de France

de toutes

fabrications,
!< " fi

avant 1726.

à 21 k. 22 7 32 ;

liv. fols. den.

748 15 2

374 7 7
187 3 9
93 11 10
4^ 15 n
23 7 11
ji 13 n

3 17 11
1 18 11

19 5

p i s t o l e s

de Genève ,

de Florence
,

& RIDER
de Hollande.

a 21 k. 29 7 32

p i s t o l e s

d'Efvagne ,

au Balancier,
aux Armes

& à l'Effigie
avant 1 772.

à 21 k. 26 7 32

p i s t o l e s

du Mexique ,

Roupies d'Or*

du Mogol.

à 2j k. 25 7 3:

217 32 à 22 k.16 7 32 à 21 k. 317 32
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D ÊNOM1N ATION ET PRIX.

Le Marc d'Or

&

fes Divifious.

Pistoles d'Or

de Piémont,

depuis X755-

Florins

de Brunfwick.

Pistoles

du Palatinat.

Pistoles |
du Pérou. I

1 Marc. . .

4 Onces. . .

2 Onces. . .

i Once . . .

4 Gros . . .

i Gros . . .

i Gros . . .

i Denier.. .

ia Grains.. .

6 Grains.. .

i Grain. . .

1 Marc. . .

4 Onces. . .

2 Onces. . .

1 Once. . .

4 Gros . . .

2 Gros. . .

i Gros. . .

i Denier . .

12 Grains.. .

6 Grains.. .

i Grain. . .

à 21 k. 21/32 à 21 k. 20 / 32 à 21 k. 18 / 32 à 2 1 k. 17 / 32 1
liv. fols. den.

747 13 7
373 16 9
186 18 4

93' 9 £
46 14 7
23 7 3
n 13 7

3 17 10
1 18 n

19 5
3 2

liv. fols. den.

746 12 "

373 6 *
186 13 *

93 6 6
46 13 3
23 6 7
11 13 3

3 17 9
1 18 10

19 5
3 2

liv. fous. den.

744 8 io

372 4 5
l86 2 2

93 1 1
4610 6
23 5 3
11 12 7
3176
1 ig 9

19 4

3 2

liv. fols. den. 9
743 7 3 1
37i 13 7 1
185 16 9 g

92 18 4 1
46 9 2 1
234 7 S
1 ï Ï2 3 !

3 I7 5 !
1 18 8 Ï

19 4 1
3 2 1

Nouvelles
Pistoles

cPEfpagne de
la fabrication

commencée
en 1772.

Pièces àlarofe
de Florence ,

& vieilles
Pistoles

de Piémont.

A lb e rt U S

& Èc us d'Or
de Flandre

& des Pays-bas
Autrichiens.

Ducats |
courans

deDanemaick,
QNCESdeNaples,
& S E q u IN s

de Tunis.

à 21 k. 14/32 à 21 k. 13/ 32 à 21 k. 9/32 à 20 k. 29 / 32

liv. fols. den.

740 2 7
37O 1 3
185 * 7

92 10 3
46 5 1

2326
11 11 3

3 17 1
118 6

19 3
3 2

liv. fols. den.

739 1 '
369 10 6
184 15 3
92 7 7
4^ 3 9
23 1 10
11 10 11

3 16 11
1 18 5

19 2
3 2

liv. fols. den.

734 14 8
367 7 4
18 3 .13 8

91 16 10
45 18 5
22 19 2
11 9 7

3 16 6
1 18 3

19 i
3 a

liv. fols. den.

721 15 9

360 17 10
180 8 11

9° 4 5
45 2 2
22 11 1

11 5 6
3 15 2
1 17 7

18 9
3 1
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DÉNOMINATION ET PRIX.

Le Marc d'or
Keramabouck

Pagodes d'on Pagodes d'or ^Onces

& <zu Croijfant i

fes Divifions.
de Sicile. de Turquie. des Indes. L'Étoile des Indes

à 20 k« 5/32 à. 19 k.21732 à 19k. i 37 32 h 19 k. 5732

liv. fols. cfen. liv. fols. den. liv. fols. dcn. liv. fo/s. dcn.

i Marc. . . 695 17 10 678 12 7 670 ^ * 661 7 4

4 Onces. . . 347 18 II 339 6 3 335 ' * 33° *3 8
2 Onces. , . 173 19 5 169 13 I 167 10 * 165 6 10
i Once. . . 86 19 8 84 16 6 8315 * 82 13 5
4 Gros. . . 43 9 10 42 8 3 41 17 6 4168
2 Gros. • . 21 14 11 21 4 1 20 18 9 20 13 4
i Gros. . . ïo 17 5 io i 2 s» 1094 10 6 8
i Denier.. . 3 12 5 3 10 8 3 9 9 3 8 10

12 Grains.. . 1 16 2 1 15 4 1 14 10 1 14 5
6 Grains.. . 18 1 17 8 17 5 17 2
i Grain. . . 3 - 2 11 2 10 2 10

Florinsv F l o r i n s

Florins
Florins

du Rhin du Palatinat,
de

d'Hanovre.
& de TîeJJe- de Bavière

Bade - Dourlack.

Armflad. & d ,Anfpach.

à 18 k. 21/32 à 1 8 k 17732 à 18 k. 137 32 à l8 k." 5732

liv. fols. dcn. liv. fols. dan. liv. fols. den. liv. fols dcn.

i Marc. . . 644 2 i 639 15 9 635 9 6 626 16 10

4 Onces. . . 322 i * 3 19 17 10 317 14 9 313 8 5
2 Onces. . . 161 f 6 159 18 11 158 17 4 156 14 2
i Once. . . 80 10 3 79 19 5 79 3 8 7871
4 Gros. ► . 4° 5 1 39 19 8 39 14 4 39 3 6
2 Gros. . . 20 2 6 19 19 10 19 17 2 19 11 9
î Gros. . . 10 1 3 • 9 19 11 9187 9 15 10
i Denier.. . 3 7 1 367 362- 3 5 3

12 Grains. . . 113 6 1 13 3 1 13 1 1 12 7
6 Grains,. . 16 9 16 7 16 6 16 3
i Grain. . . 2 9 2 9 2 9 2 8
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Ê VALT10 N S |
1 Des Karats d'Or fin,

" -y

des trente-deuxièmes de karatset Or fin* .

S Sur le pied de S28 liv. 12 fols le Marc. Surlepiedde 828 liv. 12 fols le Marc.

liv. fols* den. liv. fols den.

1. vaut 34 10 6 1 vaut.. . I f I 6 45743 i
2. 69 I * 2 21 3 1 42

\ 3- 11 6 3. . . . . 3 4 8 39
4s 2. =

_ 4 4 6 3 3 <5
! 5- I 2 6 5 5:: 7 10 33 i

6. O

O
* 6 6 9 ' 5 39 !

7* 13 6 , 7 7: 11 * 27
; R.
i 4 P 8 8 12 7 24

! 9. 14 6 9. .... 9 14 2- 21

10. 5 * 10 10 15 9 18
11. ........ 379 15 6 11 11 17 4 15 !

il 12. 6 p 12 12 18 11 12

j 13- 16 6 13. ...... , 14 * 6 9
; 14. 7 p 14. . . . . •< 15 2 1 6

15. • 5i7 17 6 15. 16 3 8 3
i l6. 8 * 16 • 17 5 3 p

i 17- 18 6 . 18 6 9 45
• 18. 9 ? 18. . . . . . 19 8 4 42

; 19- 655 19 6 19 . 20' 9 11 39
1 20. 10 p 20 21 11 6 3^
| 21. * 6 21 . 22 13 1 33
; 22. 11 p 22. .... • 23. 14 8 3°

il 23. 1 6 23 . 24, 16 3 27

1 24- 12 = 24. . . . . • 25 17 10 24 5

25 26 19 5 21

26 28 1 = 18

27 . 29 2 7 i5
:

28 • 3° 4 2 12

29. . . . . • 31 5 9 9
3°. . • . . • 32 7" 4 6

| 31 • 33 8 11 3 '

32. . ... • 34 10 6 p

Fait & arrêté au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majeftéy étant, tenu
à Fontainebleau le trente Oétobre mil fept cent quatre-vingt-cinq.

Signé le B.0N de BreTEUIL»
Enrégifîré, ouï & ce requérant le Procureur général du Roi, pour être

exécutéfélon fa forme & teneur i & copiez collât tonnées d "icelui envoyées dans
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tous les Sièges des Monmies, pour y être lu, publié & regiflrê: Enjoint aux
Subjlituts du Procureur général du Roi efdits Siègés, d'y tenir la main &
d'en certifier la Cour au mois 5 fuivant VArrêt de ce jour. Fait en la Cour
des Monnaies > le vingt-unième jour de Novembre mil fept cent quatre - vingt-
cinq, Signé G ueudré.

Coilatiormé par nous, Greffier en Chef de la Cour des Monnoies,
Confeilier-Seçrétaire du Roi, Maifon, Couronne de France.

Enregiftré au Greffe de ce Siège, ouï9 & ce requérant le Procureur du
Roi, pour être exécuté félon fa forme & teneur ; Si à fa diligence envoyé
dans toutes les Filles ? Villages Si. tlameaux du Département, pour y être
lu y publié Si affiché fuivant FOrdonnance de ce jour. Fait au Siège Royal
de la Monnoie de Lille 5 ce trois Décembre mil fept cent quatre - vingt - cinq.

Signé Libert.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterin ck-CramÉ,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1785.
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AR.REST '
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Concernant les droits des Changeurs des Monnaies.

Du 10 Novembre 1785.

Extrait des Regifîres du Confeil d'État.

IE R 0 ï ayant jugé à propos d'ordonner, par fa^Déclaration du 30 Octobre dernier , une nouvelle
fabrication des Monnoies d'Or de fon royaume , & voulant
affiner à fes fujets lajouiffanee des avantages qui en doivent
réfulter, s'efl fait repréfenter l'Arrêt de fon Confeil du 15

Septembre 1771 , qui fixe les droits des Changeurs des
Monnoies; Sa Majefté a reconnu que ces droits ayant été
portés à un taux fort élevé, à caufe du peu d'ufage qu'on
fait ordinairement du miniftère des Changeurs, cefferoient
dans la circonftance d'une opération confîdérable, d'être
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dans une jufre proportion, & priveraient Tes fujets d'une
grande partie du bénéfice que cette opération doit leur
procurer.

En conféquence, Sa Majefté, fans révoquer îeTariffixé
par l'Arrêt du Confeil du 15 Septembre 1771 , n bien voulu
y déroger pour le moment préfent, & réduire à moitié les
droits fur le change des anciens Louis. À quoi voulant
pourvoir : ouï le rapport du fleur de Caionne, Confèilîer
ordinaire au Confeil royal, Contrôleurgénéral des Finances ;
Sa Majesté étant en son Consei l , a ordonné
ék ordonne ce qui fuit :

Article premier.
»

A compter du jour de la publication du préfent Arrêt,
les Changeurs ne pourront percevoir fur tous les Louis frappés
à l'ancienne empreinte , qui leur feront apportés pour être
échangés, que la moitié des droits qui leur font attribués par
l'Arrêt du Confeil fufdaté , pour leur tenir lieu de l'intérêt
de leurs avances & des frais de tranfport, & en conféquence ,

les droits feront fixés jufqu'à nouvel ordre;

SAVOIR,

A Demi-denier pour livre , pour ceux qui demeurent dans les
Villes où il y a Hôtel des Monnoies.

A Un denier & demi, pour ceux qui en font à la diftance de
dix lieues.

A Deux deniers, pour ceux qui demeurent au - delà & jufqu'à
vingt-cinq lieues de diftance.

A Deux deniers & demi, pour ceux au - delà de vingt- cinq lieues
jufqu'à quarante.

Et enfin à Trois deniers, pour ceux qui demeurent au- delà de
quarante lieues , à quelque diftance que ce foit.
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IL

Ordonne Sa Majeflé auxdits Changeurs , de recevoir les
Louis anciens fur le pied fixé par l'article II de la Déclaration
du 30 Oftobre dernier, & de les faire tranfporter fans retard,
dans celle des Monnoies défignées en l'article VI, qui fera
la plus prochaine de leur demeure.

III.

Veut Sa Majeflé que le préfent Arrêt foit imprimé ,

publié & affiché par-tout 011 befoin fera, 6c que fur iceïui
toutes Lettres néeefiàires foient expédiées. Fait au Confeil
d'Etat du Roi, Sa Majeflé y étant, tenu à Fontainebleau le
dix Novembre mil fept cent quatre vingt - cinq.

Signé, le B.0N de Breteuil.

JE-ffia

à Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Pe t e r i n c k - C r a m t,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1785.



 



a'rrest
I du conseil d'état
! DU ROI.

Qui fixe les Droits qui feront perçus fur les Voitures
étrangères à leur entrée dans le Royaume»

Du 13 Novembre 1785.

Extrait des Regifires du Confeil d'Etat.

LE ROI étant informé que les Règlemens qui ontpour but d'empêcher la vente des Voitures étrangères
dans le royaume, & ceux qui ont aflfujetti ù de forts droits
d'entrée les Voitures que des Particuliers auroient permif-
fion défaire venir d'Angleterre, font continuellement éludés,
foit qu'onmafqueleur véritable origine, en les faifantarriver
par la frontière de Flandre , foit qu'on les introduife à la faveur
de faufles déclarations de propriété, données par de pré¬
tendus Voyageurs qui ne font que les prête-noms de ceux à qui

1
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elles font deflinées , foit enfin que le paiement du droit
de Trente pour cent de leur valeur, 6c Dix fous pour
livre en fusfoit rendu fans effet par des évaluations déri-
foires qui le réduifent prefque à rien ; Sa Majefté a jugé
néceffaire de prendre , contre ces différens moyens de fraude,
des mefures capables d'en arrêter le cours. A quoi voulant
pourvoir : Oui le rapport du fieur de Galonné, Confeiller
ordinaire au Confeil royal, Contrôleur général des Finances ;
Le Roi étant en son Conseil , a ordonné 6c ordonne :

Qu'il fera perçu , à toutes les entrées du royaume , fur
toutes les Voitures à quatre roues qui y arriveront, un droit
uniforme de Huit cens livres, 6c les Dix fous pour livre en
fus. Veut Sa Majefté que les Voyageurs étrangers qui entre¬
ront dans le royaume avec leurs Voitures, ne payent ledit
droit que par forme de confignation, 6c qu'il leur foitrem-
bourfé lorfqu'ils fortiront du royaume avec les mêmes voitures;
à l'effet de quoi il leur fera remis au premier Bureau d'entrée
du royaume , une reconnoiffance du paiement du droit
configné , pour leur être rembourfé à leurfortie, par les
Receveurs des Bureaux de Bayonne, Perpignan , Marfeille,
Antibes, Pont - de - Beauvoifin , Longerai, Strasbourg, Metz,
Sedan, Valenciennes, Givet, Lille, Calais, Boulogne, Dieppe,
le Havre, Rouen, Saint - Malo& Bordeaux. Il ne fera perçu
aucuns droits fur les voitures à la fortie du royaume ; 6c
les Voyageurs, tantfrançois qu'étrangers qui auront intention
d'y rentrer avec les mêmes voitures , n'en payeront aucuns
à leur rentrée , pourvu qu'à leur fortie ils aient fait une
déclaration aux Bureaux ci ^ deffus défignés, fur laquelle il
leur fera expédié un certificat contenant une defcription
fommaire , avec évaluation defdites voitures, lequel certi¬
ficat ils feront tenus de repréfenter en rentrant dans le
royaume. Les Charriots, Charrettes ou Haquets à l'ufage du
Commerce, ne feront compris dans les difpofitions du préfent
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Arrêt , qui fera imprimé , publié & affiché par-tout où
befoin fera. Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y

*

étant, tenu à Fontainebleau le treizième jour du mois de
Novembre mil fept cent quatre - vingt - cinq.

Signé, le B.GN de Breteuil.

CHARLES-FRANÇOIS HYACINTHE ESMANGART,
Chevalier, Seigneur des Bordes, de Feynes, Pierrerue 6'

autres lieux, Confeiller du Roi en [es Confeils, Maître
des Requêtes honoraire de fon Hôtel, Intendant de jnflice 9

Police & Finances en Flandres & Artois.

U l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-deffus, & les
ordres particuliers à nous adreffés :

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté fuivant fa
forme & teneur; & à cet effet imprimé, lu , publié & affiché
par - tout où befoin fera ,dans toute l'étendue de notre
Département, afin que perfonnen'en puiffe prétextercaufe
d'ignorance.

Fait le feize Décembre mil fept cent quatre-vingt-cinq.

Signé, ESMANGART.

PAR MONSEIGNEUR,

Signé 9 Pajot.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck- Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1785.
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N° LX.

LETTRES -PATEN TE S

DU ROI,
Portant prorogation du terme auquel le cours des anciennes-

Monnaies d'Or doit cejjer ; fufpenfion du change âdcelles pendant
quinze jours ; & augmentation dans le nombre des Hotels des
Monnoies où les nouvelles Efpèces d'Or ferons fabriquées.

Données à Verfailles le n Décembre 1785.

Regiftrées en la Cour des Monnoies le 12 defdits mois & an»

IOUIS par la grace de dleu , Roi de france et de navarre :^ A nos amés & féaux Confeillers les Gens tenant notre Cour des
Monnoies à Paris, Salut. Etant informés que la fabrication des
nouvelles monnoies d'Or ne peut répondre à l'affîiience avec laquelle
nos Sujets apportent aux changes celles dont nous avons ordonné que
le cours cefîeroit au premier Janvier prochain ; que le travail continuel
& prefle des ouvriers qui y font employés, excède leurs forces, &
que les machines ou inftrumens des différens laboratoires de notre
Hôtel des Monnoies à Paris, exigent des réparations que le furcroît
des travaux a rendues très-urgentes; nous avons reconnu que pour
faire ceffer la caufe & prévenir les effets d'une précipitation fufceptibie
de beaucoup d'inconvéniens, il feroit nécefiaire de proroger jufqu'au
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premier Avril prochain le cours des anciennes monnoies d'Or, & de
régler l'ordre des changes, les jours de diftribution & la divifion du
travail, de manière qu'à l'avenir rien ne puiiïe troubler l'exaétitude ni
arrêter la célérité des opérations : dans la même vue nous avons porté
à fept le nombre des Hôtels des Monnoies où la nouvelle fabrication
doit avoir lieu ; & pour donner la facilité de pourvoir au rétablifleraent
de tout ce qui eft néceiïaire pour aiïùrer l'aâivité & la perfeétion de
cette fabrication, nous avons fufpendu pendant l'efpace de quinze jours
la recette & l'échange des efpèces d'Or en notre Hôtel des Monnoies
à Paris : A ces causes, & autres à ce nous mouvant, de l'avis de
notre Confeil, & de notre certaine lcience, pleine puiffanee& autorité
Royale, Nous avons ordonné ; & par ces préfentes lignées de notre
main, ordonnons ce qui fuit :

Article premier.

La refonte & fabrication des louis, que par notre Déclaration du
30 Octobre dernier, nous avons ordonné être faite dans nos Hôtels
des Monnoies de Paris, Lyon, Metz, Bordeaux & Nantes, auront
lieu auffi dans ceux de Lille & de Limoges, à compter du jour de ces
préfentes ; & lefdites refontes & fabrication fe feront concurremment
dans lefdits fept Hôtels des Monnoies, exclusivement à tous les autres,
jufqu'à ce qu'il en ait été par nous autrement ordonné.

I L
Les louis, double - louis & demi - louis , continueront d'être reçus

& payés comptant en efpèces courantes dans nofdits Hôtels des
Monnoies & Changes, au prix de fept cens cinquante livres le marc,
jufqu'au premier Avril de l'année 1786; & jufqu'à cette époque,
lefdites monnoies d'Or auront cours comme par le pafle, dérogeant à
cet égard à l'article II de notredite Déclaration du 30 Oétobre dernier.

I I I.
Pour donner le temps de convertir lefdites Monnoies d'or,avec le

foin qu'elles exigent, il ne fera reçu d'anciens huis, double-louis &
demi -louis aux Changes de nofdites Monnoies de Paris, Lyon, Metz,
Bordeaux, Nantes, Lille & Limoges, que trois jours par femaine:&
nous défendons aux Direétours defdices Monnoies, lorsqu'ils auront
épuifë leurs fonds libres, chaque jour de recette, de délivrer des
Reconnoillances pour des fommes plus fortes que celles- qu'ils pour¬
ront fabriquer jufqu'aux jours où ils en indiqueront les remifes &
paiemens dans lefdites Reconnoillances.

IV.
Les jours fixés pour recevoir à notre Monnoie de Paris, font: les lundi,

mercredi & vendredi de chaque femarne ; néanmoins pour faciliter l'échange
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des petites parties, on pourra s'adrefler aux Changeurs établis dans
notredite Ville, que nous aucorifons à les recevoir, les mardi, jeudi
Ecfamedi; Nous leur défendons expreflement de recevoir les anciens
louis, double - louis & demi-louis aux jours de recette réfervésà l'Hôtel
des Monnoies.

V.
Sur ce qui nous a été repréfeoté que des réparations dont nous

avons fait vérifier l'urgente néceiïité, obîigeorent de fufpendre pour
quelques jours les opérations de notredit Hôtel des Monnoies de
Paris, Nous ordonnons que, pour éviter toute confufion, il ne
fera reçu aucunesefpèces d'or avant le 28 du préfent mois, tant aux
Changes dudit Hôtel des Monnoies, qu'à ceux établis dans la Ville :
ce terme expiré, elles continueront d'y être reçues & payées f mefure
de fabrication des nouvelles efpèces, conformément aux articles îî
& llï des préfentes. Si vous mandons que ces préfentes vous ayez
à faire regiflrer, & le contenu en icelles garder, obferver & exécuter
félon leur forme & teneur: Car tel eîfc notre plaiûr. Donne à Ver-,
failîes le onzième jour de Décembre , fan de grâce mil fept cent
quatre-vingt-cinq, & de notre règne le douzième. Signé, LOUIS.
Et plus bas, Par le Roi. Signé, le B.on de Bheteuil. Vu au Confeil,
de Calonne. Et fcellées du grand fceau de cire jaune.

Regiftrées, ouï, ce requérant le Procureur général du Roi, pour être
exécutées félon leur forme Si teneur ; Si copies collationnêes dftcelles envoyées
dans tous les Sièges des Monnoies, pour y être pareillement regiftrées : enjoint
aux Subftituts du Procureur général du Roi efdits Sièges, d'y tenir la main,
Si dfn certifier la Cour au mois, fuivant fArrêt de ce jour. Fait en la Cour
des Monnoies , le douzième jour de Décembre mil fept cent quatre - vingt-cinq.

Signé, GUEUDRÉ.
Collationné par nous, Greffier en chef de la Cour des Monnoies,

Confeiller-Secrétaire du Roi, Maifon, Couronne de France.

Enrègiftrêes au Grejfe de ce Siège, ouï Si ce requérant le Procureur
du Roi , pour être éxécutées félon leur forme Si teneur, fuivant V Arrêt
de ce jour. Fait au Siège de la Monnoie de Lille , le feizs Décembre mil fept
cent quatre - vingt - cinq..

Par Ordonnance. Signé, Gamot.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1785.
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N° LXI.

ARREST
du conseil d'état

du roi,
Qui ordonne que les Livres venant de FÉtranger , payant

par la France pour aller dans un autre Pays étranger,
feront difpenfès d'être conduits à la Chambre Syndicale
de Paris•

Du 23 Novembre 1785.

Extrait des Regiftres du Confeild'État.
ê

SU R ce qu'il a été repréfenté au Roi, en fon Confeil,que les Libraires de Suiffe font avec l'Efpagne un aflez
grand commerce de Livres Latins, Italiens & Efpagnols ,

& qu'ils font en ufage de les faire p.afîer fur le territoire de
France, pour les faire embarquer à Marfeille; que cette
branche de commerce effc utile au Royaume, par les profits
& les confommations du roulage, mais que les ordres qui
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ont été donnés pour faire tranfporter à la Chambre Syndicale
de Paris tous les Livres qui entrent de l'Etranger en France,
en augmentant prodigieufement les frais de tranfport, ont
obligé les Libraires étrangers de prendre d'autres moyens &
d'autres routes ; Sa Majelté auroit confidéré que les ordres
qu'Elle a jugé à propos de donner, n'ayant rapport qu'à
l'introduélion dans fon Royaume des Livres qu'on fe pro-

poferoit d'y répandre, ôc non ceux qui n'ernpruntoientque
le territoire pour pafiTer à l'Étranger, Elle auroit cru devoir
faire connoître plus particulièrement fes intentions. A quoi
voulant pourvoir : Ouï le rapport ; Le Roi étant en
son Conseil, de l'avis de M. le Garde des Sceaux, a
ordonné Ôc ordonne que les Livres venant de l'Étranger,
pafiant dans fon Royaume pour aller dans un autre pays
étranger , feront difpenfés d'être conduits à la Chambre
Syndicale de Paris, à la charge que tous les ballots ne pour¬
ront être chargés que fur les voitures delà Ferme des Meffa-
geries; que lefdits ballots feront plombés au premier Bureau
à leur entrée dans le Royaume; qu'il y fera pris un acquit
à caution qui fera déchargé au dernier Bureau de la frontière,
où les plombs feront reconnus fains ôc entiers, dans le délai
fixé par ledit acquit à caution, à peine de confifcation defdits
ballots, des charrettes ôc chevaux qui les auront tranfportés,
de mille livres d'amende, ôc même de plus grande f>eine, s'il
y échéoit : Veut Sa Majefté que les caufes ôc conteftations
qui pourroient être mues pour l'exécution du préfent Arrêt,
foient portées pardevant les fieurs Intendans & Commiflàires
départis dans les Provinces ôc généralités de fon Royaume,
auxquels Sa Majefté en attribue la connoiiTance, fauf l'appel
au Confeil, icelle interdifant à toutes fes Cours ôc autres

Juges : ôc fera le préfent Arrêt lû, publié ôc affiché, 6c fur
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icelui toutes Lettres néceflaires expédiées. Fait au Confeil
d'État du Roi, Sa Majeflé y étant, tenu à Verfailles le
vingt-trois Novembre mii fept cent quatre-vingt-cinq.

Signé, le R.CN de Brete uil.

CHARLES-FRANÇOIS-HYACINTHE ESMANGART,
Chevalier, Seigneur des ' Bordes , de Feynss, Pierrerue &

autres lieux, Confèiller du Roi en fes Confiils, Maître
des Requêtes honoraire de fin Hôtel, Intendant de Juftice »

Police & Finances en Flandres & Artois.

"VU l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci - defîus, 6c les
ordres particuliers à nous adrelTés :

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté fuivant fa
forme 6c teneur; 6c à cet effet imprimé, lu , publié 6c affiché
par - tout où befoin fera ,dans toute l'étendue de notre

Département, afin que perfonne n'en puiffe prétexter caufe
d'ignorance.

Fait le vingt quatre Décembre mil fept cent quatre-vingt-cinq.

Signé, ESMANGART.

PAR MO N S EIG N EUR„

Signéy Pajôt

A Lille, de l'Imprimerie de N, J. B. P e t e r i n c k - C r a m é ?

Imprimeur ordinaire du Roi. 1785.
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ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»
Oui fait dèfenfes de percevoir aucun Droit de Péage dans tétendue du

Royaume, fur le Charbon de terre qui ne fe trouvera pas nommément
exprimé dans les Tarifs ou Pancartes.

Du 28 Oèbobre 1785.
*

Extrait des Regiftres du Confeil d'Etat.

LE ROI étant informé qu'il fe perçoit dans différensBureaux de Péages établis fur le Rhône & autres rivières
navigables, des droits furie Charbon de terre , fous le prétexte
que cette matière eft implicitement comprife dans les articles
des Tarifs ou Pancartes qui fixent par une dénomination
générale la quotité des droits dûs fur toutes efpèces de
marchandées, autres que celles exprimées auxdits Tarifs ou
Pancartes : Et Sa Majefté confidérant que le Charbon de terre
eft un combuftibîe dont l'ufage devient de plus en plus
nécefFaire,àraifon de la difette du bois, Elle fe feroit convaincue
qu'il eft dans les principes d'une fage adminiftration d'écarter
les entraves qui pourroient arrêter ou gêner le tranfport d'une
matière dont la conlbmmation eft fi importante pour le Public
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en général, & en particulier pour l'exploitation des Manufactures
du Royaume. A quoi voulant pouvoir: Ouï le rapport du
fleur de Galonné, Confeilier ordinaire au Confeil royal,
Contrôleur général des finances; Le Roi étanten son
Conseil, a ordonné & ordonne q'il ne fera perçu à l'avenir ,

dans toute l'étendue du Royaume, aucun droit de Péage fur
le Charbon de terre, nonobftant les articles généraux des
Tarifs ou Pancartes qui afîïijettifient au payement des droits
de Péages toutes efpèces de marchandées, auxquels Sa Majefté
a dérogé & déroge à cet égard par le préfent Arrêt, en tant
que befoin feroit : En conléquence fait Sa Majefté , très-
ex preûes inhibitions & défenfes à tous Receveurs, Commis
& autres prépofés à la perception defdits droits, d'en exiger
aucun fur le Charbon de terre, lorfque ce combuftible ne
fera pas nommément exprimé dans les Tarifs ou Pancartes
defdits droits de Péages ; le tout à peine contre lefdits
Receveurs, Commis & prépofés, de reftîtution du quadruple,
même d'être pourfuivis extraordinairement comme concuffion-
naires, & punis comme tels fuivant la rigueur des Ordonnances-:
Déclare néanmoins Sa Majefté qu'Elle n'entend point préjudicier
aux droits de Péages fur les bateaux chargés de Charbon de
terre, fi aucuns font dûs pour raifon du corps defdits bateaux
en particulier, ni aux droits qui fe payent fur les canaux ou
fur les rivières qui ne font navigables que par le moyen
d'éclufes ou d'autres ouvrages d'Art , & qui exigent un
entretien & un fervice journaliers. Enjoint Sa Majefté aux fieurs
Intendans & CommifTaires départis dans les différentes généralités
du Royaume, de tenir la main à l'exécution du prélent Arrêt,
qui fera lû, publié & affiché par-tout où befoin fera, &
exécuté nonobftant toutes oppofitions ou autres empêchemens
généralement quelconques, pour lefquels ne fera différé, &
dont fi aucuns interviennent, Sa Majefté fe rélerve & à fon
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Confeil la connoiflànce, icelle interdifant à toutes Tes Cours
& autres Juges. Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté
y étant, tenu à Fontainebleau le Vingt-huit Oftobre mil fept
cent quatre-vingt-cinq. Signé% le B.0N de Breteuil.

LOUIS par la grace de dleu , Roi de franceet de Navarre, Dauphin de Viennois, Comte de
Valentinois, Dyois, Provence, Forcalquier 6c terres adjacentes :
A nos amés 6c féaux Confeillers en nos Confeils, Chevaliers,
Maîtres des Requêtes ordinaires de notre Hôtel, les fleurs
Intendans 6c Commiflaires départis pour l'exécution de nos
ordres dans les provinces 6c généralités de notre Royaume ;
Salut. Nous vous mandons 6c enjoignons par ces préfentes
fignées de Nous, de tenir chacun en droit foi, la main à
l'exécution de l'Arrêt dont l'extrait efl ci-attaché fous lecontre-
fcel de notre Chancellerie, cejourd'hui donné en notre Confeil
d'État ,nous y étant, pour les eaufes y contenues : Commandons
au premier notre Huiffier ou Sergent fur ce requis, de fignifîer
ledit Arrêt à tous qu'il appartiendra, à ce que perfonne n'en
ignore; & de faire en outre pour l'entière exécution d'icelui,
tous commandemens , formations , défenfes y contenues ,

fous les peines y portées, 6c autres aéfces 6c exploits requis
6c néceflfaires, fans autre permiffion ; nonobftant clameur de
haro , chartre normande, oppofltions ou autres empêchemens
quelconques, dont, fi aucuns interviennent, nous nous réfervons
6c à notre Confeil la connoiflance, icelle interdifant à toutes
nos Cours 6c Juges. Voulons que ledit Arrêt foit lû, publié
6c .affiché par-tout où befoin fera, à ce que perfonne n'en
ignore, 6c qu'aux copies d'icelui 6c des préfentes, collationnées
par l'un de nos araés 6c féaux Confeillers-Secrétaires , foi
foit ajoutée comme aux originaux: Cartel est notre
plaisir. Donné ù Fontainebleau le vingt-huitième jour

\
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d'O&obre, l'an de grâce mil fept cent quatre-vint-cinq, ÔC
de notre règne le douzième. Signé LOUIS. Et plus bas ,

Par le Pvoi, Dauphin , Comte de Provence. Signé, l e B.gn
de Bréteui l. Et fcellé.

i Collationnê aux originaux9par nous Êcuyer Confeiller-
POUR le Roi. Secrétaire du Roi, Maifon, Couronne de France

f des [es finances.
Signé, DUME snil

CHARLES-FRANÇOIS-HYACINTHE ESMANGART ,

Chevalier, Seigneur des Bordes, de Feynes , Pierrerue &
autres Lieux , Confeiller du Roi en [es Confeils, Maître
des Requtês honoraire de fon Hôtel, Intendant de Juftice ,

Police & Finances en Flandres & Artois.

YU l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci- deflus , h
Commiffion expédiée fur icelui le même jour, & les ordres
particuliers à Nous adreffés :

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté fuivant fa
forme & teneur; & à cet effet imprimé, lu , publié & affiché
par-tout où befoin fera, dans toute l'étendue de notre

Département, afin que Perfonne n'en, puiffe prétexter caufe
d'ignorance.

Fait le vingt-quatre Décembre mil fept. cent quatre-vingt-cinq.
Signé ,ESMANGART,

PAR MONSEIGNEUR,

Signé, P A j o T,

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterince- Crami ,

Imprimeur [ordinaire du Roi. 1785.
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des Traites. \~Jf J.V JLJ? JL\. JO

dela Direction de
Du 5 Janvier 1785.

JE vois avec peine, Monfiear, que pkifieurs Receveurs des
Bureaux des Fermes de ma Direétion, fe font permis, contre tous
les principes de Régie, de délivrer des Certificats aux prévenus
fur lefquels il a été rapporté des Procès-verbaux de faifies de
Marchandées à leur charge, ou de leur délivrer de leur chef des
Duplicata d'Acquits, & sûrement dans la vue de leur être favorable,
pour qu'il foit fait main - levée des Marchandées faifies; vous ne
devez pas ignorer qu'il vous efl très - expreffément défendu de
délivrer de pareilles pièces aux parties, fous quelque prétexte que
ce foit. je vous préviens que s'il parvient à ma connoiffance que
vous ayez la compîaifance à l'avenir de délivrer des Certificats
ou autres pièces tendantes à affoiblir les Procès-verbaux, ou pour
quelques autres objets qui intérefTent la Régie, fans un ordre
de ma part, je ne pourrai me dépenfer d'en rendre compte fur
le champ à la Compagnie 5 qui ne manquera pas de févir contre
ceux qui auront commis une faute auffi préjudiciable à fes intérêts
& aux ordres qu'elle a donnés & réitérés plufieurs fois, & qui vous
ont été notifiés. Pour m'afîurer de] l'exécution du préfent ordre,
vous aurez agréable de m'en fournir votre foumffion au bas du
double d'icelui de vous y conformer, après l'avoir copié fur votre

Regifire d'ordres.

Le Directeur des Fermes du RcL



 



TRAITES. C 0 P IE de la Lettre de la Compagnie ,

écrite à M. de la Serre, Directeur - général

Circulaire. des Fermes du Roi, à Lille.
Paris le 31 Janvier 1785.

LES Décifions du Confeil du 4 Décembre dernier, que nousvous avons tranfmifes, Moniteur, par notre Circulaire du 9
du même mois, ont applani plufieurs difficultés relatives aux dif-
pofîtions de l'Arrêt du 25 Août, qui greve du droit d'Induit les
Marchandées de l'Inde & de la Chine, apportées en France par
un commerce étranger : de nouvelles difficultés ont néceflité de
nouvelles Décifions ; elles font fous la date du 2 2 de ce mois, &
vous en trouverez ci-joint copie; elles portent en fubllance, que
le droit d'Induit n'eft pas paffible des fols pour livre, que la date
de fa perception eft fixée à celle de la publication de l'Arrêt, fans
égard à l'époque du chargement des Marchandées à l'étranger, &
que cette même époque ne pourra être prife en corifidération pour
difpenfer celles de ces Marchandées de l'efpèce de celles du Levant,
des certificats prefcrits.

Nous vous prions, Monfieur, de donner connoiéance de ces
difpofitions aux Contrôleurs-généraux & Receveurs de votre Dé¬
partement; elles forment, avec celles que nous vous avons précé¬
demment tranfmifes, les lo'ix à fuivre pour la Régie du droit d'In¬
duit; vous voudrez bien veiller à fon maintien, & nous enaéurer
de nouveau,en nous acculant la réception delà préfente, à l'adrefife
de M. Deffain. Signé, de Luzines, Faventines, Kolly, de Couturier,
de la Perriere, la Borde & de Montcloux.

MEMOIRE.

]A Ferme générale propofe de nouvelles queftions fur l'exé-^cution de l'Arrêt du 25 Août dernier, qui impofe au droit
d'Induit les Marchandées de l'Inde & de la Chine, provenant du
commerce étranger.



1. Le droit d'Induit fera -1 - il afltijetti aux dix fols pour livre?

Décifion du 22. Les dix fols pour livre ne font pas perceptibles far
le droit d ~JInduit*

2. Le droit d'Induit doit-il être perçu fur les Marchandées
arrivées après la publication de l'Arrêt du 25 Août, quoique ces
Marchandées aient été chargées à l'étranger avant cette publication?

Décifion du 22. Les droits font dus à compter du jour delà publica¬
tion de VArrêt, & ils font perceptibles fur toutes les Marehandifes préfen-
tées au premier Bureau à 'entrée du Royaume , ou la Loi a été publiée.

3. La formalité des certificats d'origine ,prefcrits par la Décifion
du Confeil du 4 Décembre dernier, doit-elle être exigée pour
les Marehandifes arrivées avant cette époque, ou pour celles qui
arriveront actuellement?

Décifion du 22. Conformément à la Dêcîfon du 4 Décembre dernier,
exempter du droit â 'Induit les Marchandife du Levant ajfujetties au
droit de vingt pour cent, ou apportées âire&ement du Levant à Marfeilles
par Navire François, en exempter pareillement celles qui feront accom¬
pagnées d'un certificat d'origine, autre que du levant ou de l'Inde; dans
tout. autre cas , percevoir le droit d'Induit impofé par les Arrêts des 6
Septembre 1769 â? 25 Août 1784.

Direétion de Lille. Lille le 8 Février 1785.

MESSIEURS les Receveurs, Contrôleurs & Vifiteurs desBureaux des Fermes du Roi de cette Direétion, fe confor¬
meront aux Décidons du Confeil du 22 Janvier dernier, relatées
en la Lettre de la Compagnie du 31, dont copie eft ci- deffus,
& au Mémoire qui eft à la fuite.

MM. Les Contrôleurs - généraux font priés de vouloir bien fe
faire rendre compte, dans le cours de leurs tournées, de i'exécu-



f 3 )
cution defdites Décîfions; & pour nous en aiïurer, ils auront tous
agréable de m'adreifer, au bas du double du préfent, leur foumiflion
de s'y conformer, après l'avoir copié fur leur Regiftre d'Ordres.

Le Dire&eur des Fermes du Roi.
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TR AITES. Copie de la Lettre de la Compagnie, écrite à M. DE LA SERRE>
Directeur général des Fermes du Roi à Lille.

Circulaire. Paris le 10 Février 1785.

UN Négociant de Nantes, Monfieur, ayant adrefle des repréfentations auConfeil, fur l'impofïîbiliié où il étoit de faire , à défaut defaéhire, une décla¬
ration du poids de deux Barils de vieux Cuivre qu'il avoit fait venir de St. Do-
mingue , & ayant demandé la permiffion de ne remplir cette formalité qu'après la
pefée de ces Marchandifes, qui avoient été mifes en Entrepôt, fur nos obfervations,
le Confeil a rendu le 21 du mois dernier, une Décifion conçue en ces termes:"
„ Permettre de faire la déclaration des deux Barils de Cuivre, après la vérification
„ & la pefée qui en fera faite.

,, Donner ordre aux Directeurs d'accorder cette facilité au Commerce, dans de
„ femblables circonftances, fans attendre l'ordre du Confeil.

Vous voudrez bien, Monfieur, donner connoiffance aux Contrôleurs & Rece¬
veurs de votre Département, de cette Décifion, en leur faifant obferver que les cir-
cotiftances quelle cite, qui doivent être' très-rares, & qu'ils devront apprécier avec
difcemement, font les feules qui puiflent les déterminer à s'écarter de la difpofition
textuelle de l'art. 6 du titre % de l'Ordonnance de 1687.

Nous vous prions, Monfieur, de veiller exactement au maintien de cette excep¬
tion, & du principe auquel elle déroge, & de nous en affurer, en nous acculant
la réception de la préfente, à l'adreffe de M. DelTain , Signé, Deluzines, Faven-
tines, Delepinay, de la Perriere, Laborde, Demontcloux , & Vente.

A Lille, le 17 Février 1785.

VOus verrez, Monfieur, par la Copie de la Lettre de la Compagnie, jointeau préfent, les motifs qui ont déterminé le Confeil à rendre la Décifion
du 21 du mois dernier; mais je nefaurois trop vous recommander, en vous y confor¬
mant dans des cas identiques, défaire attention qu'ils fout extrêmement rares,
& que dans toute autre circonftance , les Négociatis font tenus de fe conformer
aux difpofitions de l'Arrêt du Conieil du 9 Août 1723 , dont l'Article premier
porte que " les déclarations contiendront la quantité, le poids, le nombre & la
„ mefure des Marchandifes; le nom du Marchand, ou du FaCteur qui les envoie,
„ de celui à qui elles feront envoyées, le lieu du chargement & celui de la aefli-
„ nation, & que les marques & les Numéros des Ballots feront mis en marge
„ des déclarations.

„ Et l'Article 4 du même règlement porte que les excèdens aux déclarations
„ faites pour les Fers, les Cuivres, les Plombs & les Etains, ne pourront être au-

„ deffus du vingtième du poids qui fera déclaré , en payant les droits dudit exeè-
„ dent, qui ne pourra être faifi n'y configné, qu'en cas qu'il fe trouve au-defîùs
„ du vingtième.

D'après ce qui vient de vous être détaillé, vous ne pourriez errer, en vous y con¬
formant ainfi que nous vous le recommandons; & pour nous en affurer, vous
aurez agréable de nous accufer la réception du préfent ordre , & de nous en four-

. nir votre ampliation, avec votre foumiffion de vous y conformer, après l'avoir
copié fur votre regiflre d'ordres.

Le Directeur des Fermes du Roi,
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TRAITES. Ordre de la Direction de Lille <,

JLiA Compagnie a ordonné, Monfieur, par Tes dédiions
du 10 de ce'mois , en marge de l'État des failles du mois
de Décembre précédent, que les Grés & Terreries provenant
des failles, feront à l'avenir envoyés au Dépôt du Prohibé
à Paris, immédiatement après les délais prefcrits ; elle re¬

commande en même temps d'avoir la plus grande attention
de les emballer de manière à prévenir le bris dans le trans¬
port qui en fera fait de votre Bureau à celui de Paris.

Vous aurez agréable de vous conformer aux décidons
énoncées dans l'Ordre ci - deiïus, en ne vendant plus à
l'avenir aucune partie de Grés ni Terreries \ ôc pour nous

enaiïurer, vous voudrez bien nous en fournir votre amplia-
tion, avec foumiffion de vous y conformer , après l'avoir
copié lur votre RegiRre d'Ordres.

circulaire.
du 13 Février I / 8 g.

Grés à envoyer ail dépôt.

Le Dire&eur des Fermes du Roi.
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T R A 11 Ë S. Vop,e 7e TaLitre Je JJlM*MM» il
M. de la Serre, Dire&eur général des

^CIRCULAIRE. pàuR()i à LUkr
Direction de Lille. Paris le ai Février 1785,

L'Article 4 des Arrêts & Lettres - Patentes du 10 Qétobre 1744, endéterminant , Monfieur , la forme dans laquelle doivent être faites les
déclarations des Marchandifes fabriquées dans le Royaume , qui, en vertu des
Arrêts de 17 4 3, j 0 u î II e i 11 de l'exemption des droits à la deftination de l'étranger,
aflreint les Négocians à défigner la Ville oifle Lieu même de cette deftination.

Le Confeil a rendu le £15 Oétobre dernier, un Arrêt qui , en confirmant les
difpofitions de cet article & les modifiant, a ordonné que les Étoffes & autres objets
du cru ou des Manufactures du Royaume & qui jouiffent de i'exemption des droits à la defli-
nation de Cétranger, ne feront admis au bénéfice de cette exemption , qu'à la charge
de,faire au premier Bureau de la route, la déclaration des Marchandifes par
quantités & qualités, & de défigner le pays étranger pour lequel elles font de Ai¬
llées, la route qu'elles doivent tenir & le dernier Bureau par lequel elles doivent
fovtir du Royaume ; défend aux Commis de délivrer aucuns Acquits à Caution
en exemption des droits, fi les déclarations 11e font faites dans la forme ci-delfus
preferite; difpenfe au furplus les Marchands ou Voituriers de déclarer le Lieu
ou la Ville du pays étranger où les Marchandifes devront être tranfportées.

Nous vous prions, Monfieur, de tranfmettre les difpofitions de cet Arrêt aux
Receveurs & Contrôleurs généraux de votre Département, en leur recommandant de
tenir exactement la main à l'obfervation des formalités importantes qu'il rappelle &
que trop fouvent ont été négligées. Vous voudrez bien leur faire remarquer que la
difpenfe qu'il porte de défigner le lieu de la Deftination, ne s'étend point au pays
étranger, qui doit toujours être indiqué dans la Déclaration.

Vous nous accuferez, s'il vous plaît, Monfieur, la réception de la préfente à
l'adreffe de M. Deffain , en nous aflurant de vos foins à vous conformer, aux
difpofitions quelle renferme. Signé, Deluzines, Faventines, Delepinay, Decouturier
Kolly, Vente & Delaperrïcre.

Lille le 1 Mars 1785.

M.Effleure les Receveurs, Contrôleurs & Vifiteurs des Bureaux des Fermes
de ce Département, le conformeront exactement aux ordres portés en la Lettre de
laCompagnie du 2,1 Février dernier, dont copie eft ci-deffus; ils ne délivreront en con-
féquence aucuns Acquits à Caution , que les Déclarations des marchandifes du crû
ou des Manufactures du Royaume qui jouiffent de l'exemption des Droits à la
Deftination de l'Étranger, ne foient conformes aux difpofitions de l'Arrêt du 25
Oétobre 1784, ci-deffus préfentes.

MM. les Contrôleurs Généraux font priés de tenir la main à l'exécution du
préfent; & pour nous en affurer, ils nous en adrefleront leur ampliation avec
foumiffion de s'y conformer, au bas du double du préfent, après l'avoir tranferit;
fur le Regiftre d'Ordres.

Le Dire&eur des Fermes du Rçi.

t
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ORDRE
L)e la Direction de Lille•

; Du 24 Février 1785»
TI E fuis informé , Moniteur , que plufieurs Receveurs des Bureaux de ce
^ Département portent fur leur regiftre de recette le quadruple des droits
provenans des pourfuites exercées contre les foumifîîonnaires, faute de rapport
des acquits à caution qu'ils ont levés pour aflurerla deftination des inarchan-
dife3, valablement déchargés au defir de l'article 12 du Titre 6 de l'Ordon¬
nance de 1687.

La Délibération de la Compagnie du 14 Décembre 1723 porte" que toutes
„ les fommes qui proviendront tant d'amende que de quadruple des droits
„ des Marchandifes pour lefquelles il aura été délivré des Acquits à cau-
„ tion , foit faute du rapport de la décharge de l'Acquit, foit pour fauffe
„ décharge, déduétion des frais & du fimple droit, avec les quatre fols pour
„ livre , il en fera payé un tiers aîné Receveurs des Bureaux , dans lequel le
5, Contrôleur, s'il y en a, aura un tiers, pourvu qu'il travaille à la fuite des
3, Acquits à caution, conjointement avec le Receveur, laquelle partaccor-
„ dée au Contrôleur, fera payée aux Commis qui ont été ou feront établis
„ dans les Bureaux, pour faire particulièrement ce travail; un fixième aux
„ Directeurs, dans lequel le Contrôleur-général aura un tiers; & de la moitié
„ refiante , il en fera compté au profit du Fermier : la Compagnie fe réfervant
„ de pourvoir aux gratifications à accorder aux Commis qui feront les vérifi-
„ cations des fignatures des décharges defdits Acquits à caution, fur ce qu'il
», lui reviendra de ladite moitié. „

Je vous prie, Monfieur, de vous conformer à l'avenir à l'extrait de la Dé- .

libération rappellée ci - deflus ; vous ne porterez fur votre Regiftre de
Recette, que le fimple droit avec les dix fols pour livre; le double, triple &
quadruple droit avec l'amende , s'il en eft prononcée par le Juge, doit en
être réparti, conformément à ladite Délibération. Vous aurez pour agréable ,

de me rendre compte des fommes que vous recevrez pour le non rapport
des Acquits à caution dont il eft queflion, ou pour faufles décharges recon¬
nues; pour m'affurer de l'exécution du préfent Ordre, vous voudrez bien
m'en aeeufer la réception, avec votre foiimiiïion de vous conformer au
contenu, après l'avoir copié fur votre Regiftre d'Ordres.

Le Directeur* des Fermes du Roi.



 



prohibé. Copie de la Lettre de la Compagnie, écrite à
M. de la Serre, Directeur Général
de Fermes du Roi à Lille.

Circulaire.

Direction de Lille. Paris le 28 Février 1785.

1VT voas prévenons , Wonfieur, que M. de Meaux, Garde-
X.1I Magafin du Prohibé, ayant follicicé & obtenu fa retraite,
vous aurez déformais à correfpondre fur tout ce qui concerne la
partie du Dépôt des faifies, avec M. Coquet, actuellement pourvu
de cet Emploi. Nous vous prions d'informer les Receveurs de
votre Département de cette mutation, afin qu'ils s'adrefîent à
l'avenir à ce dernier, pour tout ce qui concerne cette partie.

Vous nous accuferez s'il vous plaît la réception de la pré¬
fente ,à l'adre(Te de M. Deflain. Signé 9 Deluzines, Faventines,
Delepinay, Decouturier, de la Perriere, Laborde & Parfeval.

JE vous prie, Monfieur,de vous conformer aux ordres portésen la Lettre de la Compagnie du 28 Février dernier, dont
copie eft ci-defîus ,• vous aurez pour agréable de correfpondre fur
tout ce qui concerne l'envoi des Marchandifes au dépôt, avec M.
Coquet,pourvu dp l'Emploi de Garde-Magafin, par la retraite de
M. de Meaux.

Pour m'afTurer de votre exactitude, vous voudrez bien nous
fournir au bas du double du préfent, votre foumiffion de vous y
conformer, après l'avoir tranlcrit fur votre Regiftre d'Ordres.

Lille le 4 Mars 1785.

Le Directeur des Fermes du Roi.
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Circulaire.

TRAITES. Copie de la Lettre de la Compagnie, écrite à
M. de la Serre, Directeur Général
de Fermes du Roi à Lille.

Direélion de Lille.
Bois de Gayaune.

Paris le 28 Février 1785.

NOas vous avons marqué, Morifieur, par notre Circulairedu 30 Septembre 1765, que les Bois de Gayanne avoient
été exemptés de tous droits d'entrée. Sur la queftion de lavoir
fi cette exemption devoit être étendue à la Circulation, le Con-
feil a rendu le 14 Janvier dernier, une décifion conçue en ces

„ L'exemption doit avoir lieu pour tous les droits de Traites
„ perceptibles fur les Bois de Gayanne, depuis l'entrée du Royau-
w me jufqu'au lieu de la première deftination.

Nous vous prions , Monlieur, de tranfmettre cette décifion
aux Receveurs & Contrôleurs généraux de votre Département,
en leur obfervant que la première deftination une fois confommée,
les Bois dont il s'agit deviennent paffibles des droits des Tarifs;
vous voudrez bien au furplus, nous accufer la réception de la pré¬
fente, à l'adreiïe de M. Deiïain, Signé, Deluzines, Faventines,
de la Perriere , Delepinay, Laborde, Parfeval & Vente.

MEilieursles Receveurs, Contrôleurs & Vifiteurs des Bureauxdes Fermes du Roi de ce Département, fe conformeront à la
décifion du Confeil du 14 Janvier dernier, relatée en la Lettre
de la Compagnie du 28 Février fuivant, dont copie eft cfdeiTus;
ils admettront les Bois de Gayanne en exemption de tous droits
d'entrée de Traites, jufqu'à la première deftination, mais s'ils
font enfuite expédiés pour une autre deftination, ils deviennent
fujets aux droits des Tarifs.

MM. Les Contrôleurs généraux font priés de tenir la nrain
à l'exécution du préfent ; & pour nous en afturer, ils nous en
adrefieront, ainft que vous, au bas du double du préfent, leur am-
pliation, avec foumiffion de s'y conformer, après l'avoir tranfcrit
fur le Regiftre d'ordres.

termes :

Lille le 7 Mars 1785.

Le Directeur des Fermes du Roi.
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^traites-
ff^CUL AIRE. Directeur général des Fermes du Roi.

Direction de Lille." ?"» k
Cuivre.

NOtre Circulaire du 14 Oétobre dernier vous a tranfmis, Monfieur,la décifion du Confeil du 8 du même mois qui, entr'autres difpofitions ,

porte que les Cuivres non travaillés continueront d'acquitter à l'entrée du
Royaume, trois livres du Quintal, & que ceux en fourrure & en, fond, la Quin¬
caillerie & la Mercerie de Cuivre, payeront douze livres dix fols du cent
pefant, au lieu du Droit de fept livres dix fols, auquel ils avoient été vaffujettis
par les Arrêts des 15 Mai 1760 & 18 Juillet 1764.

Dans plufieurs Bureaux il s'eft élevé des doutes fur la diflinétion à faire entre
les Cuivres ouvrés & les Cuivres non ouvrés; quelques Receveurs ont penfé
que ceux en planches dévoient être rangés dans cette derniere claffe, & n'ac¬
quitter que trois livres du Quintal. Une conteftation de cette efpece a donné
lien le 5 de ce mois, à une décifion du Confeil conçue en ces termes :"lé Droit
„ de douze livres dix fols fur les Cuivres, e(t perceptible fur les Cuivres
„ en planches & tous autres ayant une main-d'œuvre antre que ceux en rofette.

En donnant connoiflance , Monfieur, de cette décifion aux Receveurs &
Contrôleurs Généraux de votre Département, nous vous prions de leur faire
remarquer qu'elle établit pofitivement deux Ordres de claffe dans lefquels ils
devront ranger toutes les efpeces de Cuivre ; la première comprend ceux en
rofette & qui n'ont abfolument reçu aucune main-d'œuvre ; ils doivent trois
livres du Quintal : la deuxième renferme les Cuivres qui ont été ouvrés & qui
ont fouffert un travail quelconque ; ceux-ci font grevés du droit de douze livres
dix fols du cent pefant.

Vous voudrez bien, Monfieur, nous accufer la réception de la préfente, à
Fadreffe de M. Défiain , en nous affûtant de vos foins a faire exécuter les dif¬
pofitions quelle contient. Signé, Deluzines , Faventines , Decouturier, Parfevaîs
De la Perriere, Délepinay & la Borde.

Lille le y Mars 1785.

Vf Efîieurs les Receveurs , Contrôleurs & Vifiteurs des Bureaux des Fermes
du Roi de ce Département, le conformeront à la décifion du Confeil du 5
Février dernier, relatée en la Lettre* de la Compagnie du a8 , dont Copie efi:
ci-deffus ; ils verront que toutes les efpèces de Cuivre font rangées en deux
chiffes ; ils percevront fur ceux de la première, qui comprend ceux en rofette,
qui n'ont abfolument reçu aucune main-d'œuvre, Trois livres du Quintal & les dix
fols pour livre en fus ; & fur ceux de la fécondé, qui renferme ceux qui ont
été ouvrés & qui ont fouffert un travail quelconque , Dou^e livres dix fols, pareille¬
ment du Quintal, & les dix fols pour livre.

Meflieurs les Contrôleurs Généraux font priés de vouloir bien fe faire rendre
compte,dans le cours de leurs tournées, de l'exécution de ces ordres. MM.les Capi¬
taines Généraux en donneront connoiflance aux Brigades qu' ils commandent; &
pour nous en affurer, ils auront tous pour agréable de nous adrefler au bas du dou-
bledu préfent, leur foumiflion de s'y conformer, après l'avoir copié fur leur lle-
gifire d'Ordres

Le DireBeur des Fermes du Roi.
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RÉGIE CO PI E de la Lettre de la Compagnie, écrite à M.

VOUS favez , Monfieur, que lors qu'un Acquit à Caution eftpréfentéau Bureau où il doit être revêtu du Certificat de defcente , il eft de
principe que cette formalité y foit remplie immédiatement après que les
Marchandées qu'il a pour objet ont été vérifiées; c'eft une règle de laquelle
011 ne peut s'écarter, fans donner lieu à beaucoup d'abus. Nous fommes
cependant certains que, dans plufieurs Bureaux, elle eft totalement négligée ,

& nous l'avons remarqué dans nombre d'Acquits à Caution qui n'ont été
déchargés qu'une année & même deux après qu'ils avoient été délivrés,
quoique les Marchandées fuéent arrivées dans le temps prefcrit dans les Ac¬
quits ; il en elt aufii qu'on néglige de revêtir du Certificat de décharge;
cette dernière irrégularité a été reconnue par les Regiftres de déclarations des
Capitaines, ou Maîtres de Navires, tenus dans les Ports de Mer, lefquels
conftatent fouvent l'arrivée des Marchandées qui étoient accompagnées
d'Acquits à Caution, dont même ils font mention, tandis que ces expédi¬
tions ne fe trouvent pas portées fur le regiftre de décharge.

Pour faire ceffer ces négligences & ramener l'ordre dans cette partie de
la Régie, nous vous prions, Monfieur, de prefcrire dans tous les Bureaux
de votre Département, où il eft déchargé des Acquits à Caution, & prin¬
cipalement dans les Ports de Mer, que les Acquits qui y feront préfentés
foient revêtus de cette formalité , & l'afte de décharge infcrit fur le Regiftre
è ce deftiné, aufiitôt après que les Marchandées qui y font énoncées auront
été vérifiées,& les droits payés pour celles qui y font fujettes.

Vous nous accuferez, s'il vous plaît, la réception de la préfente , à l'adrefle
de M. Fouilliard , Chef du Bureau du tranfit, en nous aflurant des ordres
que vous aurez donnés pour l'exécution des difpofitions qu'elle contient.
Signé s Taiilepied, de la Perriere, la Borde,- Paifeval, Duvaucel & Doazan.

ES SIEURS les Receveurs, Contrôleurs & Vifîteurs des Bureaux
des Fermes du Roi de ce Département, fe conformeront très-exacte¬

ment aux ordres portés en la Lettre de la Compagnie du 17 dupréfent,
dont copie eft ci-deffus; en conféquence, ils voudront bien revêtir les Ac¬
quits à Caution du Certificat de décharge, immédiatement après la vérifica¬
tion des Marchandées & les droits acquittés.

Je prie MM. les Contrôleurs Généraux de tenir la main dans le cours de
leurs tournées , à l'exécution du préfent, & pour nous en affurer, ils auront,
ainfi que vous, pour agréable de nous adreflër ,au bas du double du préfent,
»eur foumiffion de s'y conformer, après l'avoir copié fur leur Regiftre d'Ordres.

Des Acquits à Caution.

Direëlionde Lille.

Lille le 22 Mars 1785.

Le DireSteur des Fermes du Roi,
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, £ A I T E S. C 0 PIE de la Lettre de la Compagnie, écrite
à M. de la Serre, Directeur général des Fermes

jj!eftion de Lille. du Foi a Lille.

Exemption. Paris le 8 Avril 1784.

T ES éclairciffemens que vous nous donnez, Monfieur, en
JL-^ réponfeà notre Lettre dm 22 Mars dernier , nous font
connoître l'origine & tes caufesdes Exemptions réclamées par Mrs.
les Officiers de l'Etat- Major de Valenciennes, fur des objets qu'ils
faifoient venir de l'étranger pour leur confommation.

11 paroît que cet ufage étoit établi dans le Haynaut, îorfque vous
avez été nommé à la Direéliôn de cette Province, & que vous
l'avez laifle fubfifter à raifon des facilités & des fecours de protec¬
tion que ces Officiers étoient dans le cas de donner aux Employés
des Fermes pour le bien du Service; vous obfervez, en même
temps, que vous aviez fubordonné cette faveur à la condition
expretfe d'être demandée annuellement par les chefs, non comme
un droit, mais à titre de grâce particulière.

Il n'exifte de Privilège d'exemption de droits des Traites , que
ceux qu'il plaît ail Roi d'accorder. L'article 2 du titre commun pour
toutes les Fermes, de l'Ordonnance de ï(58r, & l'article premier
du titre premier de l'Ordonnance de 1687, en font une loi expreïïe,
en aifujettifiant aux droits d'entrée & defortie, même les Marchan¬
dées deilinées pour l'ufage & fervice de Sa Majeflé. Toute dérogation
à cette loi efl un abus que la Ferme générale ne peut autorifer, ni
tolérer, lorfqu'eile en effc inflruite. C'efl à fon infçu & fans lit
participation, que l'on a fait jouir Mrs. les Officiers de fEtat-
Major de Valenciennes de la franchife qu'ils réclament aujourd'hui ,* &
comme elle efl direélement oppofée à la régie dont nous ne pouvons
nous écarter dans les circonftances préfentes, que les droits des
Traites font en régie, nous vous prions de faire prévenir ces Officiers,
que la grâce qu'ils demandent ne peut être accordée que par le

ï



Roi ,* il fera pareillement à propos de tranfmettre les difpofitions
contenues dans cette Lettre, au Receveur des Fermes à Valen-
ciennes, pour qu'il s'y conforme. Signé, Kolly, de la Perriere,
Defaunoy, de Luzines, Taillepied & de Montcloux, Fils.

T*5 E crois, Moniteur, devoir vous adrefler Copie de la Lettre
de h Compagnie, en date du 8 Avril 17^4, ci-jointe, afin
qu'après en avoir pris connoiiïance, vous foyez à même de
prouver aux perfonnes en place qui croient être autorifées
à jouir des droits d'entrée fur les Denrées & autres chofes
néceffaires à leurconfommation, que perfonne n'étant exempt
des droits de Traites, à l'entrée & à la fortie du Royaume,
il n'eft pas poffible que nous nous écartions des ordres précis
portés en cette Lettre. Vous voudrez bien vous y conformer
dans tous les cas, à moins qu'il ne vous foit produit des
ordres particuliers du Miniftre ou de la Compagnie; &pour
m'en affurer, vous aurez agréable de m'en fournir votre
foumiffîon de vous y conformer, après l'avoir tranfcrit fur
votre regiftre d'Ordres.

Direêtion de Lille. Lille le 19 Juillet 1785.
C I Pv C U L A I R E.

Le Directeur des Fermes du Roi.



TRAITES. COPIE âe la lettre de la Compagnie, écrite à ffl0
£>e la Serre 5 DireElenr des Fermes du Roi à Lille.

clrc ul aire.

Paris le 28 Avril 1785.

OU S favez , Monfieur, que Particîe s de l'Arrêt du Confeil du 15 Mai
1760, a impofé les Montres & les Mouvemens montés ou non montés

venant de l'Etranger , à 10 pour cent de leur Valeur, & a fixé ce droit pour
les Montres feulement, foit en or , foit en argent, à 6 livres par pièce.

Pour fouftraire k-s Montres d'argent au paiement d'une partie de ce droit,
quelques Négociait s féparoient la Boîte du mouvement, & n'acquittoient aînfi
fur la Boîte eftimée ,18 livres que 5 pour cent, comme ouvrage d'Orfèvrerie,
& le droit de 10 pour cent ne portoit que fur le mouvement qu'ils évaluoient
36 livres ; il réfultoit de cette combinaifon , qu'une montre d'argent ne payoit
que 4 livres 10 fols au lieu de 6 livres.

Dans la vue de réprimer cette fraude, le Confeil a rendu le 25 de ce mois
Une Décifioti conçue en ces termes ; u continuer la perception du droit de 6
3, livres par Montre d'or ou d'Argent, fuivant l'Arrêt du 15 Mai 1760 ; percevoir
î, fur les Boîtes de Montre féparées de leur mouvement 48 fols, & fur les
53 mouvemens 3 livres 12 fols chacun.

Nous vous prions, Monfieur, rie donner connoiffance de cette Décifion à
tous les Receveurs & Contrôleurs - Généraux de votre Département, de leur
en recommander l'exécution, d'y tenir la main , & de nous afiiirer de vos foins
à cet égard , en nous envoyant votre ampliation delà préfente, à Ladrede de M.
Deflein. Signé, de Luzines , Doazan, de Monteloux fils , Parfeval, Faveiuines ,

Taillepied & de Preftgny.

ES SIEURS les Receveurs, Contrôleurs & Vifiteurs des Bureaux de
la Régie des Traites, dans l'étendue de notre Département, voudront bieii

lé conformer h la Décifion du Confeil du 25 Aviil dernier, relatée en la Lettre
de la Compagnie du 28 du même mois , dont copie efi: ci -deflus ; en conféquence
ils percevront à l'entrée du Royaume , fur les Montres d'or & d'argent fix livres
par pièce, en cotilormité de .l'Arrêt du 15 Mai î 760 ; fur chaque Boîte féparée
de fon mouvement quarante - huit fois, N fur le mouvement trois livres douze
fols , & les dix fols pour livre en fus MM. les Contrôleurs - Généraux font priés
de veiller dans le cours de leurs tournées , à l'exécution de la fufdite Décifion ;
& pour nous en alTnrer,les uns & les autres auront agréable de nous adrefler leur
foumifïïon de s'y conformer, au bas du double du préfent, & de le tranfcrire fur leur
Regifire d'Ordres.

Lille le 4 Mai 1785.

Le Directeur des Fermes du Roi«
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traites. COPIE de la Lettre de la Compagnie, écrite à M.
DE LA Serre , Directeur des Fermes du Roi à Lille.

Circulaire.

Direction de Lille. Paris le 2 Mai 17B5.
Eaux-de-Vie,

L'Arrêt du Confeil du 21 Juillet 1784, dont nous vous avonsdonné connoiflànce, Moniteur, par notre Circulaire du 2 Août
fuivant, a exempté des droits de Traites & de Jauge & Courtage , les
Eaux-de-Vie Nationales emportées à l'étranger, à la charge qu'elles
payeraient cinq lois par muid, & qu'elles feroient expédiées du lieu
de leur départ par acquit à caution pour le dernier Bureau de fortie
du Royaume ; comme il eft des cas ou leur deftination ultérieure ne
peut être confbromée fur le champ, à défaut de Vaîifeaux ou autres
Voitures, le Confeil, fur nos obfervarions^ a bien voulu rendre com¬
mune à ces Eaux-de-Vie, la difpofîtion de l'article XI de l'Arrêt du
13 Oélobre 1743 , qui, dans les mêmes circonftances, accorde aux
Etoffes Nationales dénommées dans ce Règlement, la facilité de
l'Entrepôt; la décifron, Monfreur, rendue fur cet objec, le 22 Avril
dernier, eft conçue en ces termes:

„ Se conformer pour l'entrepôt des Eaux-de-Vie, aux difpofrtions
„ de l'Arrêt du 13 Octobre 1743, pour l'exportation des Marchandé ~
„ fes de Manufaétures Nationales, jufqu'â ce qu'il y foie ftatué défini-
* tivement, d'après l'avis des Députés du Commerce.

Nous vous prions, Monfieur, de tranfmettre cette décifion aux*
Receveurs & Contrôleurs-généraux de votre Département, en leur
rappellant que le terme de cet entrepôt eft fixé, par l'Arrêt dont il
s'agit, à deux mois, palTé lequel, tous les droits de route font percepti¬
bles ; vous voudrez bien leur recommander en même temps la plus
grande vigilance fur cette partie de Régie, fufceptible de beaucoup
d'abus, & nous affurer de vos foins, en nous envoyant votre amplia-
tion de la préfente, àl'adrefle de M. DelTain. Signé, de Couturier,
Taillepied , de Montcloux fils , Darlincourt, Doazan, Laborde &
Parfe val.

MESSIEURS les Receveurs, Contrôleurs & Vifiteurs desBureaux de la Régie des Traites, dans l'étendue de notre Dé¬
partement, voudront bien fe conformer à la décifion du Confeil du
22 Avril dernier, relatée en la Lettre de la Compagnie du 2 ducou-

Lille le 7 Mai 1785.



rant, dont copie eft ci-deflus ; en conféquence fe renfermer dans les
difpofitions de l'article XI de l'Arrêt du 13 Oétobre 1743, conçues
en ces termes : « les marchands, voituriers, commiffionnaires, ou pro-
„ priétaires, qui feront fortir par terre, ou par mer, des Marchan-
„ difes de l'efpèce de celles fpécifiées dans l'article premier du pré-
„ fent Arrêt, feront tenus de les faire paffer de fuite à l'étranger; &
„ dans le cas où les Vaifleaux ou autres changemens de voitures ne
„ pourroient être employés fur le champ, Sa Majefté veut & entend
„ que lefdites Marchandées foient miles en entrepôt jufqu'à leur
„ fortie pour la deftination, pour laquelle elles auront écé déclarées,
„ & que ledit entrepôt ne pourra excéder le terme de deux mois,
„ pafle lequel, tous les droits dont l'exemption eft accordée par le
„ préfent Arrêt, feront payés.

MM. les Contrôleurs-généraux font priés de veiller, dans le cours
de leurs tournées, ù l'exécution de la fufdite décifion & du préfent
ordre; pour nous en affurer, les uns & les autres auront agréable de
nous adrefîer leur foumiflion de s'y conformer au bas du double du
préfent, & de le tranfcrire fur le Regiftre d'Ordres.

Le Directeur des Fermes du Roi.



TRAITES. Copie de la Lettre de la Compagnie, écrite à M. D E LA
v ^ Serre, Directeur - général des Fermes du Roi, à Lille.
Circulaire.

Paris le 12 Mai 1785.

OU S vous rappellerez,Monfieur , notre Circulaire du 2 Août dernier,
à laquelle étoit joint un exemplaire de l'Arrêt du Confeil du 21 du

mois précédent , qui a exempté des droits de Traites, de Jauge & Courtage,
les Eaux-de-Vie & Efprits - de - Vin fortant du Royaume pour l'étranger,
ou pour les Ports francs établis à l'inftar de l'étranger efFeétif.

La confHtution de la Lorraine, de l'Alface & des trois Évêchés, ayant
fait naître des doutes fur la manière dont devroientêtre traitées ces liqueurs
lorfqu'elles feroient déclarées à la deftination de ces Provinces, le Confeil a
rendu le 7 de ce mois, une Décifion conçue en ces termes: " l'exemption
„ des droits de fortie. n'a lieu que pour les Eaux - de - Vie exportées à
,, l'étranger effectif, ou dans les Ports francs, conformément à l'Arrêt dti
„ ai Juillet dernier.

Nous vous prions , Monfieur, de tranfmettre cette Décifion aux Receveurs
& Contrôleurs - généraux de votre Département, en leur obfervant que les
Eaux-de-Vie & Efprits-de-Vin déclarés pour la Lorraine, l'Alface & les
trois Evêchés, doivent continuer à payer les mêmes droits qu'elles acquit-
toient avant l'Arrêt du 21 Juillet 1784.

Vous voudrez bien au furplus, nous afiTurer de vos foins à cet égard, en
Nous envoyant votre ampliation de ln préfente, à l'adreffe de M. Deffain.
Signé, de Luzines, Parfeval, Taillepied, de la Perrière, Kolly, Darlincourt
& Doazan.

MESSIEURS les Receveurs des bureaux des Fermes du Roi, dansl'étendue de notre Département , voudront bien fe conformer à la
Décifion du Confeil du 7 du courant ; en conféquence, n'expédier en exemption
de droits de fortie , que les Eaux - de - Vie & Efprits-de-Vin exportés à
l'étranger effectif, ou dans les Ports francs, aux termes de l'Arrêt du 21
Juillet 1784, dont les difpofitipns doivent continuer à avoir leur plein & entier
effet, pour les motifs y déduits , que nous croyons inutiles d'analyfer.

Quant aux Eaux - de - Vie & Efprits - de-Vin déclarés pour la Lorraine ,

l'Alface & les trois Evêchés, ils demeurent afiujettis aux mêmes droits dont
ils étoient paffibles avant l'Arrêt fufmentionné.

Nous prions Meilleurs les Contrôleurs - généraux , de veiller à l'exécution
des dilpofitions ci-deifus; & pour nous en afiTurer, ils voudront bien les
uns & les autres, nous en adrefler leur ampliation, au bas du double du
préfent, qu'ils tranfcriront fur leur Regiitre d'Ordres.

Lille le 18 Mai 1785.

Le Dire&eur des Fermes du RoL
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ORDRE
DELA DIRECTION DE LILLE

Du 8 Juin 1785.

LA Compagnie me prévient, Monfieur, par la Lettre qu'ellem'a fait l'honneur de m'écrire le 30 Mai dernier, qu'elle
defire être informée des failles de Marchandées qui auront été
faites par avis, & qu'il en foit fait mentien dans les pièces qui
accompagnent l'envoi defdites Marchandifes au dépôt du prohibé
à Paris; vous obferverez de n'en jamais envoyer qu'après le délai
de trois mois, à dater du jour de la lignification des Jugemens
rendus, & de faire des notes diltin&ives, fur celles pour lefquelles
il y aura eu des dénonciateurs.

Pour remplir les vues de la Compagnie, vous demanderez $

Monfieur, aux Capitaines généraux, Commandans de Brigades qui
auront fait les failles dont le dépôt fera fait en votre Bureau, fila
réuffite provient d'avis, & le nombre des dénonciateurs qui y auront
coopéré i je vous recommande très - exprelfément de ne jamais
chercher à les connoître ; il fuffit que l'on vous déclare qu'il en exifte,
pour que vous puiffiez l'annoter fur votre Regiltre de failles, à
l'effet d'en informer la Compagnie lors des envois.

Meffieurs les Contrôleurs généraux font priés de fe faire rendre
compte, dans le cours de leurs tournées, de l'exécution du préfent
ordre.

Meffieurs les Capitaines généraux voudront bien en inftruire
les Brigades qui font fous leurs ordres; & pour nous en donner
la certitude, ils auront tous agréable de nous en adrelfer leur
ampliation au bas du double du préfent, avec foumiffion de s'y
conformer, après l'avoir tranfcrit fur leur Regiftre d'Ordres.

Le DireSieur des Fermes du Rok
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Copie de la Lettre de la Compagnie , écrite à AL
DE LA SERRE , Directeur des Fermes
du Roi à Lille.

Paris le 30 Juin 1785.

^ Ous favez , Monfieur, que les Verres & Criftaux venant d'Angleterre,
peuvent, aux termes de l'Arrêt du 6 Septembre 1701 , être introduits dans
le royaume , en payant les droits auxquels ce Règlement les iœpofe ; favoir^
les Verres à 20 liv. & les Criftaux à 60 liv. du cent pefant.

Les Entrepreneurs de la Manufaélure de Verres & Criftaux établie à Saint-
Cloud ont témoigné au Confeil leurs inquiétudes fur l'avis qu'ils ont eu que
les Anglois projettoient d'anéantir cet établiffement , en faifant palier à Paris
pour une fomme confîdérable de cette marchandife, avec ordre de la vendre
au deflous de fa valeur ; & fur les repréfentations , il effc intervenu le 22 de
ce mois, une décifion qui défend l'entrée des Verres & Criftaux d'Angleterre.

Nous vous prions, Monfieur , de notifier cette difpofition aux Receveurs
des Bureaux frontières de votre département, pour qu'ils s'y conforment, eu
ceflant d'admettre à l'entrée les Verres & Criftaux venant d'Angleterre, &eu
faififlant ceux qu'on voudroit faire pénétrer dans le royaume en contrebande.
Vous enjoindrez aux Capitaines généraux & Chefs de Brigades de s'oppofef
de leur côté aux introductions qui pourroient s'en faire frauduleufement, &
vous recommanderez aux Contrôleurs généraux de tenir la main à ce qu'ils
rempliffent exactement les intentions du Confeil à ce fujet.

Vous nous alfurerez s'il vous plaît, Monfieur, de l'effet de vos foins pouf
l'exécution de la préfente , en nous en faifant paffer votre ampliation àl'adrefle
de M. DeflTain. Signé , Kolly , Vente , Duvaucel , Deluzines , Faventines,
Delaperriere & Decouturier.

Lille le 4 Juillet 1785.

MEfiieursles Receveurs, Contrôleurs & Vifiteurs des Bureaux des Fermes
du Roi de cette Direction fe conformeront à la décifion du Confeil du 22 juin
dernier, relatée en la lettre de la Compagnie du 3oduditmois, dont copie eft
ci-defïus.

MM. les Capitaines généraux voudront bien en donner connoiflance aux
Brigades qu'ils commandent, & leur recommander en même temps d'arrêter &
faifir les Verres & Criftaux qu'on tenteroit d'introduire dans le royaume en
contrebande.

Prions MM. les Contrôleurs généraux de vouloir bien , dans le cours dé
leurs tournées, s'aflurer de l'exécution de la préfente décifion ; & pour nous
en donner la certitude, ils auront, ainfi que vous, agréable de nous eu
adrefler leur ampliation avec foumiffion de s'y conformer , après l'avoir tranfcris
fur leur regiftre d'ordres.

Le Directeur des Fermes du Roi.

PROHIBE.
TRAITES.

Circulaire.

Direction de Lille
Verres & Criftaux,.



 



Lille le 26 Juillet 1785.

G U S avons eu lieu de nous appercevoir que malgré
les ordres exprès qui ont été donnés par notre Prédécelfeur,
il s'eft glilTé dans les Bureaux un relâchement étonnant &
très - préjudiciable à la Régie, fur difFérens points auxquels
il eft important d'apporter un prompt remède.

Article premier.

Les Marchandifes font fréquemment expédiées fur les
déclarations, fouvent môme verbales, des Négocians qui
font les envois, non - feulement fans faire ligner les déclarations
ou les foumiiïions fur les Regiftres d'Acquits de Paiement,
Paffavans ou Acquits à Caution , mais encore fans que les
Marchandifes foient préfentées, ce qui efl: direélementcontraire
aux difpofitions des articles i.er , 3,8 6c io du titre
II de l'Ordonnance de 1687; de forte qu'il n'efl:point fait de
vifites, 6c que rien n'alfure la vérité ou la fauffeté des
déclarations.

Comment exiger que les marchands à qui il efl: délivr^
des Acquits à Caution, foient fournis à l'exécution d'une
déclaration qu'ils n'ont point lignée?



C 2 )
Comment «'en rapporter à une (Impie déclaration verbale,

pour percevoir les droits d'une Marchandife qui n'a éré ni
vue , ni vérifiée ?

IL

Flufieurs Receveurs, fur - tout de Campagne, reçoivent les
déclarations des Marchands par apperçue ; par exemple, lorf-
qu'un particulier fe préfente avec des toiles qui doivent acquit¬
ter les droits au poids,s'il leur dit qu'il ignore le poids de fon char¬
gement, ils lui demandent le nombre des pièces, fi elles font
grofles ou communes; ils apprécient le poids fuivant un ufage
ahufif qu'ils fe font établis eux-mêmes,comme fi les toiles
grofTes ou communes ne varioient pas de poids fuivant leur
dégré de fineffe. Il y en a de grofTes qui fe vendent depuis
fix patards jufqu'à vingt fous, & les communes depuis vingt
fous jufqu'à douze francs l'aune; comment veulent-ils con^
noître par la déclaration d'un nombre de pièces de toiles,
fous les mots de grofles ou de communes, le poids de chacune,
pulfqu'il différencie proportionnément à leur fineffe? Il en eft
ainfi des autres Marchandées qui acquittent au poids, telles
que le charbon de terre. Les Voituriers ontl'ufage de déclarer
un certain nombre de Barils par voitures, & les Employés
des Bureaux ne font point attention au nombre de chevaux
qui les traînent, non plus qu'à leur grandeur ; vainement les
Voituriers difent-ils , qu'ils ne favent pas le nombre de barils
contenus dans leur chargement : le charbon de terre fe vend
au muid, celui dont on fe fert pour la livraifon aux Foffes,
pefe 900 livres, chaque baril en pefe 300; parconféquent

fait trois barils , & le voiturier qui fait le nombre de muids
qu'il a payés, fait également celui des barils ; il ne peut pas
être reçu dans les Bureaux de déclarations vagues ; les voituriers
ou Propriétaires doivent déclarer la quantité, le poids, la



(3)
mefure ou la valeur des Marchandées dont ils font conduc¬
teurs , fuivant l'exigence des cas, article 4 du titre 2 de
l'Ordonnance de 1687,& article premier des Arrêts & Lettres-
Patentes des 9 Août & 10 Septembre 1721. line doit rien
être diminué ni augmenté aux déclarations, quand elles font
faites, fous prétexte d'omifilon ou autrement, & la vérité
ou la faufleté de la déclaration ,doit être jugée fur la première*
article 7 du titre 2 de l'Ordonnance de 1687.

D'après ces principes & les difpofitions de l'article 4
du même titre de l'Ordonnance de 1687, tes Marchands
doivent faire leurs déclarations de la qualité, du. poids, du
nombre, de la mefure des Marchandées, du nom du faéteur
qui les envoie, de celui à qui elles font adreffées ; les Employés
des Bureaux doivent Amplement les recevoir, les faire ligner
des Marchands, & s'ils ne favent pas figner, les en fommer
& figner à leur place, article 3 du même titre ; la vifite doit
en être faite après cette opération, article 8 dudit titre ;

par conféquent, jamais ces Employés ne doivent difter les
déclarations: c'eft aux envoyeurs des Marchandifes à fe mettre
en règle à cet égard.

I I L

Il eft des efpèces de Marchandifes qui doivent être conduites
aux Bureaux, & dont les cailles, balles ou ballots doivent
être cachetés de l'empreinte du cachet de la Ferme, de même
que le paffavant ou l'acquit à caution qui eft délivré, fuivant
l'exigence de cas, lorfquelles fontdeftinées pour circuler d'un
lieu à l'autre du Pays conquis, article 8 de l'Arrêt du pre¬
mier Mars 1712; les Marchands font même tenus de mettre
une ficelle en croix fur les balles, ballots, caiffes ou tonneaux



( 4 )
qui les renferment, 6c les Vifiteurs doivent appliquer l'empreinte
du cachet fur le nœud de la ligature, afin que l'on ne puiffe
en faire l'ouverture fans brifer cette empreinte, conformément
à l'Ordonnance de M. Efmangart, en date du 4 Mars 1785 ;
il eft donc de la plus grande importance que ces Marchan-
difes foient repréfentées au Bureau ôt vifitées au départ.

IV.

Il arrive encore très - fréquemment que les Marchandées
ne font point préfentées dans les Bureaux au moment de
l'arrivée, 6c que MM. les Receveurs, Contrôleurs 6c Vifiteurs
n'héfitent point à donner leur certificat de décharge des acquits
à caution qui doivent les accompagner , fans que les Marchan¬
dées leur foient préfentées, ce qui eft contraire aux difpofitions
de l'article 6 du titre 6 de l'Ordonnance de 1687. Comment
peuvent - ils certifier l'arrivée des Marchandées, lorfqu'iîs ne
s'en font pas afîbré par la vifite P D'ailleurs, toute Marchan¬
dée eft faififtable lorfque les voituriers ne la préfentent point
au Bureau au moment de l'arrivée , article premier du
titre 2 de l'Ordonnance de 1687. Il eft de la plus grande
conféquence de tenir la main à l'exécution de cette formalité»
pour parer à la fraude.

V.

L'Arrêt du Confeil du 13 Mars 1722, qui confirme
l'exécution des articles 3 du titre 2, i.er, 2, 15 6c 16 du
titre 6 de l'Ordonnance de 1687, porte l'obligation de certifier
par les Propriétaires 6c leurs Cautions, la vérité des fignatures
des certificats de décharge mis au dos des acquits à caution
délivrés pour aéurer la deftination des Marchandées ; nous

voyons avec peine que cette formalité eft prefque générale-
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ment négligée dans tous les Bureaux de notre Département ;
nous ne faurions trop recommander de rétablir l'ordre prefcrit
à cet égard , qui efl de la plus grande importance pour la
sûreté de la Régie.

VI.

*

Le Commerce fe plaint encore de plufieurs abus. MM.
les Receveurs de Campagne prétendent obliger les habitans
du lieu de leur réfidence,à porter aux Bureaux les Denrées,
telles que le beurre, les œufs, les volailles provenant de
leurs fermes, qu'ils portent par petites parties aux marchés,
dans le temps qu'ils ne font tenus à cette formalité, qu'autant
que ces Denrées font de la valeur de quinze francs 6c au-

defïus, 6c qu'elles font fujettes aux droits d'entrée ou de
fortie , article premier de l'Arrêt du premier Mars 1712 ;
il fuffit qu'elles foient accompagnées d'un certificat des Mayeurs
6c Gens de Loi du lieu de l'enlèvement, qui doit être vifé
gratis, dans le premier Bureau de la route, article 6 du
même Arrêt.

Une telle conduite efl d'autant plus blâmable, qu'elle tend
à rendre les marchés déferts,Ôcà priver les habitans des Villes
6c Bourgs, des Denrées de première néceflité ; les habitations
des Villages font extrêmement écartées, il arriverait fouvent
que les habitans feroient obligés de faire une lieue dedétour,
tant pour porter leurs Marchandées au Bureau, qu'en revenant
fur leurs pas, pour fe rendre à leur deftination , ce qui ne
feroit pas raifonnable dans de femblables occafions ; il n'en
efi: pas de même pour des Marchandifes qui entrent dans le
commerce, ni pour celles qui viennent de l'étranger, ou qui
y vont, ou qui font fujettes aux droits d'entrée ou de fortie;
elles doivent toujours être préfentées au Bureau du lieu de
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l'enlèvement, ou au plus prochain delà route. On doit encore
en excepter les Marchandées de fabrique du Pays, qui font
revêtues des tnarques prefcrites & accompagnées des certificats
des Gens de Loi, ou du fabricant ; mais dans le cas feulement
où les Voituriers feroient obligés de faire un détour préjudi¬
ciable en allant au Bureau, pour fe rendre enfuite à leur
deflination, il fuffit alors qu'ils fafïent vifer leur certificat»
pour les Marchandifes nationales, dans le premier Bureau de¬
là route.

V I L
JVû/a. Un Arrêt

Maf°i^97d,U or- Les Négocians fe plaignent de ce que les Commis des
donne que les Bureaux, même dans les villes où il y a le plus de commerce,
Bureaux des Fer- ^ contentent de les ouvrir le matin à huit heures, de les
ïnes feront ou- '
verts depuis huit fermer à midi, de les ouvrir à deux heures ôc de les fermer
heures du matin ^ cjnq heures précifes du foir.
jufqu'à fept heures
du foir.

Les Bureaux de la Campagne doivent être ouverts à toutes
heures , & les Marchands doivent y obtenir des expéditions »

n'étant pas naturel de retarder des voituriers dont le temps
efi: précieux, & leur occasionnerdesdépenfes inutiles.

La règle dans les Villes efl d'ouvrir les Bureaux à huit,
heures; les Marchands qui la connoifFent ne s'y préfentent
point avant : il efl naturel de les fermer à midi ; mais iorfqu'if
relie des expéditions à délivrer à des particuliers qui fe font
préfentés pour fàire leurs déclarations, on ne doit pas les
remettre à l'ouverture de deux heures, fur-tout dans des cas

preffés, parce qu'il en pourroitréfulterun préjudice confidérable
à leur commerce. Il en efl de même lorfqu'il refle des ex-
méditions à délivrer ou. à enrégiflrer à cinq heures du foir »

fir-tout en Eté; les portes des Villes ne fe fermant qu'à

C
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neuf heures & demie, il peut arriver que des Négocians ou
autres faflen.t des envois de Marchandises dont la demande
ne leur avoit pas encore été faite à cinq heures. Il efl: donc
indifpenfable que les Employés attachés aux Bureaux, ne les
ferment que quand il de relie plus de Marchandées à expé¬
dier ; cet ordre a été réitéré piufieurs fois.

La Régie des Traites efl: précife, toutes les formalités à
remplir font dictées parles Règlemens ; les perfones chargées
de fa manutention ne doivent, dans aucun cas, s'en écarter,
fans ordres fiipérieurs; mais en même temps, elle eft douce
& honnête, & il doit être donné au commerce des facilités
autant qu'il efl pollible.

Nous avons cru devoir vous remettre fous les yeux , les
obligations dont nous voyons avec peine que piufieurs d'entre
vous fe font écartés malgré les ordres réitérés & précis qui
vous ont été donnés par M. Morel, notre Prédécefleur,
notamment celui du 26 Janvier I/70.

Nous avons cru inutile d'entrer dans tous les détails qu'il
contient ; perfuadé qu'il doit vous être préfent, nous vous
invitons à le relire fouvent, ce fera le véritable moyen de
remplir avec exactitude l'emploi qui vous efl: confié ; nous
verrions avec peine que vous le perdifllez de vue à l'avenir,
de même que ce que renferme le préfent; & pour nous en
aflurer, nous vous en envoyons des exemplaires en double:
vous nous en fournirez votre ampliation, fignée des Receveurs,
Contrôleurs, Vifiteurs & Commis aux expéditions, après
l'avoir copié fur votre Regiftre d'Ordres.

Nous prions MM. les Contrôleurs - généraux de-notre
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Dired:ion,de tenir la main à l'exécution dadit ordre, lors de
leurs tournées dans les Bureaux, & de s'aifurer de l'exaditude
des Employés à cet égard. #

Le Directeur des Fermes du Roi,



Copie de la Lettre àe la Compagnie, écrite à M-
de la Serre , Directeur général des Fermes
du R oi. .

Paris le 28 Juillet 1785.

L'Arrêt du Confeil du 25 Août 1784, dont nous vous avonsdonné connoifTance , Monfieur, par notre circulaire du 16
Septembre fuivant , aaifujetti au droit d'Induit de cinq pour cent de la
valeur, les marchandifes de l'efpèce de celles de l'Inde & de la Chine,
importées en France par le commerce étranger.

Dans quelques Bureaux on a penfé que le Piment devoit acquitter
ce droit, mais fur l'obfervation qui a été faite au Confeil, qu'il ne
croiflbk pas de cette efpèce d'Epicerie dans l'Inde, il a rendu le 13
de ce mois, une Décifion conçue en ces termes:

Le, Piment ne doit point être alfujetti au droit d'Induit.
Nous vous prions, Monfieur, de donner connoiffance de cette

Décifion aux Receveurs & Contrôleurs généraux de votre Départe¬
ment, en leur recommandant de s'y conformer; vous voudrez bien
au furplus nous aflurer de vos foins à cet égard,en nous accufantla
réception delà préfente, àl'adrefiede M Deffiin.S/g^, de Luzines,
la Borde, Tailîepied , de la Perrière, Duvaucel & de Montcloux
fils.

Lille le 3 Août 1785.

MEffieurs les Receveurs, Contrôleurs & Vifiteurs des Bureauxdes Fermes du Roi de cette Direction, fe conformeront à la
Décifion du Confeil , relatée en la Lettre de la Compagnie, dont
copie eil ci-deffus, qui exempte le Piment du droit impofé fous le
nom d'Induit, qui eil de cinq pour cent delà valeur, par l'Arrêt du
25 Abolit 1784, fur les Marchandifes de l'efpèce de celles de l'Inde
& de la Chine, importées en France par le commerce étranger.

Prions MM. les Contrôleurs généraux de vouloir bien, dans le
cours de leurs tournées, s'afïurer de l'exécution de la préfente Décifion ;
& pour nous en donner la certitude , ils auront ainfi que vous agréable
de nous en adrefler leur ampliation, avec foumiffion de s'y confor¬
mer, après l'avoir tranfcrit fur leur Regiftre d'Ordres.

TRAITES.

Circulaire.

Le Directeur des Fermes du Roi.



 



TRAITES. Copie de la Lettre de la Compagnie, écrite à M.
de la Serre , Directeur général des Fermes

PROHIBE. , v • x T'j;
, du Roi a Lille.
Circulaire. Paris ie 4 Août 1785.
SOIE S.

VOUSfavez, Monfieur , que|fArrêt du Confeil du 9 Juillet1720, défend la fortie du Royaume à l'Etranger des Soies
grezes, & que cette prohibition a été étendue par celui du 20 Février
1725, à celles teintes propres à fabriquer les étoffes.

Les Fabricans de Lyon ont informé le Confeil du projet qu'on
avoit de faire des exportations des Soies dont il s'agit, à la faveur
des facilités qu'offroit la Foiré de Baucaire; leur Mémoire nous a
été communiqué, & fur la réponfe que nous y avons fournie, ileft
intervenu le 2 6 du mois dernier, une Décifion conçue en ces termes :
„ Maintenir la prohibition à la fortié du Royaume des Soies teintes
„ & des Soies grezes, & empêcher également celles des Cocons.

Nous vous prions, Monfieur, de notifier cette difpofition aux
Receveurs , Contrôleurs & Capitaines généraux de votre Départe¬
ment , en leur renouvellent les ordres de s'oppofer à la fortie des
Soies grezes & teintes, & en leur enjoignant d'empêcher également
celles des Cocons. Vous tiendrez foigneufement la main à ce qu'ils
rempliffent avec la plus grande exactitude les intentions du Confeil
fur cet objet, qui intérefle effentiellement les Manufactures nationales,
& vous nous en affurerez , en nous envoy ant.votre ampliation de la
préfente, à l'adreffe de M Defîain. Signé, la Borde , Duvaucel, de
Luzines, Taillepied , Koîly, Vente & de la Perriere.

Lille le 9 Août 1785.

MEffieurs les Receveurs, Contrôleurs & Vifiteurs des Bureauxdes Fermes du Roi de cette Direction, fe conformeront à la
Décifion du Confeil du 16 Juillet dernier, relatée en la Lettre de
la Compagnie du 4 de ce mois, dont copie efi ci-deffus, qui or¬
donne de maintenir la prohibition à la fortie du Royaume des Soies
teintes & des Soies grezes, & empêcher également celles des Cocons.

Prions MM. les Contrôleurs généraux de vouloir bien, dans le
cours de leurs tournées,s'affurer de l'exécution delà préfeute Décifion ;
& pour nous en donner la certitude , ils auront ainfi que vous agréable
de nous en adreffer leur ampliation, avec foumiffion de s'y confor¬
mer, après l'avoir tranfcrit fur leur Regiftre d'Ordres.

Le Directeur des Fermes du Roi,
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TRAITES.

Circulaire.
Copie de la Lettre de la Compagnie , écrite à M.

de la Serre, Directeur des Fermes du

Direétion de Lille.

Roi à Lille.
Paris le 8 Août 1785.

LEs Arrêts & Lettres-Patentes de 174.3 ontr> Monfieur, dans l'intérêtde Pin du (trie Nationale , affranchi de tous droits de (ortie les ouvrages
des grandes fabriques du Royaume , dont ils dénomment les efpèces. L'Arrêt
du 10 Octobre 1744 a fixé les Bureaux par lefquels ils doivent être exportés
à l'étranger, & plufi.eursréglemenspoftérieursdont nous vous avons fuccefïï-
vement donné connoiflance , en ont ajouté de nouveaux.

Des coniidérations de commerce viennent de déterminer le Confeil à ouvrir
encore celui de Mont-Louis en Rouffillon ; la décifion qu'il a rendu dans
cet objet le 26 du mois dernier, eft conçue en ces termes: " ouvrir le Bu-
,, reau de Mont-Louis à la fortie des Marchandées de fabriques Nationales
,, exemptes des droits par les Arrêts de 1743.

Nous vous prions .Monfieur, de tranfmetcre cette décifion aux Receveurs
de votre Département, en leur recommandant de ne faire à l'avenir aucune
difficulté d'expédier fous plomb & par Acquit à Caution les Marchandées
de l'efpèce dont il s'agit, qui leur feront déclarées pour l'Efpagne , en fortant
par le Bureau de Mont-Louis.

Vous voudrez bien, au-furplus , nous affuret de vos foins dans l'exécution
de la préfente , en nous envoyant votre ampliation à l'adrefle de M. Dédain.
Signé, Deluzines, de Preffigny, de la Perriere, Vente, Doazan, Taillepied

Decouturier.

ESSIEURS les Receveurs, Contrôleurs & Vifiteurs des Bureaux
des Fermes du Roi de cette Direction, fe conformeront à la décifion

du Confeil du 26 Juillet dernier , relatée en la Lettre de la Compagnie du
8 de ce mois, dont copie eft ci-deflus, qui admet le Bureau de Mont-rLouis-
au nombre de ceux fixés par l'Arrêt du 10 Oélobre 1744, pour la fortie
des Marchandées de fabriques Nationales exemptes des droits par les Arrêts
& Lettres - Patentes de 1743 ; en conféquence ils expédieront fous plomb
& par Acquit à Caution, les Marchandées qui feront déclarées pour l'Ef¬
pagne, en fortant par le Bureau de Mont - Louis.

Prions MM. les Contrôleurs-généraux de vouloir bien , dans le cours de
leurs tournées, s'affurer de l'exécution de cette décifion, & pour nous en donner
la certitude ils auront ainfi que vous agréable de nous en adrefferleur amplia¬
tion avec fonmtffion de s'y conformer, après l'avoir copié fur leur Regifire
d'Ordres.

Lille le 12 Août 1785.

i Le Directeur des Fermes du Roi.



 



TRAITES. C 0 P ï E de la Lettre de la Compagnie, écrite à M,
de la. Serre, Directeur - général des Fermes du

Circulaire. Roi* à Lille*

55

Droit d'Induit. • Paris le 18 Août .785.

NOUS vous avons tranfmis, Monfieur, par notre Circulaire du28 Juillet dernier, la Décifion du Confeil du 13 du même mois,
qui exempte le Piment venant de l'étranger du droit d'induit, impofé
par l'Arrêt du 25 Août 1784.

Deux Décifions, l'une du 3, l'autre du 9 du courant, ont accordé
la même exemption au Quinquina & au bois de Régliflè.

La première effc conçue en ces termes : " le Quinquina n'étant pas
„ apporté de l'Inde, il ne doit être aflujetti ni au paiement de l'Induit,
„ ni à la formalité du certificat.

La fécondé porte:" exempter à l'avenir le bois de Réglifïe du
droit d'Induit.
Nous vous prions, Monfieur , de donner connoifiance des ces

Décifions aux Receveurs & Contrôleurs - généraux de votre Dépar¬
tement, en leur recommandant de s'y conformer, & en leur obfervant
que la difpenfe du droit d'Induit entraîne celle du certificat juftificatif
d'origine, prefcrit par les Décifions du 4 Décembre dernier.

Vous voudrez bien au furplus, nous aflurer la réception de la préfente,
à l'adrefife de M. Deflàin,& nous aflurer de vos foins dans l'exécution
des difpofitions qu'elle renferme. Signé, de Luzines, de Couturier,
Kolly, Taillepied, de la Perriere, Vente & d'Arlincourt.

Lille le 23 Août 1785.

MEflieurs les Receveurs, Contrôleurs & Vifiteurs des Bureaux desFermes du Roi de cette Direétion, fe conformeront aux Décifions
du Confeil des 3 & 9 du courant, relatées en la Lettre de la Com¬
pagnie, dont copie eA ci -deflus, qui exempte le Quinquina & le bois de
Réglijfe, du droit impofé fous le nom déInduit, qui eA de cinq pour cent
de la valeur, par l'Arrêt du 25 Août 1784, fur les Marchandées de
fefpèce de celles de l'Inde & de la Chine, importées en France par¬
le commerce étranger.

Prions M M. les Contrôleurs - généraux de vouloir bien , dans le cours
de leurs tournées, s'afîiirer de l'exécution defdites Décifions ; & pour
nous en donner la certitude, ils auront ainfi que vous, agréable de
nous en adrefler leur ampliation, avec foumilTion de s'y conformer,
après l'avoir tranfcrit fur leur RégiAre d'Ordres.

Le Directeur des Fermes du Roi*.
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COPIE de la Lettre de la Compagnie, écrite
à M. de la Serre ,Directeur des Fermes
du Roi, à Lille.

. Paris le 29 Août 1785.

VOUS vous rappeliez, Monfieur, la Décifion du Confeii du4 Décembre 1784, dont nous vous avons donné, connoilTance
par notre Circulaire du 9 du même mois, qui veut que les Marchan-
difes de l'efpèce de celles de l'Inde & de la Chine, venant de
l'étranger fans certificat d'origine, acquittent le droit d'Induit de cinq
pour cent de la valeur ; cette difpofition, Monfieur, ne doit point
être appliquée au Bois de Campêche, conformément à une Décifion
du Confeii du 23 du courant, conçue en ces termes: "le Bois de
„ Campêche ne doit point être affujetti au certificat d'origine, ni au
„ droit d'Induit, à défaut de cette pièce.

Nous vous prions, Monfieur, de tranfmettre cette Décifion aux
Receveurs & Contrôleurs-généraux de votre Département, en leur
recommandant de s'y conformer; vous voudrez bien au furplusnous
afïurer de vos foins à cet égard, à l'adrefîe de M. Defiain. Signé,
Kolly, de Luzines, Vente, delaPerriere, d'Arlincourt, Taillepied
& de la Voifier.

Lille le 3 Septembre 1785*

MEffieurs les Receveurs, Contrôleurs & Vifiteurs des Bureauxdes Fermes du Roi de cette Direétion, fe conformeront à la
Décifion du Confeii du 23 Août dernier, relatée en la Lettre de la
Compagnie du 29, dont copie efl ci-deffus, qui exempte le Bois de
Campêche du droit impofé fous le nom d'Induit, qui eft de cinq pour
cent de la valeur, par l'Arrêt du 25 Août 1784, fur les Marchan-
difes de l'efpèce de celles de l'Inde & de la Chine, importées en
France par le commerce étranger, &. difpenfe ledit Bois du certificat
d'origine.

Prions MM. les Contrôleurs-généraux de vouloir bien, dans le
cours de leurs tournées, s'affurer de l'exécution de cette Décifion,
& pour nous en donner la certitude, ils auront ainfi que vous,
agréable de nous en adreffer leur ampliation, avec foumiffion de s'y
conformer, après l'avoir tranfcrit fur leur Regiftre d'Ordres.

Le Dire&eur des Fermes du Roi.

TRAITES.

Circulaire.



 



TRAITES. CO PIE de la Lettre de la Compagnie, écrite
à M, de la Serre, Directeur des

Circulaire. Fermes du Roi, à Lille.

Paris le 29 Août 1785.

UN Négociant de Paris, s'eft adreffé au Confeil, Monfieur,pour obtenir la permiffion de tirer d'Angleterre du Carret ou
écaille de Tortue prohibée à l'entrée du Royaume, comme n'étant
pas dénommé dans l'état annexé à l'Arrêt du 17 juillet dernier, des
Marchandifes permiles en venant de ce pays ; il effc intervenu, fur
cette demande, le 17 de ce mois la Décifion fuivante. " Prendre l'avis
„ de MM. les Députés du commerce & permettre provifoirement
„ jufqu'au premier Janvier prochain l'entrée du Carret venant d'An-
„ gleterre, en payant les anciens droits.

Nous vous prions, Monfieur, de notifier cette Décifion aux
Receveurs des Bureaux frontières de votre Département, afin qu'ils
s'y conforment, en admettant à l'entrée jufqu'au premier janvier 178(5,
le Carret ou écaille de Tortue venant d'Angleterre , moyennant
le paiement des anciens droits; vous leur obferverez que cette
facilité devra celfer d'avoir lieu à l'époque fixée , fi le Confeil ne
juge pas à propos de la prolonger avant ce temps, ce dont nous vous
informerons, vous nous rendrez compte s'il vous plaît de l'effet de
vos foins pour l'exécution de la préfente, en nous envoyant votre
ampliation, à l'adreffe de M. Defiain. Signé, de Luzines, Kolly,
d'Arlincourt, Vente, Taillepied , de laPerriere &de Lavoifier.

Lille le 3 Septembre 1785.

MEffieurs les Receveurs, Contrôleurs & Vifiteurs des Bureauxdes Fermes du Roi de cette Direction, fe conformeront à la
Décifion du Confeil du 17 Août dernier, relatée en la Lettre de la
Compagnie du 29 dudit mois, dont copie elt ci-deffus, qui permet
l'entrée provifoire du Carret ou écaille de Tortue , jufqu'au premier
Janvier prochain, en payant les anciens droits; cette facilité ceffera
d'avoir lieu à l'époque fixée: en conféquence le Carret ne fer a plus
admis, à moins que le Confeil ne juge convenable de la prolonger,
dans ce cas , les ordres feront renouvellés. %

Prions MM. les Contrôleurs-généraux de vouloir bien, dans le
cours de leurs tournées, s'affurer de l'exécution de la préfente Décifion,
& pour nous en donner la certitude , ils auront ainfi que vous, agréable
de nous en adrefifer leur ampliation, avec foumiiïion de s'y conformer,
après l'avoir tranfcrit fur leur Regiftre d'Ordres.

Le Directeur des Fermes du Roi



 



prohibé. Copie de la Lettre de la Compagnie, écrite à M.
de la Serre, Directeur - général des Fermes
du Roi, Lille.

CIRCULAIRE. Paris le premier Septembre 1785.

NOUS vous avons adrelfé, Monfieur, avec nos Circulaires des <21 &28 Juillet dernier, des exemplaires des Arrêts du Confeil, des 10 &
17 du même mois , concernant les Marchandées étrangères, dont l'entrée
dans le Royaume eft défendue.

Le Confeil nous fait connoître par fa Décifion du 17 du mois dernier,
que fon intention eft qu'on ne fe prête à l'avenir dans aucun des Bureaux des
Fermes, à des accommodemens pour des faifies de l'efpèce, & cette difpofition.
ne fouffre aucune exception.

Nous vous prions en confëquence , Monfieur, de ne plus prendre fur vous
dorénavant, défaire des arrangemens fur des faifies de Marchandées prohibées
dans quelque cas que ce foit, & quelqu'en foit l'objet, faufà nous tranfmettre ,

comme à l'ordinaire, foit par vos états , foit par la correfpondance lorfque
les circonftances l'exigeront, les propofitions ou offres qui pourront vous
être faites , en les accompagnant de vos obfervations particulières, & propres
à déterminer le parti qui devra être pris fur chaque affaire.

Vous nous enverrez, s'il vous plaît, Monfieur, à l'adreffe de M. de
Berenger, un de nous, votre ampliation de la préfente, avec votre foumiffion
de vous y conformer: il conviendra au furplus , que vous en donniez con-
noiffance aux Contrôleurs, Capitaines - généraux & Receveurs de votre Dépar¬
tement, en leur en preferivant l'exécution. Signé, d'Arlincourt, de Luzines ,

la Borde, Kolly, Vente, Taillepied & de la Perriere.

Lille le 7 Septembre 17^5*

L'Intention du Confeil étant, Monfieur, qu'il ne foit accepté aucunespropofitions d'arrangement pour les Marchandées, dont l'entrée dans le
Royaume efi:défendue par les Arrêts des 10 & 17 Juillet dernier; nous vous
invitons à vous renfermer dans les difpofitions de la Lettre de la Compagnie
qui nous la tranfmet, à l'effet de quoi vous vous bornerez, lorfqu'il vous fera
fait des offres pour les objets de l'efpèce dont il s'agit ,à nous en référer ,

afin de nous mettre à même de prendre les ordres de MM. les Régiffeurs
qui fe réfervent la faculté de tranfiger fur les faifies de Marchandées prohibées»
fans aucune exception. * ,

Meilleurs les Contrôleurs & Capitaines - généraux, voudront bien en ufer
de même, lorfque les prévenus de contrebande s'adrelïeront à eux pour des
accommodemens, & pour nous en donner la certitude, ils auront ainfi que
vous, attention de nous adrefler leur ampliation , au bas du double dupréfent,
qu'ils tranferiront fur leur Regiftre d'Ordres.

Le Directeur des Fermes du Roi.



 



CO P ï E de la Lettre de la Compagnie, écrite
à M. de la Serre, Dire&eur - général
des Fermes du Roi, à Lille.

Djrectionde lilie. Paris le 5 Septembre 1785,

ON 11e fauroit établir, Monfieur, la Balance bu Commerceactif & paffif des différentes puiflances avec le Royaume,
fans avoir la connoiflance pofitive, de ce qui s'importe de chacune
& de ce qu'on y envoie; il eft donc de toute néceflîcité qu'au lieu
de déclarer vaguement une contrée de l'Europe, on défigne précifé-
inenc la Souveraineté d'où dépend le lieu étranger, pour lequel
chaque expédition fe fait du Royaume, & d'où il arrive des Mar¬
chandées en France,- en forte qu'on puifie diftinguer ce qui s'envoie
dans les Etats du Roi de Sardaigne, d'avec ce qui eft deftiné pour
les Villes ou pays dépendans delà République de Gênes, Naples,
Sicile & Parme, le Milanez, la Tofcane & Lucques, Venife, ou
enfin l'état Eccléfiaftique, comme ce qui fe reçoit dans le Royaume
de chacune de ces Souverainetés ou Républiques, afin de pouvoir
fixer leur fituation vis - à - vis de la France, & celle de la France vis-
à-vis d'elles.

La même diftinéfcion eft indifpenfable pour notre commerce
refpeéfcif avec les Etats de l'Empereur, & avec ceux dépendans
de l'Allemagne & de la Pologne.

Gna la preuve dans le Bureau général de la Balance du Commerce,
que cette diftinéfion n'a pas été fuivie,ni pour l'une , ni pour l'autre
des deux Contrées de l'Europe, qu'on a au contraire reçu une
infinité de déclarations, & délivrés un très-grand nombre d'expéditions
fous la deftination vague de l'Italie, & qu'on a donné également
celle de l'Allemagne à des Marchandées qui devoient refter dans
les Etats de l'Empereur.

Il a été en même temps reconnu que cette irrégularité exiftoit
particulièrement fur les exportations, elle eft conféquemment du
fait de la plus grande partie des Prépofés dans les Bureaux d'où
il s'enleve des Marchandées ; fitués dans l'intérieur du Royaume;

/

Circulaire.

Balance du Commerce.



( o
ils ont fans doute regardé comme très- indifférente, la défignation
des Souverainetés qui partagent entr'elles une même Contrée.

Ils n'ont pas allez fenti, malgré les inftructions qu'ils ont reçues
par rapport à l'obfervation des détails néceflaires aux réfultats de
la Balance du Commerce , que les Commis dans les Bureaux
frontières, qui par leur pofition font fpécialement chargés de la
formation des Regiftres, & de la rédaction des Etats pour cette
branche d'adminiftration, feraient eux-mêmes obligés de s'en tenir
littéralement aux expéditions primitives, & conféquemment dans
l'impofibilité de fuivre la divifion des fix Souverainetés de l'Italie,
telle qu'elle eft indiquée par les feuilles imprimées fervant aux
Etats ; auffi fe font-ils bornés à charger la colonne de la Sardaigne ,

de tout ce qui portoit la deftination générique de l'Italie.

Ils ont en celà donné une application trop étendue aux termes
de notre Circulaire du 25 Mars 1782, où en autorifant à fuivre
cette méthode, pour ce qui aurait la deftination pure & fimple de
cette Contrée, que nous annoncions être divifée en fix puiflànces ,

nous avons néanmoins ajouté que ce cas devoit être très-rare.

Il eft, Monfieur, eifentiel de remédier inflammentà ce vice de
détail, & nous vous prions de donner des inftructions & des ordres
dans cet objet, dans tous les Bureaux de votre Département, où
on eft dans le cas de délivrer des expéditions.

Il fera très-utile en même temps que vous donniez connoifiance
du difpofitifde la préfente, dans tous les lieux de fabrique de votre
Direétion, & généralement aux Négoeians & Commiffionnairesqui
font dans le cas de faire des envois à l'étranger, pour qu'ils aient
à relater dans la déclaration de leurs Marchandées, finon le lieu
étranger pour lequel ils les deftinent, au moins le nom de la puif-
fance dans la dépendance de laquelle il eft. Cette obligation prefcrite
par les Règlemens de J743 & 1744, pour tous les articles de nos
Manufactures, a été expreflement confirmée par un Arrêt inter¬
prétatif du 25 Octobre de l'année dernière.

Il ordonne" que les Etoffes & autres objets provenant du cru



„ oa des Manufactures da Royaume qui jouiflent de l'exemption
„ des droits à la deftination de l'Etranger, ne feront: admis au
„ bénéfice de cette exemption, qu'à la charge de faire , au premier
„ Bureau de la route, la déclaration des Marchandées par quantités
„ & qualités, & de défigner le pays étranger pour lequel, elles
„ font deftinées, la route qu'elles doivent tenir, & le dernier Bureau
„ par lequel elles doivent fortir du Royaume , & défend de délivrer
„ aucuns *Acquits à Caution en exemption des droits, fi les décla-
„ rations ne font faites dans la forme ci - deffus prefcrite.

Nous vous recommandons, Monfieur, de prendre des mefures
néceffaires pour que les difpofitions de ce nouveau Règlement foienc
littéralement exécutées, & de nous en affurer par votre réponfe
fous le couvert de M. de Colonia, Intendant au département des
Fermes générales, à qui les Lettres & Paquets relatifs à la Balance
du Commerce font rendus francs de port.

Nous verrions en outre avec plaifir, Monfieur, que vous puif-
fiez favoir avec lefquelles des fix Souverainetés de l'Italie , le com¬
merce de votre arrondiflement efl le plus en relation, & quelles
font à peu - près les Marchandifes qu'il effc dans l'ufage de faire paifer
dans chacune d'elles.

Ce renfeignement qui ne vous fera pas difficile à procurer,nous
mettra à portée de fuppléer en partie à l'irrégularité qui donne lieu
à la pré fente.

Vous voudrez bien au furplus en profiter, pour rappeîler à nos Pré-
pofés l'utilité dont il ell pour eux-mêmes, qu'ils donnent, foit directe¬
ment, ou indirectement, la plus grande attention à tout ce qui peut
contribuer à l'exactitude du travail de la Balance du Commerce.
Signé, de la Perriere, d'Arlincourt, Tailîepied, de Preffigny,Kolly,
Duvaucel & Lavoifier.

Lille le 13 Septembre 1785.

MEffieurs les Receveurs, Contrôleurs & Vifiteurs des Bureauxdes Fermes du Roi de ce Département, fe conformeront
exactement aux ordres de la Compagnie, en fa Lettre du 5 du
courant, dont copie eft ci-deflus ; en confëquence les Négocians



C 4 ) ===•
& Commiffiônnaires qui font dans le cas de faire des envois de
Marehandifes à l'Etranger, feront tenus de relater dans leurs décla¬
rations , finon le lieu de l'étranger pour lequel ils les deftinent,
au moins le nom de lapuiflance dans la dépendance de laquelle elles
font envoyées. Ils auront agréable de n'admettre aucune déclaration,
tant pour l'Importation que pour l'Exportation, qu'elle ne foie
conforme à l'efprit de l'Arrêt du 25 Oélobre 1784.

MM. les Contrôleurs-généraux voudront bien s'affurer dans le
cours de leurs tournées, de l'exécution defdits ordres, & pour
en donner la certitude, ils nous en adrefferont ainfi que vous, leur
foumifîion de s'y conformer, au bas du double du préfent, après
l'avoir tranferit fur leur Regiftre d'Ordres.

Le Dïre&eur des Fermes du RoL



TRAITES. COPIE de la Lettre de la Compagnie.»
écrite à M. de la Serre, Dircdieur-
général des Fermes du Roi, à Lille.

p r o H 1 B É.

CIRCUL A I R E; ■

Paris le 12 Septembre 1785»Plombs BRUTS.

des Marchandifes Angloifes non prohibées, annexé à l'Arrêt du
17 Juillet, dont nous vous avons, Moniteur , donné connoiffance par notre
Circulaire du 28 du même mois , n'a point compris le Plomb brut ; mais
fur différentes demandes qui ont été faites au Confeil , il a bien voulu
lever la prohibition dont il étoit frappé, par une Décifion du 30 Août
dernier , qui en confirme une particulière du 24 , elle efl: conçue en ces
termes :

" Conformément à la Décifion du 24 de ce mois , permettre l'entrée
des Plombs bruts venant d'Angleterre, en payant les anciens droits,

„ juliiu'à ce qu'il en foit autrement ordonné, „

Nous vous prions, Monfieur, de donner connoiffance de cette Décifion
aux Receveurs & Contrôleurs - généraux de votre Département ,& de leur en
recommander l'exécution; vous voudrez bien leur rappeller en même temps,
que le droit qu'il doivent percevoir fur le Plomb brut venant d'Angleterre,
efi: celui de trois livres du quintal, impofé par l'Arrêt du 20 Mai 1738.

Vous nous aceuferez, s'il vous plaît , la réception de la préfente , à.
l'adreffe de M. Dédain , en nous affûtant de vos foins à faire exécuter les
difpofitions qu'elle renferme. Signé, Deluzine , Duvaucel, Taillepied, Kolly ,

d'Arlincourt , Doazant & de la Perriere.

y 1 Effieurs les Receveurs, Contrôleurs & Vibreurs des Bureaux des
Fermes du R.oi de ce Département, fe conformeront aux D'cifious du Confeil
des 24 & 30 Août dernier, relatées en la lettre de la Compagnie du 12 du
courant, dont copie eft ci-delfus; en conféquence les Plombs bruts venant
d'Angleterre feront admis à l'entrée du Royaume , en payant les anciens
droits qui font de trois livres du quintal, impofés par l'Arrêt du 20 Mai
1738 , & les dix fous pour livres en fus.

Prions MM. les Contrôleurs-généraux, de veiller dans le cours de leurs
tournées,à l'exécution defditesDécidons; & pour nous en affïirer, ils Voudront
bien ainfi que vous , nous en fournir leur ampliation, au bas du double du
préfent , avec fou midi on de s'y conformer, après l'avoir tranfcrit fur le
Regifire d'Ordres.

Lille h 16 Septembre 1785.

Le Directeur des Fermes du Roi,
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TRAITES.

Circulaire.

COPIE de la Lettre de la Compagnie, écrite
à M. de la Serre, Directeur - général
des Fermes du Roi, à Lille.

Eaux-de-vie de Genievre, Paris le 12 Septembre 1785»

Vo„ favez , Monfieur , que la Déclaration du Roi du 24 Janvier
1713 , a prohibé Fintrodu&ion& le Commerce dans le Royaume, des Eaux-
de-vie autres que celle de Vin ; une Décifion du Confeil du 3 de ce mois ,

vient de lever cette prohibition en faveur feulement des Eaux - de - vie de
Genievre venant de l'étranger, à la deftination de Guinée, elle eft conçue
en ces termes :

" Conformément à l'avis des Députés du Commerce, permettre l'entrepôt
„ des Eaux -de-vie de Genievre pour la Traite de Guinée.,,

Nous vous prions, Monfieur, de tranfmettre cette Décifion aux Receveurs
& Contrôleurs-généraux de votre Département, & de leur obferver que les Eaux-
de-vie dont il s'agit, devront être mifes en entrepôt réel ; vous voudrez
bien leur recommander de veiller foigneufement à ce qu'il n'en foit point
verfé dans la confommation du Royaume , pour laquelle la prohibition fubfifte
toujours, à peine de confifcation & de 3000 livres d'amende.

Vous nous affûterezs'il vous plaît, Monfieur, la réception de la préfente ,

à l'adrefle de M. Defiain , en nous aflurant de vos foins, pour l'exécution
des difpofitions qu'elle renferme. Signé , Deluzines , Kolly , Taillepied ,

Duvaucel, d'Arlincourt, Doazant & de la Perriere.

Lille le 1(5 Septembre 1785.

M Efiieurs les Receveurs , Contrôleurs & Vifiteurs des Bureaux des
Fermes du Roi de ce Département, fe conformeront à la Décifion du Confeil
du 3 du courant, relatée en la lettre de la Compagnie du 12, dont copie eft
ci-deflus; en conféquence les Eaux-de - vie de Genievre venant de l'étranger,
pourront entrer dans le Royaume pour la deftination de la Traite de Guinée
feulement, elles feront mifes en entrepôt réel , pour empêcher le verfement
& la confommation dans le Royaume où la prohibition fubfifte toujours, à peine
de confifcation & de 3000 livres d'amende.

Prions Meilleurs les Contrôleurs-généraux , de veiller dans le cours d®
leurs tournées , à l'exécution de la préfente Décifion , & pour nous en alftirer,
ils voudront bien ainfi que vous, nous en fournir au bas du double d'icelui,
leur ampliation, avec foumiffion de s'y conformer, après l'avoir tranfcrit fur le
Regiftre d'Ordres.

Le Direlieur des Fermes du Roi.
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traites. c 0 P ïE de la Lettre de la Compagnie 9 écrite
^pT^TT^ à M; DE LA SERRE, Directeur - général

des Fermes du Roi, à Lille.

Paris le 15 Septembre 1785.

y:

ClRCULAIR K.

Verres et Cristaux-,
Ouvrages

d'Acier poli.

OUS Cuvez, Monfieur, que l'article III de l'Arrêt du 17 Juillet dernier,
'défend rintrodu&ion de tous Ouvrages d'Acier poli, autres que les Outils &

Inftrumens propres aux Arts & aux Sciences, & de tous Criftaux & Verres
provenant de l'Etranger.

Plufieurs Négocians ont demandé au Confeil, qu'il leur fût accordé un délai pour
l'entrée de ces efpèces de Marchandées, commandées chez l'Etranger avant la
publication de ce nouveau Règlement ; en conféquence il eft intervenu le 3 de ce
mois , une Décifion conçue en ces termes : " Permettre jufqu'au premier Oftobre

prochain l'entrée des Verres de Boheme & des Ouvrages d'Acier poli, dont
„ l.'introd-ufHon a été prohibée par l'article III de l'Arrêt du 17 Juillet dernier, en
,, juftifiant très - réellement que les objets pour lefquels la permifîîon effc demandée,
„ ont été commandés avant la publication de la prohibition & font 'actuellement
„ en route, fans que fous aucun prétexte, le délai puifle être prorogé au-delà du
,, premier Octobre.

Nous vous prions, Monfieur, de notifier cette difpofition aux Receveurs des
différens Bureaux frontières de votre Département, afin qu'ils s'y conforment,
en admettant jufqu'au premier Oétobreprochain à l'entrée, moyennant le paiement
des droits, les Verres de Boheme & les Ouvrages d'Acier poli venant de l'Etranger ,

& dont la commande avant la publication du nouvel Arrêt fera conftatée par des
pièces probantes; vous leur recommanderez exprelfément de fe refufer paffé ce
délai, à l'expédition de ces Marchandées, & vous veillerezà ce qu'ils ne s'écartent
point à cet égard , de ce qui eft prefcrit par ce Règlement.

Vous nous acculerez s'il vous plaît, la réception de la préfente, avec votre foumif-
Bon de vous y conformer, à l'adreflè de M. Deffain. Signé, de Luzines ,Duvaucel 9

la Borde, Ivolly , Taillepied , Vente, Mercier & de la Perriere.
Lille le 20 Septembre 1785»

hïieurs les Receveurs, Contrôleurs & Vifiteurs des Bureaux des Fermes du
.Roi de ce Département , fe conformeront .à la Décifion du Confeil du 3 du

courant, relatée en la Lettre de la Compagnie du 15, dont copie efi: ci-deéus,
qui permet l'entrée des Verres de Boheme & des Ouvrages d'Acier poli, jufqu'au
premier Octobre prochain , en juftifiant très-réellement que les objets pour lefquels
la permifîîon eft demandée, ontété commandés avant la publication de la prohibition
& fuit actuellement en route , fans que fous aucun prétexte, ledit délai puiffe être
prorogé au-delà du premier Oétobre.

Prions MM. les Contrôleurs- généraux, dans le cours de leurs tournées, de
s'aiïurer de l'exécution delà préfente Décifion , & pour nous en donner la certitude ,

ils auront ainfi que vous, agréable de nous en fournir au bas du double b'icelui
leur ampliatiou , avec foumilîiou de s'y conformer, après l'avoir tranferit fur leur
Regiftre d'Ordres.

Le Directeur des Fermes du Roi»



■-.
,

*

'

'

3.-: ' . 'i :
.

;:.'

I. .'; . -

:

;

'

■ ;.0 |

••■ t * '

Vf: ,.

.

rara:



TRAITES. COPIE de la Lettre de la Compagnie, écrite à M,.
DE LA SERRE, Directeur - général des Fermes du

2^ jj. Rot, a Lille•
Paris le 11 Septembre 1785.

MOnPeigncnr le Garde des Sceaux , nous fait l'honneur de nous marquer ,

Monfieur, qu'il elt inftruit qu'il fe répand dans le public, une contrefaélion
imprimée chez l'Etranger, delà collection des Caufes Célébrés , pour laquelle
M. Defeffart a obtenu un privilège, il nous charge de vous recommander
d'employer les moyens qui dépendent de vous , pour en empêcher l'intro-
duétion , & d'envoyer tous les exemplaires qui feront faifis aux Chambres
Syndicales les plus voifines du lieu de votre réfidence.

Nous vous prions, Monfieur, de donner les ordres néceffaires pour
l'exécution des intentions de Monfeigtieur le Garde des Sceaux, aux Rece¬
veurs, Contrôleurs & Capitaines - généraux de votre Département, & de les
inviter à ne rien négliger pour s'oppofer à l'entrée des livres dont il s'agit.
Vous nous adorerez s'il vous plaît de vos foins à cet égard, en nous envoyant
votre ampliation de la préfente , à l'adreffe de M. Dédain. Signé, d'Arlincourt,
Kolly, de Luzines , Mercier, Taillepied, de la Borde & de la Perriere.

Lille le 27 Septembre 1785.

1 E prie Meilleurs les Receveurs, Contrôleurs & Vifiteurs des Bureaux des
Fermes , dans l'étendue de ce Département, de vouloir bien fe conformer à

la teneur de la Lettre de la Compagnie , dont copie eft ci-dedus; dans laquelle
efl confignée l'intention de Monfeigneur le Garde des Sceaux, touchant la
contrefaélion qui a lieu à l'Etranger , de la collection des Caufes Célébrés pour
laquelle M. Defeflart a obtenu 1111 privilège ; en conféquence , d'employer tous
les moyens podibles pour arrêter tous les exemplaires de cette contrefaélion
qui feront préfentés dans les Bureaux, foit malqués par d'autres objets ou
autrement.

Meilleurs les Capitaines-généraux, auront attention de donner des ordres
très-précis dans cet objet à tous leurs fubordonnés, en leur prefcrivant dé
donner toute leur attention à l'importation qui pourroit avoir lieu de lacon-
trefaétion dont il s'agit, & dans le cas où il en feroit arrêté, de lesadreder
à la chambre Syndicale de Lille. Meilleurs les Contrôleurs - généraux font
priés de vouloir bien tenir la main à l'exécution defdits ordres; & pour acqué¬
rir la certitude qu'ils leur font parvenus, ils auront tous agréable de nous en
adreder leur ampliation, avec fourmilion de s'y conformer, après les avoir

tranfcrit fur leur Regiftre d'Ordres.

te Directeur des Fermes du, Roi.

f
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€ O P I E de la Leura de la Compagnie, écrite à Mo
dela Serre, Directeur - général des Fermes du
Roi0 à Lille.

Paris le 26 Septembre 1785.

LEs Marchands Quincailliers de Lyon fe font adreffés au Confeil, Monfieur,à l'effet d'obtenir que les Aiguilles & les Alênes pour Cordonniers, foient
comprifes dans les Outils &Inflrumens propres aux Arts, qui ont été exceptés de
la prohibition prononcée par l'Article IIIde l'Arrêt du 17 Juillet dernier , furies
Ouvrages d'Acier poli provenant de l'Étranger; en conféquence il efl intervenu
le 20 de ce mois, une Décifiou qui s'exprime ainfi.

" Conformément à l'avis des Députés du Commerce, permettre jufqu'à ce qu'if
5, en foit autrement ordonné, l'entrée des Alênes à Cordonniers & des Aiguilles,
„ en payant le droit, de 25 livres par quintal & les dix fols pour livre. "

Nous vous prions, Moniteur, de donner connoiffance de cette Décifion aux:
Receveurs de votre Département, pour qu'ils s'y conforment en apportant aucun
obflacle jufqu'à nouvel ordre à l'entrée du Royaume, des Alênes & des Aiguilles,
moyennant le droit de 25 livres du quintal qu'elle impofe outre les 10 fols pour
livre, à l'exception toutefois de celles d'Angleterre, qui refient foumifes à la pro¬
hibition , comme n'étant pas comprifes dans l'état annexé à l'Arrêt du 17 Juillet-
Vous en informerez les Contrôleurs & Capitaines-Généraux, en leur recommandant
de tenir la main à fon exécution ; & vous nous affûterez de l'effet de vos foins à
cet égard, en nous envoyant votre ampiiation de la préfente,à l'adreffe de M.
Deffain. Signé, ûeluzines , Duvaucel, Laborde, Taillepied , Kolly, Mercier &
de la Perriere.

Lille le premier Oftobre 178$<,

MEflieurs les Receveurs des Bureaux des Fermes du Roi, dans l'étendue de
notre Département, voudront bien fe conformer à la teneur de la Lettre de la
Compagnie, & à la Décifion du Confeil du 20 Septembre dernier y relatée; eu
conféquence, admettre à l'entrée les Alênes de Cordonnier & les Aiguilles , en payant
le droit de 25 livres du Quintal, & en outre les dix fols pour livre, à l'exception
de celles d'Angleterre, qui refient dans la prohibition,n'étant pas comprifes dans
l'état annexé à l'Arrêt du 17 Juillet dernier.

Meffieurs les Contrôleurs & Capitaines-Généraux, font priés de tenir la main
à l'exécution de la fufdite Décifion , & pour nous en affurer , ils voudront bien nous
en adreffer leur ampiiation ,avec foumiflîon de s'y conformer, après l'avoir copié
fur leur Régiflre d'Ordres.

T R A I TES.

prohibe.

Cir c u l ai r e;

Le Directeur des Fermes du Roh



H^f09pnp»U,l ipiRUlL <fp|| - ! : '

Su A rnVïl &\ A ' ' ... «TU
iw.vl.-trts f3«*3g' Aj'aa âh i ï " ' V ! :

■S&U 4 %"
%

> -•■ ; ,n

.âS -• I V * , „ : * ';

1 V« . ~

« i;5 tt i >*•;. ■ v'?. \ ::
"

' "
- '

.

. , . • ■
, " ":-

;VY.:'/v.^ '■'■ v-r: . ., ,/ ..

; ^ ;' : '• Ji.::
J . •' ■; i4. , .

•-": " :"s ; " "' j • ■ ■ r - ;

*83 ' |Î'A >' . ,•< ' ? ' VI -s ' '
■

■ >

■

- .'j . '.
, ... ■■■'.. ■ ' - - :

.

"• ■ V. ;• '.V .'

ùn,j: •'
■

/. -

* :

i ; ■ ■

.

.!' . '

■ '• " i-

.

'

, > . ,-r ,

■ v: •• ;» - '-y ; : .

. - ' ' \ * ' - *

,. V/f 'V- ■■' b '■■•"• ;r '' '■' '■'■ ■
.

•* ' •' '
-

'

ï
. "



traites. COPIE de la Lettre de la Compagnie, écrite
à M. de la Serre, Directeur - général
des Fermes du Roi, à Lille.

PROHIBÉ.

Circulaire.

Paris le 26 Septembre 1785.

OUS favez, Monfieur, que l'article III de l'Arrêt du 17 Juillet dernier.
défend l'introduction de tous Ouvrages d'Acier poli, autres que les Outils &

Inftrumens propres aux Arts & aux Sciences. Les Fabricans de Boucles de la
Ville de Lyon, ayant annoncé au Confeil la crainte qu'ils avoient que cette pro¬
hibition ne frappât les Chapes de fer poli, leur mémoire nous a été communiqué,
& fur la réponfe que nous y avons fournie , ileft intervenu le 20 de ce mois, une
décifion conçue en ces termes: " & vû l'avis des Députés du commerce , permettre
,, jufqu'à ce qu'il en foit autrement ordonné, l'entrée des Chapes de fer & Acier
„ poli à la charge de payer les droits comme Mercerie"

Nous vous prions, Monfieur, de donner cotmoiffance de cette difpofîtion aux
Receveurs de votre Département, afin qu'ils fi conforment en admettant à l'entrée
du Royaume, jufqu'à nouvel ordre, les Chapes de fer & Acier poli moyennant le
paiement du droit de douze livres dix fols, outre les dix fols pour livre ,impofé
fur la Mercerie par l'Arrêt du 15 Mars 1760, à l'exception toutefois de celles
venant d'Angleterre, qui relient foumifes à la prohibition, comme n'étant pas
comprifes dans l'état annexé à l'Arrêt du 17 Juillet. Vous la notifierez également
aux Contrôleurs &; Capitaines-généraux & vous nous aflurerez de l'effet de vos foins
pourfon exécution, en nous envoyant à l'adreffe de M. Deflain, votre ampliation de
la pré fente. Signé, Deluzines, Duvaucel, Laborde ,Taillepied , Kolly , Demonteloux 9
& Mercier*

.V^y^Eflieiirs les Receveurs de notfe Département, fe conformeront au contenu
de la Lettre Circulaire de la Compagnie ci-jointe en date du 26 Septembre dernier,
de même qu'à la décifion du Confeil y relatée: ils admettront en conféquen -e les
Chapes de Boucles, en Acier poli venant de l'Étranger, à l'entrée du Royaume,
en payant comme Mercerie le droit de douze livres dix fols , outre les dix fols
pour livre ,impofé fur les Merceries par l'Arrêt du 15 Mai 1760 , à l'exception
feulement de celles d'Angleterre, qui refient dans la prohibition comme n'étant
pas comprifes dans l'état annexé à l'Arrêt du 17 Juillet dernier»

MM. les Contrôleurs & Capitaines - Généraux tiendront également la main à
l'exécution de cette décifion , & pour nous en affurer, ils auront tous agréable de
nous en faire palier leur ampliation , avec foumiffion de s'y conformer apiès l'avoir
copié fur leur Regiflre d'Ordres.

Lille le premier OCtobre 1785»

Le Directeur des Fermes âuRon
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MERCERIE.
ETAT des Ouvrages de Fer ou d'acier compris dans la

Mercerie dont Ventrée dans le Royaume eft prohibée.

Armes blanches , comme Epées, Sabres & Lames.
Boucles pour Souliers.
Briquets.
Cifeaux fins & communs.

Cloux à Cordonniers & à Selliers.
Couteaux de toutes fortes &à Cordonniers, dit Tranchoirs.
Dez.
Eperons.
Etriers.
Fourchettes.
Lances, Gardes d'Epée & Dagues.
Tire-bouchons de fer, acier ou cuivre, avec mèches d'acier.
Vrilles montées.

ETFIT des Ouvrages de Fer & d 'Acier compris dans la
Mercerie dont Ventree eft permife.

DATES

des Décisions.
DROITS.

20 Sept. 1785. if livres par quintal 8c
les 10 fols pour livre. Alênes.

21 Oétobre 1780. I 2 liv, IO fois Idem. Petites Forces à tondre.

• . . Idem» . . . , . Idem. . . Limes fines à Orfevres & Horlogers.



QUINCAILLERIE.
ETAT des Marchandées de Fer ou d'Acier comprifes dans

la Quincaillerie dont l 'entrée eft prohibée.

Agraffes.
Bêches.
Briquets fur lefquels la lime n'a pas pafTé.
Chaînes.
Chandeliers.
Chauffrettes.
Chenets.
Chevilles moyennes & petites.
Cloux moyens ck petits.
Compas.
Couvercles.
Ecumoires.
Epinces à Cordonniers.
Etrilles.
Fers à cheval.
Fers à fermer facs.
Fers à piquets.
Fers àfrifer.
Fers à repafler le linge.
Fers de robinets.
Fers de vilïebrequins.
Fiches de Fer.
Fourchettes de fer.
Grilles.

Lampes.
Lèchefrites.
Marteaux ordinaires. .

Mords à Brides.
Mouchectes,
Pelles.
Pincettes.



Pioches.
Poêles à frire.
Réchauds.
Scies.

Serpes.
Serrures.

Targettes.
Tenailles.
Tournebroches.
Trompes ou Guimbardes.
Truelles.
Verroux.
Vrilles non montées.

seaa

ETAT des Marchandées de Fer ou d'Acier comprifes dans
la Quincaillerie dont l *entrée efl permife.

DATES

des Décisions,
DROITS.

2 ï Ofcobre 1785
if livres par quintal se

les 10 fols pour livre. Broches à rôtir & à Cordonniers.

. . . Idem. . . 12 liv. 10 fols Idem. Faux, Faucilles & Volants.

. ; . Idem. .
. . . Idem. . . Forces à tondre.

0 . . Idem. . , . . . Idem, . . Limes en Paille.



 



C O P I E de la Lettre de la Compagnie, écrite à M-
de la Serre, Directeur - général des Fermes du
Roi, a Lille.

Paris le 3 Oétobre 1785.
Meubles et Habits.

VOUS favez, Monfieur, que les Arrêts de 1743 , dans l'intérêt desgrandes fabriques du Royaume , ont exempté de tous droits à la des¬
tination de l'étranger, les Étoffes &TapifTeries des Manufactures nationales,
compofées de pure Laine, de pure Soie, de Poil, de Coton , de Fil & celles
mêlées de ces différentes matières en Or & en Argent; les Ouvrages de
Bonneterie, les Toiles de toutes efpèces, &e. Vous connoiffez aufiî les dif¬
férentes formalités auxquelles ces Réglemens ont fubordonné les faveurs qu'ils
accordent, afin de prévenir les abus & d'affurer la l'ortie du Royaume.

Deux Dédiions du Confeil des 3 & 20 Septembre dernier, viennent
d'étendre ces difpofitions aux Habits & Meubles compofés des efpèces
d'Étoffes dont il s'agît, la première porte:

" Conformément à l'avis des Députés du Commerce , les Étoffes façonnées
„ en Meubles, Habits & Vêtemens de toute nature , deftinés pour l'étranger,
,, jouiront à l'avenir de l'exemption des droits de Traites, depuis le lieu
s, de l'enlèvement jufqu'à la fortie du Royaume:

La fécondé rendue fur nos obfervations interprète cette première Décifion ,

& détermine les efpèces qui doivent participer à l'exemption qu'elle accorde,
elle eft conçue en ces termes :

44 Réduire quant à prélent l'exemption des droits de Traites, aux Habits
5, & Meubles compofés des Etoffes, que les Arrêts de 1743 ont exempté
,, de droits. ,

Nous vous prions, Monfieur, de tranfmettreces dernières difpofitions aux
Receveurs & Contrôleurs-généraux de votre Département, en leur rappellant
celles des Arrêts de 1743, &les formalités dont leur faveur dépend , & qui
doivent être entièrement appliquées aux Habits & Meubles dont il s'agit;
vous leur en recommanderez l'exécution , & vous nous afiurerez s'il vous
plaît de vos foins à cet égard, en nous acculant la réception delà préfente,
à l'adreffe de M. Deffain. Signé, de Luzines, du Vaucel, la Borde , Taillepied ,

Kolly, Mercier & de la Perriere.
Lille le 7 OSîobre 1785.

MElfeurs les Receveurs , Contrôleurs & Vifireurs des Fermes du Roide notre Département, fe conformeront aux Décidons du Confeil des
3 & 20 Septembre dernier, relatées en la Lettre de la Compagnie du 3 du
courant, dont copie eft ci- deffus,

MM- Les Contrôleurs & Capitaines - généraux, tiendront la main à l'exé¬
cution defdites Décidons , & pour nous en adorerils auront tous agréable
de nous en faire paffer leur ampliation, avec fou million de s'y conformer,
après l'avoir copié fur leur Regiftre d'Ordres.

Le DirePleur des Fermes du Roi,

TRAITES.

CIRCULAIRE.
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COPIE de la Lettre de la Compagnie, écrite à M.
DE LA Serre, Directeur -général des Fermes du
Roi 9 à Lille,

Paris le 3 Octobre 1785.

Ous vous rappeliez , Monfieur, notre Circulaire du
11 Février 1773, relative à la vifite des Couriers & aux
formalités à obferver pour concilier la célérité du fervice des
Poftes avec la sûreté des droits du Roi : elle porte, entr'autres
difpofitions, que dans le cas où les employés de la Ferme
fufpeéferont de contrebande ou de fraude, des paquets de '
dépêches, ils n'en exigeront point l'ouverture, mais requerront
qu'ils foient feellés du cachet de la Ferme, ainfî que de celui
des Poftes, & envoyés fur le champ lous acquit à caution
à M. Dogny, Intendant général des Poftes.

Il paroît, Monfieur, que malgré ces difpofitions, quelques
Commis ont eu l'indifcrétîon d'ouvrir des paquets à l'adreffie
des Miniftres; fur des plaintes portées dans cet objet au Cou-
feil, par M. le Maréchal 'de Segur, il a été rendu le 22
Septembre dernier, une Décifion conçue en ces tenues :

" Donner des ordres dans tous les Bureaux des Fermes,
„ de n'ouvrir aucuns paquets contre-fignés des Miniftres,
„ ou à leur adreffe; mais en cas de fufpicion de fraude, de
„ couvrir d'une bande les paquets fufpeéls 6c de les plomber.

En donnant connoiflance de cette Décifion aux Receveurs
& Contrôleurs - généraux de votre Département, nous vous
prions, Monfieur, de leur rappeîler notre Circulaire du 11
Février I773 ,de leur recommander de fe conformer exac¬
tement aux différentes difpofitions qu'elle renferme, ainfi qu'à la
nouvelle Décifion que nous vous tran Omettons.

Vous voudrez bien , en même temps, leur renouveller les
ordres que nous vous avons donnés dans plufieurs circonf-
tances,d'expédier, fans en Faire l'ouverture, les Caiiïês deftinées
pour les Miniftres, & dont on ne pourra fournir déclaration

A I T E S.

eu LAI R E.
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fous plomb & par acquit à caution ,pour la Douane de Paris,
en nous prévenant fur le champ à l'adreflè de M. Deflain.

Vous nous aflurerez, s'il vous plaît,de vos foins à cet
égard, en nous acculant la réception de la préfente, à la
même adreffe que ci - deflus. Signé, de Luzines, la Borde,
Mercier, Kolly, de la Perriere, Taillepied & Vente.

Lille le 14 Octobre 1785.

. VÎ^(lieurs les Receveurs & autres Employés de notre
Département, qui font dans le cas de concourir à l'exécution
de la Déciflon du Confeil & à la teneur de la Lettre de la

Compagnie ci-deffus, voudront bien s'y conformer, de même
qu'aux difpofitions de la Circulaire du 11 Février 1773,
y mentionnée ; mais comme nous n'avons trouvé dans le
Bureau delà Diretftion aucune preuve que cette dernière ait
été envoyée dans ce Département, nous allons l'analyfer, afin
qu'elle nerefte plus fans effet, feul moyen d'arrêter la fraude
& la contrebande que commettent journellement, 6c plus fou-
vent impunément, les Couriers de la Pofte , fans que les
opérations de cette Adminiftration éprouvent le moindre
retardement.

1. Les Malles des Couriers ordinaires continueront à ne

pouvoir être vifitées dans les lieux de leur route, ni dans
ceux de leur defeination, qu'aux Bureaux de la Pofte, 6c en
préfence des Directeurs ou des Prépôfés chargés de fuppléer
à leur défaut.

2. Au moment de l'arrivée des Couriers, les Employés
pourront fe faire repréfenter avant de procéder à la vifite,
le part, dont il leur fera donné communication, toutefois fans
déplacer; le Directeur de la Pofte mettra de côté tout ce qui
fera mentionné fur le part, de même que tout ce qui lui
paroîtra paquets de dépêches, parce que les Couriers en pren¬
nent quelquefois en charge qui ne font pas portés fur le part
au moment qu'on les expédie. v .
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La Malle du Courier fera ouverte en préfence des Commis,

tout ce qui s'y trouvera d'étranger au fervice de la faite# leur
fera remis & ils en feront la vifite, de même que de fa Voituie,
avec exactitude & le plus promptement pollible.

3. Si dans le nombre des paquets portés fur le part, ou

qui n'y étant pas compris, feroient jugés dépêches, il s'en
trouvoit quelques - uns que les Employés des Fermes fufpec-
taffent renfermer des objets de fraude ou de contrebande , ils
n'en exigeront pas l'ouverture, mais ils requerront qu'ils
foient mis fous les cachets de la Ferme & de la Pofte, &
envoyés fur le champ à l'Intendant général de cette dernière
partie à Paris, fous acquit à caution.

4. S'il réfulte des vifites, qu'un Courier fe trouve chargé
de Marchandifes fujettes aux droits non déclarées ou faulfe-
ment déclarées, les Employés les faifiront, drelferont leur
Procès - verbal contre le Courier, & concilieront, d'après les
Règlemens, aux amendes prononcées, fuivant l'efpèce de
fraude; dans le cas où le Courier déclarera des Marchan¬
difes permifes, dont il ne paiera pas les droits faute de faculté,
ou qu'il ne donnera pas fur le champ des fûretés pour leur
paiement, ces Marchandifes relieront dépofées au Bureau
des Fermes, jufqu'à l'acquittement de ces droits.

5. Si , par l'événement de la vifite, un Courier fe trouve
chargé d'objets de contrebande, la faifie en fera faite par les
Employés, qui en drelferont fur le champ leur Procès - verbal,
en concluant fi la confifcation defdites Marchandifes prohibées,
des Voitures, des Chevaux du Courier, à l'amende par
lui encourue , & à fou emprifonnement, fi le cas le
requiert ; cependant comme le fervice des Polies ne permet
fouvent pas de réalifer les peines fur ie champ, les Chevaux
& Voitures qui auront fervi au tranfport de la contrebande
ou de la fraude , feront remis, après évaluation, au Maître de
la Pofte, qui fera obligé, au nom de fes commet tans, d'en
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repréfenter la valeur quand il en fera requis ; lorfque les
Chevaux qui auront fervi appartiendront à des Maîtres de
Portes, il n'en fera fait aucune eftimation ni exigé de fou-
million de les repréfenter, de la part du Direéteur,

Quant à 1*emprifonnement du Courier, comme fa million
doit être complette,& que fon lèrvice ne doit éprouver
aucune interruption ni fubftitution, il fuffira, dans les cir-
conrtanees qui l'exigeront, d'exprimer dans le Procès-verbal
que cet emprifonnement n'a point été elfe(ftué,vu lamécellité
de maintenir le fervice public, maisqtie l'adjudicataire fe réferve
fes droits à cet égard.

Comme il eft indifpenfable que les opérations ci-delfus
prefcrites foient faites avec autant de ménagement que de
circonfpeclion , nous invitons Meilleurs les Capitaines-
généraux à en donner connoilîance à tous les Employés
qui leur font fubordonnés, en leur failant connoître jufqu'à
quel point nous aurions lieu d'être mécontens, 11 quelques-
uns d'entr'eux les remplifioient par humeur ou malhonnête¬
ment; dans ce cas, nous ne pourrions nous' fouftraire au

défagrément de prononcer leur révocation , étant obligé de
concilier les intérêts de la Régie qui nous eft confiée,avec
le fervice des Portes.

Nous prions aulfi Meilleurs ies Contrôleurs - généraux
de vouloir bien tenir la main à l'exécution de ordres ci-deflus 9

& de nous faire part des événemens qui pourroient furvenir
à cet égard, afin de nous mettre à même de remplir le fur-
plus des intentions de la Compagnie.

Pour nous afîurer que lefdits ordres font parvenus à leur
deftination refpeétive, tous les Employés qu'ils concernent
auront attention de nous en aarefler leur ampliation au bas
du double du préfent, avec fou million de s'y conformer,
après avoir le tout tranfcr.it fur leur Regiftre d'Ordres.

Le Directeur des Fermes du Roh



TRAITES.

prohibé,

COPIE de la Lettre de la Compagnie, écrite à M.
BE LA SERRE, Directeur -général des Fermes du
Roi 9 à Lille.

Paris le 6 Oélobre 1785.
Circulaire.

*

%

VOUS favez, Monfieur, que l'Arrêt du 10 Juillet dernier, article VI,veut que dans les trois mois de fa date , les Négocians, Marchands ,

&c. déclarent aux Commis des Bureaux les plus voifins des Lieux de leur
réfidence, les quantités, qualités & efpèces des Marchandées que ce Règle¬
ment prohibe j & qui fe trouveront en leur poffeffion, pour y recevoir l'em¬
preinte de Marchandée tolérée jufqu'au premier Août 1786, & que celles
qui, à l'expiration de ce terme, n'auront point été frappées de cette marque,
foient failles & conféquées.

Des repréfentations faites auConfeil fur la brièveté de ce délai , qui expire
le 10 du courant, & qui étoit infufîéant fur - tout relativement aux Toiles
de Coton, pour lefquelles la Compagnie des Indes a délivré des Pafle-ports,
& doht l'entrée par prorogation a été permife jufqu'au 15 de ce mois, pat-
Arrêt du 16 Septembre dernier; il a été rendu un nouvel Arrêt que le
Confeil nous adrejée aujourd'hui, en confirmant les difpofitions de celui du
10 Juillet, il ordonne que les déclarations des Marchandifes prohibées ,

feront faites dans les formes prefcrites , & pourront être reçues dans les
Bureaux jufqu'au 10 Novembre prochain, fe réfervant Sa Majefté furie vu
des déclarations qui auront été faites , d'accorder pour l'appofition des em¬
preintes , tels délais qu'il fera jugé convenable.

Nous vous prions, Monfieur, de tranfmettre fur le champ ces difpofitions
aux Receveurs de votre Département, de leur enjoindre de recevoir jufqu'au
10 Novembre prochain, les déclarations des Marchandées prohibées par l'Arrêt
du 10 Juillet dernier, ces déclarations qui feront exactement retenues &en-
liaffées, feront infcrites au fur & à mefure, fur un Regiftre particulier , &
chaque article de ce Regiftre fera figné du Négociant; à l'expiration du
terme fixé, il devra être formé par ces Receveurs un état qu'ils certifieront
des déclarations reçues, & ils nous le feront parvenir fous le plus court délai
poffible. à l'adreffe de M. Deffain.

Vous voudrez bien, Monfieur, leur prefcrire cette forme de Régie, tenir
foigneufement la main à ce qu'ils s'y conforment dans tous les points, & de
nous affûter de vos foins à cet égard, en nous envoyant à la même adrefle,
votre ampliation de la préfente. Signé, Taillepied , de Luzines , de la Perriere,
Faventines, Vente , d'Arlincourt & Doazan.

MEfîieurs les Receveurs des Bureaux des Fermes dans l'étendue de notreDépartement, fe conformeront à la Lettre delà Compagnie, dont copie
eft çi-deffus; en conféqùence, ils recevront jufqu'au 10 Novembre prochain
les déclarations des Marchandifes, dont la prohibition a été établie par l'Arrêt

Lille le 8 Octobre 178$.



du ioJuillet dernier/dont ils formeront lin état qu'ils certifieront, lequel devra
nous être adreffé, après avoir tranfcrit fur un Regiilre particulier lefdites déclara¬
tions, & avoir fait figner chaque article par les Marchands & Négocians qui les
auront préfentées.

Meilleurs les Contrôleurs - généraux, font priés de vouloir bien tenir la main
à l'exécution désordres ci-deifus , & pour nous en aifurer, ils voudront bien
tous nous en adrefler leur ampliation, avec foumiifîon de s'y conformer, après les
avoir tranfcrits fur leur Regiilre d'Ordres.

Le. Directeur des Fermes du Roi.



C 0 P I E de la Lettre de la Compagnie, écrite à M*
de la Serre, Directeur - général des Fermes du
Roi, à Lille.

Paris le 6 Octobre 1785.

VOusvous rappeliez , Monfieur, notre Circulaire du premier Avril 1784,à laquelle étoit joint un exemplaire de l'Arrêt du Confeil du 23 Août
précédent, qui avoit affranchi de tous droits d'entrée pendant 30 années les
Pozzolanes de France, extraites par M. Faujas de St. Fond , aaffujetti celles
extraites par d'autres, à 6 fols du quintal, & les Pozzolanes Etrangères à
10 fols aufïi du cent pefant ; nous vous avons prié , par cette même Lettre
de nous faire parvenir exactement, à l'adreffe de M. Dédain , à la fin de
chaque quartier, un état des perceptions de ces droits, dont la moitié du
produit avoit été attribuée à titre d'encouragement & de récompenfe à M.
Faujas, par une Décifion du sa Mars de l'année dernière.

Il avoit été furfis à l'exécution de l'Arrêt jufqu'à nouvel ordre, en vertu
d'une Décifion du Confeil du 20 Août 1784, que nous vous avons tranfi*
mife par une autre Circulaire du 23 du même mois.
L'intention de M. le Contrôleur-général, fuivant une Lettre que nous recevons

de M. de Colouia, du 30 Septembre dernier, eft que cette furséance n'ait lieu
que jufqu'au premier Novembre prochain : Nous vous prions en conféquence de
rappeller aux Receveurs & Contrôleurs - généraux de votre Département les
difpofitions de l'Arrêt du 23 Août 1783, & de notre Circulaire du premier
Avril fuivant qui lui eft relative, & de leur recommander de s'y conformer
exaétement, à l'époque fixée du premier Novembre prochain ,& de noue faire
paffer, comme nous vous l'avons précédemment marqué à la révolution de
chaque quartier, l'état général des perceptions faites fur les Pozzolanes,
autres que celles extraites par M. Faujas de St. Fond. Vous nous affûterez
s'il vous plaît , Monfieur, de vos foins dans cet objet, en nous envoyant
votre ampliation de la préfente, à l'adreffe de M. Deffain Signé, deLuzines,
Faventines, Taillepied, de la Perriere, d'Arlincourt, Vente & Doazan.

Lille le 9 Octobre 1785*

MEfîieurs les Receveurs des Bureaux des Fermes du Roi, dans l'étenduede notre Direction , voudront bien fe renfermer dans les difpofirions
de la Lettre de la Compagnie dont copie eft-ci - deffus; en conféquence,
adreffer, à compter du premier Novembre prochain, à la Direétioîi, des
états de quartier, des perceptions fur les Pozzolanes , autres que celles
extraites par M. Faujas de St. Fond, afin que nous en puifïions former un
état général; & dans le cas où ces perceptions n'auroient pas lieu, ils auront
agréab'e de nous en fournir leur certificat de néant.

Prions Meftieurs les Contrôleurs-généraux, de tenir la main à l'exécution
de ce que deffus, & pour nous en a {furet, ils voudront bien tous nous
envoyer leur ampliation de la préfente, avec foqmiflïon de s'y conformer,
après l'avoir tranfcrit fur leur Regiftre d'Ordres.

Le Directeur des Fermes du RoL

TRAITES.

CIR CUL AIRE.
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PROHIBÉ. C 0 P I E de la Lettre de la Compagnie, écrite à M\
DE LA SERRE, Directeur - général des Fermes du
Roi,à Lille. Paris le i o Oétobre 1785.

CIRCULAIRE.

NOUS vous avons donné connoiffance , Moniteur , de la Décifion du Confeildu 17 Août dernier, portant de ne plus fe prêter à des accommodemens fur
les failles de Prohibé ; comme cette difpofition ne failoit aucune exception , nous
vous avons marqué de vous y conformer dans tous les cas & tel que fût l'objet
de ces faifies.

On a eu lieu de remarquer depuis , qu'il pouvoit y avoir de l'inconvénient â
appliquer cet ordre de Régie à toutes les faifies en général , parce qu'il y etiavoit
à l'égard defquelles il feroit trop rigoureux de faire exécuter cette forme , & qui
n'offrent qu'une fitnple contravention aux Règiemens , & non un deffein formé de
faire la contrebande ; il a d'ailleurs paru indifpenfable de biffer la liberté de ter¬
miner fur le champ les affaires dont les fuites expoferoient à des répétitions de
dommages & intérêts ; en conféquence, il a été convenu verbalement au Confeil
qu'il en feroit ufé comme précédemment, par rapport aux faifies de ce genre.

Vous voudrez lpien , Monfieur, vous conformer à ces nouvelles difpofitions 9

en obfervant de ne prendre fur vous de tranfiger, comme cela fe pratiquoit parle
paffé , que fur les faifies d'un objet médiocre, & de nous référer les proportions
d'arrangement pour toutes les autres , fauf le feul cas où vous ferez forcé, pour
éviter des dommages & intérêts à la Régie, de terminer fur le champ.

Au relie, les Arrêts des 10 & 17 Juillet dernier exigent qu'il foit donné aux
Receveurs dépofitaires de nouvelles inftruétiotis pour l'envoi des Marchandifes au
dépôt à Paris; en conféquence, vous leur enjoindrez; i.c d'expédier par Ballots
diftiuéts & féparés , les Marchandifes prohibées faifies depuis la publication de
ces Arrêts, fans aucun mélange de celles faifies avant cette publication , foit pour
contrebande, foit pour la fraude aux droits ; a.Q de numéroter les Ballots contenant
le prohibé faifi depuis les Arrêts , & de nous prévenir de leur départ par lettre d'avis
à l'adreffe de M. Berenger, un de nous, dans laquelle on indiquera le N.° de
chaque Ballot, la date du jour du départ, l'indication du jour de l'arrivée à Paris , &
la nature des objets qui y feront contenus; 3 0 d'obferver, quant aux faifies mixtes
de Marchandifes permifes & prohibées faites pofférieurement auxdits Arrêts ,d'en
former également des Ballots féparés ; dans ce dernier cas , ceux des Marchandifes pro¬
hibées devront être expédiés avec les formes ci - deffus délignées; à l'égard de ceux
des Marchandifes permifes, l'envoi devra être fait comme par le paffé , mais on aura
attention de joindre à chaque Ballot une copie du Procès - verbal.

Cette diflinftion, comme vous voyez, fera inutile quant ^l'expédition des Marchan¬
difes provenant des faifies antérieures aux nouveaux Règiemens, foit qu'elles foient
permifes ou prohibées; au furplus , les différons envois au dépôt devront s'effectuer
comme précédemment, fous plomb & par acquit à caution , à l'adreffe de M. Coquet,
Garde-magafin du prohibé. Nous vous prions, Monfieur, de nous affurer de l'effet de
vos foins pour l'exécution de la préfente, en nous envoyant votre ampliation à l'adreffe
de M. de Berenger, un de nous. Signé, de Luzines , la Borde , Faventines, Kolly,
d'Arlincourt, Taiilepied & de la Perriere. Lille 17 Oiïobre i?9f.

Eflfieurs les Receveurs des Bureaux des Fermes du Roi de notre Département, voudront bien fe confor¬
mer au contenu de la Letrre de la Compagnie, dont copie eftci- delfus, que nous croyons inutile

de répéter mterprétativement, étant développé avec autant de précision que de clarté i & pour nous en
allurer, ils auront s'il leur plaît attention de nous en adreffer leur ampliation au bas du double du.
Jréfent, avec foumiffion de s'y conformer, après l'avoif tranfcxit fur leur Regiftre d'Ordres.

Le Directeur des Fermes du Roi.
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traites, Copie de la Lettre de la Compagnie, écrite à M.
DE LA SERRE , Directeur général des

Circulaire.
Fermes du Roi à Lille.

Paris le 13 Octobre 1785-

Ous favez * Monfieur, que les Arrêts & Lettres - Patentes du 28
OCtobre 1759, dans la vue de favorifer la fabrication des Toiles, ont

exempté, art. 4 , de tous droits de circulation, celles de lin & de chanvre, &c.
provenant des manufactures nationales & revêtues de marques; cette exemp¬
tion ne comprenoit pas expreffément les toiles, gazes & linons, mais
elle vient de leur être appliquée par une Déciflon du 28 Septembre dernier,
conçue en ces termes :

" Conformément à l'avis des Députés du Commerce, exempter de tous
3, droits ù la circulation , les toiles , gazes & linons provenant des manu-
3, fa&ures du royaume & revêtues des-marques de fabrique.

Nous vous prions, Monfieur , de tranfmettre cette difpofition aux Rece¬
veurs & Contrôleurs généraux de votre département, en leur recommandant
de n'aflujettir à aucuns droits de circulation les efpèces de toiles dont il
s'agit, quand elles porteront les caractères d'une origine nationale.

Vous nous a durerez j s'il vous plaît , de vos foins ù cet égard , en nous
acculant la réception de la préfente à fadreiïè de M. Defîain. Signé, Dar-
lincourt, Deluzines , Taillepied 5 de la Perrriere , de Montcloux & de
Preffigny.

MElïieurs les Receveurs des Fermes du Roi de notre départementvoudront bien le conformer à la Décifion du Confeil du 28 s eptembre
dernier, relatée en la lettre de la Compagnie dont copie elt ci - deffus ; en
conféquence laifieront circuler en exemption de tous droits , les toiles, gazes
& linons provenant des manufactures du royaume & revêtues des marques
de fabrique.

Meilleurs les Contrôleurs généraux font priés de tenir, dans le cours de
leurs tournées , la main à l'exécution de ladite Décifion , & pour nous en
donner la certitude, les uns & les autres font invités à nous adrefîer leur
fourmilion de s'y conformer, après avoir tranfcritle préfentfur leur registre
d'ordres.

Lille le igOCfobre 1785.

Le Directeur des Fermes du Roi.
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TRAITES. Copie de la Lettre de la Compagnie, écrite à M
DE LA SERRE , Directeur général desProhibé.
Fermes du Roi à Lille.

Circulaire.

Paris le 2 0 Octobre 1785.

'article 3 de l'Arrêt du Confeil du 17 juillet dernier a prohibé, Monfieur,.
JLë les ouvrages d'acier poli venant de l'étranger, autres que les inflrumens
propres aux arts & aux fciences ; les alênes de cordonniers, les aiguilles,
les chappes de fer & d'acier poli ont feules depuis été exceptées de cette
prohibition, par les décifions du 20 Septembre , que nos circulaires du 26
vous ont tranfmifes.

La difficulté, Monfieur, de diftinguer l'acier du fer poli, eft devenue le
principe de plufieurs conteftations & la fource d'abus qui tendoit à rendre
ilîufoires les difpofitions de l'article 3 ; en conféquence le Confeil , par
décifion du 18 de ce mois, les a mis l'un & l'autre fous la même prohibition.
Nous vous prions d'en informer fur le champ les Receveurs & les Contrôleurs

généraux de Votre département, en leur recommandant de s'oppofer à l'intro-
duétion des ouvrages de fer poli qui, quelquefoit leur forme & la main-d'œuvre
plus ou moins finie qu'ils aient reçue , ne peuvent à l'avenir êtse admis a
l'entrée, de même que les aciers polis, à l'exception des aiguilles, alênes &
chappes de boucles.

Vous voudrez bien nous accufer la réception de la préfente , fous le plus
court délai poffible , à l'adreffe de M, Dédain, en nous àfïurant de vos foins
dans l'exécution des difpofitions qu'elle renferme. Signé , Deluzines, Vente,
Darlincourt, de la Perriere , Taillepied & Faventines.

Effieurs les Receveurs des Fermes du Roi de notre département font
priés de vouloir bien fe conformer à la teneur de la lettre de la Compagnie

dont copie eft ci-deffus; en conféquence s'oppofer à l'introduélion dès ouvrages
de fer poli, quelque foit leur forme & la main-d'œuvre plus ou moins parfaite
qu'ils aient reçue , de même qu'à celle des aciers polis , à l'exception des
aiguilles, alênes & chappes de boucles, qui ont été diflraites de la prohibition,
par les décidons du Confeil du 20 Septembre dernier,

Meffieurs les Contrôleurs généraux font auffi priés de vouloir bien tenir
la main à l'exécution des difpofitions ci-defîus , & pour nous en afliirer, ils
auront tous attention de nous en adreffer leur nmpliatlon au bas du double du
préfent, qu'ils tranfcriront fur leur regiflre d'ordres.

Lille le 24 Octobre 1785.

Le Directeur des Fermes du Roi.
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COPIÉ de là Lettre de la Compagnie, écrite à
M, de la Serre Dire&eur général des Fermes
du Roi à Lille.

Paris la 24 Octobre 17S5.

NOus vous avons àdreffé , Monfieur , avec notre circulaire du 12 .Mai dernier,un état des ports qui ont été ouverts au commerce des Colonies, en vertu
de l'Arrêt du 31 Octobre précédent, qui admet à ce privilège , fous l'obfervation
des formalités prefcrites, tous les ports qui peuvent recevoir à moyennes marées
des navires de la commença de 150 Tonneaux.

Le Port-Louis en Bretagne a été mis., Monfieur, au nombre de ces ports;
nous vous prions d'en informer les Receveurs de votre département, & de leur
recommander d'expédier les Marchandées qui leur feront déclarées pour cette
Ville, avec la deftination ultérieure des Ifîes Françoifes de l'Amérique, fous plomb
& par Acquit à Caution, en les faifant jouir des mêmes exemptions que fi cette
deftination devoit s'accomplir parles ports que les Lettres - Patentes de 1717
6c les Règlemens fubféqucns ont ouverts à ce commerce.

Vous voudrez bien, Monfieur , nous affûter de vos foins pour l'exécution des dif-
pofitions de la préfente, dont vous nous accuferez la réception à l'adrefle de M.
Defîain. Signé, de Luzinés, Faventines, Taillepied, d'Arlincourt, de laPerriere „

de Montcloux 6c Doazan.

Lille le 29 Otlobre 1785*

LE Confeil ayant jugé à propos de réunir & d'afiimiler le Port-Louis enBretagne, à ceux ouverts au commerce des Ifîes Françoifes de l'Amérique *
Mefîieurs les Receveurs des Bureaux des Fermes du Roi de notre département
auront agréable, aux termes de la Lettre de la Compagnie dont copie eft ci-
deffus , d'expédier fous plomb & par Acquit il Caution , les Marchandées qui leur
feront préfentées pour la deftination dudit Port-Louis , avec celle ultérieure de nos
Colonies, en les faifant jouir des mêmes immunités que fi cette deftination devoit
avoir lieu eti empruntant les ports ouverts au commerce Colonial par les Lettres-
Patentés de 1717 & autres Règlemens fubféquens.

Nous prions Meéieurs les Contrôleurs généraux de vouloir bien tenir la maip.
à l'exécution des ordres ci-deffus; &pour nous en donner la certitude, ils auront,
ainfi que les premiers, attention de nous en adreéer leur ampliatîon au bas du
double du préfent, qu'ils trnnfcriront fur leur Regiftre d'Ordres,

Ls Directeur des Fermes du Roi.

TRAITES.

C LUC U L A IRE.
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Copie de la Lettre de la Compagnie, écrite à M.
DE LA SE II RE, Dire&eur - général des
Fermes du Roi, ^ Zi//*?.

Paris le 27 O&obre 1785.

MElTieurs îes Députés du Commerce ont repréfenté au Confeiî,Monfieur, qu'il étoic de l'intérêt des Manufactures Nationales
de permettre l'entrée des Cuivres & de fAcier bruts, quelque foie
leur origine ; en conféquence, il eft intervenu le 21 de ce mois
une Ûécifion qui accorde cette facilité en payant les anciens droits.

Nous vous prions, Monfieur, de notifier cette difpofition aux
Bureaux frontières de votre département, afin qu'ils s'y conforment,
en admettant à l'entrée du Royaume le Cuivre & l'Acier brut, lors
même qu'ils Viendront d'Angleterre & pays en dépendans, quoique
non compris dans l'état annexé à l'Arrêt du 17 Juillet dernier, & ce
en payant les anciens droits.

Vous nous informerez, s'il vous plaît, de l'effet de vos foins, en
nous accufant fa réception à ladreffe de /M. Deffain, Directeur-
général des Cinq groffes Fermes. Signé, de Luzines, Mercier, Taille-
pied, de la Perrieré', Vente, Doazan & d'Arlincourt.

Lille le premier Novembre 1785.

MEflieurs leS Receveurs, Contrôleurs & Vifiteurs des Bureauxdes Fermes du Roi de notre département , font priés de vouloir
bien le conformer aux difpofitions de la Décifioii du Confeil du 21
Octobre dernier, confignée en la Lettre de la Compagnie en date du
27 du même mois, à l'effet de quoi ils admettront à l'entrée les
Cuivres & Aciers bruts, quelque foit leur origine , en payant les droits
dont ils étoient ci - devant palïibles.

Nous prions aufli Meilleurs les Contrôleurs-généraux de veiller à
l'exécution des difpofitions ci-deffus, & invitons tous les Employés
qui font dans le cas d'y concourir, à nous en adrefferleurampliation ,

avec foumiffion de s'y conformer, après avoir tranfcrit le préfent fur
leur Regifire d'Ordres.

Lé Dire&eur des Fermes du Roi,

TRAITES.

PROHIBÉ*

Circulaire.
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CIRCULAIRE. Du premier Novembre 1785.
Direction de Lille.

OUS avez vu, Monfieur, par notre Circulaire du 24 Octobre dernier, que le Confeil a
décidé le 18 du même mois , que les ouvrages de Fer entreroient comme les Aciers polis,

dans la prohibition à l'introduélion dans le Royaume; il a été depuis fait des repréfentations
par les Chambres de Commerce: le Confeil qui y a eu égard , a rendu le 21 dudit mois
d'Oélobre, une Décifîon conçue eir ces termes :

44 Comprendre dans la prohibition des ouvrages d'Acier poli, toutes les Marchandées
5, de Fer & d'Acier qui font clafifées dans la Mercerie & Quincaillerie t fuivant l'état jointe
,, en excepter les chappes de boucles, les aiguilles & les alênes, conformément à la
,, Décilion du 24 Septembre dernier ; excepter encore de la prohibition , les broches, carrelets
3, & emporte-pièces, qui payeront, conformément à l'avis des Députés du Commerce, 25
„ livres du quintal & les 10 fous pour livre ; excepter pareillement de la prohibition les
,, limes, les faulx ù faucher & les forces à tondre les draps , en payant 12 livres 10 fous
3, & les 10 fous pour livre.

Vous aurez agréable de vous conformer à cette Décifîon, & de Vous oppofer par tous
les moyens poflibles & qui dépendent de vous, à l'introduélion des ouvrages de Fer &
d'Acier qui relient dans la prohibition ; pour vous en donner la connoiflance , je joins un
état divifé en quatre parties; la première contient les ouvrages de Fer& Acier qui entrent
dans la claflè des Merceries qui font prohibées à l'entrée.

La fécondé les ouvrages de Fer & Acier qui entrent dans dans la claffe des Merceries
dont l'entrée eft permife dans le royaume, en payant les droits portés en marge de chacun
de ces objets.

La troifième contient les ouvrages de Fer & Acier qui entrent dans la claffe de la
Quincaillerie dont l'entrée efl: prohibée dans le Royaume.

La quatrième & dernière renferme les ouvrages de Fer & Acier qui entrent dans là
claffe de la Quincaillerie dont l'entrée dans le Royaume efl permife en payant les droits
portés en marge.

Vous continuerez à admettre au paiement des droits ordinaires , les chappes de boucles,
& vous percevrez 25 livres du quintal fur les aiguilles & les alênes de cordonniers , con¬
formément à la Décifîon du Confeil du 20 Septembre dernier, & à la Circulaire de la
Compagnie du 26 du même mois, revêtue de mon ordre en date du premier Qélobre fuivant.

Vous percevrez à l'avenir le même droit uniforme de 25 livres par quintal & les 10
fous pour livre, fur les broches, carrelets & emporte - pièces venant de l'étranger, dont
l'entrée dans le Royaume n'efl permife que fous cette condition.

Vous percevrez aufll à l'entrée le droit de 12 livres 10 fous du cent pefant fur les limes ,

faulx à faucher & forces à tondre les draps, qui font également tirées de la prohibition générale»
Nous vous prévenons que le Confeil & la Compagnie verroient avec la plus grande peine

que vous vous foyez écarté par négligence ou autrement, de ce qui eft prefcrit dans le
préfent ordre, & que fi nous avions le défagrément de voir que quelqu'un foit tombé eii
faute à cet égard, nous nous trouverions forcés de le nommer à la Compagnie, fans excep¬
tion de perfonne.

Meffieurs les Contrôleurs -généraux Voudront bien, lors de leurs tournées , tenir la main
à fon exécution; MIV^ les Capitaines - généraux qui en donneront connoiffance à leurs
fubordonnés, tiendront également la main avec le plus grand foin , à ce qu'aucun ne s'en
écarte ; & dans le cas où les uns 011 les autres découvriroient quelques abus ou négligences
à cet égard, ils auront attention de nous en informer , en nous nommant les coupables , afin
que nous agifïions fuivant l'exigence des cas;& pour nous en affurer, vous aurez tous, ainfl
que MM. les Contrôleurs des Bureaux, agréable de nous fournir votre ampliation du
préfent} avec foumilfion de vous y conformer , après l'avoir tranfcrit fur leur Regiflre d'Ordres.

Le Directeur des Fermes du Roi.
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archandises

Prohibées.
C OPIE de la Lettre de la Compagnie, écrite à M

D E LA SERRE, Directeur général des Fermes dit
Roi, à Lille.

Paris le 10 Novembre 1785.

VOUS favsz, Monfieur, que l'Arrêt du Confeil du 7 O&obre dernier, a prorogéjufqu'au 10 du courant le délai fixé par l'article 6 de l'Arrêt du 10 Juillet, pour les
déclarations dans les Bureaux des Fermes , des Marchandées que ce Règlement a prohibées ;
cette prorogation ayant lté infuffifante , le Confeil vient de l'étendre au i.c Décembre
prochain , par une Décifi|»h cfa 9 de'ce mois; & fur ce qu'il lui a été repréfenté , qu'il
n'y avoit de Bureaux dj|| Traites que fur les frontières des Cinq groffes Fermes & de
l'Etranger, qu'ainïï les Négocians des Villes de l'intérieur, feroient obligés de faire des
voyages longs & coûteux pour donner des déclarations, il a confenti, afin de ne pas les
détourner des foins de leur commerce, qu'elles fuflent aulîi reçues dans les Bureaux des
Aides.

Nous vous adreflons en conféquence ci-joint, Monfieur, un exemplaire de la Circulaire que
nous écrivons dans cet objet aux Direéteurs de la Régie générale ; nous vous prions de vous
concilier avec eux, pour l'exécution des difpofitions qu'elle renferme, & de faire obferver
l'ordre qu'elle indique, tant pour la forme de ces déclarations que pour leur enrégiftrement.

->* ■

Dans les Villes de votre Département, Monfieur, où nous n'avons point de Bureaux
établis , & où La Régie générale n'en a pas non plus , vous voudrez bien charger
les Receveurs des Gabelles ou les Entrepofeurs du Tabac , de concourir à l'exé¬
cution des intentions du Confeil, en leur envoyant une copie de la Lettre imprimée
que nous vous adreffons, & en leur faifant paffer les inftruétions & les Regiftres
nécclFaireS; s'il efi: des Villes ou Bourgs dans lefquels la Régie des Aides & la Ferme
générale n'a point de Prépofé, & où que d'autres Régies en aient, il conviendroit d'inviter
leurs commis à recevoir les déclarations dont il s'agit, & vous concerter avec eux dans cet objet*

An furpîus, il efi: inutile, quant à préfent, que vous nous envoyez les états de ces
déclarations que nous vous avions demandés par notre Circulaire du 6 Oélobre; nous
vous prierons de nous les faire pafTer , fi par la fuite ils nous deviennent îiéceffaires.

Accufez-nous, s'il vous plaît, la réception de la préfente, à l'adrelfe de M. Deflain,
en nous informant des moyens que vous aurez employés pour affurer l'exécution des
intentions du Confeil. Signé, de Luzines, Parfeval, Taillepied, de la Perriere , Vente 9

la Borde & d'Arlincourt.

Lille le 16 Novembre 1785.

MEffieurs les Receveurs des Bureaux des Fermes, dans l'étendue de notre Départe¬ment, & MM. les Receveurs des autres Régies & Adminiftrations , font priés <
vouloir bien fe conformer à la Décifion du Confeil du 9 du courant, relatée en laLettre
de la Compagnie du 10, dont copie efi: ci-deifus; en conféquence, ils recevront jufqu'au
1 o Décembre prochain, les Déclarations des Marchandées dont la prohibition a été établie
par l'Arrêt du io Juillet dernier.



Ces Déclarations doivent énoncer les quantités, qualités & efpèces de Marchai? dites,
le nom & la demeure du Négociant qui doit les ligner, & fa date précîte à laquelle elles
ont été faîtes: leldites déclarations feront tranferiteg fur un Régi (Ire particulier que nous
adreflerons à chacun des Employés qui feront dans le cas de concourir à ce travail.

Ces enrégiftremens doivent être faits avec ordre; chaque article portera le numéro de la
déclaration , elles feront enliaflTées & portées fur des folios diftinéts du Regiflre; de forte
que toutes celles produites par les Négoc'ians d'une même Ville, d'un même Bourg & d'un
même Village fe fuivent,pour qu'au premier coup - d'oeil, on puiffe calculer la quantité de
Marchandées qui fe trouvent en chaque lieu,

A l'expiration du délai fixé par la Décifion ci - deflus rappellée, les Regiftres devront
être arrêtés & fignés par deux Commis, afin de pouvoir certifier qu'on n'a pas reçu de
déclarations poftérieures à ce délai.

MM. les Contrôleurs généraux des Fermes , & ceux des Régies & Adminifrrations,
font priés de vouloir bien tenir la main à l'exécution des ordres ci-deflus; & pour en
aflurer, ils voudront bien tous nous en adrefler leur ampliation, avec foiimiffion de s'y
conformer, après l'avoir tranfcritfur leur Regiftre d'Ordres.

Le Directeur général des Fermes du- Roi»



COPIE de la Lettre de la Compagnie, écrite à
M. de la Serre, Directeur général des Fermes
du Roi à Lille,

Paris le 14 Novembre 1 785.'

PAr notre Circulaire du fix Juin dernier, Monfieur, nous vous avonstranfmis un exemplaire de l'Arrêt du Confeil du 27 Mai précédent,
qui a réduit jufqu'au premier Octobre prochain, les droits d'entrée du
Royaume, fur les Fourrages apportés de l'Etranger, à 6 deniers du millier
pefant, exempts des io fous pour livre & de tous autres aceeffoires : les
circonfiances ont déterminé le Confeil à rendre le 5 de ce mois, une
Décifion conçue en ces termes : cc proroger jufqu'au premier Avril prochain,
„ la réduélion des droits d'entrée fur les Fourrages.

Nous vous prions, Monfieur, d'en donner connoiOance aux Contrô¬
leurs-généraux & Receveurs de votre Département, en leur enjoignant
de laiffer fubfifter jufqu'à l'époque du premier Avril, la modération du
droit d'entrée fur les Fourrages venant de l'Etranger, ordonnée par l'Arrêt
du 27 Mai dernier; vous nous afîurerez de vos foins pour le maintien
de cette difpofition, en nous afilirant la réception de la préfente, à
l'adrefie de M. Deflain. Signé, de Luzines, la Borde, Taillepied, Mercier,
d'Arlincourt, de la Perriere & Vente.

Lille le 18 Novembre 1735.

MEffieurs les Receveurs, Contrôleurs & Vifiteurs des Fermes duRoi de notre Département, voudront bien fe conformer à la Décifion
du Confeil du 5 du courant, relatée en la Lettre de la Compagnie du 14,
dont copie efi: ci - defllis; en conféquence, ils continueront à percevoir
à l'entrée du Royaume, fur les Fourrages Etrangers, & ce, jufqu'au
premier Avril prochain, fix deniers par millier pelant, exempts des dix
lois pour livre & de tous autres accefibires.

Meilleurs les Contrôleurs-généraux font priés, dans le cours de leurs
tournées, de tenir la main à l'exécution de ladite Décifion; & peur
nous en donner la certitude, les uns Se les autres font invités à nous
ndrefler leur ampliatioti, avec foumifiion de s'y conformer, après l'avoir
tranfcîit fur leur Regifire d'Ordres.

*

Le Dire&eitr - général des Fermes du Roi*

TRAITES.

C LP,CU L A 1 RE.
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COPIE de la Lettre de la Compagnie, écrite à M.
de la Serre, Directeur - général des Fermes du
Roi, à Lille.

Paris le 17 Novembre 1785.

L'Article IV de l'Arrêt du 17 Juillet dernier, a laiflfé la liberté , Moniteur ,aux perfonnes qui ne font aucun Commerce, de faire venir d'Angleterre
ou d'autres Pays étrangers , pour leur ufage & confommation perfonnelle , les
objets dont l'iutroduftion dans le Royaume eft prohibée, après toutefois en
avoir obtenu la permifllon du Miniftre des Finances, & à la charge de payer
le droit de 30 pour cent de la valeur, & les 10 fous pour livre.

Cette derniere difpofition a fait naître de l'incertitude, fur ce qui devro.it être
obfervé lorfque le droit de 30 pour cent feioit plusfoible que l'ancien droit,
ainfi que cela fe rencontre, par rapport aux Toiles de toutes fortes venant
d'Angleterre, que l'Arrêt du 6 Septembre 1701, a impofé à celui de 50 pour
cent.

La Queftion foumife au Confeil, il eft intervenu le 5 ce mois, la Décifion fui van¬
te : " percevoir, ainfi qu'il efb propofé les droits des anciens Arrêts, fur les
„ Marchandifes qui font impofées au-deflus du taux de 30 pour cent.

Nous vous prions, Moniteur, de notifier cette difpofition aux Receveurs
des Bureaux frontières de votre Département , de recommander aux Contrôleurs-
généraux de veiller à ce qu'ils s'y conforment ,& de nous aflurer particulière¬
ment de l'effet de vos foins, pour fon exécution, en nous envoyant votre
ampliation de la préfente ,àl'adrefle de M. Deflain. Signé, de Luzines , la Borde,
Doazan, Taillepied, de la Perriere & Demontcloux.

Lille le 2 2 Novembre 1785.

MESSIEURS les Receveurs , Contrôleurs & Vifiteurs des Bureauxdes Fermes du Roi de notre Département , voudront bien fe con¬
former à la Décifion du Confeil du 5 du courant, relatée en la Lettre de
la Compagnie du 17, dont copie efl: ci - rieffus ; en conféquénce, ils feront
attention que quoique l'article IV de l'Arrêt du 17 Juillet dernier, ait laiffé
la liberté aux perfonnes qui ne font aucun Commerce , de tirer d'Angleterre
ou d'autres Pays étrangers, pour leur ufage & confommation perfonnelle, les
objets dont l'iiitroduéhon dans le Royaume efl: prohibée , après toutefois en
avoir obtenu la permifiion du Miniftre des Finances, à la charge de payer le
droit de 30 pour cent de la valeur, & les 10 fols pour livre; cette fixation de
30 pour cent, n'a rapport qu'aux Marchandifes de l'efpèce de celles qui étoient
ci-devant abfolument prohibées , ou dont les droits d'entrée étoient fixés au
deflfous & jufqu'it 30 pour cent de la valeur; mais en fuppofant qu'il entre
dans le Royaume, en vertu des fufclites permiflions, des Marchandifes dont
les droits d'entrée étoient fixés au deffus de 30 pour cent de la valeur, avant
la prohibition de l'Arrêt du 17 Juillet dernier, la perception devra en être faite
conformément aux anciens Règlemens.

Meilleurs les Contrô'eurs- généraux font priés , dans le cours de leurs tour¬
nées, de vouloir bien tenir la main à l'exécution de cette Décifion, & pour
nous en aflurer, ils voudront bien tous nous en adrelfer leur ampliation , avec
foumiflion de s'y conformer, après l'avoir tranfcrit fur leur Regiftre d'Ordres.

Le Dire&eur - général des Fermes du Roi.

TRAITES.

PROHIBE.

ClRC UL AIRE.
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T R A I T E S. COPIE de la Lettre de la Compagnie, écrite à M. DE LA.
Circulaire. SERRE, Directeur général des Fermes du Roi, à Lille.

Balance (|i Commerce. Paris ïe 24 Novembre 1785.

Ons vous avons donné connoiffance , Monfieur, par notre circulaire du
ai Février dernier, de l'Arrêt du Confeil du 25 Octobre précédent, qui, en
confirmant & modifiant les difipofitions de l'article 4 des Lettres-patentes du 10
Octobre 1744, détermine la forme dans laquelle doivent être faites les déclara¬
tions des marchandées provenant des Fabriques nationales, exemptes de droits
de fortie du Royaume. Par les Arrêts de 1743 , ces déclarations, eiitr'autres
objets, doivent énoncer le pays étranger pour lequel elles font defiinées , â peine
de déchéance du privilège.

Cette difpofition précife & d'une exécution facile, fembîoit ne devoir point
éprouver de difficulté , & nous 11e doutions pas qu'elle fût fuivie exactement
dans tous les Bureaux.

Cependant nous fomroes informés que dans quelques-uns on reçoit des
déclarations qui 11e portent que des indications vagues, en ne défignant pas la
puiffance étrangère chez laquelle font importés les produits de nos fabriques,
ce qui rend impraticables les opérations de la Balance du Commerce: une
conteftation élevée à ce fujet au Bureau de Moulins, par un Négociant de
Lyon, qui avoir déclaré fes marchandées pour l'Italie,fans défigner l'Etat ou le
Royaume de l'Italie pour lequel elles etoient deffinées, a donné lieu à une déci-
fion du Confeil du 11 de ce mois, portant: 44 les déclarations doivent faire
,, mention de la domination étrangère pour laquelle font defiinées les marchandées.

Nous vous prions en conféquence , Monfieur , de donner des nouvelles
inftruétions aux Receveurs de votre Département , en leur tranfmettant cette
difpofition & en leur rappellnnt celles de l'Arrêt du 25 Oétobre 1784 ; vous
voudrez bien leur recommander de ne point expédier en fraiichife des droits,
les marchandées exemptes , quand, leur deftination ne fera point indiquée d'une
manière précife, & que l'on ne leur déclarera point le nom de la puiffance
étrangère chez laquelle ces marchandées devront palier. Vous tiendrez, s'il
vous plaît, exaétement la main à l'exécution de cette formalité effentielle, &
vous nous affurerez de vos foins à cet égard, en nous envoyant votre amplia*-
tion de la préfente à l'adreffe de M. Défiai 11. Signé, Deluzines, Kolly, Faventines,
Duvaucel, Taillepied & Delepinay.

Lille le 29 Novembre 1785*

M Effieurs les Receveurs, Contrôleurs & Vifiteurs des Bureaux des Fermes
du Roi dans l'éténdue de notre Direction, voudront bien fe conformer à la^déci-
fion du Confeil du 11 dû courant, relatée en la lettre de la Compagnie du 24,
dont copie eff ci-deffus ; en conféquence ils refuferont les expéditions qui leur
feront demandées pour les marchandées des manufactures du Royaume qui
paffe'nt en franchife à l'étranger en exemption des droits, quand leur deffination
ne fera pas indiquée d'une maniéré claire & précife dans les déclarations que
les Négocions, Marchands ou Commifiionnaires leur feront, & que le nom de
la puiflance étrangère chez laquelle lefdites marchandées devront paffer 11e fera
point défigné.

Prions MM. les Contrôleurs généraux de tenir la main à l'exécution de ce
que deffus; & pour nous en affurer, ils voudront bien tous nous envoyer leur
ampliation delà préfen'e, avec foumifiion de s'y conformer, après l'avoir tranfcrhe
fur leur Regifire d'Oi ires,

Le Directeur général des Fermes dit Roh
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CIRCULAIRE. Jj/fL fe 18 £Z)cceiuête 17$$*

Direction de Lille.

NOus avons eu lieu de reconnoître , Moniteur ^ que plurieurs Receveurs
des Bureaux frontières de notre Département font dans l'ufage de laiflfer
décharger dans les lieux de la domination du Roi également frontières,
les marchandifes de nos Colonies, dénommées dans les Lettres-Patentes de

qui peuvent fortir du Royaume en franchife des droits, après
avoir été dans les Entrepôts preferits , où elles font plombées & expédiées
par Acquit à Caution ; comme cet ufage effc contraire aux fufdites
Lettres-Patentes, qui portent qu'elles pafleront de fuite à l'étranger & que ^

la deftination n'en pourra être changée dans aucuns cas ni fous aucun

prétexte, vous aurez attention, lorfqu'il arrivera dans votre Bureau, que
nous fuppofons le dernier de fortie du Royaume, fur la route indiquée par

l'Acquit à Caution, de vifiter exactement les plombs & quantités de Balles *

Ballots 011 Tonneaux; fi vous les trouvez fains & entiers, & conformes à ,

la quantité & qualité, après avoir coupé lefdits plombs, vous déchargerez
l'Acquit à Caution, mais vous préviendrez les voituriers que s'iis déchargent
les marchandil'es fur France, vous les ferez faifir.

Prions Meilleurs les Contrôleurs "généraux de vouloir bien veiller, dans le
cours de leurs tournées , à l'exécution defdits ordres , & pour nous enalfiirer5
ils auront tous agréable de nous en fournir leur ampliation avec fourmilion
de s'y conformer, après les avoir tranferits fur leur Regiftre d'ordres.

Le Directeur des Fermes du Roi,

y

v
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TRAITES. Copie de la Lettre de la Compagnie, écrite à M.
de la Serre, Directeur général des Fermes
du Roi à Lille.

PROHIBÉ.

CIRCULAIRE.

Paris le 15 Décembre 1785.
Direction de Lille.

^/^Ous favez, Moniieur, que l'article III de l'Arrêt du 17 Juillet
dernier, a défendu l'entrée dans le Royaume de tons criftaux & verres pro¬
venant de l'étranger; des négocians de Bordeaux & de Marfeille fe font
adreffés au Confeil, à l'effet d'obtenir la permiffion d'introduire quelques parties
de verroteries ou grains de verre colorés qu'ils ont fait venir de Venife ,foit
par forme de tranfit, foit pour être employés au commerce de Guinée , il ell
intervenu fur leurs représentations, le 6 de ce mois, unedécifionconçue en
ces termes: 46 admettre les verroteries confiftans en grains de verre colorés,
,, jufqu'à ce qu'il en foit autrement ordonné. 64

Nous vous prions , Monfieur , de notifier cette difpofition aux Receveurs
des Bureaux frontières de votre Département, pour qu'ils s'y conforment,
en admettant,jufqu'à nouvel ordre ,à l'entrée du Royaume, les verroteries
ou grains de verre colorés dont il s'agit. Vous recommanderez aux Contrôleurs
& Capitaines généraux de tenir la main à fon exécution, & vous nous en
affurerez, en nous envoyant votre ampli ation delà préfente, à l'adreffe de
M. Deffain. Signé, Deluzines, Faventines, Duvaucel, Taillepied, Mercier,
Darlincourt & de la Perriere.

MEffieurs les ^Receveurs, Contrôleurs & Vifiteurs des Bureaux des Fermes
du Roi dans l'étendue de notre Département , voudront bien fe conformer à
la décifion du Confeil du 6 du courant, relatée en la lettre de la Compagnie
du 15, dont copie efl ci-deffus ; en conféquence ils admettront à l'entrée du
Royaume , les verroteries , conjijlans en grains de verre colorés feulement , & Ce , jufqu'à
ce qu'il en foit autrement ordonné.

Meffieurs les Contrôleurs & Capitaines généraux font priés de veiller,
dans le cours de leur tournées , à l'exécution, de la fufdite décifion & du
préfent ordre; pour nous en affurer, les uns & les. autres auront agréable
de nous adreffer leur foumiffion de s'y conformer, au bas du double du préfent,
& le tranferiront fur le Regiftre d'ordres.

Lille le 19 Décembre 1785.

Le Directeur général des Fermes du Roi.

1 I v BaeEŒS
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TRAITES. DIRECTION DE LILLE.

Lille le 8 Décembre 17850

Ous vous avons fait palier , Moniteur,-le 18 Novembre dernier, un

exemplaire de l'Arrêt du Confeil du 16 Septembre précédent, qui autorife les
Employés à continuer , comme ils ont fait ci - devant , de retenir les Marchan¬
dées qui , devant payer les droits d'entrée ou de fortie du Royaume à l'eftimation ^
font déclarées dans les Bureaux des Fermes au-deffous de leur véritable valeur ,

lequel ordonne que, dans les cas où cette retenue aura lieu, il en foit dreffé
1111 aéle qui contiendra l'offre réelle du prix porté par la déclaration, avec le
lixième enfus ; Sa Majefté entend néanmoins que les Gommis de Fermes ne
puiffent difpofer des Marchandées ainfi retenues , pendant le délai d'un mois.,
durant lequel les Propriétaires pourront traiter à l'amiable, du prix defdites
Marchandées j mais après l'expiration dudit délai, les Commis des Fermes auront
ïa liberté d'en difpofer comme il leur plaira, fans être tenus à aucune décla¬
ration ni formalité.

La Compagnie ayant jugé à propos dé nous adreffer , le 28 Novembre
dernier, un modèle de l'Afte qui doit être dreffé lorfque vous ferez la retenue
des Marchandées déclarées , nous en joignons un double , afin que vous vous
y coformiez exaélement.

Faites attention que vous ne devez en aucun cas , vous livrer à retenir deâ
Marchandées, avant que vous ne foyez très - certain qu'elles font déclarées au-
deffous de leur valeur ; fur-tout ne vous écartez pas de la forme du fufdit Acte;
& pour nous en affûter,vous nous fournirez votre ampliation du préfent oicîre ,

avec votre foumiffion de vous y conformer, après l'avoir tranferit fur votre
regiftre d'ordres.

Le Directeurgénéral des Fermes du Ron
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TvEs Arrêts & Lettres - Patentes du 2 Août. 1740 & 27

Septembre 1747, autorifent les Commis des Fermes à retenir
les Marchandifes déclarées dans les Douanes au-deffous de leur

valeur, en payant par eux le'prix déclaré & le fixième en fus;
l'Arrêt du 16 'Septembre 1785 , en confirmant ces difpofitions,
prefcrit de rédiger aéle des retenues, fans autre formalité, & de
lailfer dépofées dans les Bureaux , les Marchandifes retenues

pendant un mois ; en conféquence de ces Règlemens, nous. . . .

(leurs qualités) avons cej'ourd'hui retenu ( défigner le
nombre & la qualité des Marchandifes, ) en avons offert au Sr. . .

( tel ) le prix déclaré par lui defdites Marchandifes & lè fixième
en fus, attendu que fa Déclaration fe trouve au-défions de leur
valeur; & pour nous conformer littéralement à l'Arrêt du 16
Septembre 1785 , lui avons notifié le préfent, en lui déclarant-
que nous ne difpoferions des Marchandifes retenues, qu'après l'ex-
piration d'un mois, h dater de ce jour. A le

-

-. -
,



 



 



 


